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UBS (Lux) Bond SICAV 
 

Société d'investissement de droit luxembourgeois (la «  Société ») 
Octobre 2023 

Prospectus 

Jÿ_aosgqgrgml bÿ_argmlq bc j_ QmagÛrÛ qÿcddcarsc qsp j_ `_qc bs npÛqclr Npmqncarsq* bcq Qr_rsrq bc j_ QmagÛrÛ* _glqg osc bsdernier 
rapport annuel et du rapport semestriel suivant, dans la mesure où celui-ci a déjà été publié. 

Seules sont valables les informations contenues dans le Prospectus et dans les documents susmentionnés. 

N_p _gjjcspq* sl bmaskclr bÿgldmpk_rgmlq ajÛq pcj_rgd _sv npmbsgrq bÿgltcqrgqqckclr n_ai_eÛq bc bÛr_gj cr dmlbÛq qsp jÿ_qqsp_lac _s
sens du Règlement (UE) 1286/2014 du Parlement européen et du Conseil du 26 novembre 2014 sur les documents d'informations 
clés relatifs aux produits d'investissement packagés de détail et fondés sur l'assurance (PRIIP) (« DIC ») est mis à la disposition des 
gltcqrgqqcspq _t_lr rmsrc qmsqapgnrgml bÿ_argmlq, ?dgl bc jctcp rmsrc _k`gesárÛ* gj cqr npÛagqÛ osc jcq bmaskclrq b%gldmpk_rgons clés 
pour l'investisseur relatifs à des OPCVM (« DICI ») continueront d'être mis à la disposition des investisseurs au Royaume-Uni dans 
la mesure où il s'agit d'une exigence réglementaire. Les références au « DIC » dans le présent Prospectus doivent donc être inter-
prétées comme une référence au « DICI ´ jc a_q ÛafÛ_lr, Bcq gldmpk_rgmlq qsp j_ amr_rgml bÿsl amkn_prgkclr bc j_ QmagÛrÛ Ò j_
@mspqc bc Jsvck`mspe ncstclr Ürpc m`rclscq _snpÚq bc jÿ_eclr _bkglgqrp_rgd ms qsp jc qgrc Glrcplcr bc j_ @mspqc bc Jsvck`mspe 
(www.bourse.lu). 

JÿÛkgqqgml cr jc p_af_r bÿ_argmlq bc j_ QmagÛrÛ qmlr qmskgq _sv bgqnmqgrgmlq cl tgescsp b_lq jc n_wq amlacplÛ, J_ QmagÛrÛ rp_grc cl
rmsrc amldgbclrg_jgrÛ jÿclqck`jc bcq gldmpk_rgmlq pcj_rgtcq _sv gltcqrgqqcspq* Ò kmglq osc jcsp bgtsje_rgml lc qmgr pcosgqc nar des 
dispositions légales ou prudentielles.  

Les actions de cette Société ne peuvent être offertes, vendues ou délivrées sur le territoire des Etats-Slgq bÿ?kÛpgosc, 

Les actions de cette Société ne peuvent pas être proposées, vendues ou remises à des investisseurs qui sont des Ressortissants 
américains (« US Persons »). Un ressortissant américain est une personne qui : 

(i) cqr sl pcqqmprgqq_lr _kÛpga_gl _s qclq bc jÿ_prgajc 55./&_'&1.' bc j%¨ Internal Revenue Code » des Etats-Unis de 1986, tel que 
modifié, et des réglementations du Trésor promulguées dans ce cadre ; 

(ii) est un ressortissant américain au sens de la réglementation Q bc jÿSQ Qcaspgrgcq ?ar bc /711 &/5 ADP ¤ 01.,7.0&i'' ;  
(iii) lÿcqr n_q slc ncpqmllc lml _kÛpga_glc _s qclq bc j_ pÚejc 2,5 bcq pÛejcmentations de la Commodity Futures Trading Com-

mission des Etats-Unis (17 CFR § 4.7(a)(1)(iv)) ; 
(iv) réside aux Etats-Unis au sens de la règle 202(a)(30)-/ bc jÿGltcqrkclr ?btgqcpq ?ar bcq Cr_rq-Unis de 1940, tel que modifié ; 

ou  
(v) toute fiducie, entité ou autre structure constituée dans le but de permettre à des « US Persons ´ bÿgltcqrgp b_lq j_ QmagÛrÛ, 

Gestion et administration  

Siège social 
33A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, B.P. 91, L-2010 Luxembourg 

Conseil bþ_bkglgqrp_rgml bc j_ QmagÚrÚ 

 

Président 
Robert Süttinger, 
Managing Director, 
UBS Asset Management Switzerland AG, 
Zurich 

Membres 
 
Francesca Guagnini, 
Managing Director, 
UBS Asset Management (UK) Ltd., 
Londres 
 
Josée Lynda Denis, 
Independent Director, 
Luxembourg 
 
Ioana Naum, 
Executive Director, 
UBS Asset Management Switzerland AG, 
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Zurich 
  
Raphael Schmidt-Richter, 
Executive Director, 
UBS Asset Management (Deutschland) GmbH, 
Francfort  

 

Société de gestion  
UBS Fund Management (Luxembourg) S.A., R.C.S. Luxembourg B 154.210 (la « Société de gestion  »). 

La Société de gestion a été constituée le 1er hsgjjcr 0./. qmsq j_ dmpkc bÿslc qmagÛrÛ _lmlwkc bc bpmgr jsvck`mspecmgq* nmsp slc
durée illimitée. Son siège social est sis 33A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg. 

Les Satuts de la Société de gestion ont été publiés par le biais d'un avis de dépôt en date du 16 août 2010 au Mémorial, Recueil 
des Sociétés et Associations (le « Mémorial »). 

La version consolidée des Statuts est déposée aux fins de consultation au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg. 
Jÿm`hcr qmag_j bc j_ QmagÛrÛ bc ecqrgml amlqgqrc lmr_kkclr Ò eÛpcp bcq mpe_lgqkcq bc nj_ackclr amjjcargd bc bpmgr jsvck`mspecois 
_glqg osÿÒ Ûkcrrpc cr p_afcrcp bcq n_prq bcacq npmbsgrq, Msrpc j_ QmagÛrÛ* j_ QmagÛrÛ bc ecqrgml eÚpc _arscjjckclr _sqqg bÿ_srpcq
organismes de placement collectif. Le capital propre de la Société de gestion s'élève à 13.000.000 EUR et est entièrement libéré. 

La Société de gestion agit également en tant qu'agent domiciliataire de la Société. 

Conseil d'administration de la Société de gestion  

 

Président Michael Kehl, 
Head of Products, UBS Asset Management Switzerland AG, 
Zurich, Suisse 

Membres 
 
Francesca Prym,  
CEO, UBS Fund Management (Luxembourg) S.A., 
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg  
 
Ann-Charlotte Lawyer,  
Independent Director,  
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg 
 
Miriam Uebel,  
Institutional Client Coverage, UBS Asset Management (Deutschland) GmbH, 
Francfort, Allemagne 
 
Eugène Del Cioppo, 
CEO, UBS Fund Management (Switzerland) AG,  
Bâle, Suisse 
 

Conducting Officers de la Société de gestion  

 

 Valérie Bernard, 
UBS Fund Management (Luxembourg) S.A., 
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg 

Geoffrey Lahaye, 
UBS Fund Management (Luxembourg) S.A., 
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg 

Federica Ghirlandini, 
UBS Fund Management (Luxembourg) S.A., 
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg 
 
Olivier Humbert, 
UBS Fund Management (Luxembourg) S.A., 
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg 
 
Barbara Chamberlain, 
UBS Fund Management (Luxembourg) S.A., 
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg 
 
 



3 
 

 
Andrea Papazzoni, 
UBS Fund Management (Luxembourg) S.A., 
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg 
 
Stéphanie Minet  
UBS Fund Management (Luxembourg) S.A.,  
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg  
 

 

Gestionnaire de portefeuille  

 

Compartiment  Gestionnaire de portefeuille  

UBS (Lux) Bond SICAV ü Convert Global (EUR) 

UBS Asset Management Switzerland AG, Zurich 
UBS (Lux) Bond SICAV ü Green Social Sustainable Bonds (EUR) 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Short Term EUR Corporates Sustainable (EUR) 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Short Term USD Corporates Sustainable 
(USD) 

 UBS (Lux) Bond SICAV ü Global Short Term Flexible (USD) 

UBS Asset Management (UK) Ltd, Londres, Royaume-Uni 

UBS (Lux) Bond SICAV  Global Corporates (USD) 

UBS (Lux) Bond SICAV ü EUR Corporates Sustainable (EUR) 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Global Dynamic (USD) 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Global Inflation-linked (USD) 
UBS (Lux) Bond SICAV ü Global SDG Corporates Sustainable (USD) 

UBS (Lux) Bond SICAV  2023 (USD) 
UBS (Lux) Bond SICAV  2024 (USD) 
UBS (Lux) Bond SICAV ü 2025 I (EUR) 
UBS (Lux) Bond SICAV ü 2025 I (USD) 
UBS (Lux) Bond SICAV ü Fixed Maturity Series 4 (EUR) 
UBS (Lux) Bond SICAV ü Fixed Maturity Series 5 (EUR) 
UBS (Lux) Bond SICAV ü Fixed Maturity Series 1 (USD) 
UBS (Lux) Bond SICAV ü Fixed Maturity Series 11 (USD) 
UBS (Lux) Bond SICAV ü Fixed Maturity Series 12 (USD) UBS Asset Management (Americas) Inc., Chicago, Etats-

Unis UBS (Lux) Bond SICAV ü Emerging Economies Corporates (USD) 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Emerging Economies Local Currency Bond 
(USD) 

UBS (Lux) Bond SICAV  Floating Rate Income (USD) 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Short Duration High Yield Sustainable (USD) 

UBS (Lux) Bond SICAV ü USD Corporates (USD) 

UBS (Lux) Bond SICAV ü USD High Yield (USD) 

UBS (Lux) Bond SICAV ü USD Investment Grade Corporates Sustai-
nable (USD) 

UBS (Lux) Bond SICAV ü China Fixed Income (RMB) 
UBS (Lux) Bond SICAV ü Asian High Yield (USD) 
UBS (Lux) Bond SICAV ü China High Yield (USD) 
UBS (Lux) Bond SICAV ü Asian Investment Grade Bonds Sustainable 
(USD) 
UBS (Lux) Bond SICAV ü China Flexible (RMB) 

UBS Asset Management (Hong Kong) Limited, Hong Kong 

Le Gestionnaire de portefeuille est chargé, sous le contrôle et la responsabilité de la Société de gestion, de gérer le portefeuille-
titres et de réaliser toutes les transactions y afférentes, en tenant compte des restrictions de placement prédéfinies. 

Les entités de gestion de portefeuille d'UBS Asset Management peuvent déléguer tout ou partie de leurs mandats à des Gestion-
naires de portefeuille liés au sein d'UBS Asset Management. Le Gestionnaire de portefeuille susmentionné, mandaté par la Société, 
demeure responsable en toutes circonstances. 

 

Dépositaire et Agent payeur central  
UBS Europe SE, Luxembourg Branch, 33A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg (B.P. 2, L-2010 Luxembourg) 
UBS Europe SE, Luxembourg Branch, a été nommé dépositaire de la Société (le « Dépositaire  »). Le Dépositaire effectue par 
_gjjcspq bcq npcqr_rgmlq bÿ_eclr n_wcsp nmsp j_ QmagÛrÛ, 
Le Dépositaire est une succursale luxembourgeoise d'UBS Europe SE, une société européenne (Societas Europaea, SE) dont le siège 
social se situe à Francfort-sur-le-Main en Allemagne et inscrite au Registre de Commerce du Tribunal de première instance (Amtsge-
richt) de Francfort-sur-le-Main sous le numéro HRB 107046. Le Dépositaire est sis au 33A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxem-
bourg, et inscrit au Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 209.123. 
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Le Dépositaire a été chargé de conserver en toute sécurité les instruments financiers admissibles à la garde, de tenir des registres 
et de contrôler les conditions de propriété des autres actifs de la Société. Il doit par ailleurs veiller au contrôle efficace et en bonne 
et due forme des flux de liquidités de la Société au sens des dispositions de la loi du 17 décembre 2010 relative aux organismes 
de placement collectif (« Loi de 2010  ») et du contrat de dépositaire dans sa version en vigueur (le « Contrat de dépositaire  »). 
 
Les actifs gardés par le Dépositaire ne peuvent en aucun cas être réutilisés par le Dépositaire ou par un tiers à qui la fonction de 
garde a été déléguée pour leur propre compte, sauf autorisation expresse dans la Loi de 2010. 
 
N_p _gjjcspq* jc BÛnmqgr_gpc bmgr tcgjjcp Ò ac osc &g' j_ tclrc* jÿÛkgqqgml* j_ pcqrgrsrgml* jc p_af_r cr jc pcamstpckclr bÿ_argmlq qmgclr
effectués en vertu de la législation luxembourgeoise, du Prospectus et des Statuts, (ii) la valeur des actions soit calculée en vertu 
de la législation luxembourgeoise, (iii) les ordres de la Société de gestion ms bc j_ QmagÛrÛ qmgclr cvÛasrÛq* nmsp _sr_lr osÿgjq lc
contreviennent pas à la législation luxembourgeoise, au Prospectus et/ou aux Statuts, (iv) la contrepartie correspondante aux tran-
sactions portant sur des actifs de la Société soit transférée à la Société dans les délais usuels et que (v) les revenus de la Société 
soient alloués en vertu de la législation luxembourgeoise, du Prospectus et/ou des Statuts. 
 
Conformément aux dispositions du Contrat de dépositaire et de la Loi de 2010, le Dépositaire peut, sous réserve de certaines 
amlbgrgmlq cr _tca nmsp m`hcargd bc q_rgqd_gpc cddga_ackclr Ò qcq m`jge_rgmlq* bÛjÛescp slc n_prgc ms jÿglrÛep_jgrÛ bc qcq m`ligations 
en matière de garde eu égard aux instruments admissibles à la garde qui lui sont confiés à cet cddcr* cr-ms slc n_prgc ms jÿglrÛep_jgrÛ
bc qcq m`jge_rgmlq cs Ûe_pb Ò j_ rclsc bcq pcegqrpcq cr _s amlrpåjc bcq amlbgrgmlq bc npmnpgÛrÛ bÿ_srpcq _argdq bc j_ QmagÛrÛ à un ou 
plusieurs sous-dépositaires, nommés par le Dépositaire au moment respectif. 
  
PrÛ_j_`jckclr Ò j_ bÛqgel_rgml bÿsl qmsq-bÛnmqgr_gpc cr bÿsl qmsq-traitant et conformément aux lois et règlements en vigueur ainsi 
osÿÒ j_ bgpcargtc qsp jcq amldjgrq bÿglrÛpÜrq* jc BÛnmqgr_gpc bmgr amlrpåjcp cl ncpk_lclac jcq amldjgrq bÿglrÛpÜrq nmrclrgcjq qui pour-
raient découler de la délégation de ses missions de garde. Le Dépositaire fait partie du groupe UBS, une organisation jouant un 
påjc k_hcsp qsp jcq k_pafÛq dgl_lagcpq glrcpl_rgml_sv cr _argtc Ò jÿÛafcjjc kmlbg_jc b_lq rmsq jcq qcarcspq bs Npgt_rc @_nking, de 
jÿGltcqrkclr @_ligle* bc j_ ecqrgml bc nj_ackclrq cr bcq qcptgacq dgl_lagcpq, B_lq ac amlrcvrc* bcq amldjgrq bÿglrÛpÜrq ncstcnt 
résulter de la délégation des missions de garde, dans la mesure où le Dépositaire et les entreprises y associés sont actifs dans 
njsqgcspq qcarcspq bÿ_argtgrÛq cr ncstclr _tmgp bgddÛpclrq glrÛpÜrq bgpcarq ms glbgpcarq, 
 
De plus amples informations sont gratuitement mises à la disposition des actionnaires sur demande écrite auprès du Dépositaire. 
 
Le Dépositaire appliquera le même degré de compétence, de soin et de diligence exigé eu égard tant à la sélection et à la désigna-
rgml osÿ_s amlrpåjc amlqr_lr bÿsl Ûtclrscj qmsq-dépositaire ou sous-traitant, que ceux-ci appartiennent ou non au groupe UBS. 
P_p _gjjcspq* jcq amlbgrgmlq bc j_ bÛqgel_rgml bÿsl qmsq-bÛnmqgr_gpc ms bÿsl qmsq-traitant qui est un membre du groupe UBS sont 
lÛemagÛcq _sv amlbgrgmlq sqscjjcq bs k_pafÛ amkkc clrpc rgcpq* b_lq jÿglrÛpÜr bc j_ QmagÛrÛ cr bc qcq _argmll_gpcq, Qg sl amlflit  
bÿglrÛpÜrq qsptgclr cr osÿgj lc ncsr Ürpc _rrÛlsÛ* ac amldjgr bÿglrÛpÜrq cr jcq bÛagqgmlq npgqcq qmlr amkkslgosÛq _sv _argmllaires. Une 
bcqapgnrgml _ars_jgqÛc bc rmsrcq jcq dmlargmlq bc e_pbc bÛjÛesÛcq n_p jc BÛnmqgr_gpc _glqg osÿslc jgqrc _ars_jgqÛc bc aes mandataires 
et sous-traitants se trouvent sur le site Internet suivant : https://www.ubs.com/global/en/legalinfo2/luxembourg.html 
 
Lorsque la légiqj_rgml bÿsl n_wq rgcpq cvgec osc jcq glqrpskclrq dgl_lagcpq qmgclr e_pbÛq n_p slc glqrgrsrgml jma_jc cr osÿ_saslc
glqrgrsrgml jma_jc lc pcknjgr jcq amlbgrgmlq pcosgqcq nmsp j_ bÛjÛe_rgml amldmpkÛkclr Ò jÿ?prgajc 12`gq* n_p_ep_nfc 1* jcrrpc b) i) de 
la Loi de 2010, le Dépositaire peut déléguer ses fonctions à une institution locale dans les limites légales autorisées dans ce pays 
rgcpq* nmsp _sr_lr osÿ_saslc glqrgrsrgml jma_jc lc pcknjgqqc jcq amlbgrgmlq npÛ_j_`jcq npÛagrÛcq, ?dgl bc e_p_lrgp osc qcq dmnctions 
sont exclusivement déléguées à des sous-dépositaires offrant une protection des actifs appropriée, le Dépositaire est tenu d'appli-
quer la compétence, le soin et la diligence nécessaires prescrits dans Loi de 2010 lors de la sélection et de la désignation du sous-
dépositaire auquel il envisage de déléguer une partie de ses fonctions ; il doit également faire exercice de la compétence, du soin 
et de la diligence nécessaires lors du contrôle régulier et de la surveillance continue du sous-dépositaire auquel il délègue une 
partie de ses fonctions, ce qui vaut également pour tous les accords conclus par le sous-dépositaire eu égard aux intérêts qui lui 
qmlr bÛjÛesÛq, Slc bÛjÛe_rgml lÿcqr lmr_kkclr slgosckclr nmqqg`jc osc qg jc qmsq-dépositaire distingue à tout moment du point 
de vue de la responsabilité et du patrimoine les actifs de la Société des actifs propres au Dépositaire et des actifs appartenant au 
sous-bÛnmqgr_gpc _s qclq bc Jmg bc 0./. jmpq bc jÿ_aamknjgqqckclr bcq rÔafcq osg jsg mlr ÛrÛ bÛjÛesÛcq, Sne délégation de ce type 
lÿ_ _saslc pÛncpasqqgml qsp j_ pcqnmlq_`gjgrÛ bs BÛnmqgr_gpc* q_sd cvgqrclac bÿslc _srpc pÚejc b_lq j_ Jmg bc 0./. cr-ms b_lq le 
Contrat de dépositaire. 
 
Le Dépositaire est responsable envers la Société ou ses actionnaires en cas dc ncprc bÿsl glqrpskclr dgl_lagcp amlqcptÛ n_p jsg _s
qclq bc jÿ?prgajc 35 &/' bc j_ Jmg bc 0./. cr bc jÿ?prgajc 12 du Règlement délégué (UE) 2016/438 de la Commission du 17 dé-
cembre 2015 complétant la directive OPCVM en ce qui concerne les obligations des dépositaires (« Actifs déposés du Fonds  »), 
que la garde soit effectuée par le Dépositaire et/ou un sous-dépositaire (« Ncprc bþsl _argd bÚnmqÚ bs Dmlbq »). 
 
Cl a_q bc Ncprc bÿsl _argd bÛnmqÛ bs Dmlbq* jc BÛnmqgr_gpc bmgr pcqrgrscp q_lq bÛj_g Ò j_ QmagÛrÛ un instrument financier de même 
rwnc ms slc qmkkc Ûosgt_jclrc, AmldmpkÛkclr _sv bgqnmqgrgmlq bc j_ Jmg bc 0./.* jc BÛnmqgr_gpc lÿcqr n_q pcqnmlq_`jc bc j_
Ncprc bÿsl _argd bÛnmqÛ bs Dmlbq* qg acrrc Ncprc bÿsl _argd bÛnmqÛ bs dmlbq pÛqsjrc bÿsl ÛtÛlckclr cxtérieur échappant à son 
amlrpåjc _nnpmnpgÛ cr bmlr jcq amlqÛosclacq qcp_gclr glÛtgr_`jcq cl bÛngr bc rmsq jcq kmwclq kgq cl ñstpc nmsp jcq cknÜafcp, 
 
Sans préjudice de la responsabilité spécifique du Dépositaire en cas de perte d'un actif du fonds qu'il conserve, le Dépositaire est 
responsable des pertes ou des dommages subis par la Société résultant directement d'une négligence, fraude ou inconduite déli-
bérée du Dépositaire dans le cadre de la prestation des services prévus dans le Contrat de Dépositaire, sauf en ce qui concerne les 
devoirs du Dépositaire prévus par la Loi de 2010, pour lesquels la responsabilité du Dépositaire sera engagée en cas de pertes ou 
de dommages subis par la Société résultant directement d'une négligence ou d'un manquement délibéré du Dépositaire aux 
obligations lui incombant en vertu de la Loi de 2010.  
 
La Société et le Dépositaire peuvent à tout moment résilier par lettre recommandée le Contrat de dépositaire avec un délai de 
résiliation de trois (3) mois. Le Contrat de dépositaire peut également être résilié dans un délai plus bref dans certaines circonstances, 

https://www.ubs.com/global/en/legalinfo2/luxembourg.html
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n_p cvcknjc cl a_q bc k_losckclr ep_tc bc jÿslc bcq n_prgcq Ò qcq m`jge_rgmlq, B_lq jÿ_rrclrc bc j_ lmkgl_rgml bÿsl lmstc_s
dépositaire, qui doit intervenir dans un délag k_vgksk bc bcsv &0' kmgq Ò amknrcp bc j_ b_rc bÿcddcr bc j_ pÛqgjg_rgml bs Amlrp_r
de dépositaire, le Dépositaire prendra toutes les mesures nécessaires pour préserver les intérêts des investisseurs de la Société. Si 
la Société ne nomme pas dans les délagq gkn_prgq ac bÛnmqgr_gpc qsaacqqgd* jc BÛnmqgr_gpc ncsr gldmpkcp jÿ_srmpgrÛ bc qsptcgjj_lac
luxembourgeoise (la Commission de Surveillance du Secteur Financier ou CSSF) de cette situation. 
 
Le Dépositaire est en droit de percevoir une rémunération au titre de ses services, laquelle sera prélevée sur les actifs nets de la 
Société, tel que convenu dans le Contrat de dépositaire. En outre, le Dépositaire peut prétendre au remboursement par la So-
ciété de ses frais et débours raisonnables, ainsi que des frais de ses correspondants éventuels. 
 
Jc BÛnmqgr_gpc lÿcqr n_q gknjgosÛ* bgpcarckclr ms glbgpcarckclr* b_lq jcq _dd_gpcq* jÿmpe_lgq_rgml ms j_ ecqrgml bc j_ QmagÛré et il 
lÿcqr n_q pcqnmlq_`jc bs amlrcls bs npÛqclr bmaskclr, N_p amlqÛosclr*gj bÛajglc rmsrc pcqnmlq_`gjgrÛ os_lr Ò jÿcv_argrsbc bcq
informations contenues dans ce document ou à la validité de la structure et des investissements de la Société. Le Dépositaire ne 
bgqnmqc bÿ_sasl nmstmgp bc bÛagqgml bgqapÛrgmll_gpc lg lÿcqr gltcqrg bÿslc dmlargml bc amlqcgj cl ac osg amlacplc jcq gltcqrgqqckclrq
bc j_ QmagÛrÛ* cr gj jsg cqr glrcpbgr bc qÿgleÛpcp b_lq j_ ecqrgml bcq gltcqrgqqckclrq bc j_ QmagÛrÛ, Jc BÛnmqgr_gpc lÿglrcptient en aucune 
d_Ùml b_lq jcq bÛagqgmlq bÿgltcqrgqqckclr bc j_ Qmagété. 
 
Qg jc BÛnmqgr_gpc pcÙmgr bcq bmllÛcq pcj_rgtcq _sv gltcqrgqqcspq* gj nmspp_ jcq pclbpc _aacqqg`jcq cr-ms jcq rp_lqkcrrpc Ò bÿautres 
clrgrÛq amlrpåjÛcq n_p S@Q Epmsn ?E* _arscjjckclr ms Ò jÿ_tclgp* _glqg osÿÒ bcq npcqr_r_gpcq bc qcptgacq rgcpq &jcq ¨ Partenaires 
bÿS@Q ´'* cl jcsp os_jgrÛ bc npcqr_r_gpcq bc qcptgacq nmsp jc amknrc bs BÛnmqgr_gpc, Jcq N_prcl_gpcq bÿS@Q qmlr qgrsÛq b_lq jÿSC ms 
b_lq bcq n_wq lc d_gq_lr n_q n_prgc bc jÿSC k_gq mddp_lr sl lgtc_s _bÛos_r bc npmrcargml bcq bmllÛcq &cl tcprs b'une décision 
b%_bÛos_rgml bc j_ Amkkgqqgml cspmnÛcllc'* rcjq osc j_ Qsgqqc, Bcq bmllÛcq ncstclr Ürpc kgqcq Ò j_ bgqnmqgrgml bÿclrgrÛq bÿS@S 
situées en Pologne, au Royaume-Slg* cl Qsgqqc* Ò Kml_am cr cl ?jjck_elc* _glqg osÿÒ bÿ_srpcq qsaaspq_jcq bÿS@Q Cspmpe SE (en 
Dp_lac* cl Gr_jgc* cl Cqn_elc* _s B_lck_pi* cl QsÚbc* cl Qsgqqc cr cl Nmjmelc'* _sv dglq bc jÿcvrcpl_jgq_rgml bc acpr_glcq glfras-
tructures (p. cv, rÛjÛamkkslga_rgmlq* jmegagcjq' cr-ms bÿ_srpcq rÔafcq cl tsc bc p_rgml_jgqcp cr-ms bc aclrp_jgqcp sl ensemble de 
processus liés aux fonctions financières, opérationnelles, de back-mddgac* bc apÛbgr* bc ecqrgml bcq pgqoscq ms bÿ_srpcq dmlargmlq bc
support ou de contrôle. De plus amples informations sur l'externalisation et le traitement de données personnelles par le Déposi-
r_gpc qmlr bgqnmlg`jcq Ò jÿ_bpcqqc frrnq8--uuu,s`q,amk-jsv-europe-se. 

Agent administratif  
Lmprfcpl Rpsqr Ejm`_j Qcptgacq QC* /.* psc bs AfÔrc_s bÿC_s* J-3364 Leudelange 
Jÿ_eclr _bkglgqrp_rgd cqr pcqnmlq_`jc bcq rÔafcq _bkglgqrp_rgtcq eÛlérales liées à la gestion de la Société, telles que prescrites par 
j_ jmg jsvck`mspecmgqc, Acq qcptgacq glajsclr npglagn_jckclr jc a_jasj bc j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc bcq _argmlq* j_ amknr_bilité de 
la Société ainsi que la publication des informations financières. 

PÚtgqcsp bþclrpcnpgqcq bc j_ QmagÚrÚ 
PricewaterhouseCoopers, Société coopérative, 2, rue Gerhard Mercator, L-2182 Luxembourg. 

Agents payeurs  
UBS Europe SE, Luxembourg Branch, 33A avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg (B.P. 2, L-2010 Luxembourg) ainsi que 
bÿ_srpcq _eclrq n_wcspq b_lq jcq bgddÛpclrq n_wq bc bgqrpg`srgml, 

Organismes de commercialisation, dénommés «  distributeurs  » dans le Prospectus.  
S@Q ?qqcr K_l_eckclr Qugrxcpj_lb ?E* Xspgaf* _glqg osc bÿ_srpcq bgqrpg`srcspq b_lq jcq bifférents pays de commercialisation. 

 

Npmdgj bc jþgltcqrgqqcsp rwnc 

UBS (Lux) Bond SICAV û 2025 I (EUR) (échéance : 30 octobre 2025) 
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* qÿ_bpcqqc _sv gltcqrgqqcspq osg qmsf_grclr gltcqrgp b_lq sl nmprcdcsgjjcbgtcpqgdgÛ bÿm`jge_rgmlq
cr bmlr jÿfmpgxml bc nj_ackclr amppcqnmlb eÛlÛp_jckclr Ò acjsg bs amkn_prgkclr, JÿÛafÛ_lac cqr bÛdglgc n_p jc Amlqcgj bÿ_bkg+
nistration dans le cadre du processus de lancement de chaque compartiment et est ensuite intégrée à la section « Npmdgj bc jÿgltcq+
tisseur type ´, Jc pgqosc bc af_lec cqr cqqclrgcjjckclr amstcpr d_ac Ò jÿCSP, 
  
UBS (Lux) Bond SICAV û 2023 (USD) (échéance : 21 novembre 2023) 
UBS (Lux) Bond SICAV û 2024 (USD) (échéance : 15 octobre 2024) 
UBS (Lux) Bond SICAV û 2025 I (USD) (échéance : 30 octobre 2025) 
UBS (Lux) Bond SICAV û Fixed Maturity Series 1 (USD) (échéance : 17 mai 2024) 
Jcq amkn_prgkclrq* eÛpÛq _argtckclr* qÿ_bpcqqclr _sv gltcqrgqqcspq osg qmsf_grclrgltcqrgp b_lq sl nmprcdcsgjjc bgtcpqgdgÛ bÿm`jge_+
rgmlq cr bmlr jÿfmpgxml bc nj_ackclr amppcqnmlb eÛlÛp_jckclr Ò acjsg bs amkn_prgkclr, JÿÛafÛ_lac cqr bÛdglgc n_p jc Amlqcgj
bÿ_bkglgqrp_rgml b_lq jc a_bpc bs npmacqqsq bc j_lackclr bc af_osc amkn_prgkclr crest ensuite intégrée à la section « Profil de 
jÿgltcqrgqqcsp rwnc ´, Jcq amkn_prgkclrq npÛqclrcpmlr eÛlÛp_jckclr bcq b_rcq bc j_lackclr cr bÿÛafÛ_lac bgddÛpclrcq, 
  
UBS (Lux) Bond SICAV û Asian High Yield (USD)  
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* qÿ_bpcqqc aux investisseurs qui souhaitent investir dans un compartiment promouvant des 
a_p_arÛpgqrgoscq cltgpmllckclr_jcq cr-ms qmag_jcq _glqg osc b_lq sl nmprcdcsgjjc bgtcpqgdgÛ bÿm`jge_rgmlq Ò f_sr pclbckclr kmins 
bien notées principalement émises en Asie, et qui sont disposés à accepter les risques de taux d'intérêt, de change et de crédit 
associés à ces marchés en raison de leurs cycles économiques et financiers différents. 
 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û China High Yield (USD)  
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Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* qÿ_bresse aux investisseurs qui souhaitent investir dans un portefeuille diversifié de titres de 
créance à haut rendement d'émetteurs de la région de la Grande Chine (République populaire de Chine, Hong Kong et Macao) 
et qui sont disposés à accepter les risques de crédit, de taux et de change en découlant. 
 
 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Asian Investment Grade Bonds Sustainable (USD)  
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* qÿ_bpcqqc _sv gltcqrgqqcspq osg qmsf_grclr gltcqrgp b_lq sl nmprcdcsgjjc bgtcpqgdgÛ bc rgrpes à 
pctcls dgvc bc os_jgrÛ Gltcqrkclr Ep_bc bÿÛkcrrcspq b%?qgc &fmpq H_nml' _glqg osc b_lq sl amkn_prgkclr npmkmst_lr bcq a_p_a+
téristiques environnementales et/ou sociales. 
  
UBS (Lux) Bond SICAV û China Fixed Income (RMB)  
Le compartiment, géré activement, sÿ_bpcqqc _sv gltcqrgqqcspq osg qmsf_grclr gltcqrgp b_lq sl nmprcdcsgjjc bgtcpqgdgÛ bc rgrpcq Ò
revenu fixe d'émetteurs établis en Chine et qui sont disposés à accepter les risques de taux, de crédit et de change en découlant. 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Convert Global (EUR) 
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* qÿ_bpcqqc _sv gltcqrgqqcspq qmsf_gr_lr gltcqrgp b_lq sl amkn_prgkclr npmkmst_lr bcq a_p_arÛ+
pgqrgoscq cltgpmllckclr_jcq cr-ms qmag_jcq _glqg osc b_lq sl nmprcdcsgjjc bÿm`jge_rgmlq amltcprg`jcq bgtcpqgdgÛ ÒjÿÛafcjjc kmlbg_jc, 
  
UBS (Lux) Bond SICAV û Global Short Term Flexible (USD)  
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* qÿ_bpcqqc _sv gltcqrgqqcspq osg qmsf_grclr gltcqrgp b_lq sl nmprcdcsgjjc bgtcpqgdgÛ Ò j%Ûafelle 
mondiale d'obligations à court terme, suffisamment flexible pour s'adapter aux conditions de marché. Ce compartiment promeut 
des caractéristiques environnementales et/ou sociales. 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Emerging Economies Corporates (USD)  
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* qÿ_bpcqqc _svgltcqrgqqcspq osg qmsf_grclr gltcqrgp b_lq sl nmprcdcsgjjc bgtcpqgdgÛ bÿm`jge_rgmlq
bÿclrpcnpgqcq bc n_wq Ûkcpeclrq cr osg qmlr bgqnmqÛq Ò _aacnrcp jcq pgqoscq cl bÛamsj_lr, 
  
UBS (Lux) Bond SICAV û Emerging Economies Local Currency Bond (USD)  
Le compartgkclr* eÛpÛ _argtckclr* qÿ_bpcqqc _sv gltcqrgqqcspq osg qmsf_grclr gltcqrgp b_lq sl nmprcdcsgjjc bgtcpqgdgÛ b%m`jge_rgmlq
émises pour l'essentiel dans les marchés émergents et qui sont disposés à accepter les risques de crédit, de change et de taux 
d'intérêt associés à ces marchés en raison de leurs cycles économiques et financiers différents. 
  
UBS (Lux) Bond SICAV û EUR Corporates Sustainable (EUR) 
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* qÿ_bpcqqc _sv gltcqrgqqcspq qmsf_gr_lr gltcqrgp b_lq sl nmprcdcsgjjc bgtcrsifié d'obligations d'en-
treprises libellées en EUR ainsi que dans un compartiment promouvant des caractéristiques environnementales et/ou sociales. Les 
investisseurs doivent être prêts à supporter les risques de taux d'intérêt et de crédit liés à des actifs de ce type. 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û USD Corporates (USD) 
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* qÿ_bpcqqc _sv gltcqrgqqcspq qmsf_gr_lr gltcqrgp b_lq sl nmprcdcsgjjc bgtcpqgdgÛ b%m`jge_rgmns d'en-
treprises américaines ainsi que dans un compartiment promouvant des caractéristiques environnementales et/ou sociales. 
  
UBS (Lux) Bond SICAV  Floating Rate Income (USD)  
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* qÿ_bpcqqc _sv gltcqrgqqcspq osg qmsf_grclr gltcqrgp b_lq sl nmprcdcsgjjc bgtcpqgdgÛ bÿm`jgeations 
bÿclrpcnpgqcq Ò f_sr pclbckclr* Ò r_sv t_pg_`jc cr kmglq `gcl lmrÛcq, Jcq gltcqrgqqcspq b_lq ac amkn_prgkclr qmlr bgqnmqÛq Ò
_aacnrcp bcq pgqoscq njsq ÛjctÛq osc acsv glfÛpclrq _sv nj_ackclrq cl m`jge_rgmlq bÿÛkcrrcspq bc npckgcp mpbpc, 
  
UBS (Lux) Bond SICAV  Global Corporates (USD)  
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* qÿ_bpcqqc _sv gltcqrgqqcspq npÛqclr_lr slc rmjÛp_lac _s pgqosc kmwcllc cr qmsf_gr_lr gltcqrir 
b_lq sl nmprcdcsgjjc bgtcpqgdgÛ bÿm`jge_rgmlq bÿclrpcnpgqcq bs kmlbc clrgcp ainsi que dans un compartiment promouvant des ca-
ractéristiques environnementales et/ou sociales. 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Global Dynamic (USD)  
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* qÿ_bpcqqc _sv gltcqrgqqcspq osg qmsf_grclr n_prgagncp _s nmrclrgcj bc apmgqq_lac ct de rendement 
des marchés obligataires mondiaux grâce à une diversification ainsi qu'investir dans un compartiment promouvant des caractéris-
tiques environnementales et/ou sociales. 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Global Inflation -linked (USD)  
Le compartiment, gÛpÛ _argtckclr* qÿ_bpcqqc _sv gltcqrgqqcspq amlqagclrq bcq pgqoscq osg qmsf_grclr gltcqrgp b_lq sl nmprcdcsgjjc
bgtcpqgdgÛ Ò j%Ûafcjjc kmlbg_jc bÿm`jge_rgmlq glbcvÛcq qsp jÿgldj_rgml* Ûkgqcq n_p bcq mpe_lgqkcq glrcpl_rgml_sv cr qsnp_l_rgonaux 
ou par des entités publiques, semi-publiques ou privées. Ce compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou 
sociales. 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Green Social Sustainable Bonds (EUR)  
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* qÿ_bpcqqc _svgltcqrgqqcspq osg qmsf_grclr gltcqrgp b_lq sl nmprcdcsgjjc bgtcpqgdgÛ bÿm`jge_rgmlq
« vertes », « sociales » et « durables ´ bmlr jcq npmbsgrq bÿÛkgqqgml qmlr srgjgqÛq nmsp bcq npmhcrq cltgpmllckclr_sv cr qmag_sv
éligibles. Les investisseurs doivent être prêts à supporter les risques de taux d'intérêt et de crédit liés à des actifs de ce type. Ce 
compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales. 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Short Duration High Yield Sustainable (USD)  
Le amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* qÿ_bpcqqc _sv gltcqrgqqcspq qmsf_gr_lr gltcqrgp b_lq sl nmprcdcsgjjc bgtcpqgdgÛ b%m`jge_rgmlqà 
haut rendement assorties de durations courtes et d'une faible notation, ainsi que dans un compartiment promouvant des 
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caractéristiques environnementales et/ou sociales. Les investisseurs doivent être disposés à accepter des risques plus élevés que 
acsv glfÛpclrq _sv nj_ackclrq cl m`jge_rgmlq bÿÛkcrrcspq bc npckgcp mpbpc, 
  
UBS (Lux) Bond SICAV û Short Term EUR Corporates Sustainab le (EUR) 
UBS (Lux) Bond SICAV û Short Term USD Corporates Sustainable (USD)  
Jcq amkn_prgkclrq* eÛpÛq _argtckclr* qÿ_bpcqqclr _sv gltcqrgqqcspq qmsf_gr_lr gltcqrgp b_lq sl nmprcdcsgjjc _ddgaf_lr slc bspation 
maximale de 3 ans, qui est continuellement adaptée à la situation actuelle du marché, ainsi que dans un compartiment promouvant 
des caractéristiques environnementales et/ou sociales. 
 
 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û USD High Yield (USD) 
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* qÿ_bpcqqc _svgltcqrgqqcspq osg qmsf_grclr gltcqrgp b_lq sl nmprcdcsgjjc bgtcpqgdgÛ bÿm`jge_rgmlq
bÿclrpcnpgqcq Ò f_sr pclbckclr bc qcamlb p_le jg`cjjÛcq cl SQB, 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û USD Investment Grade Corporates Sustainable (USD)  
Le compartiment, géré activement* qÿ_bpcqqc _sv gltcqrgqqcspq qmsf_gr_lr gltcqrgp b_lq sl nmprcdcsgjjc bgtcpqgdgÛ amknmqÛ npglagn_+
lement d'obligations d'entreprises Investment Grade libellées en USD ainsi que dans un compartiment promouvant des caractéris-
tiques environnementales et/ou sociales. Les investisseurs doivent être prêts à accepter le risque de taux et le risque de crédit 
inhérents à ce type d'actifs. 
 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Global SDG Corporates Sustainable (USD)  
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* qÿ_bpcqqc _svinvestisseurs qui souhaitent investir dans un portefeuille diversifié à l'échelle 
kmlbg_jc amknmqÛ npglagn_jckclr bÿm`jge_rgmlq bÿclrpcnpgqcq, Ac amkn_prgkclr npmkcsr bcq a_p_arÛpgqrgoscq cltgpmllckclr_jcq
et/ou sociales et est conforme aux Objectifs de développement durable (ODD) des Nations unies. Les investisseurs doivent être 
prêts à supporter les risques de taux d'intérêt et de crédit liés à des actifs de ce type. 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û China Flexible (RMB)  
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* qÿ_bpcqqc aux investisseurs qui souhaitent investir dans un portefeuille diversifié de titres de 
créance à revenu fixe d'émetteurs sis dans la région de la Grande Chine (République populaire de Chine, Hong Kong et Macao) 
ou qui y exercent la majeure partie de leurs activités économiques. Les investisseurs de ce compartiment sont disposés à accepter 
le risque de crédit, de taux d'intérêt et de change qui en résulte. 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Fixed Maturity Series 11 (USD)  
UBS (Lux) Bond SICAV û Fixed Maturity Series 12 (USD) 
 
Jcq amkn_prgkclrq* eÛpÛq _argtckclr* qÿ_bpcqqclr _sv gltcqrgqqcspq osg qmsf_grclr gltcqrgp b_lq sl nmprcdcsgjjc bgtcpqgdgÛ bÿobliga-
rgmlq cr bmlr jÿfmpgxml bc nj_ackclr amppcqnmlb Ò acjsg bs amkn_prgkclr, JÿÛafÛ_lac cqr bÛdglgc n_p jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml
dans le cadre du processus de lancement de chaque compartiment et est ensuite intégrée à la section « Npmdgj bc jÿgltcqrgqqcsp
type » et dans le DIC et/ou le DICI du compartiment. Les compartiments présenteront généralement des dates de lancement et 
bÿÛafÛ_lac bgddÛpclrcq, Jc pgqosc bc af_lec cqr cqqclrgcjjckclr amstcpr d_ac Ò jÿSQB, 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Fixed Maturity Series 4 (EUR)  
UBS (Lux) Bond SICAV û Fixed Maturity Series 5 (EUR)  
 
Jcq amkn_prgkclrq* eÛpÛq _argtckclr* qÿ_bpcqqclr _sv gltcqrgqqcspq osg qmsf_grclr gltcqrgp b_lq sl nmprcdcsgjjc bgtcpqgdgÛ bÿm`jge_+
rgmlq cr bmlr jÿfmpgxml bc nj_ackclr amppcqnmlb Ò acjsg bs amkn_prgkclr, JÿÛafÛ_lac cqr bÛdglgc n_p jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgon 
dans le cadre du processus de lancement de chaque compartiment et est ensuite intégrée à la section « Npmdgj bc jÿgltcqrgqqcsp
type » et dans le DIC et/ou le DICI du compartiment. Les compartiments présenteront généralement des dates de lancement et 
bÿÛafÛ_lac bgddÛpclrcq, 

 
Performance historique  
Pour savoir où trouver les données relatives à la performance historique, veuillez consulter le DIC ou le document spécifique au 
compartiment correspondant pour les pays de commercialisation de la Société. 

Profil de risque  
Les gltcqrgqqckclrq bcq amkn_prgkclrq ncstclr Ürpc qmskgq Ò bÿgknmpr_lrcq djsars_rgmlq cr gj lÿcqr lsjjckclr e_p_lrg osc j_ t_jcsr 
bÿslc _argml bc j_ QmagÛrÛ qmsqapgrc lÿÛtmjscp_ n_q cl bcÙÒ bc qml amspq bÿ_af_r, 
 
Les facteurs entraînant ces fluctuations et suqacnrg`jcq bÿcl gldjsclacp jÿ_knjcsp qmlr &jgqrc lml cvf_sqrgtc' : 
 

 Les changements propres aux entreprises 
 JÿÛtmjsrgml bcq r_sv bÿglrÛpÜr 
 Les fluctuations des taux de change  
 Les fluctuations des prix des matières premières et des ressources énergétiques,  

 Jcq kmbgdga_rgmlq bc d_arcspq amlhmlarspcjq rcjq osc jÿcknjmg* jcq bÛnclqcq cr j_ bcrrc ns`jgoscq ms jÿgldj_rgml 
 Les modifications du cadre juridique, et 
 J%_jrÛp_rgml bc j_ amldg_lac bcq gltcqrgqqcspq cltcpq bcq a_rÛempgcq bÿgltcqrgqqckclr(comme les actions), des marchés, des pays, 

des branches et des secteurs. 
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En diversifiant les placements, le Gestionnaire de portefeuille aspire à réduire partiellement les conséquences négatives de ces 
risques sur la valeur du compartiment. 
 
Pour les comn_prgkclrq cvnmqÛq Ò sl pgqosc n_prgasjgcp bs d_gr bcq nj_ackclrq osÿgjq cddcarsclr* jcq pck_poscq amlacpl_lr jcq
risques figurent dans leur politique de placement. 

 

 

 

 

Aspects juridiques  

La Société 

La Société propose à l'investisseur différents compartiments (« structure à compartiments multiples  »), qui investissent chacun 
selon la politique de placement décrite dans le présent Prospectus. Les caractéristiques des divers compartiments sont définies dans 
le présent Prospectus, qui est mis à jour af_osc dmgq osÿsl lmstc_s amkn_prgkclr cqr j_laÛ, 

 

Dénomination de la Société : UBS (Lux) Bond SICAV 

Forme juridique : 
Dmlbq bc nj_ackclr mstcpr qmsq j_ dmpkc hspgbgosc bÿslc ¨ QmagÛrÛ bÿGltcqrgq+
sement à Capital Variable » (SICAV) conformément à la partie I de la Loi de 
2010 

Date de constitution : 7 octobre 1996 

Numéro au Registre de Commerce et des Sociétés de 
Luxembourg : 

RCS B 56.385 

Exercice financier : Du 1er juin au 31 mai 

Assemblée générale ordinaire : 

Chaque année le 24 novembre à 11h30 au siège de la Société ; si le 24 no-
tck`pc lÿcqr n_q sl hmsp mstp_`jc _s Jsvck`mspe &; hmsp mê jcq `_loscq qmlr
mstcprcq _s Jsvck`mspe _sv fcspcq f_`grscjjcq bÿmstcprspc bcq `spc_sv'* jÿ_q+
semblée générale se tiendra le jour ouvrable suivant. 

Statuts : 

  

Première publication 8 novembre 1996 Au Mémorial 

Amendements 

27 octobre 1997 Publication au Mémorial le 17 novembre 1997 

5 décembre 2005 Publication au Mémorial le 24 mars 2006 

10 juin 2011 Publication au Mémorial le 24 août 2011 

Société de gestion UBS Fund Management (Luxembourg) S.A., R.C.S. Luxembourg B 154.210 

La version consolidée des Statuts de la Société est déposée aux fins de consultation au Registre de Commerce et des Sociétés de 
Luxembourg. Toute modification est publiée au kmwcl bÿslc kclrgml bc bÛnår b_lq jc Pcascgj Cjcarpmlgosc bcq QmagÛrÛq cr ?qqm+
ciations (RESA) et comme décrit ci-après dans la section « Rapports et publications périodiques ». Pour être juridiquement oppo-
sables, les modifications apportées aux Statuts doitclr Ürpc npÛ_j_`jckclr _nnpmstÛcq n_p jÿ_qqck`jÛc eÛlÛp_jc bcq _argmll_gpcq, 

J_ qmkkc bcq _argdq lcrq bcq bgddÛpclrq amkn_prgkclrq amlqrgrsc jÿ_argd lcr rmr_j bc j_ QmagÛrÛ* jcoscj amppcqnmlb Ò rmsr kmkent 
au capital-actions de la Société et est représenté par des actions (les « actions  ») entièrement libérées sans valeur nominale. 

J_ QmagÛrÛ _rrgpc jÿ_rrclrgml bcq gltcqrgqqcspq qsp jc d_gr osÿgjq lc nmsppmlr d_gpc t_jmgp jcspq bpmgrq cl r_lr osÿ_argmll_gres ü et no-
tamment celui de participer aux assemblées générales ü osc qÿgjq qmlr glqapgrq qmsq jcsp npmnpc lmk b_lq jc pcegqrpc bcq _argmll_gpcq
de la Société au titre de leur investissement dans cette dernière. En revanche, si un investisseur investit indirectement dans la 
QmagÛrÛ n_p jc `g_gq bÿsl glrcpkÛbg_gpc cddcars_lr jc nj_ackclr cl qml lmk npmnpc cr nmsp jc amknrc bc jÿgltcqrgqqcsp* bc qmprc osc
qml lmk* cr lml acjsg bc jÿgltcqrgqqcsp* _nn_p_àrp_ b_lq jc pcegqrpc bcq _argmll_gpcq* gj lÿcqr n_q cvajs osc jcq bpmgrq npÛaités des 
actionnaires échoient asbgr glrcpkÛbg_gpc cr lml Ò jÿgltcqrgqqcsp, N_p amlqÛosclr* jcq gltcqrgqqcspq qmlr gltgrÛq Ò qÿgldmpkcp bc jcspq
bpmgrq cl r_lr osc rcjq _t_lr bc npclbpc slc bÛagqgml bÿgltcqrgqqckclr, 

Nonobstant les différences de valeur pouvant exister entre les actions bcq bgddÛpclrq amkn_prgkclrq* jÿ_argmll_gpc _ bpmgr* jmpq bcq
_qqck`jÛcq eÛlÛp_jcq* Ò slc tmgv n_p _argml bÛrclsc, Jcq _argmlq bÿsl amkn_prgkclr bÛrcpkglÛ bmllclr bpmgr Ò slc tmgv n_p _arion 
aux assemblées qui concernent ce même compartiment. 

La Société constitue une entité juridique indivise. Dans les relations internes entre les actionnaires, chaque compartiment est con-
qgbÛpÛ amkkc slc clrgrÛ bgqrglarc, Jÿ_argd bÿsl amkn_prgkclr lc pÛnmlb osc bcq cle_eckclrq amlrp_arÛq n_p jc amkn_prgkclr cl
question. En l'absence de séparation des engagements entre catégories d'actions, il existe un risque que, dans certaines circons-
tances, les opérations de couverture du risque de change pour les catégories d'actions comportant la mention « hedged » puissent 
conduire à des engagements susceptibles d'avoir des répercussions sur la valeur nette d'inventaire d'autres catégories d'actions du 
compartiment concerné. 

La Société peut à tout moment liquider des compartiments existants et/ou lancer de nouveaux compartimenrq cr apÛcp _s qcgl bÿsl
kÜkc amkn_prgkclr njsqgcspq a_rÛempgcq bÿ_argmlq _w_lr bcq a_p_arÛpgqrgoscq qnÛagdgoscq, Jc npÛqclr Npmqncarsq cqr kgq Ò hmsp 
af_osc dmgq osÿsl lmstc_s amkn_prgkclr cqr j_laÛ ms osÿslc a_rÛempgc b%_argmlq qsnnjÛkclr_gpc cqr apÛÛc, 

La Société est constituée pour une durée indéterminée et son capital social est illimité. 
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UBS (Lux) Bond SICAV est un fonds de placement ouvert constitué le 7 marm`pc /774 qmsq j_ dmpkc hspgbgosc bÿslc QGA?T amldmp+
mément à la partie I de la Loi luxembourgeoise du 30 mars 1988 relative aux organismes de placement collectif et mis en confor-
mité avec les exigences de la Loi de 2002 en décembre 2005 ; il est régi depuis le 1er juillet 2011 par la Loi de 2010. La Société a 
désigné UBS Fund Management (Luxembourg) S.A. en tant que Société de gestion avec effet au 15 juin 2011. 
  



10 
 

A_rÚempgcq bþ_argmlq 

BgddÛpclrcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq ncstclr Ürpc npmnmqÛcq nmsp jcq amkn_prgkclrq, Jcq gldmpk_rgmlq amlacpl_lr jcq a_rÛempgcq bÿac-
tions disponibles pour chaque compartimelr qmlr bgqnmlg`jcq _snpÚq bc jÿ_eclr _bkglgqrp_rgd cr Ò jÿ_bpcqqc uuu,s`q,amk-dslbq, 

 

P 

Les actions des catégories dont la dénomination comporte la lettre « P » sont proposées à tous les inves-
tisseurs. Leur plus petite unité négociable est de 0,001. Sauf décision contraire de la Société, le prix 
d'émission initial de ces actions s'élève à 100 AUD, 400 BRL, 100 CAD, 100 CHF, 2.000 CZK, 700 DKK, 
100 EUR, 100 GBP, 1.000 HKD, 10.000 JPY, 900 NOK, 100 NZD, 500 PLN, 1.000 RMB, 3.500 RUB, 
700 SEK, 100 SGD, 100 USD ou 1.000 ZAR.  

N 

Les actions des catégories dont la dénomination comporte la lettre « N » (= actions assorties de restrictions 
concernant les distributeurs/pays de commercialisation) sont émises exclusivement par les distributeurs 
désignés par UBS Asset Management Switzerland AG implantés en Espagne, en Italie, au Portugal, en 
?jjck_elc cr* jc a_q ÛafÛ_lr* b_lq bÿ_srpcq n_wq bc amkkcpag_jgq_rgml* qsp bÛagqgml bc j_ QmagÛrÛ, ?saslq
frais d'entrée ne sont perçus pour ces catégories, même si elles présentent des caractéristiques supplé-
mentaires. Leur plus petite unité négociable est de 0,001. Sauf décision contraire de la Société, le prix 
d'émission initial de ces actions s'élève à 100 AUD, 400 BRL, 100 CAD, 100 CHF, 2.000 CZK, 700 DKK, 
100 EUR, 100 GBP, 1.000 HKD, 10.000 JPY, 900 NOK, 100 NZD, 500 PLN, 1.000 RMB, 3.500 RUB, 
700 SEK, 100 SGD, 100 USD ou 1.000 ZAR.  

K-1 

Les actions des catégories dont la dénomination comporte la mention « K-1 » sont proposées à tous les 
investisseurs. Leur plus petite unité négociable est de 0,001. Le montant minimum d'investissement cor-
respond au prix de souscription initiale de la catégorie de parts et est utilisé par les intermédiaires finan-
ciers au niveau des clients. Ce montant minimum d'investissement doit être atteint ou dépassé pour 
chaquc bck_lbc bc qmsqapgnrgml qmskgqc, B_lq j_ kcqspc mê j_ QmagÛrÛ lÿcl bÛagbc n_q _srpckclr* jc
npgv bc qmsqapgnrgml glgrg_jc bc acq _argmlq qÿÛjÚtc Ò 3 millions AUD, 20 millions BRL, 5 millions CAD, 5 mil-
lions CHF, 100 millions CZK, 35 millions DKK, 3 millions EUR, 2,5 millions GBP, 40 millions HKD, 500 mil-
lions JPY, 45 millions NOK, 5 millions NZD, 25 millions PLN, 35 millions RMB, 175 millions RUB, 35 mil-
lions SEK, 5 millions SGD, 5 millions USD ou 40 millions ZAR. 

K-B 

Les actions des catégories dont la dénomination comporte la mention « K-B » sont exclusivement propo-
qÛcq _sv gltcqrgqqcspq _w_lr amlajs sl amlrp_r Ûapgr _tca S@Q ?qqcr K_l_eckclr Qugrxcpj_lb ?E ms jÿsl
bc qcq bgqrpg`srcspq _epÛÛq _sv dglq bÿsl gltcqrgqqckclr b_lq sl ms njsqgcspq amkn_prgkclr(s) de ce fonds 
Ò amkn_prgkclrq ksjrgnjcq, Jcq dp_gq jgÛq Ò j_ ecqrgml bcq _argdq qmlr d_arspÛq Ò jÿgltcqrgqqcsp b_lq jc a_bpc
des contrats susmentionnés. Leur plus petite unité négociable est de 0,001. Sauf décision contraire de la 
Société, le prix d'émission initial de ces actions s'élève à 100 AUD, 400 BRL, 100 CAD, 100 CHF, 
2.000 CZK, 700 DKK, 100 EUR, 100 GBP, 1.000 HKD, 10.000 JPY, 900 NOK, 100 NZD, 500 PLN, 1.000 
RMB, 3.500 RUB, 700 SEK, 100 SGD, 100 USD ou 1.000 ZAR. 

K-X 

Les actions des catégories dont la dénomination comporte la mention « K-X » sont exclusivement propo-
qÛcq _sv gltcqrgqqcspq _w_lr amlajs sl amlrp_r Ûapgr _tca S@Q ?qqcr K_l_eckclr Qugrxcpj_lb ?E ms jÿsl
bc qcq n_prcl_gpcq amlrp_arscjq _epÛÛq _sv dglq bÿsl gltcqrgqqckclr b_lq sl ms njusieurs compartiment(s) 
bc ac dmlbq Ò amkn_prgkclrq ksjrgnjcq, Jcq dp_gq pcj_rgdq Ò j_ ecqrgml bcq _argdq cr Ò jÿ_bkglgqrp_rgml bs
Dmlbq &osg glajsclr jcq dp_gq npmnpcq Ò j_ QmagÛrÛ* Ò jÿ_eclr _bkglgqrp_rgd cr _s BÛnmqgr_gpc' _glqg osÿÒ j_
commercialisatiol qmlr nmprÛq _s amknrc bc jÿgltcqrgqqcsp b_lq jc a_bpc bcq amlrp_rq qsqkclrgmllÛq, Jcsp
plus petite unité négociable est de 0,001. Sauf décision contraire de la Société, le prix d'émission initial 
de ces actions s'élève à 100 AUD, 400 BRL, 100 CAD, 100 CHF, 2.000 CZK, 700 DKK, 100 EUR, 100 GBP, 
1.000 HKD, 10.000 JPY, 900 NOK, 100 NZD, 500 PLN, 1.000 RMB, 3.500 RUB, 700 SEK, 100 SGD, 
100 USD ou 1.000 ZAR. 

F 

Les actions des catégories dont la dénomination comporte la lettre « F » s'adressent exclusivement aux 
sociétés affiliées à UBS Group AG. La commission de gestion forfaitaire maximale de cette catégorie ne 
comprend aucune rémunération au titre de la commercialisation. Les actions ne peuvent être acquises 
que par les sociétés affiliées à UBS Group AG pour leur propre compte ou dans le cadre de mandats 
discrétionnaires de gestion des actifs qui ont été confiés aux sociétés affiliées à UBS Group AG. Dans le 
bcplgcp a_q* acq _argmlq bmgtclr Ürpc pcqrgrsÛcq q_lq dp_gq Ò j_ QmagÛrÛ Ò jcsp t_jcsp lcrrc bÿgltclr_ire alors 
en vigueur lors de la résiliation du mandat de gestion des actifs. La plus petite unité négociable de ces 
actions est de 0,001. Sauf décision contraire de la Société, le prix d'émission initial de ces actions s'élève 
à 100 AUD, 400 BRL, 100 CAD, 100 CHF, 2.000 CZK, 700 DKK, 100 EUR, 100 GBP, 1.000 HKD, 
10.000 JPY, 900 NOK, 100 NZD, 500 PLN, 1.000 RMB, 3.500 RUB, 700 SEK, 100 SGD, 100 USD ou 
1.000 ZAR. 

Q 

Les actions des catégories dont la dénomination comporte la mention « Q » sont exclusivement proposées 
aux intermédiaires financiers qui (i) réalisent des investissements pour leur propre compte, et/ou (ii) con-
formément aux exigences réglementaires, ne sont pas autorisés à percevoir de commission de distribution, 
et/ou (iii) conformément à un contrat écrit ou à un contrat relatif à un plan d'épargne en fonds conclu 
avec leurs clients, ne sont autorisés à proposer à ceux-ci que des catégories sans rétrocessions, sous réserve 
osÿcjjcq qmgclr bgqnmlg`jcq b_lq jc dmlbq bc nj_ackclr amppcqpondant. Les investissements ne répondant 
plus aux critères énoncés ci-bcqqsq ncstclr d_gpc jÿm`hcr bÿsl p_af_r dmpaÛ Ò jcsp t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc
alors en vigueur ou être convertis dans une autre catégorie du compartiment. La Société et la Société de 
gestion déclinent toute responsabilité en cas de préjudice fiscal dû à un rachat forcé ou à une conversion. 
La plus petite unité négociable de ces actions est de 0,001. Sauf décision contraire de la Société, le prix 
d'émission initial de ces actions s'élève à 100 AUD, 400 BRL, 100 CAD, 100 CHF, 2.000 CZK, 700 DKK, 
100 EUR, 100 GBP, 1.000 HKD, 10.000 JPY, 900 NOK, 500 PLN, 1.000 RMB, 3.500 RUB, 700 SEK, 
100 SGD, 100 USD, 100 NZD ou 1.000 ZAR. 
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QL 

Les actions des catégories dont la dénomination comporte la mention « QL » sont exclusivement propo-
sées à certains intermédiaires financiers (i) ayant reçu une autorisation de la Société de gestion avant la 
première souscription et (ii) qui, conformément aux exigences réglementaires, ne sont pas autorisés à 
percevoir de commission de distribution et/ou (iii) qui, conformément à un contrat écrit conclu avec leurs 
clients, ne sont autorisés à proposer à ceux-ag osc bcq a_rÛempgcq q_lq pÛrpmacqqgmlq* qmsq pÛqcptc osÿcjjcq
soient disponibles dans le fonds de placement correspondant. Le montant d'investissement minimal requis 
par la Société de gestion s'élève à 200 millions AFD &ms jÿÛosgt_jclr b_lq slc _srpc bctgqc', J_ QmagÛrÛ bc
gestion peut renoncer temporairement ou définitivement à ce montant d'investissement minimal. Les 
investissements ne répondant plus aux critères énoncés ci-bcqqsq ncstclr d_gpc jÿm`hcr bÿsl p_af_r dmpaÛ Ò
jcsp t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc _jmpq cl tgescsp ms Ürpc amltcprgq b_lq slc _srpc a_rÛempgc bs amkn_prgkclr,
La Société et la Société de gestion déclinent toute responsabilité en cas de préjudice fiscal dû à un rachat 
forcé ou à une conversion. 
La plus petite unité négociable de ces actions est de 0,001. Sauf décision contraire de la Société, le prix 
d'émission initial de ces actions s'élève à 100 AUD, 400 BRL, 100 CAD, 100 CHF, 2.000 CZK, 700 DKK, 
100 EUR, 100 GBP, 1.000 HKD, 10.000 JPY, 900 NOK, 100 NZD, 500 PLN, 1.000 RMB, 3.500 RUB, 
700 SEK, 100 SGD, 100 USD ou 1.000 ZAR. 

I-A1 

Les actions de catégories dont le nom contient la mention « I-A1 » sont réservées aux investisseurs insti-
tutionnels au sens de l'Article 174(2)(c) de la Loi de 2010. La commission de gestion forfaitaire maximale 
de cette catégorie ne comprend aucune rémunération au titre de la commercialisation. La plus petite unité 
négociable de ces actions est de 0,001. Sauf décision contraire de la Société, le prix d'émission initial de 
ces actions s'élève à 100 AUD, 400 BRL, 100 CAD, 100 CHF, 2.000 CZK, 700 DKK, 100 EUR, 100 GBP, 
1.000 HKD, 10.000 JPY, 900 NOK, 100 NZD, 500 PLN, 1.000 RMB, 3.500 RUB, 700 SEK, 100 SGD, 
100 USD ou 1.000 ZAR. 

I-A2 

Les actions de catégories dont le nom contient la mention « I-A2 » sont réservées aux investisseurs insti-
tutionnels au sens de l'Article 174(2)(c) de la Loi de 2010. La commission de gestion forfaitaire maximale 
de cette catégorie ne comprend aucune rémunération au titre de la commercialisation. La plus petite unité 
négociable de ces actions est de 0,001. Sauf décision contraire de la Société, le prix d'émission initial de 
ces actions s'élève à 100 AUD, 400 BRL, 100 CAD, 100 CHF, 2.000 CZK, 700 DKK, 100 EUR, 100 GBP, 
1.000 HKD, 10.000 JPY, 900 NOK, 100 NZD, 500 PLN, 1.000 RMB, 3.500 RUB, 700 SEK, 100 SGD, 
100 USD ou 1.000 ZAR. Le montant minimum de souscription pour ces actions est de 10 millions CHF (ou 
l'équivalent dans une devise étrangère).  
Lors de la souscription :  
&g' sl kmlr_lr kglgk_j bmgr Ürpc pcqncarÛ* rcj osÿglbgosÛ b_lq j_ jgqrc ag-dessus ; ou 
&gg' qsp j_ `_qc bÿslc amltclrgml Ûapgrc clrpc jÿgltcqrgqqcsp glqrgrsrgmllcj cr S@Q ?qqcr Management Swit-
xcpj_lb ?E ms jÿsl bc qcq n_prcl_gpcq amlrp_arscjq _epÛÛq* ms b%slc _srmpgq_rgml Ûapgrc b%S@Q ?qqcr K_+
l_eckclr Qugrxcpj_lb ?E ms bc jÿsl bc qcq n_prcl_gpcq amlrp_arscjq _epÛÛq* j%_argd rmr_j bsbgr gltcqrgqqcsp
géré par UBS ou sa participation dans des organismes de placement collectif d'UBS doit représenter un 
montant supérieur à 30 millions AFD &ms jÿÛosgt_jclr b_lq slc _srpc bctgqc' ; ou 
(iii) l'investisseur institutionnel doit être une institution de prévoyance professionnelle faisant partie d'UBS 
Group AG ou l'une des sociétés de son groupe détenues à 100%. 
La société de gestion peut renoncer à l'application du montant minimum de souscription si l'encours sous 
gestion total d'UBS ou la participation dans des organismes de placement collectif d'UBS d'investisseurs 
institutionnels représente un montant supérieur à 30 millions CHF durant une période déterminée. 

I-A3 

 Les actions des catégories dont la dénomination comporte la mention « I-A3 » sont exclusivement pro-
posées aux investisseurs institutionnels au sens de l'Article 174 (2), point c) de la Loi de 2010. La commis-
sion de gestion forfaitaire maximale de cette catégorie ne comprend aucune rémunération au titre de la 
commercialisation. La plus petite unité négociable de ces actions est de 0,001. Sauf décision contraire de 
la Société, le prix d'émission initial de ces actions s'élève à 100 AUD, 400 BRL, 100 CAD, 100 CHF, 
2.000 CZK, 700 DKK, 100 EUR, 100 GBP, 1.000 HKD, 10.000 JPY, 900 NOK, 100 NZD, 500 PLN, 1.000 
RMB, 3.500 RUB, 700 SEK, 100 SGD, 100 USD ou 1.000 ZAR. Le montant de souscription minimal pour 
acq _argmlq qÿÛjÚtc Ò 1. millions AFD &ms jÿÛosgt_jclr b_lqune autre devise).  
Lors de la souscription :  
&g' sl kmlr_lr kglgk_j bmgr Ürpc pcqncarÛ* rcj osÿglbgosÛ b_lq j_ jgqrc ag-dessus ; ou 
&gg' qsp j_ `_qc bÿslc amltclrgml Ûapgrc clrpc jÿgltcqrgqqcsp glqrgrsrgmllcj cr S@Q ?qqcr K_l_eckclr Qugr+
xcpj_lb ?E ms jÿsn de ses partenaires contractuels agréés, ou d'une autorisation écrite d'UBS Asset Ma-
l_eckclr Qugrxcpj_lb ?E ms bc jÿsl bc qcq n_prcl_gpcq amlrp_arscjq _epÛÛq* j%_argd rmr_j bsbgr gltcqrgqqcsp
géré par UBS ou sa participation dans des organismes de placement collectif d'UBS doit représenter un 
montant supérieur à 100 millions AFD &ms jÿÛosgt_jclr b_lq slc _srpc bctgqc' ; ou 
(iii) l'investisseur institutionnel doit être une institution de prévoyance professionnelle faisant partie d'UBS 
Group AG ou l'une des sociétés de son groupe détenues à 100%. 
La société de gestion peut renoncer à l'application du montant minimum de souscription si l'encours sous 
gestion total d'UBS ou la participation dans des organismes de placement collectif d'UBS d'investisseurs 
institutionnels représente un montant supérieur à 100 millions CHF durant une période déterminée. 

I-A4 

Les actions des catégories dont la dénomination comporte la mention « I-A4 » sont exclusivement pro-
posées aux investisseurs institutionnels au sens de l'Article 174 (2), point c) de la Loi de 2010. La commis-
sion de gestion forfaitaire maximale de cette catégorie ne comprend aucune rémunération au titre de la 
commercialisation. La plus petite unité négociable de ces actions est de 0,001. Dans la mesure où la 
SocgÛrÛ bc ecqrgml lÿcl bÛagbc n_q _srpckclr* jc npgv bc qmsqapgnrgml glgrg_jc bc acq _argmlq qÿÛjÚtc Ò
100 AUD, 400 BRL, 100 CAD, 100 CHF, 2.000 CZK, 700 DKK, 100 EUR, 100 GBP, 1.000 HKD, 
10.000 JPY, 900 NOK, 100 NZD, 500 PLN, 3.500 RUB, 700 SEK, 100 SGD, 100 USD ou 1.000 ZAR. Le 
montant minimum de souscription pour ces actions est de 100 millions CHF (ou l'équivalent dans une 
devise étrangère).  
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Lors de la souscription :   
&g' sl kmlr_lr kglgk_j bmgr Ürpc pcqncarÛ* rcj osÿglbgosÛ b_lq j_ jgqrc ag-dessus ; ou   
&gg' qsp j_ `_qc bÿslc amltclrgml Ûapgrc clrpc jÿgltcqrgqqcsp glqrgrsrgmllcj cr S@Q ?qqcr K_l_eckclr Qugr+
xcpj_lb ?E ms jÿsl bc qcq n_prcl_gpcq amlrp_arscjq _epÛÛq* ms b%slc _srmpgq_rgml Ûapgrc b%S@Q ?qqcr K_+
l_eckclr Qugrxcpj_lb ?E ms bc jÿsl bc qcqpartenaires contractuels agréés, l'actif total dudit investisseur 
géré par UBS ou sa participation dans des organismes de placement collectif d'UBS doit représenter un 
montant supérieur à 500 millions AFD &ms jÿÛosgt_jclr b_lq slc _srpc bctgqc' ; ou   
(iii) l'investisseur institutionnel doit être une institution de prévoyance professionnelle faisant partie d'UBS 
Group AG ou l'une des sociétés de son groupe détenues à 100%.  
La Société de gestion peut renoncer à l'application du montant minimum de souscription lorsque l'actif 
total géré par UBS ou la participation dans des organismes de placement collectif d'UBS d'investisseurs 
institutionnels représente un montant supérieur à 500 millions CHF durant une période déterminée. Les 
investissements ne répondant plus aux critères énoncés ci-bcqqsq ncstclr d_gpc jÿm`hcr bÿsl p_af_r dmpaÛ Ò
jcsp t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc _jmpq cl tgescsp ms Ürpc amltcprgq b_lq slc _srpc a_rÛempgc bs amkn_prgkclr,
La Société et la Société de gestion déclinent toute responsabilité en cas de préjudice fiscal dû à un rachat 
forcé ou à une conversion.  

I-B 

Les actions des catégories dont la dénomination comporte la mention « I-B » sont exclusivement propo-
qÛcq _sv gltcqrgqqcspq glqrgrsrgmllcjq _s qclq bc jÿ?prgajc /52 &0'* nmglrc) de la Loi de 2010 ayant conclu 
sl amlrp_r Ûapgr _tca S@Q ?qqcr K_l_eckclr Qugrxcpj_lb ?E ms jÿsl bc qcq n_prcl_gpcq amlrp_arscjq
_epÛÛq _sv dglq bÿsl gltcqrgqqckclr b_lq sl ms njsqgcspq amkn_prgkclr&q' bc ac dmlbq Ò amkn_prgkclrq
multiples. Les frais rej_rgdq Ò jÿ_bkglgqrp_rgml bs Dmlbq &osg glajsclr jcq dp_gq npmnpcq Ò j_ QmagÛrÛ* Ò jÿ_eclr
administratif et au Dépositaire) sont directement mis à charge du compartiment au moyen de la commis-
sion. Les frais de gestion des actifs et de distribution sont facturés aux investisseurs dans le cadre des 
accords susmentionnés. Leur plus petite unité négociable est de 0,001. Sauf décision contraire de la So-
ciété, le prix d'émission initial de ces actions s'élève à 100 AUD, 400 BRL, 100 CAD, 100 CHF, 2.000 CZK, 
700 DKK, 100 EUR, 100 GBP, 1.000 HKD, 10.000 JPY, 900 NOK, 100 NZD, 500 PLN, 1.000 RMB, 
3.500 RUB, 700 SEK, 100 SGD, 100 USD ou 1.000 ZAR. 

I-X 

Les actions des catégories dont la dénomination comporte la mention « I-X » sont exclusivement propo-
sées aux investisqcspq glqrgrsrgmllcjq _s qclq bc jÿ?prgajc /52 &0'* nmglr a' bc j_ Jmg bc 0./. _w_lr amlajs
sl amlrp_r Ûapgr _tca S@Q ?qqcr K_l_eckclr Qugrxcpj_lb ?E ms jÿsl bc qcq n_prcl_gpcq amlrp_arscjq
_epÛÛq _sv dglq bÿsl gltcqrgqqckclr b_lq sl ms njsqgcspq amkn_prgkent(s) de ce fonds à compartiments 
ksjrgnjcq, Jcq dp_gq pcj_rgdq Ò j_ ecqrgml bcq _argdq cr Ò jÿ_bkglgqrp_rgml bs Dmlbq &osg glajsclr jcq dp_gq npmnpcq
Ò j_ QmagÛrÛ* Ò jÿ_eclr _bkglgqrp_rgd cr _s BÛnmqgr_gpc' _glqg osÿÒ j_ amkkcpag_jgq_rgml qmlr nmprÛq _s
amknrc bc jÿgltcqrgqqcsp b_lq jc a_bpc bcq amlrp_rq qsqkclrgmllÛq, Jcsp njsq ncrgrc slgrÛ lÛemag_`jc cqr
de 0,001. Sauf décision contraire de la Société, le prix d'émission initial de ces actions s'élève à 100 AUD, 
400 BRL, 100 CAD, 100 CHF, 2.000 CZK, 700 DKK, 100 EUR, 100 GBP, 1.000 HKD, 10.000 JPY, 
900 NOK, 100 NZD, 500 PLN, 1.000 RMB, 3.500 RUB, 700 SEK, 100 SGD, 100 USD ou 1.000 ZAR. 

U-X 

Les actions des catégories dont la dénomination comporte la mention « U-X » sont exclusivement propo-
sées aux investgqqcspq glqrgrsrgmllcjq _s qclq bc jÿ?prgajc /52 &0'* nmglr a' bc j_ Jmg bc 0./. _w_lr amlajs
sl amlrp_r Ûapgr _tca S@Q ?qqcr K_l_eckclr Qugrxcpj_lb ?E ms jÿsl bc qcq n_prcl_gpcq amlrp_arscjq
_epÛÛq _sv dglq bÿsl gltcqrgqqckclr b_lq sl ms njsqgcspq amkn_priment(s) de ce fonds à compartiments 
ksjrgnjcq, Jcq dp_gq pcj_rgdq Ò j_ ecqrgml bcq _argdq cr Ò jÿ_bkglgqrp_rgml bs Dmlbq &osg glajsclr jcq dp_gq npmnpcq
Ò j_ QmagÛrÛ* Ò jÿ_eclr _bkglgqrp_rgd cr _s BÛnmqgr_gpc' _glqg osÿÒ j_ amkkcpag_jgq_rgml qmlr nmprÛq _u 
amknrc bc jÿgltcqrgqqcsp b_lq jc a_bpc bcq amlrp_rq qsqkclrgmllÛq, Acrrc a_rÛempgc bÿ_argmlq cqr _vÛc
exclusivement sur les produits financiers (fonds de fonds ou autres structures de pool en fonction des 
diverses législations). Leur plus petite unité néemag_`jc cqr bc .*../, B_lq j_ kcqspc mê j_ QmagÛrÛ lÿcl
bÛagbc n_q _srpckclr* jc npgv bc qmsqapgnrgml glgrg_jc bc acq _argmlq qÿÛjÚtc Ò /.,... ?SB* 2.,... @PJ*
10.000 CAD, 10.000 CHF, 200.000 CZK, 70.000 DKK, 10.000 EUR, 10.000 GBP, 100.000 HKD, 1 million 
JPY, 90.000 NOK, 10.000 NZD, 50.000 PLN, 100.000 RMB, 350.000 RUB, 70.000 SEK, 10.000 SGD, 
10.000 USD ou 100.000 ZAR. 

Autres caractéristiques : 

Devises 

Jcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq ncstclr Ürpc jg`cjjÛcq b_lq jcq bctgqcq ?SB* @PJ* A?B* AFD* AXI* BII*EUR, GBP, 
FIB* HNW* LMI* LXB* NJL* PK@* PS@* QCI* QEB* SQB ms X?P, Cl ac osg amlacplc jcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq
osg qmlr Ûkgqcq b_lq j_ kmll_gc bc amknrc bs amkn_prgkclr amlqgbÛpÛ* acrrc bcplgÚpc lÿcqr n_q kcl+
tionnée dans leur dénomination. La monnaie de compte est issue du nom du compartiment considéré. 

« hedged » 

Amlacpl_lr jcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq nmsp jcqoscjjcq jcq bctgqcq bc pÛdÛpclac lc amppcqnmlbclr n_q Ò j_
monnaie de compte du compartiment et qui incluent la composante « hedged » dans leur dénomination 
(« a_rÛempgcq bÿ_argmlq cl bctgqc Ûrp_leÚpc »), le risque de fluctuation du cours de la devise de référence 
bc af_osc a_rÛempgc bÿ_argmlq cqr amstcpr n_p p_nnmpr Ò j_ kmll_gc bc amknrc bs amkn_prgkclr, J_
couverture du risque de change se monte en principe à hauteur de 95% à 105% du total des actifs nets 
de la catégorie d'actions libellée en devise étrangère. Du fait des variations de la valeur de marché du 
nmprcdcsgjjc _glqg osc bcq qmsqapgnrgmlq cr bcq p_af_rq _s rgrpc bcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq cl bcvises, le niveau 
de couverture peut ponctuellement être inférieur ou supérieur aux limites précitées. La Société et le Ges-
rgmll_gpc bc nmprcdcsgjjc kcrrpmlr _jmpq rmsr cl ñstpc nmsp p_kclcp j_ amstcprspc b_lq jcq jgkgrcq npÛag+
tées. La couverture décrite est sans effet sur les risques de change pouvant résulter des placements effec-
rsÛq b_lq bÿ_srpcq bctgqcq osc j_ kmll_gc bc amknrc bs amkn_prgkclr amlqgbÛpÛ, 

« portfolio hedged »  
 

S'agissant des catégories d'actions dont la dénomination comporte la mention « portfolio hedged », le 
risque de change lié aux investissements du compartiment est couvert par rapport à la devise de référence 
de la catégorie d'actions comme suit : Entre 95% et 105% des investissements en devises de pays déve-
loppés, en proportion de jÿ_argd lcr rmr_j bc j_ a_rÛempgc b%_argmlq* qmlr qwqrÛk_rgosckclr amstcprq* q_sd
qg acj_ qÿ_tÚpc gknmqqg`jc ms bÛq_t_lr_ecsv cl rcpkcq bc amìrq, Jcq gltcqrgqqckclrq cl bctgqcq bc n_wq
émergents ne sont pas couverts. Du fait des variations de la valeur de marché des investissements du 
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compartiment ainsi que des souscriptions et des rachats au titre des catégories d'actions, le niveau de 
couverture peut ponctuellement dépasser les limites fixées par le Gestionnaire de portefeuille. La Société 
et le Gestionnagpc bc nmprcdcsgjjc kcrrpmlr _jmpq rmsr cl ñstpc nmsp p_kclcp j_ amstcprspc b_lq jcq jgkgrcq
précitées. La couverture décrite est utilisée pour couvrir le risque de change résultant des placements 
cddcarsÛq b_lq bÿ_srpcq bctgqcq osc j_ bctgqc bc pÛdÛpclacde la catégorie d'actions, comme décrit ci-
dessus.  

« BRL hedged » 

Le réal brésilien (code monétaire ISO 4217 : BRL) peut être soumis à des mesures de contrôle de change 
et à des restrictions relatives au rapatriement déterminées par le gouvernement brésilien. Avant tout pla-
cement dans des catégories libellées en BRL, les investisseurs doivent en outre faire attention au fait que 
la disponibilité et la viabilité commerciale des catégories libellées en BRL ainsi que les conditions auxquelles 
celles-ci ont été mises à disposition ou négociées sont dépendantes, pour une large part, des évolutions 
nmjgrgoscq cr npsbclrgcjjcq _s @pÛqgj, J_ amstcprspc bs pgqosc bc djsars_rgml cqr kgqc cl ñstpc rcj osc
décrit sous « hedged ». Les investisseurs porclrgcjq bmgtclr Ürpc amlqagclrq bcq pgqoscq bÿsl lmstcj gltcq+
tissement pouvant être effectué si la catégorie libellée en BRL devait être liquidée prématurément en 
p_gqml bc agpamlqr_lacq nmjgrgoscq cr-ms npsbclrgcjjcq, Acj_ lc qÿ_nnjgosc n_q nmsp jc pgqose lié à un nouvel 
gltcqrgqqckclr amknrc rcls bc j_ jgosgb_rgml bÿslc a_rÛempgc bÿ_argmlq cr-ms bs amkn_prgkclr cl tcprs
de la section « Dissolution et fusion de la Société et de ses compartiments, fusion de compartiments ». 

« RMB » 
et 
« RMB hedged » 

 Jÿ_rtention des investisseurs est attirée sur le fait que le renminbi (« RMB ») (code ISO 4217 de la devise : 
CNY), la monnaie officielle de la République populaire de Chine (la « RPC »), se négocie sur deux marchés, 
à savoir celui du RMB onshore (CNY) en Chine continentale et celui du RMB offshore (CNH) hors de Chine 
continentale. 
Pour les catégories d'actions libellées et/ou couvertes en RMB (les « catégories RMB »), la valeur nette 
d'inventaire est calculée en RMB offshore.  
  
Néanmoins, la valeur nette d'inventaire des catégories RMB est calculée en RMB onshore pour le compar-
timent UBS (Lux) Bond SICAV ü China Fixed Income (RMB). Les transferts transfrontaliers entre RMB 
offshore et onshore, dus à des souscriptions et des rachats de catégories RMB, n'entraînent aucune con-
version de devise. Le montant en RMB n'est ainsi aucunement affecté dès lors que RMB offshore et 
onshore désignent la même devise. 
  
Jc PK@ mlqfmpc lÿcqr n_q jg`pckclr amltcprg`jc cr gj cqr qmskgq Ò bcq nmjgrgoscq bc amlrpåjc bcq af_lecq
et à des restrictions de rapatriement et de conversion imposées par le gouvernement de la RPC. Le RMB 
mddqfmpc ncsr cl pct_lafc Ürpc jg`pckclr amltcprg b_lq bÿ_srpcq bctgqcq* cl n_prgasjgcp cl CSP* cl AFD cr
en USD. 
La conversion du RMB offshore en RMB onshore et inversement est un processus réglementé, soumis à 
des mesures de contrôle des changes et à des restrictions en matière de rapatriement qui sont déterminées 
par le gouvernement de la RPC conjointement avec des autorités de surveillance ou gouvernementales 
externes (p. ex. Hong Kong Monetary Authority ü Autorité Monétaire de Hong Kong).  
  
Avant tout placement dans des catégories libellées en RMB, les investisseurs doivent prendre en considé-
p_rgml jc d_gr osÿgj lÿcvgqrc _saslc bgqnmqgrgml pÛejckclr_gpc cvnjgagrc os_lr Ò jÿÛr_`jgqqckclr npsbclrgcj
de rapports et à la présentation des comptes des fonds pour le RMB. Il faut également tenir compte du 
d_gr osc jc PK@ mddqfmpc cr jc PK@ mlqfmpc mlr bcq r_sv bc af_lec bgddÛpclrq n_p p_nnmpr Ò bÿ_srpcq
devises. La valeur du RMB offshore se distingue dans certaines circonstances fortement de celle du RMB 
onshore en raison de certains facteurs parmi lesquels les mesures de contrôle des changes et les restric-
tions en matière de rapatriement qui sont déterminées par le gouvernement de la RPC en temps voulu 
_glqg osÿcl p_gqml bÿ_srpcq d_arcspq cvrcplcq bs k_pafÛ, Slc bÛnpÛag_rgml bs PK@ tgq-à-vis d'autres de-
vises pourrait se répercuter de manière négative sur la valeur des placements des investisseurs dans les 
catégories libellées en RMB s'ils sont libellés dans une autre devise. Les investisseurs doivent dès lors pren-
dre ces facteurs en considération lorsqu'ils convertissent leurs placements et les rendements en découlant 
du RMB dans leur devise cible. 
  
Avant tout placement dans des catégories libellées en RMB, les investisseurs doivent en outre faire atten-
tion au fait que la disponibilité et la négociabilité des catégories libellées en RMB ainsi que les conditions 
auxquelles celles-ci ont été mises à disposition ou négociées sont dépendantes, pour une large part, des 
évolutions politiques et prudentielles au sein de la RPC. Par conséquent, aucune garantie ne peut être 
bmllÛc os_lr _s d_gr osc jc PK@ ms jcq a_rÛempgcq jg`cjjÛcq cl PK@ qmgclr npmnmqÛq Ò jÿ_tclgp cr-ms
négociés et à quelles conditions le RMB et/ou les catégories libellées en RMB seront disponibles ou négo-
ciés. Si la monnaie de compte des compartiments proposant les catégories libellées en RMB est une autre 
devise que le RMB, la capacité du compartiment concerné à effectuer des remboursements en RMB serait 
tributaire de sa capacité à convertir sa monnaie de compte en RMB, qui, à son tour, pourrait être limitée 
n_p j_ bgqnmlg`gjgrÛ bs PK@ ms n_p bÿ_srpcq amlbgrgmlq Ûaf_nn_lr Ò j_ qnfÚpc bÿgldjsclac bc j_ Qmciété.  
  
Les investisseurs potentiels doivent être conscients des risques de réinvestissement qui pourraient survenir 
si la catégorie en RMB devait être liquidée de manière anticipée en raison de circonstances politiques et/ou 
pÛejckclr_gpcq, Acj_ lc qÿ_nnjgosc n_q pour le risque lié à un nouvel investissement compte tenu de la 
jgosgb_rgml bÿslc a_rÛempgc bÿ_argmlq cr-ms bs amkn_prgkclr cl tcprs bc j_ qcargml ¨ Dissolution de la 
Société et de ses compartiments, fusion de compartiments ». La couverture du risque de fluctuation s'agis-
q_lr bcq a_rÛempgcq amstcprcq cl PK@ cqr kgqc cl ñstpc rcj osc bÛapgr qmsq ¨ hedged ».  

« acc » 
?sasl pctcls lÿcqr bgqrpg`sÛ nmsp jcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq bmlr j_ bÛlmkgl_rgml amknmprc j_ kclrgml ¨ -
acc », sauf si la Société en décide autrement. 
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« dist » 
Bcq pctclsq qmlr bgqrpg`sÛq nmsp jcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq bmlr j_ bÛlmkgl_rgml amknmprc j_ kclrgml ¨ -
dist », sauf si la société en décide autrement. 

« qdist » 

Les actions des catégories dont la dénomination comporte la mention « -qdist » peuvent effectuer des 
distributions trimestrielles hors frais et commissions. Ces distributions peuvent également être prélevées 
sur le capital (cela peut notamment comprendre des variations nettes réalisées et non réalisées de la valeur 
nette d'inventaipc', J_ bgqrpg`srgml gqqsc bs a_ngr_j _ nmsp amlqÛosclac osc jc a_ngr_j gltcqrg n_p jÿgltcqrgq+
seur dans le compartiment diminue. En outre, les distributions prélevées sur les revenus et/ou le capital 
entraînent une diminution immédiate de la valeur nette dÿgltclr_gpc n_p _argml bs amkn_prgkclr aml+
acplÛ, Nmsp jcq gltcqrgqqcspq b_lq acpr_glq n_wq* bcq r_sv bÿgknmqgrgml njsq ÛjctÛq osc qsp jcq njsq-values 
obtenues lors de la vente de parts du Fonds peuvent être appliqués sur le capital distribué. Certains inves-
rgqqcspq ncstclr bmla _tmgp glrÛpÜr Ò npgtgjÛegcp jÿgltcqrgqqckclr b_lq bcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq bc a_ngr_jg+
sation (-_aa' njsrår osc b_lq bcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq bc bgqrpg`srgml &-dist, -qdist). Les investisseurs peu-
vent être imposés ultérieurement sur lcq pctclsq cr qsp jc a_ngr_j npmtcl_lr bcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq bc
capitalisation (-acc) par rapport aux actions de distribution (-dist). Il est conseillé aux investisseurs de con-
sulter leur conseiller fiscal à cet égard. 

« mdist » 

Les actions des catégories dont la dénomination comporte la mention « -mdist » peuvent donner droit à 
des distributions mensuelles hors frais et commissions. Ces distributions peuvent également être prélevées 
sur le capital. La distribution issue du capital a pour conséquence quc jc a_ngr_j gltcqrg n_p jÿgltcqrgqqcsp
dans le compartiment diminue. En outre, les distributions prélevées sur les revenus et/ou le capital entraî-
lclr slc bgkglsrgml gkkÛbg_rc bc j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc n_p _argml bs amkn_prgkclr amlacplÛ,
Pour les iltcqrgqqcspq b_lq acpr_glq n_wq* bcq r_sv bÿgknmqgrgml njsq ÛjctÛq osc qsp jcq njsq-values obtenues 
lors de la vente de parts du Fonds peuvent être appliqués sur le capital distribué. Certains investisseurs 
pourraient donc privilégier l'investissement dans des catégories d'actions de capitalisation (-acc) plutôt 
que dans des catégories d'actions de distribution (-dist, -mdist). Les investisseurs peuvent être imposés 
sjrÛpgcspckclr qsp jcq pctclsq cr qsp jc a_ngr_j npmtcl_lr bcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq bc a_ngralisation (-acc) 
par rapport aux actions de distribution (-dist). Il est conseillé aux investisseurs de consulter leur conseiller 
dgqa_j Ò acr Ûe_pb, Jcq dp_gq bÿclrpÛc k_vgkskq nmsp jcq _argmlq bcq a_rÛempgcq bmlr j_ bÛlmkgl_rgml
comporte la mention « -mdist ´ qÿÛjÚtclr Ò 4#, 

« UKdist » 

Jcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq qsqtgqÛcq ncstclr Ürpc Ûkgqcq cl r_lr osc rcjjcq _tca j_ kclrgml ¨ UKdist ». Celle-
ag glbgosc osc j_ QmagÛrÛ _ jÿglrclrgml bc bgqrpg`scp sl kmlr_lr Ûosgt_jclr Ò /..# bcq pctclsq qmskgq Ò
déclaration au sens des dispositions régissant les « Fonds déclarants » (« reporting funds  ») au 
Royaume-Slg* bÚq jmpq osc jcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq qmlr qmskgqcq Ò acq bgqnmqgrgmlq, J_ QmagÛrÛ lc npÛtmgr
n_q bc kcrrpc bc bmllÛcq dgqa_jcq Ò bgqnmqgrgml b_lq bÿ_srpcqn_wq nmsp acq a_rÛempgcq bÿ_argmlq b_lq j_
mesure où celles-ag qÿ_bpcqqclr Ò bcq gltcqrgqqcspq gknmq_`jcq _s Pmw_skc-Uni au titre de leur investisse-
kclr b_lq j_ a_rÛempgc bÿ_argmlq amlacplÛc, 

« 2% », 
« 4% », 
« 6% », 
« 8% » 

Les actions des catégories dont le nom contient la mention « 2% »/« 4% »/« 6% »/« 8% » peuvent pro-
céder à des distributions mensuelles (-mdist), trimestrielles (-qdist) ou annuelles (-dist) aux taux annuels 
en pourcentage respectifs susmentionnés, bruts de frais et de dépenses. Le montant de la distribution est 
calculé sur la base de la valeur nette d'inventaire de la catégorie d'actions concernée à la fin du mois (dans 
le cas de distributions mensuelles), du trimestre (dans le cas de distributions trimestrielles) ou de l'exercice 
(dans le cas de distributions annuelles). Ces catégories d'actions s'adressent aux investisseurs qui souhai-
tent obtenir des distributions plus stables, indépendamment de la plus-value ou du revenu visé(e) ou 
attendu(e) du compartiment correspondant. 
Ces distributions peuvent donc également être prélevées sur le capital. La distribution issue du capital a 
nmsp amlqÛosclac osc jc a_ngr_j gltcqrg n_p jÿgltcqrgqqcsp b_lq jc amkn_prgkclr bgkglsc, Cl msrpc* jcq
distributions prélevées sur les revenus et/ou le capital entraînent une diminution immédiate de la valeur 
lcrrc bÿgltclr_gpc n_p _argml bs amkn_prgkclr amlacplÛ, Nmsp jcq gltcqrgqqcspq b_lq acpr_glq n_wq* bcq
r_sv bÿgknmqgrgml njsq ÛjctÛq osc qsp jcq njsq-values obtenues lors de la vente de parts du Fonds peuvent 
être appliqués sur le capital distribué. Certains investisseurs pourraient donc privilégier l'investissement 
dans des catégories d'actions de capitalisation (-acc) plutôt que dans des catégories d'actions de distribu-
tion (-dist, -qdist, -mdist). L'imposition des revenus et du capital générés par les catégories d'actions de 
capitalisation (-acc) peut intervenir ultérieurement par rapport aux catégories d'actions de distribution (-
dist, -qdist, -mdist). Il est conseillé aux investisseurs de consulter leur conseiller fiscal à cet égard. 

« seeding » 

Les actions des catégories dont la dénomination comporte la mention « seeding » sont exclusivement 
proposées pour une période limitée. Aucune nouvelle souscription ne sera permise au terme de ladite 
période, sauf décision contraire de la Société. Les actions peuvent toutefois être restituées conformément 
aux conditions de rachat y relatives. Sauf décision contraire de la Société, la plus petite unité négociable, 
le prix de souscription initiale et le montant de souscription minimal correspondent aux caractéristiques 
des catégories d'actions susmentionnées. 

 

Objectif et politique de placement des compartiments  

Objectif de placement  
La Société entend générer un revenu courant élevé, tout en veillant à la sécurité du capital et à la liquidité de ses actifs. 

Politique générale de placement  
Dans le cadre de la politique de placement, la priorité est donnée à la diversification, à la solvabilité des émetteurs et à une structure 
d'échéances adaptéc _sv _lrgagn_rgmlq bc r_sv bÿglrÛpÜr, 
 
Les compartiments investissent leurs actifs principalement en titres et droits de créance. 
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Parmi les titres et droits de créance figurent notamment les obligations, les effets (y compris les « Loan Participation Notes »), tous 
les types de titres adossés à des actifs et les titres de créance similaires à taux fixe ou variable, sécurisés ou non, émis par des 
organismes internationaux et supranationaux, des collectivités de droit public ainsi que des émetteurs privés et semi-publics et 
autres titres similaires. 
  
Par ailleurs, les compartiments peuvent investir leur actif dans des instruments du marché monétaire, des obligations convertibles, 
échangeables et à bon de souscription, des obligations non garanties convertibles ainsi que dans des titres et droits de participation 
et des warrants. 
  
Les compartiments peuvent en outre investir dans des Collateralized Debt Obligations (CDO), des Credit Default Notes (CDN) et 
des Inflation Linked Notes (ILN). 
  
Les obligations nol e_p_lrgcq amltcprg`jcq amldÚpclr _s nmprcsp cr-ms Ò jÿÛkcrrcsp bÿslc m`jge_rgml jc bpmgr bc jÿÛaf_lecp amlrpc
des parts à une date définie ultérieurement. 
  
Les Credit Default Notes (CDN) sont des titres à taux fixe intégrant un dérivé de crédit qui, par son fonctionnement, est assimilable 
à un Credit Default Swap (voir point 5 des Principes de placement). Les investissements en CDN sont soumis aux dispositions du 
point 5 des Principes de placement. 
Les Inflation Linked Notes (ILN) sont des titres à taux dgvc ms t_pg_`jc bmlr jc npmbsgr b%glrÛpÜrq cqr amppÛjÛ Ò sl r_sv bÿgldj_rgml, 
  
Jcq rgrpcq bc n_prgagn_rgml _aosgq n_p tmgc bÿcvcpagac bc bpmgrq ms bc qmsqapgnrgml bmgtclr Ürpc tclbsq _s njsq r_pb /0 mois après 
leur acquisition, sauf disposition contraire dans la politique de placement du compartiment considéré. 
  
Jcq rgrpcq cr rgrpcq bÛk_rÛpg_jgqÛq qsqkclrgmllÛq amlqrgrsclr bcq t_jcspq km`gjgÚpcq _s qclq bc jÿ?prgajc 41 de la Loi de 2010, dans 
la mesure où les restrictions de placement définies ci-_npÚq jÿcvgeclr, 
  
La monnaie de compte des différents compartiments, qui est précisée dans leur dénomination, désigne uniquement la devise dans 
j_oscjjc j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc bc ac amkn_prgkclr cqr a_jasjÛc cr lml q_ bctgqc b%gltcqrgqqckclr, Jcq investissements sont 
réalisés dans les devises les plus appropriées pour la performance des compartiments. Les compartiments peuvent recourir à tous 
les instruments autorisés par la loi aux fins de la gestion des devises, y compris des dérivés sur devises (négociés en bourse et de 
gré à gré). 
  
Comme indiqué aux points 1.1 g) et 5 des principes de placement, la Société peut, dans les limites réglementaires définies, avoir 
pcamspq cl r_lr osÿÛjÛkclr aclrp_j bc nmjgrgosc bc nj_ackclr bc af_osccompartiment, à des techniques et des instruments 
financiers particuliers dont les sous-h_aclrq qmlr bcq t_jcspq km`gjgÚpcq* bcq glqrpskclrq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc cr bÿ_srpcq glqrps+
ments financiers. 
  
Les marchés des options, des contrats à terme et des swap s sont volatils et la possibilité de réaliser des bénéfices de 
même que le risque de subir des pertes sont plus importants que dans le cas de placements en valeurs mobilières.  
Acq rcaflgoscq cr glqrpskclrq lc qmlr kgq cl ñstpc osc nmsp _sr_lr osÿgjq qmgclr compatibles avec la politique de placement des 
bgddÛpclrq amkn_prgkclrq cr lÿcl amknpmkcrrclr n_q j_ os_jgrÛ, 
Chaque compartiment peut investir jusqu'à 20% de ses actifs nets dans des liquidités à titre accessoire. Ce plafond de 20% pourra 
être temporairement dépassé pendant une période strictement nécessaire si les circonstances l'exigent en raison de conditions de 
marché exceptionnellement défavorables et si ce dépassement est justifié par les intérêts des investisseurs. Les liquidités détenues 
à des fins de couverture des risques liés à des instruments financiers dérivés ne sont pas concernées par ce plafond. Les dépôts 
bancaires, les instruments du marché monétaire ou les fonds du marché monétaire remplissant les critères visés à l'Article 41(1) de 
la Loi de 2010 ne sont pas considérés comme des liquidités à titre accessoire au sens de l'Article 41(2) de la Loi de 2010. Les 
liquidités détenues à titre accessoire doivent se limiter aux dépôts bancaires à vue, tels que les espèces détenues sur des comptes 
courants auprès d'une banque accessibles à tout moment, afin de couvrir les paiements courants ou exceptionnels, ou pendant la 
période requise pour réinvestir dans des actifs éligibles prévus par l'Article 41(1) de la Loi de 2010 ou pendant une période de 
temps strictement nécessaire en cas de conditions de marché défavorables. Un compartiment ne peut investir plus de 20% de sa 
valeur nette d'inventaire dans des dépôts bancaires à vue auprès d'une même entité.  
Au niveau des compartiments, on veille également à ce que les investissements soient largement diversifiés en termes de marchés, 
de secteurs, d'emprunteurs, de notations et d'entreprises. A cet effet, les compartiments peuvent investir 10% maximum de leur 
actif dans des OPC et des OPCVM existants, sauf mention contraire dans leur politique de placement. 

Intégration ESG  
UBS Asset Management classe certains compartiments comme des « Fonds avec intégration ESG  ». Le Gestionnaire de porte-
feuille vise à atteindre les objectifs financiers des investisseurs tout en intégrant la durabilité au processus d'investissement. Le 
Gestionnaire de portefeuille définit la durabilité comme la capacité à tirer profit des facteurs environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (facteurs ESG) des pratiques commerciales afin de réduire les risques et de créer des opportunités contribuant à la 
performance à long terme des émetteurs (« durabilité »). Le Gestionnaire de portefeuille estime que la prise en compte de ces 
facteurs permet de prendre des décisions d'investissement éclairées. Contrairement aux fonds qui promeuvent les caracté-
ristiques ESG ou qui suivent un objectif de durabilité ou de performance précis pouvant aboutir à un univers d'inves-
tissement ciblé, les Fonds avec intégration ESG sont des fonds d'investissement visan t avant tout à optimiser la per-
formance financière, les critères ESG constituant des facteurs intégrés au processus d'investissement.  Les restrictions de 
l'univers d'investissement s'appliquant à tous les fonds gérés de façon active sont énumérées dans la politique d'exclusion selon 
des critères de durabilité (Sustainability Exclusion Policy). Les autres facteurs contraignants sont présentés dans la Politique de 
placement du Compartiment, le cas échéant. 
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L'intégration des critères ESG est favorisée par la prise en compte des principaux risques ESG dans le cadre du processus de 
recherche. Pour les entreprises émettrices, ce processus utilise le cadre « ESG Material Issues » (thèmes ESG essentiels), qui identifie 
les facteurs financiers pertinents pour chaque secteur susceptibles d'influencer les décisions d'investissement. L'accent mis sur 
l'importance financière garantit que les analystes se concentrent sur les facteurs de durabilité susceptibles d'avoir un effet sur la 
performance financière de l'entreprise et donc sur le rendement de l'investissement. En outre, l'intégration des critères ESG peut 
offrir des possibilités d'engagement afin d'améliorer le profil de risque ESG des entreprises, ce qui peut permettre d'atténuer les 
effets potentiellement négatifs des problèmes ESG sur leur performance financière. Le Gestionnaire de portefeuille utilise un ta-
bleau de bord des risques ESG exclusif combinant plusieurs sources de données ESG afin d'identifier les entreprises présentant des 
risques ESG importants. Un signal d'avertissement mesurable indique au Gestionnaire de portefeuille les risques ESG qu'il intègre 
à son processus de décision d'investissement. En ce qui concerne les émetteurs autres que les entreprises, le Gestionnaire de 
portefeuille peut utiliser une évaluation du risque ESG qualitative ou quantitative intégrant des données sur les principaux facteurs 
CQE, Jÿ_l_jwqc bcq npglagn_sv rfÚkcq CQE ms bc bsp_`gjgrÛ ncsr amknmprcp bc lmk`pcsv _qncarq* rcjq osc jÿcknpcglrc a_p`mlc* ja 
santé et le bien-être, jcq bpmgrq bc jÿfmkkc* j_ ecqrgml bc j_ af_àlc bÿ_nnpmtgqgmllckclr* jc rp_grckclr Ûosgr_`jc bcq ajgclrq cr j_
emstcpl_lac bÿclrpcnpgqc, 
 
 
Politique d'exclusion selon des critères de durabilité  
La Politique d'exclusion basée sur la durabilité du Gestionnaire de portefeuille décrit les exclusions applicables à l'univers d'inves-
tissement des compartiments. 
https://www.ubs.com/global/en/asset-management/investment-capabilities/sustainability.html 

Rapport annuel sur la durabilité  
UBS rend compte de l'évolution du développement durable dans son rapport sur la durabilité (UBS Sustainability Report). Ce 
rapport, publié une fois par an, vise à détailler l'approche en matière de durabilité et les activités d'UBS dans ce domaine de 
manière ouverte et transparente en s'appuyant sur la politique d'information et les principes de publication d'UBS. 
https://www.ubs.com/global/en/asset-management/investment-capabilities/sustainability.html 
 
 
Fonds axés sur la durabilité/à impact  
S@Q ?qqcr K_l_eckclr aj_qqc acpr_glq amkn_prgkclrq amkkc bcq Dmlbq _vÛq qsp j_ bsp_`gjgrÛ-bÿgkn_ar, Jcq Dmlbq _vÛq qsp j_
bsp_`gjgrÛ-bÿgkn_ar kcrrclr cl _t_lr bcq a_p_arÛpgqrgoscq CQE ms _ddgafclr sl m`hcargd qnÛagdgosc cl k_rgÚpc bc bsp_`gjgrÛ* oui est 
défini dans la politique de placement.  

 

Les compartiments et leur politique de placement propre  

 

UBS (Lux) Bond SICAV  2023 (USD) 
UBS (Lux) Bond SICAV  2024 (USD) 
UBS (Lux) Bond SICAV û 2025 I (EUR) 
UBS (Lux) Bond SICAV û 2025 I (USD) 
 
UBS Asset Management classe ces compartiments comme des Fonds avec intégration ESG qui ne promeuvent pas de caractéristiques 
ESG particulières et n'ont pas d'objectif de durabilité ou d'impact spécifique. Les compartiments sont créés pour la durée indiquée 
b_lq jcsp bÛlmkgl_rgml, Gjq gltcqrgqqclr npglagn_jckclr b_lq bcq m`jge_rgmlq* bcq `gjjcrq ms bÿ_srpcq rgrpcq Ò r_sv dgvc ms tariable 
similaires et sont gérés activement, sans référence à un indice.  
  
Le Gestionnaire de portefeuille oriente les placements des différents compartiments en fonction des opportunités existant sur des 
marchés obligataires spécifiques lors de la période de lancement. Le Gestionnaire de portefeuille définit le portefeuille lors du lance-
ment et applique une stratégie « buy and hold ´, Gj ncsr qÿcl Ûa_prcp _dgl bÿcddcarscp bcq pÛgltcqrgqqckclrq ms bÿÛtgrcp bcq ncprcq cl
périodes de forte volatilité des marchés. 
  
Les compartiments peuvent investir, conformément à leur politique de placement, une part importante de leur actif en titres de 
créance émis par des entités provenant de pays émergents et/ou dans des titres de créance à haut rendement. Les marchés émergents 
sont des pays en phase de transition pour devenir des nations industrialisées modernes. Ils se caractérisent généralement par des 
revenus moyens faibles ou modérés et des taux de croissance généralement élevés. Les marchés émergents en sont à un stade de 
développement précoce et les incertitudes sociales, politiques et économiques ainsi que le risque d'expropriation et de nationalisation 
y sont donc plus importants. Les risques associés à des investissements sur les marchés émergents sont repris à la section « Informa-
tions concernant les risques ´, Nmsp jcq p_gqmlq ÛtmosÛcq* ac amkn_prgkclr qÿ_bpcqqc njsq n_prgasjgÚrement aux investisseurs conscients 
des risques. Les titres de second rang (« High Yield ») peuvent offrir des rendements supérieurs à la moyenne, mais également pré-
senter un risque de crédit accru par rapport aux titres d'émetteurs de premier ordre.  
  
Les investissements sont réalisés dans les devises censées être les plus adaptées pour la performance, mais la proportion d'investis-
sements dans des devises étrangères n'étant pas couvertes face à la monnaie de compte ne peut excéder 20% des actifs. La monnaie 
de compte est indiquée dans le nom du Fonds.  
  
Les compartiments pourront également investir indirectement par le biais de produits structurés (par exemple des certificats, des 
titres adossés à des actifs (ABS) ou à des créances hypothécaires (MBS)). Le compartiment pourra acquérir des produits structurés 
émis par des emprunteurs domiciliés aux Etats-Unis. Les investissements dans des produits structurés ne pourront excéder 20% des 
actifs nets du compartiment. Les risques associés à des investissements dans des ABS/MBS sont repris à la section « Informations 
concernant les risques ».  
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Rmsq jcq glqrpskclrq srgjgqÛq* Ò jÿcvacnrgml bcq glqrpskclrq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc* qmlr qÛjcargmllÛq _s pce_pb bc j_ bspÛc bcvie du 
compartiment et présentent une échéance inférieure ou égale à celle de ce dernier. Partant, les compartiments peuvent, maximum 
12 kmgq _t_lr jÿÛafÛ_lac* bÛrclgp hsqosÿÒ /..# bc jcsp _argd qmsq dmpkc bc jgosgbgrÛq _glqg osc bÿglqrpskclrq cr bc dmlbq bs k_pché 
monétaire.  
  
Si, du fait des condirgmlq bc k_pafÛ* j_ jgosgb_rgml bs amkn_prgkclr Ò jÿÛafÛ_lac clrp_àlc slc kmglq-value, la Société peut, afin de 
sauvegarder les intérêts des investisseurs, avancer ou différer la liquidation et le paiement du solde de clôture, selon les modalités 
décrites dans la section « P_af_r bÿ_argmlq » du présent Prospectus.  
  
?sv dglq bcq m`hcargdq bc nj_ackclr bcq amkn_prgkclrq* jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml ncsr qsqnclbpc jÿÛkgqqgml bc jcspq _argmlq à tout 
kmkclr _npÚq j_ npckgÚpc Ûkgqqgml, Jc p_af_r bÿ_argmlq cqr nossible à tout moment jusqu'aux cinq jours ouvrables précédant 
jÿÛafÛ_lac bcq amkn_prgkclrq* amldmpkÛkclr _sv kmb_jgrÛq bÛapgrcq b_lq j_ qcargml ¨ P_af_r bÿ_argmlq » du présent Prospectus. 
  
Les investissements sous-jacents de ces produits financiers ne tiennent pas compte des critères de l'Union européenne en matière 
d'activités économiques durables sur le plan environnemental (article 7 du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 juin 0.0. qsp jÿÛr_`jgqqckclr bÿslcadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement (UE) 
2019/2088 (« Règlement sur la taxinomie »)). 
Chaque compartiment respecte les dispositions de l'Article 6 du Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 
27 novembre 0./7 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_rgmlq cl k_rgÚpc bc bsp_`gjgrÛ b_lq jc qcarcsp bcq qcptgacq dgl_lagcpq &¨ SFDR »). Par 
conséquent, ils ne prennent pas en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité en raison de leur stratégie 
de placement et de la nature des investissements sous-jacents (Art. 7(2) SFDR). 
 
UBS (Lux) Bond SICAV  2023 (USD) 
Monnaie de compte  : USD 
 
Frais 
 
 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « P » 

0,850%  
(0,680%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-1 » 

0,600%  
(0,480%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-B » 

0,115%  
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « F » 

0,420%  
(0,340%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « Q » 

0,600%  
(0,480%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « QL » 

0,600%  
(0,480%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A1 » 

0,540%  
(0,430%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A2 » 

0,480%  
(0,380%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,420%  
(0,340%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,420%  
(0,340%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,115%  
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

 
 
 
 
 
 
UBS (Lux) Bond SICAV  2024 (USD) 
Monnaie de compte  : USD 
 
Frais 
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Commission de gestion forfaitaire maximale 

(commission de gestion maximale) 
p.a. 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « P » 

0,790%  
(0,630%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « K-1 » 

0,550%  
(0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « K-B » 

0,115%  
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « F » 

0,420%  
(0,340%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « Q » 

0,550%  
(0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « QL » 

0,550%  
(0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « I-A1 » 

0,540%  
(0,430%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « I-A2 » 

0,480%  
(0,380%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « I-A3 » 

0,420%  
(0,340%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « I-A4 » 

0,420%  
(0,340%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « I-B » 

0,115%  
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

 
 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û 2025 I (USD) 
Monnaie de compte  : USD 
 
Frais 
 

 
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire 
maximale (commission de gestion 
maximale) p.a. pour les catégories 

d'actions dont la dénomination com-
porte la mention « hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « P » 

0,470% 
 (0,380%) 

0,520% 
(0,420%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-1 » 

0,370%  
(0,300%) 

0,400% 
(0,320%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-B » 

0,065% 
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « F » 

0,270% 
(0,220%) 

0,300% 
(0,240%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « Q » 

0,370%  
(0,300%) 

0,420% 
(0,340%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « QL » 

0,370%  
(0,300%) 

0,420% 
(0,340%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A1 » 

0,320%  
(0,260%) 

0,350% 
(0,280%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A2 » 

0,300%  
(0,240%) 

0,330% 
(0,260%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A3 » 

0,270%  
(0,220%) 

0,300% 
(0,240%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A4 » 

0,270%  
(0,220%) 

0,300% 
(0,240%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 
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Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
(0,000%) 

 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û 2025 I (EUR) 
Monnaie de compte  : EUR 
 
Frais 

 
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire 
maximale (commission de gestion 
maximale) p.a. pour les catégories 

d'actions dont la dénomination com-
porte la mention « hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « P » 

0,450%  
(0,360%) 

0,500% 
(0,400%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-1 » 

0,350%  
(0,280%) 

0,380% 
(0,300%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065%  
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « F » 

0,250%  
(0,200%) 

0,280% 
(0,220%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « Q » 

0,350%  
(0,280%) 

0,400% 
(0,320%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « QL » 

0,350%  
(0,280%) 

0,400% 
(0,320%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A1 » 

0,300%  
(0,240%) 

0,330% 
(0,260%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A2 » 

0,280%  
(0,220%) 

0,310% 
(0,250%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A3 » 

0,250%  
(0,200%) 

0,280% 
(0,220%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A4 » 

0,250%  
(0,200%) 

0,280% 
(0,220%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065%  
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
(0,000%) 

 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Fixed Maturity Series 1 (USD)  
UBS Asset Management classe ces compartiments comme des Fonds avec intégration ESG qui ne promeuvent pas de caractéristiques 
ESG particulières et n'ont pas d'objectif de durabilité ou d'impact spécifique.  
 
Le compartikclr cqr apÛÛ nmsp slc bspÛc bÛrcpkglÛc, Gj gltcqrgr npglagn_jckclr b_lq bcq m`jge_rgmlq* bcq `gjjcrq ms bÿ_srpcq rgrpcq Ò
taux fixe ou variable similaires et est géré activement, sans référence à un indice.  
 
Le Gestionnaire de portefeuille oriente les placements du compartiment en fonction des opportunités existant sur des marchés 
obligataires spécifiques lors de la période de lancement. Le Gestionnaire de portefeuille définit le portefeuille lors du lancement et 
applique une stratégie « buy and hold ». Ij ncsr qÿcl Ûa_prcp _dgl bÿcddcarscp bcq pÛgltcqrgqqckclrq ms bÿÛtgrcp bcq ncprcq cl nÛpgmbcq
de forte volatilité des marchés. 
 
Le compartiment peut investir une part importante de son actif en titres de créance émis par des entités provenant de pays émergents 
et/ou dans des titres de créance à haut rendement. Les marchés émergents sont des pays en phase de transition pour devenir des 
nations industrialisées modernes. Ils se caractérisent généralement par des revenus moyens faibles ou modérés et des taux de crois-
sance généralement élevés. Les marchés émergents en sont à un stade de développement précoce et les incertitudes sociales, poli-
tiques et économiques ainsi que le risque d'expropriation et de nationalisation y sont donc plus importants. Les risques associés à 
des investissements sur les marchés émergents sont repris à la section « Informations concernant les risques ». Pour les raisons 
ÛtmosÛcq* ac amkn_prgkclr qÿ_bpcqqc njsq n_prgasjgÚpckclr _sv gltcqrgqqcspq amlqagclrq bcq pgqoscq, Jcq rgrpcq bc qcamnd rang (« High 
Yield ») peuvent offrir des rendements supérieurs à la moyenne, mais également présenter un risque de crédit accru par rapport aux 
titres d'émetteurs de premier ordre.  
 
Les investissements sont réalisés dans les devises censées être les plus adaptées pour la performance, mais la proportion d'investis-
sements dans des devises étrangères n'étant pas couvertes face à la monnaie de compte ne peut excéder 20% des actifs. La monnaie 
de compte est indiquée dans le nom du compartiment.  
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Le compartiment pourra également investir indirectement par le biais de produits structurés (par exemple des certificats, des titres 
adossés à des actifs (ABS) ou à des créances hypothécaires (MBS)). Le compartiment pourra acquérir des produits structurés émis par 
des emprunteurs domiciliés aux Etats-Unis. Les investissements dans des produits structurés ne pourront excéder 20% des actifs nets 
du compartiment. Les risques associés à des investissements dans des ABS/MBS sont repris à la section « Informations concernant les 
risques ».  
 
Rmsq jcq glqrpskclrq srgjgqÛq* Ò jÿcvacnrgml bcq glqrpskclrq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc* qmlr qÛjcargmllÛq _s pce_pb bc j_ bspÛc bcvie du 
compartiment et présentent une échéance inférieure ou égale à celle de ce dernier. Partant, le compartiment peut, maximum 12 mois 
_t_lr jÿÛafÛ_lac* bÛrclgp hsqosÿÒ /..# bc qml _argd qmsq dmpkc bc jgosgbgrÛq _glqg osc bÿglqrpskclrq cr bc dmlbq bs k_pafÛ kmnétaire.  
 
Qg* bs d_gr bcq amlbgrgmlq bc k_pafÛ* j_ jgosgb_rgml bs amkn_prgkclr Ò jÿÛafÛ_lac cltraîne une moins-value, la Société peut, afin de 
sauvegarder les intérêts des investisseurs, avancer ou différer la liquidation et le paiement du solde de clôture, selon les modalités 
décrites dans la section « P_af_r bÿ_argmlq » du présent Prospectus.  
 
Asv dglq bcq m`hcargdq bc nj_ackclr bs amkn_prgkclr* jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml ncsr qsqnclbpc jÿÛkgqqgml bc qcq _argmlq Ò rmut 
kmkclr _npÚq j_ npckgÚpc Ûkgqqgml, Jc p_af_r bÿ_argmlq cqr nmqqg`jc Ò rmsr kmkclr hsqos%_sv aglo hmspq mstp_`jcq npÛaÛb_lr
jÿÛaféance du compartiment, conformément aux modalités décrites dans la section « P_af_r bÿ_argmlq » du présent Prospectus. 
 
Les investissements sous-jacents de ces produits financiers ne tiennent pas compte des critères de l'Union européenne en matière 
d'activités économiques durables sur le plan environnemental (article 7 du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 juin 0.0. qsp jÿÛr_`jgqqckclr bÿsl a_bpc tgq_lr Ò d_tmpgqcp jcq gltcqrgqqckclrq bsp_`jcq cr kmbgdg_lr jc pÚejckclr(UE) 
2019/2088 (« Règlement sur la taxinomie »)). 
Le compartiment respecte les dispositions de l'Article 6 du Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 
27 novembre 0./7 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_rgmlq cl k_rgÚpc bc bsp_`gjgrÛ b_lq je secteur des services financiers (« SFDR »). Par 
conséquent, ils ne prennent pas en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité en raison de leur stratégie 
de placement et de la nature des investissements sous-jacents (Art. 7(2) SFDR). 
 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Fixed Maturity Series 1 (USD)  
Monnaie de compte  : USD 
 
Frais 
 

 
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfai-
taire maximale (commission de 
gestion maximale) p.a. pour les 
catégories d'actions dont la dé-

nomination comporte la mention 
« hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « P » 

0,600%  
(0,480%) 

0,650% 
(0,520%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-1 » 

0,450%  
(0,360%) 

0,480% 
(0,380%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065%  
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « F » 

0,350%  
(0,280%) 

0,380% 
(0,300%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « Q » 

0,450%  
(0,360%) 

0,500% 
(0,400%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « QL » 

0,450%  
(0,360%) 

0,500% 
(0,400%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A1 » 

0,440%  
(0,350%) 

0,470% 
(0,380%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A2 » 

0,400%  
(0,320%) 

0,430% 
(0,340%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A3 » 

0,350%  
(0,280%) 

0,380% 
(0,300%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A4 » 

0,350%  
(0,280%) 

0,380% 
(0,300%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065%  
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
(0,000%) 

 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Asian High Yield (USD)  
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Ac amkn_prgkclr npmkcsr bcq a_p_arÛpgqrgoscq cltgpmllckclr_jcq cr-ms qmag_jcq cr cqr amldmpkc Ò jÿ?prgajc 8 du Règlement (UE) 
0./7-0.66 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_rgmlq cl k_rgÚpc bc bsp_`gjgrÛ b_lq jc qcarcsp bcq qcptgacq dgl_lagcpq &¨ SFDR »). Pour de plus 
amples informations concernant les caractéristiques environnementales et/ou sociales, veuillez consulter l'Annexe I au présent docu-
ment (NTR SFDR Art. 14(2)). 
 
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* srgjgqc jÿglbgac bc pÛdÛpclac HN Kmpe_l ?qg_l Apcbgr Lml-Investment Grade USD à des fins de 
amlqrpsargml bc nmprcdcsgjjc* bÿÛt_js_rgml bc j_ ncpdmpk_lac* bc amkn_p_gqml bs npmdgj bc bsrabilité et de gestion des risques. Jÿglbgac
bc pÛdÛpclac lÿcqr n_q amlÙs nmsp npmkmstmgp bcq a_p_arÛpgqrgoscq CQE,  Pour les catégories d'actions dont la dénomination comporte 
la mention « hedged », des versions de l'indice de référence couvertes contre les risques de change sont utilisées (si elles sont dispo-
nibles). Une partie du portefeuille peut être investie dans les mêmes instruments que ceux de l'indice de référence et présenter les 
mêmes pondérations, mais le Gestionnaire de portefeuille n'est pas tenu de choisir uniquement des instruments qui font partie de 
l'indice. En particulier, le Gestionnaire de portefeuille peut, à son entière discrétion, investir dans des obligations d'émetteurs qui ne 
sont pas repris dans l'indice de référence et/ou structurer les parts d'investissements entre les secteurs d'une manière qui ne corres-
ponde pas aux pondérations de l'indice, dans le but d'exploiter les opportunités d'investissement. En période de forte volatilité sur les 
marchés, la performance du compartiment peut donc s'écarter sensiblement de celle de l'indice de référence. 
Le compartiment investit la majorité de ses actifs dans des titres de créance et des créances émis par des organismes internationaux 
et supranationaux, des organismes publics et semi-publics et des sociétés basées ou exerçant la majeure partie de leurs activités en 
Asie. 
Les investisseurs peuvent bénéficier de la performance des devises asiatiques locales soit directement grâce à l'acquisition de titres 
libellés dans une telle devise, soit indirectement en ayant recours à des instruments dérivés, soit en combinant ces deux méthodes. 
Le compartiment ne pourra investir plus de 20% de ses actifs nets en instruments obligataires libellés en RMB et négociés sur le 
marché obligataire interbancaire chinois (China Interbank Bond Market ou « CIBM ») ou par l'intermédiaire du programme Bond 
Connect. Ces instruments peuvent notamment prendre la forme de titres émis par des gouvernements, des sociétés semi-publiques, 
bcq `_loscq* bcq qmagÛrÛq cr bÿ_srpcs institutions en République populaire de Chine (« RPC » ou « Chine ») et admis à la négociation 
directe sur le CIBM ou par l'intermédiaire du programme Bond Connect. Les risques associés à de tels investissements sont repris aux 
sections « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le marché obligataire interbancaire chinois » et 
« Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le CIBM par l'intermédiaire du canal nord (Northbound 
Trading Link) du programme Bond Connect ».  
Les placements dans les pays asiatiques p euvent afficher une performance plus volatile et sont dans certaines circons-
r_lacq kmglq jgosgbcq osc jcq nj_ackclrq b_lq jcq n_wq bþCspmnc ms b%?kÚpgosc, Jc qwqrÙkc bc pÚesj_rgml ns`jgosc ncsr 
par ailleurs être moins strict dans les pays dans lesquels le compartiment investit, et les normes comptables, d'audit et 
de déclaration en vigueur ne sont pas nécessairement comparables à celles utilisées dans d'autres pays. Par conséquent, 
jc amkn_prgkclr qþ_bpcqqc njsq n_prgasjgÙpckclr _sv gltcqrgqqcspq amlqagclrq de ces risques. 
?s kmglq bcsv rgcpq bcq nj_ackclrq qmlr cddcarsÛq b_lq bcq rgrpcq cr bpmgrq bc apÛ_lac kmglq `gcl lmrÛq* _qqmprgq bÿslc lmr_rion ne 
bÛn_qq_lr n_q @@@ &Qr_lb_pb $ Nmmpÿq'* bÿslc lmr_rgml amkn_p_`jc bÿslc _srpc _eclac bc lmr_rgml pcamllsc ms - dans la mesure où 
il s'agit de nouvelles émissions pour lesquelles il n'y a pas encore de notation officielle - bÿslc lmr_rgml S@Q glrcplc amkn_p_`jc, 
Ces placements moins bien notés peuvent dégager un rendement supérieur à la moyenne, mais aussi impliq uer un risque 
bc apÚbgr _aaps n_p p_nnmpr _sv nj_ackclrq b_lq bcq rgrpcq bþÚkcrrcspq bc npckgcp p_le, 
Le compartiment pourra par ailleurs investir jusqu'à 25% de ses actifs dans des obligations convertibles, échangeables ou avec bon 
d'option, ainsi que dans des obligations non garanties convertibles. En outre, après déduction des liquidités et quasi-liquidités, le 
compartiment pourra investir jusqu'à 10% de ses actifs en actions, droits de participation et warrants et autres actions, droits et 
certificats dc n_prgagn_rgml _aosgq jmpq bc j%cvcpagac bc bpmgrq bc amltcpqgml* bc qmsqapgnrgml ms bÿmnrgmlq* msrpc jcq u_pp_lrq pcqr_lr
après la vente individuelle d'obligations avec bon de souscription précédentes et toutes actions acquises au titre de ces warrants. Les 
actions achetées par le biais de l'exercice d'un droit ou via une souscription doivent être vendues au plus tard 12 mois après leur 
acquisition. Le compartiment ne peut à aucun moment effectuer de vente à découvert physique. 
B_lq jc a_bpc bÿslc ecqrgml cddga_ac bcq _argdq ms _sv dglq bc amstcprspc bcq pgqoscq bc r_sv bÿglrÛpÜr* bc af_lec ms bc apÛbgr* jc
compartiment peut investir dans tous les instruments financiers dérivés visés à la section « Techniques et instruments particuliers ayant 
pour objet des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire », pour autant que les restrictions qui y sont spécifiées soient 
respectées. Les instruments décrits aux paragraphes 1.1 (a) et (b) (« Placements autorisés de la Société ») sont notamment autorisés 
comme actifs sous-jacents. 
 
Le compartiment peut investir dans des ABS et des MBS, à l'exception des MBS, CMBS, ABS ou CDO des Etats-Unis. Les risques 
associés à des investissements dans des ABS/MBS sont repris à la section « Informations concernant les risques ». 
 
 
Le compartiment peut en outre investir jusqu'à 20% de ses actifs en obligations de type «  contingent convertible  » 
(« CoCo »). Les risques connexes sont décrits à la section «  Pgqoscq jgÚq Ñ jþsrgjgq_rgml bc Amam ». 
  
Monnaie de compte  : USD 
  
Frais 

  
Commission de gestion forfaitaire maximale 

(commission de gestion maximale) 
p.a. 

Commission de gestion forfaitaire 
maximale (commission de gestion 
maximale) p.a. pour les catégories 

d'actions dont la dénomination com-
porte la mention « hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « P » 

1,400%  
(1,120%) 

1,450%  
 (1,160%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-1 » 

0,900%  
(0,720%) 

0,930%  
 (0,740%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-B » 

0,115%  
(0,000%) 

0,115% 
(0,000%) 
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Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « F » 

0,520%  
(0,420%) 

 0,550%  
(0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « Q » 

0,800%  
(0,640%) 

0,850%  
 (0,680%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « QL » 

0,800%  
(0,640%) 

0,850%  
 (0,680%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A1 » 

0,680%  
(0,540%) 

0,710%  
 (0,570%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A2 » 

0,620%  
(0,500%) 

0,650%  
 (0,520%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,520%  
(0,420%) 

0,550%  
 (0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,520%  
(0,420%) 

0,550%  
 (0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,115%  
(0,000%) 

0,115% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û China High Yield (USD)  
UBS Asset Management classe ce compartiment comme un Fonds avec intégration ESG qui ne promeut pas de caractéristiques ESG 
particulières et n'a pas d'objectif de durabilité ou d'impact spécifique. 
 
L'objectif du compartiment consiste à générer une appréciation de son capital et un revenu en investissant principalement dans des 
rgrpcq Ò pctcls dgvc Ûkgq n_p bcq clrgrÛq _qqmprgcq bÿslc lmr_rgml Lml-Investment Grade de la région de la Grande Chine. Ce compar-
rgkclr cqr eÛpÛ bc k_lgÚpc _argtc q_lq rclgp amknrc bÿsl glbgac bc pÛdÛpclac, Jc amkn_prgkclr gltcqrgr _s kmglq 5.# bc qml _atif 
dans des titres de créance émis par des entités qui ont leur siège dans la région de la Grande Chine ou y réajgqclr jÿcqqclrgcj bc jcsp
chiffre d'affaires et/ou de leurs bénéfices. Les titres de créance dans lesquels le compartiment investit se composent d'obligations 
jg`cjjÛcq cl SQB ms cl PK@ &lÛemagÛq Ò j%glrÛpgcsp cr Ò jÿcvrÛpgcsp bc j_ Afglc amlrglclr_jc', 
 
?s kmglq 5.# bcq nj_ackclrq qmlr cddcarsÛq b_lq bcq rgrpcq cr bpmgrq bc apÛ_lac kmglq `gcl lmrÛq* _qqmprgq bÿslc lmr_rgml lc
bÛn_qq_lr n_q @@) &Qr_lb_pb $ Nmmpÿq'* bÿslc lmr_rgml amkn_p_`jc bÿslc _srpc _eclac bc lmr_rgml pcamllsc ms- dans la mesure où 
il s'agit de nouvelles émissions pour lesquelles il n'y a pas encore de notation officielle - bÿslc lmr_rgml S@Q glrcplc amkn_p_`jc, Acq
placements moins bien notés peuvent dégager un rendement supérieur à la moyenne, mais aussi impliquer un risque de crédit accru 
n_p p_nnmpr _sv nj_ackclrq b_lq bcq rgrpcq bÿÛkcrrcspq bc npckgcp p_le, 
 
Le compartiment ne pourra investir plus de 20% de ses actifs nets en instruments obligataires libellés en RMB et négociés sur le 
marché obligataire interbancaire chinois (China Interbank Bond Market ou « CIBM ») ou par l'intermédiaire du programme Bond 
Connect. Ces instruments peuvent notamment prendre la forme de titres émis par des gouvernements, des sociétés semi-publiques, 
bcq `_loscq* bcq qmagÛrÛq cr bÿ_srpcq glqrgrsrgmlq cn République populaire de Chine (« RPC » ou « Chine ») et admis à la négociation 
directe sur le CIBM ou par l'intermédiaire du programme Bond Connect. Les risques associés à de tels investissements sont repris aux 
sections « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le marché obligataire interbancaire chinois » et 
« Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le CIBM par l'intermédiaire du canal nord (Northbound 
Trading Link) du programme Bond Connect ».  
 
@gcl osc jÿgltcqrgqqckclr b_lq bcq rgrpcq cl bgddgasjrÛ &rgrpcq ¨ distressed ») n'occupe pas une place prépondérante dans la stratégie 
bc nj_ackclr* jc amkn_prgkclr ncsr gltcqrgp hsqosÿÒ /.# bc qml _argd b_lq bcq rgrpcq bc apÛ_lac _qqmprgq b%slc notation inférieure à 
CCC (ou notation équivalente). Les obligations « distressed » sont des titres émis par des entreprises ou des établissements publics 
cl npmgc Ò bÿgknmpr_lrcq bgddgasjrÛq dgl_lagÚpcq cr osg npÛqclrclr bmla sl pgqosc bc ncprc bc a_ngr_l élevé.  

Le compartiment ne pourra pas investir dans des MBS, des CMBS, des ABS ou des CDO. 
 
Les investissements peuvent être effectués directement ou indirectement par l'intermédiaire de produits dérivés. Le compartiment 
investit dans tous les instruments financiers dérivés visés à la section « Techniques et instruments particuliers ayant pour objet des 
valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire », pour autant que les restrictions spécifiées soient respectées. Les instru-
ments décrits aux paragraphes 1.1 (a) et (b) (« Placements autorisés de la Société ») sont notamment autorisés comme actifs sous-
jacents. 
 
Le compartiment peut en outre investir jusqu'à 20% de ses actifs en obligations de type «  contingent convertible  » 
(« CoCo »). Les risques connexes sont décrits à la section «  Pgqoscq jgÚq Ñ jþsrgjgq_rgml bc Amam ». 
 
Ces placements moins bien notés peuvent dégager un rendement supérieur à la moyenne, mais aussi impliquer un risque 
de crédit accru par rapport aux placements dans des ti rpcq bþÚkcrrcspq bc npckgcp p_le, 
Les risques associés à de tels investissements sont décrits à la section « Obligations à haut rendement ». 
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Dès lors que le compartiment investit dans des devises étrangères, le portefeuille peut, à la discrétion du compartiment, être totale-
ment ou partiellement couvert par rapport à la devise de référence du compartiment dans le but de limiter le risque de change. 
 
Les investissements sous-jacents du présent produit financier ne tiennent pas compte des critères de l'Union européenne en matière 
d'activités économiques durables sur le plan environnemental (article 7 du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 juin 0.0. qsp jÿÛr_`jgqqckclr bÿsl a_bpc tgq_lr Ò d_tmpgqcp jcq gltcqrgqqckclrq bsp_`jcs et modifiant le règlement (UE) 
2019/2088 (« Règlement sur la taxinomie »)). 
Le compartiment respecte les dispositions de l'Article 6 du Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 
27 novembre 0./7 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_rgmlq clmatière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). Par 
conséquent, il ne prend pas en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité en raison de sa stratégie de 
placement et de la nature des investissements sous-jacents (Art. 7(2) SFDR). 
 
Monnaie de compte  : USD 
 
Frais 
 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maximale 
(commission de gestion maximale) p.a. pour 

les catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « P » 

1,400%  
(1,120%) 

1,450% 
(1,160%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-B » 

0,115%  
(0,000%) 

0,115% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « F » 

0,520%  
(0,420%) 

0,550% 
(0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « Q » 

0,800%  
(0,640%) 

0,850% 
(0,680%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « QL » 

0,800%  
(0,640%) 

0,850% 
(0,680%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A1 » 

0,680%  
(0,540%) 

0,710% 
(0,570%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A2 » 

0,620%  
(0,500%) 

0,650% 
(0,520%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,520%  
(0,420%) 

0,550% 
(0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,520%  
(0,420%) 

0,550% 
(0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,115%  
(0,000%) 

0,115% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
(0,000%) 

 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Asian Investment Grade Bonds Sustainable (USD)  
UBS Asset Management classe ce compartiment comme un « Fonds axé sur la durabilité ». Ce compartiment promeut des caracté-
pgqrgoscq cltgpmllckclr_jcq cr-ms qmag_jcq cr cqr amldmpkc Ò jÿ?prgajc 6 bs PÚejckclr &SC' 0./7-0.66 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_+
tions en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). Pour de plus amples informations concernant les 
caractéristiques environnementales et/ou sociales, veuillez consulter l'Annexe I au présent document (NTR SFDR Art. 14(2)). Le com-
partiment, géré de manière active, investit essentiellement dans des titres et droits de créance de qualité investment grade émis par 
des organismes internationaux et supranationaux, des entités publiques et parapubliques et/ou des sociétés principalement actives 
en Asie (hors Japon) ou dont le siège social est situé en Asie. Le compartiment investit essentiellement dans des titres assoprgq bÿslc
notation comprise entre AAA et BBB- &Qr_lb_pb $ Nmmpÿq'* bÿslc lmr_rgml amkn_p_`jc bÿslc _srpc _eclac bc lmr_rgml connue ou 
d'une notation interne UBS comparable, dans la mesure où il s'agit d'une nouvelle émission non notée ou pour laquelle il n'y a pas 
clampc bc lmr_rgml mddgagcjjc, Jc amkn_prgkclr srgjgqc jÿglbgac bc pÛdÛpclac HN Kmpe_l ?qg_ Apcbgr Glbcvü Investment Grade USD à 
bcq dglq bc amlqrpsargml bc nmprcdcsgjjc* bÿÛt_js_rgml bc j_ ncpdmpk_lac* bc amkn_p_gqml bs npmdgj bc bsp_`gjgrÛ cr bc ecqrgmn des 
risques. Jÿglbgac bc pÛdÛpclac lÿcqr n_q amlÙs nmsp npmkmstmgp bcq a_p_arÛpgqrgoscq CQE,Pour les catégories d'actions dont la déno-
mination comporte la mention « hedged », des versions de l'indice de référence couvertes contre les risques de change sont utilisées 
(si elles sont disponibles).  
. 
Le compartiment ne pourra investir plus de 20% de ses actifs nets en instruments obligataires libellés en RMB et négociés sur le 
marché obligataire interbancaire chinois (China Interbank Bond Market ou « CIBM ») ou par l'intermédiaire du programme Bond 
Connect. Ces instruments peuvent notamment prendre la forme de titres émis par des gouvernements, des sociétés semi-publiques, 
bcq `_loscq* bcq qmagÛrÛq cr bÿ_srpcq glqrgrsrgmlq cl PÛns`jgosc nmnsj_gpc bc Afglc &¨ RPC » ou « Chine ») et admis à la négociation 
directe sur le CIBM ou par l'intermédiaire du programme Bond Connect. Les risques associés à de tels investissements sont repris 
aux sections « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le marché obligataire interbancaire chinois » 



24 
 

et « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le CIBM par l'intermédiaire du canal nord (Northbound 
Trading Link) du programme Bond Connect ». 
La proportion d'investissements dans des devises étrangères n'étant pas couvertes face à la monnaie de compte du compartiment 
ne peut excéder 5% des actifs. La devise de compte est l'USD. 
Après déduction des liquidités et quasi-liquidités, les compartiments pourront investir jusqu'à un tiers de leurs actifs dans des instru-
ments du marché monétaire. 
  
Ces placements moins bien notés peuvent dég ager un rendement supérieur à la moyenne, mais aussi impliquer un risque 
bc apÚbgr _aaps n_p p_nnmpr _sv nj_ackclrq b_lq bcq rgrpcq bþÚkcrrcspq bc npckgcp p_le, 
Les investissements dans des titres asiatiques peuvent être plus volatils et moins liquides que ceux réalisés dans les marchés dévelop-
nÛq, Cl msrpc* jc a_bpc pÛejckclr_gpc bcq n_wq mê jcq amkn_prgkclrq gltcqrgqqclr ncsr Ürpc kmglq cddga_ac osc acjsg bÿ_srpcqpays et 
les méthodes de comptabilité, de vérification des comptes et de publication des informations financières peuvent ne pas être com-
parables avec les normes en vigueur dans des pays plus développés. Le compartiment s'adresse donc particulièrement aux investis-
seurs conscients de ces risques. 
B_lq jc a_bpc bÿslc ecqrgml cddga_ac bcq _argdq ms _sv dglq bc amstcprspc bcq pgqoscq bc r_sv bÿglrÛpÜr* bc af_lec ms bc apÛbgr* jc
compartiment peut investir dans l'un quelconque des instruments financiers dérivés visés à la section « Techniques et instruments 
particuliers ayant pour objet des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire », pour autant que les restrictions qui y 
sont spécifiées soient respectées. Les instruments décrits aux paragraphes 1.1 (a) et (b) (« Placements autorisés de la Société ») sont 
notamment autorisés comme actifs sous-jacents. 
Le compartiment peut acheter ou vendre des ABS, des MBS, des contrats à terme standardisés, des contrats de swaps (y compris des 
NDIRS, TRS, CDS, CDS sur indice et NDS), des contrats à terme livrables/non livrables, des options, des obligations à rendement total, 
des « Credit Linked Notes ´* bcq m`jge_rgmlq amltcprg`jcq* bcq rgrpcq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc-dmlbq jgosgbcq cr bÿ_srpcq glqrpskclrq bc
placement appropriés et autorisés par la loi. Les risques associés à des investissements dans des ABS/MBS sont repris à la section 
« Informations concernant les risques ». 
 
  
Monnaie de compte  : USD 
 
Frais 
 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maximale 
(commission de gestion maximale) p.a. pour les 
catégories d'actions dont la dénomination com-

porte la mention « hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « P » 

1,140%  
(0,910%) 

1,190%  
 (0,950%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-1 » 

0,600%  
(0,480%) 

0,630%  
 (0,500%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « F » 

0,360%  
(0,290%) 

 0,390%  
(0,310%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « Q » 

0,600%  
(0,480%) 

0,650%  
 (0,520%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « QL » 

0,600%  
(0,480%) 

0,650%  
 (0,520%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A1 » 

0,500%  
(0,400%) 

0,530%  
 (0,420%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A2 » 

0,450%  
(0,360%) 

0,480%  
 (0,380%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,360%  
(0,290%) 

0,390% 
 (0,310%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,360%  
(0,290%) 

0,390% 
 (0,310%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û China Fixed Income (RMB)  
.  
Ce compartiment, géré activement, a recours à l'Indice de référence Bloomberg China Aggregate (en CNY) à des fins de construction 
de portefeuille, d'évaluation de la performance et de gestion des risques. Pour les catégories d'actions dont la dénomination comporte 
la mention « hedged », des versions de l'indice de référence couvertes contre les risques de change sont utilisées (si elles sont dispo-
nibles). Une partie du portefeuille peut être investie dans les mêmes instruments que ceux de l'indice de référence et présenter les 
mêmes pondérations, mais le Gestionnaire de portefeuille n'est pas tenu de choisir uniquement des instruments qui font partie de 
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l'indice. En particulier, le Gestionnaire de portefeuille peut, à son entière discrétion, investir dans des obligations d'émetteurs qui ne 
sont pas repris dans l'indice de référence et/ou structurer les parts d'investissements entre les secteurs d'une manière qui ne corres-
ponde pas aux pondérations de l'indice, dans le but d'exploiter les opportunités d'investissement. En période de forte volatilité sur les 
marchés, la performance du compartiment peut donc s'écarter sensiblement de celle de l'indice de référence. 
L'objectif du compartiment consiste à générer une appréciation du capital et un revenu en investissant principalement dans des titres 
à revenu fixe chinois émis par des entités locales et libellés en RMB onshore. Le compartiment investit principalement dans des instru-
ments financiers à revenu fixe locaux libellés en RMB émis essentiellement, mais pas exclusivement, par la banque centrale ou des 
gouvernements locaux, des entreprises locales proches du gouvernement, des banques locales, d'autres établissements financiers 
locaux ou des entreprises industrielles locales. Ces investissements sont effectués sur le marché obligataire interbancaire chinois (China 
Interbank Bond Market, ou CIBM) et sur le marché des devises local, directement ou indirectement par l'intermédiaire de produits 
dérivés (négociés en bourse ou de gré à gré). Les risques associés à de tels investissements sont repris à la section « Informations 
concernant les risques liés aux investissements négociés sur le CIBM ´, Jc amkn_prgkclr ncsr gltcqrgp hsqosÿÒ 0.# bc qml _argd lcr
cl ?@Q* K@Q cr ABM-AJM* Ò jÿcvacnrgml bcq K@Q* AK@Q* ?@Q cr ABM-AJM bcq Cr_rq-Unis. Le compartiment peut en outre investir 
jusqu'à 20% de ses ac tifs en obligations de type «  contingent convertible  » (« CoCo »). Les risques connexes sont décrits 
à la section «  Pgqoscq jgÚq Ñ jþsrgjgq_rgml bc Amam ». 
  
@gcl osc jþgltcqrgqqckclr b_lq bcq rgrpcq cl bgddgasjrÚ &rgrpcq ¨ distressed  ») n'occupe pas une place prépondérante dans 
j_ qrp_rÚegc bc nj_ackclr* jc amkn_prgkclr ncsr acnclb_lr gltcqrgp b_lq ac rwnc bc rgrpcq &m`jge_rgmlq _qqmprgcq bþslc 
lmrc Úe_jc ms gldÚpgcspc Ñ AA _rrpg`sÚc n_p slc _eclac bc lmr_rgml glrcpl_rgml_jc ms bþslc lmrc Úe_jc ms gldérieure à 
CCC attribuée par une agence de notation établie en Chine). Etant donné que de nombreux titres de créance de RPC n'ont 
pas de notation attribuée par des agences de crédit internationales, la notation attribuée par l'agence onshore est la plus 
susacnrg`jc bc q%_nnjgoscp, Jþcvnmqgrgml Ñ acq rgrpcq cqr jgkgrÚc Ñ 3#, Jcq m`jge_rgmlq ¨ distressed  » sont des titres émis 
n_p bcq clrpcnpgqcq ms bcq Úr_`jgqqckclrq ns`jgaq cl npmgc Ñ bþgknmpr_lrcq bgddgasjrÚq dgl_lagÙpcq cr osg npÚqclrclr bmla 
un risque de perte de capital élevé.  De nombreux titres de créance de RPC n'ont pas de notation attribuée par des agences 
de crédit internationales. Le système d'évaluation de crédit en RPC en est à un stade précoce  ; il n'existe pas de métho-
dologie de notation de créd it standard utilisée dans l'évaluation des investissements et la même échelle de notation peut 
être interprétée différemment selon les agences. Les notes attribuées peuvent ne pas refléter la solidité financière réelle 
de l'actif évalué.  
Les agences de not ation sont des fournisseurs de services privés qui notent la qualité de crédit des titres de créance. Les 
notes attribuées par une agence de notation ne constituent pas des normes absolues de qualité de crédit et n'évaluent 
pas les risques de marché. Les a gences de notation peuvent ne pas modifier les notations de crédit en temps utile et la 
situation financière actuelle d'un émetteur peut être meilleure ou pire que ce qu'indique une notation.  
Le compartiment investit dans tous les instruments financiers dérivés visés à la section « Techniques et instruments particuliers ayant 
pour objet des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire », pour autant que les restrictions spécifiées soient respec-
tées. Les instruments décrits aux paragraphes 1.1 (a) et (b) (« Placements autorisés de la Société ») sont notamment autorisés comme 
actifs sous-jacents. 
 
Le compartiment ne promeut pas de caractéristiques environnementales, sociales et de gouvernance (caractéristiques ESG) ni ne suit 
d'objectif en termes de durabilité ou d'impact. Les risques en matière de durabilité ne sont pas systématiquement intégrés en raison 
de la stratégie de placement et de la nature des investissements sous-jacents. Le compartiment peut investir dans des stratégies et/ou 
des instruments sous-jacent(e)s avec intégration ESG. Toutefois, l'allocation à ces placements ne permet pas à UBS Asset Management 
de le considérer comme un fonds avec intégration ESG. Les risques en matière de durabilité ne devraient pour l'heure pas avoir 
bÿglagdence importante sur la performance du compartiment. 
 
Les investissements sous-jacents du présent produit financier ne tiennent pas compte des critères de l'Union européenne en matière 
d'activités économiques durables sur le plan environnemental (article 7 du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 juin 0.0. qsp jÿÛr_`jgqqckclr bÿsl a_bpc tgq_lr Ò d_tmpgqcp jcq gltcqrgqqckclrq bsp_`jcq cr kmbgdg_lr jc pÚejckclr &SC'
2019/2088 (« Règlement sur la taxinomie »)). 
Le compartiment respecte les dispositions de l'Article 6 du Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 
27 novembre 0./7 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_rgmlq cl k_rgÚpc bc bsp_`gjgrÛ b_lq jc qcarcsp bcq qcptgacq dgl_lagcpq &¨ SFDR »). Par 
conséquent, il ne prend pas en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité en raison de sa stratégie de 
placement et de la nature des investissements sous-jacents (Art. 7(2) SFDR). 
 
 
Monnaie de compte  : CNY 
  
Frais 
 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 
p.a. pour les catégories d'actions dont la 

dénomination comporte la mention 
« hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « P » 

1,150%  
(0,920%) 

1,200%  
 (0,960%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-1 » 

0,900%  
(0,720%) 

0,930%  
 (0,740%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-B » 

0,140%  
(0,000%) 

0,140% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 
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Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « F » 

0,550%  
(0,440%) 

 0,580%  
(0,460%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « Q » 

0,750%  
(0,600%) 

0,800%  
 (0,640%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « QL » 

0,650%  
(0,520%) 

0,700%  
 (0,560%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A1 » 

0,650%  
(0,520%) 

0,680%  
 (0,540%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A2 » 

0,600%  
(0,480%) 

0,630%  
 (0,500%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,550%  
(0,440%) 

0,580%  
 (0,460%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,550%  
(0,440%) 

0,580%  
 (0,460%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,140%  
(0,000%) 

0,140% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Convert Global (EUR)  
Ac amkn_prgkclr npmkcsr bcq a_p_arÛpgqrgoscq cltgpmllckclr_jcq cr-ms qmag_jcq cr cqr amldmpkc Ò jÿ?prgajc 8 du Règlement (UE) 
0./7-0.66 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_rgmlq cl k_rgÚpc bcdurabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). Pour de plus 
amples informations concernant les caractéristiques environnementales et/ou sociales, veuillez consulter l'Annexe I au présent docu-
ment (NTR SFDR Art. 14(2)). 
 
Ce compartiment, gérÛ _argtckclr* srgjgqc jÿglbgac bc pÛdÛpclac Pcdglgrgt Ejm`_j Amltcprg`jcü Global Vanilla Hedged EUR à des fins 
b%Ût_js_rgml bc j_ ncpdmpk_lac* bc amkn_p_gqml bs npmdgj bc bsp_`gjgrÛ cr bc ecqrgml bcq pgqoscq, Jÿglbgac bc pÛdÛpclac lÿcqr pas 
conçu pour promouvoir des caractéristiques ESG. Pour les catégories d'actions dont la dénomination comporte la mention 
« hedged », des versions de l'indice de référence couvertes contre les risques de change sont utilisées (si elles sont disponibles). Une 
partie du portefeuille peut être investie dans les mêmes instruments que ceux de l'indice de référence et présenter les mêmes pon-
dérations, mais le Gestionnaire de portefeuille n'est pas tenu de choisir uniquement des instruments qui font partie de l'indice. En 
particulier, le Gestionnaire de portefeuille peut, à son entière discrétion, investir dans des obligations convertibles, échangeables ou 
avec bon de souscription d'émetteurs qui ne sont pas repris dans l'indice de référence et/ou structurer les parts d'investissements 
entre les secteurs d'une manière qui ne corresponde pas aux pondérations de l'indice, dans le but d'exploiter les opportunités 
d'investissement. En période de forte volatilité sur les marchés, la performance du compartiment peut donc s'écarter sensiblement 
de celle de l'indice de référence. 
Jc amkn_prgkclr gltcqrgr Ò jÿÛafcjjc kmlbg_jc _s kmglq bcsv rgcpq bc qml _argd b_lq bcq m`jge_rgmlq amltcprg`jcq* Ûaf_lec_`jcs et à 
bon de souscription ainsi que dans des obligations non garanties convertibles. Le cmkn_prgkclr qÿ_bpcqqc _sv gltcqrgqqcspq osg qms+
f_grclr rgpcp npmdgr bc jÿÛtmjsrgml bs k_pafÛ bÿ_argmlq kmlbg_j rmsr cl amlqcpt_lr sl acpr_gl lgtc_s bc qÛaspgrÛ* ac osc ncpkettent 
les obligations convertibles par le biais du Bond floor. 
Le compartiment pourp_ gltcqrgp hsqosÿÒ sl rgcpq bc qcq _argdq b_lq jcq rgrpcq npÛagrÛq osg qmlr Ûkgq ms e_p_lrgq n_p bcq cknpslrcspq
de pays émergents ou des emprunteurs qui exercent une part importante de leur activité dans les marchés émergents ou qui émettent 
des instruments comportant un risque de crédit lié à des marchés émergents.  
Par le terme « marchés émergents », l'on entend les marchés repris dans les indices International Finance Corporation Composite 
et/ou MSCI Emerging Markets, ainsi que d'autres pays dont le niveau de développement économique est comparable ou qui dispo-
sent de nouveaux marchés financiers. 
Les marchés émergents en sont à un stade de développement précoce et les incertitudes sociales, politiques et économiques ainsi 
que le risque d'expropriation et de nationalisation y sont donc plus importants. Les risques associés à des investissements sur les 
marchés émergents sont repris à la section « Informations concernant les risques ». Pour les raisons évoquées, ce compartiment 
qÿ_bpcqqc njsq n_prgasjgÚpckent aux investisseurs conscients des risques. 
Le compartiment ne pourra investir plus de 20% de ses actifs nets en instruments obligataires libellés en RMB et négociés sur le 
marché obligataire interbancaire chinois (China Interbank Bond Market ou « CIBM ») dans le cadre du programme QFI (Qualified 
Foreign Investors) ou par l'intermédiaire du programme Bond Connect. Ces instruments peuvent notamment prendre la forme de 
titres émis par des gouvernements, des sociétés semi-publiques, des banques, des sociétés cr bÿ_srpcq glqrgrsrgmlq cl PÛns`jgosc
populaire de Chine (« RPC » ou « Chine ») et admis à la négociation directe sur le CIBM ou par l'intermédiaire du programme Bond 
Connect. Les risques associés à de tels investissements sont repris aux sections « Informations concernant les risques liés aux inves-
tissements négociés sur le marché obligataire interbancaire chinois » et « Informations concernant les risques liés aux investissements 
négociés sur le CIBM par l'intermédiaire du canal nord (Northbound Trading Link) du programme Bond Connect ». 
 
Après déduction des liquidités et quasi-liquidités, le compartiment pourra investir jusqu'à 10% de ses actifs dans des instruments du 
marché monétaire ainsi qu'en obligations, actions, droits de participation, warrants et autres actions, droits et certificats de partici-
n_rgml _aosgq jmpq bc j%cvcpagac bc bpmgrq bc amltcpqgml* bc qmsqapgnrgml ms bÿmnrgmlq* msrpc jcq u_pp_lrq pcqr_lr _npÚq j_ tente 
individuelle d'obligations avec bon de souscription précédentes et toutes actions acquises au titre de ces warrants. Les actions ache-
tées par le biais de l'exercice d'un droit ou via une souscription doivent être vendues au plus tard 12 mois après leur acquisition. 
Bÿ_srpc n_pr* b_lq jc a_bpc bc acrrc jgkgrc bc /.#* ac amkn_prgkclr ncsr gltcqrgp hsqosÿÒ 3# k_vgksk bc qml _argd b_lq bcq
OPCVM et/ou OPC entrant dans la catégorie des « OPC offshore non éligibles » (« Non-Qualifying Offshore UCI ») selon le droit 
britannique. Les investisseurs doivent prendre en considération le fait que l'engagement d'investissement du compartiment peut 
également comprendre des actions A chinoises négociées par l'intermédiaire du Shanghai-Hong Kong Stock Connect ou du Shen-
zhen-Hong Kong Stock Connect. Les actions A chinoises sont des actions A libellées en renminbi émises par des sociétés domiciliées 
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en Chine continentale et négociées sur des bourses de valeurs chinoises telles que celles de Shanghai et de Shenzhen. Les investis-
seurs doivent lire, considérer et prendre connaissance des risques liés aux placements négociés via les programmes Shanghai-Hong 
Kong Stock Connect ou Shenzhen-Hong Kong Stock Connect. Les observations y afférentes sont présentées à la section intitulée 
« Remarques générales concernant les risques ». 
  
La devise de compte est l'EUR. Les investissements sont réalisés dans les devises censées être les plus adaptées pour la performance, 
mais la proportion d'investissements dans des devises étrangères n'étant pas couvertes face à la monnaie de compte (EUR) ne peut 
excéder 20% des actifs. 
Le compartiment pourra acheter ou vendre des contrats futures, des swaps, des contrats à terme non livrables et des options sur 
devises dans le but : 
  

- de couvrir tout ou partie du risque de change associé aux investissements du compartiment par rapport à la devise de 

référence de ce dernier. Cette couverture peut être établie directement (couvrir une devise contre la devise de référence) 

ou indirectement (couvrir une devise contre une devise tierce, qui est ensuite couverte contre la devise de référence). 

- de renforcer les positions en devises par rapport à la devise de compte ou à d'autres devises. Les contrats à terme non 

livrables permettent de renforcer la position en devises et de la couvrir contre le risque de change sans devoir procéder à 

un transfert physique de ces devises ou effectuer une transaction sur un marché local. Le risque de contrepartie local peut 

ainsi être évité, tout comme les risques et coûts liés aux positions sur devises locales découlant des restrictions d'exporta-

tion y afférentes. En outre, aucun contrôle de change local n'a généralement lieu sur les NDF libellés en dollars américains 

conclus entre deux partenaires contractuels offshore.  

 
J%CQE Amlqclqsq Qampc bÿS@Q cqr srgjgqÛ _dgl b%gbclrgdgcp jcq Ûkcrrcspq-clrpcnpgqcq bc j%slgtcpq b%gltcqrgqqckclr npÛqclr_lrde bonnes 
caractéristiques en matière de performance environnementale et sociale ou un profil de durabilité solide. L'ESG Consensus Score 
bÿS@Q cqr slc kmwcllc nmlbÛpÛc lmpk_jgqÛc bcq bmllÛcq bc lmrcq CQE Ûk_l_lr bc dmsplgqqcspq cvrcplcq pcamllsq cr glrcplcq, ?s
jgcs bc qÿ_nnswcp cvajsqgtckclr qsp jÿÛt_js_rgml CQE bÿsl qcsj npcqr_r_gpc* jÿÛt_js_rgml dmlbÛc qsp jc amlqclqsq pcldmpac j_ validité 
du profil de durabilité.  
JÿCQE Amlqclqsq Qampc bÿS@Q Ût_jsc bcq d_arcspq bc bsp_`gjgrÛ rcjq osc j_ ncpdmpk_lac bcq Ûkcrrcspq-clrpcnpgqcq cl oscqrgml cn ce 
osg amlacplc bcq d_arcspq cltgpmllckclr_sv* qmag_sv cr bc emstcpl_lac bÿclrpcnpgqc &¨ ESG »). Ces facteurs ESG se rapportent aux 
principaux domaines d'activité des émetteurs/entreprises et à leur efficacité en matière de gestion des risques ESG. Les éléments 
suivants relèvent entre autres des facteurs environnementaux et sociaux : empreinte écologique et efficacité opérationnelle, gestion 
bcq pgqoscq cltgpmllckclr_sv* af_leckclr ajgk_rgosc* srgjgq_rgml bcq pcqqmspacq l_rspcjjcq* nmjjsrgml bc jÿcltgpmllckclr cr eestion 
bcq bÛafcrq* lmpkcq bc rp_t_gj cr amlrpåjc bc j_ af_àlc bÿ_nnpmtgqgmllckclr* aapital humain, diversité parmi les membres du conseil 
bÿ_bkglgqrp_rgml* q_lrÛ cr qÛaspgrÛ qsp jc jgcs bc rp_t_gj* qÛaspgrÛ bcq npmbsgrq _glqg osc jcq bgpcargtcq cl k_rgÚpc bc jsrre contre la 
fraude et la corruption. Les investissements individuels du compaprgkclr bgqnmqclr bÿsl CQE Amlqclqsq Qampc bÿS@Q &qsp slc Ûafcjjc
de 0 à 10, où 10 représente le meilleur profil de durabilité). 
 
? jÿ_gbc bc jÿCQE Amlqclqsq Qampc bÿS@Q* jc amkn_prgkclr cddcarsc slc _l_jwqc CQE nmpr_lr qsp : 
- au moins 90% (sur la base de la valeur de marché) des actions de pays développés ou des obligations convertibles pouvant être 
converties en actions de pays développés de sociétés à grande capitalisation (capitalisation boursière supérieure à 10 milliards EUR) 
ms cl bÿ_srpcq rgrpcq bc apÛ_lac cr glqrpskclrq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc &oscjjcq osc qmgclr j_ r_gjjc cr j_ lmrc bc apÛbgr bc jÿclrpcnpgqc' ; 
et  
- au moins 75% (sur la base de la valeur de marché) de toutes les autres actions ou obligations convertibles, y compris les obligations 
convertibles qui peuvent être échangées contre des paniers d'actions 
Jcq k_pafÛq bÛtcjmnnÛq qmlr bÛdglgq amkkc acsv glajsq b_lq jÿglbgac KQAG Umpjb, Jc a_jasj cvajsr jcq jgosgbgrÛq* acpr_glq glqtruments 
dérivés et d'autres instruments non notés. 
 
Le compartikclr _ nmsp m`hcargd &g' bÿ_ddgafcp sl kcgjjcsp npmdgj bc bsp_`gjgrÛ osc acjsg bc qml glbgac bc pÛdÛpclac qsp j_ `_qc bc jÿCQG 
Amlqclqsq Qampc bÿS@Q ms &gg' bÿgltcqrgp _s kmglq 3/# bc qcq _argdq b_lq bcq clrpcnpgqcq bmlr jc npmdgj bc bsp_`gjgrÛ qc qgrse dans la 
kmgrgÛ qsnÛpgcspc bc qml slgtcpq bÿgltcqrgqqckclr &aj_qqÛ cl dmlargml bc jÿCQE Amlqclqsq Qampc bÿS@Q', Jÿslgtcpq bÿgltcqrgqqcment 
qc amknmqc bc jÿclqck`jc bcq m`jge_rgmlq amltcprg`jcq* Ûaf_lec_`jcq cr Ò `ml bc qmsqapgnrgml Ûkgqcq n_p bcq clrpcnpgqcqayant une 
a_ngr_jgq_rgml `mspqgÚpc bÿ_s kmglq 3. millions SQB gbclrgdgÛcq n_p jc dmsplgqqcsp bÿglbgac &Pcdglgrgt', 

Le compartiment affichera une intensité carbone moyenne pondérée (Weighted Average Carbon Intensity - WACI) inférieure à celle 
bc jÿglbgac bc pÛdÛpclac ms sl npmdgj a_p`mlc _`qmjs d_g`jc, J_ U?AG cqr kcqspÛc Ò jÿ_gbc bc bmllÛcq npmtcl_lr bÿsl dmsplgqqcsp
externe reconnu (p. ex. MSCI).  

  

Nmsp jcq m`jge_rgmlq amltcprg`jcq* jcq lmr_rgmlq cr jcq a_jasjq pcj_rgdq Ò jÿCQE Amlqclqsq Qampc* _s npmdgj bc bsp_`gjgrÛ cr Ò jÿglrclqgrÛ
carbone se basent sur les actions en lesquelles les obligations convertibles peuvent être converties (et non sur les émetteurs des 
m`jge_rgmlq', Jcq Ûkcrrcspq bÿm`jge_rgmlq amltcprg`jcq qmlr npgq cl amknrc nmsp ac osg amlacpne les restrictions fondées sur des 
exclusions.  

Nmsp jcq glqrpskclrq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc cr jcq m`jge_rgmlq lml amltcprg`jcq* jcq lmr_rgmlq cr jcq a_jasjq pcj_rgdq Ò jÿCQE Aonsensus 
Qampc* Ò jÿglrclqgrÛ a_p`mlc cr _sv pcqrpgargmlq dmlbÛcq qsp bcq cvajsqgmlq qc `_qclr qsp jÿÛkcrrcsp amlacplÛ, 

Cl ac osg amlacplc jcq _argmlq* jcq a_jasjq pcj_rgdq Ò jÿCQE Amlqclqsq Qampc* Ò jÿglrclqgrÛ a_p`mlc cr _sv pcqrpgargmlq dmlbÛes sur des 
cvajsqgmlq qc `_qclr qsp jÿÛkcrrcsp amlacplÛ, 
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Monnaie de compte  : EUR 
  
Frais 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire 
maximale (commission de gestion 

maximale) p.a. pour les catégories d'ac-
tions dont la dénomination comporte 

la mention « hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « P » 

1,800%  
(1,440%) 

1,850%  
 (1,480%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-1 » 

1,080%  
(0,860%) 

1,110%  
 (0,890%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « F » 

0,550%  
(0,440%) 

 0,580%  
(0,460%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « Q » 

0,900%  
(0,720%) 

0,950%  
 (0,760%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « QL » 

0,900%  
(0,720%) 

0,950%  
 (0,760%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A1 » 

0,750%  
(0,600%) 

0,780%  
 (0,620%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A2 » 

0,650%  
(0,520%) 

0,680%  
 (0,540%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,550%  
(0,440%) 

0,580%  
 (0,460%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,550%  
(0,440%) 

0,580%  
 (0,460%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Global Short Term Flexible (USD)  
Ac amkn_prgkclr npmkcsr bcq a_p_arÛpgqrgoscq cltgpmllckclr_jcq cr-ms qmag_jcq cr cqr amldmpkc Ò jÿ?prgajc 8 du Règlement (UE) 
0./7-0.66 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_rgmlq cl k_rgÚpc bc bsp_`gjgrÛ b_lq jcsecteur des services financiers (« SFDR »). Pour de plus 
amples informations concernant les caractéristiques environnementales et/ou sociales, veuillez consulter l'Annexe I au présent docu-
ment (NTR SFDR Art. 14(2)). 
 
 
Ce compartiment, géré activement, a recours à l'Indice de référence Bloomberg Global Aggregate 1-3 years TR (USD hedged) à des 
fins de construction de portefeuille, de comparaison du profil de durabilité et d'évaluation de la performance. Jÿglbgac bc pÛdÛpclac
lÿcqr n_q amlÙs nmsp npmkmstmgp bes caractéristiques ESG. Pour les catégories d'actions dont la dénomination comporte la mention 
« hedged », des versions de l'indice de référence couvertes contre les risques de change sont utilisées (si elles sont disponibles). Une 
partie du portefeuille peut être investie dans les mêmes instruments que ceux de l'indice de référence et présenter les mêmes pon-
dérations, mais le Gestionnaire de portefeuille n'est pas tenu de choisir uniquement des instruments qui font partie de l'indice. En 
particulier, le Gestionnaire de portefeuille peut, à son entière discrétion, investir dans des obligations d'émetteurs qui ne sont pas 
repris dans l'indice de référence et/ou structurer les parts d'investissements entre les secteurs d'une manière qui ne corresponde pas 
aux pondérations de l'indice, dans le but d'exploiter les opportunités d'investissement. En période de forte volatilité sur les marchés, 
la performance du compartiment peut donc s'écarter sensiblement de celle de l'indice de référence. 
 
Le compartiment vise à générer des rendements attrayants en investissant sur les marchés obligataires mondiaux, tout en gérant le 
risque global du portefeuille. Dans le cadre de la politique générale de placement, ce compartiment investit au moins deux tiers de 
son actif dans un portefeuille de titres et droits de créance diversifié à l'international. Sont inclus les ABS, MBS et CDO, qui ne devront 
pas excéder 40% au total de l'actif net du compartiment. Les risques associés à des investissements dans des ABS/MBS sont repris à 
la section « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml bÿ?@Q-K@Q ». 
Il pourra par ailleurs investir jusqu'à 25% de ses actifs dans des obligations convertibles, échangeables ou avec bon d'option, ainsi 
que dans des obligations non garanties convertibles. En outre, après déduction des liquidités et quasi-liquidités, le compartiment 
nmspp_ gltcqrgp hsqos%Ò /.# bc qcq _argdq cl _argmlq* bpmgrq bc n_prgagn_rgml cr u_pp_lrq* _glqg osÿcl _argmlq* _srpcq rgrpcq assimilables 
à des actions, droits et certificats de participation acquis lors de l'exercice de droits de conversion, de qmsqapgnrgml ms bÿmnrgmlq* msrpc
les warrants restant après la vente individuelle d'obligations avec bon de souscription précédentes et toutes actions acquises au titre 
de ces warrants. Les titres de participation acquis par voie d'exercice de droits ou de souscription doivent être vendus au plus tard 
12 mois après leur acquisition. Après déduction des liquidités et quasi-liquidités, le compartiment pourra investir jusqu'à un tiers de 
ses actifs dans des instruments du marché monétaire. Le compartiment peut  en outre investir jusqu'à 10% de ses actifs en 
obligations de type «  contingent convertible  » (« CoCo »). Les risques connexes sont décrits à la section «  Risques liés à 
jþsrgjgq_rgml bc Amam ». 
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Le compartiment peut investir jusqu'à un tiers de ses actifs dans des titres et des droits de créance moins bien notés (notation 
inférieure à investment grade). Ces placements moins bien notés peuvent dégager un rendement supérieur à la moyenne, mais aussi 
impliquer un risque de crédit accru par rapport aux placekclrq b_lq bcq rgrpcq bÿÛkcrrcspq bc npckgcp p_le,@gcl osc jþgltcqrgqqc+
ment dans des titres en difficulté (titres «  distressed  ») n'occupe pas une place prépondérante dans la stratégie de pla-
cement, le compartiment peut cependant investir dans ce type de rgrpcq &m`jge_rgmlq _qqmprgcq bþslc lmrc Úe_jc ms gldÚ+
pgcspc Ñ AA ms b%slc lmr_rgml amkn_p_`jc', Jþcvnmqgrgml Ñ acq rgrpcq cqr jgkgrÚc Ñ 3#, Jcq m`jge_rgmlq ¨ distressed  » sont 
bcq rgrpcq Úkgq n_p bcq clrpcnpgqcq ms bcq Úr_`jgqqckclrq ns`jgaq cl npmgc Ñ bþimportantes difficultés financières et qui 
présentent donc un risque de perte de capital élevé.  
Le compartiment peut par ailleurs investir jusqu'à un tiers de ses actifs dans des obligations des marchés émergents. Les risques 
associés à des investissements  sur les marchés émergents sont décrits à la section «  Remarques générales concernant 
les risques ³, Nmsp jcq p_gqmlq ÚtmosÚcq* ac amkn_prgkclr qþ_bpcqqc njsq n_prgasjgÙpckclr _sv gltcqrgqqcspq amlqagclrq 
des risques. 
Le compartiment ne pourra investir plus de 20% de ses actifs nets en instruments obligataires libellés en RMB et négociés sur le 
marché obligataire interbancaire chinois (China Interbank Bond Market ou « CIBM ») ou par l'intermédiaire du programme Bond 
Connect. Ces instruments peuvent notamment prendre la forme de titres émis par des gouvernements, des sociétés semi-publiques, 
bcq `_loscq* bcq qmagÛrÛq cr bÿ_srpcq glqrgrsrgmlq cl PÛns`jgosc nmnsj_gpc bc Afglc &¨ RPC » ou « Chine ») et admis à la négociation 
directe sur le CIBM ou par l'intermédiaire du programme Bond Connect. Les risques associés à de tels investissements sont repris 
aux sections « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le CIBM » et « Informations concernant les 
risques liés aux investissements effectués par l'intermédiaire du programme China-Hong Kong Bond Connect » (« Bond Connect »). 
Le recours aux instruments dérivés joue un rôle déterminant dans la réalisation des objectifs d'investissement. Afin de 
kcrrpc cl ðstpc j_ qrp_rÚegc b%gltcqrgqqcment, il est prévu que le Gestionnaire de portefeuille acquerra des instruments 
dérivés en vue d'investir dans des actifs légaux repris dans la politique de placement, sans acquérir directement les 
instruments sous -jacents. Les instruments dérivés sont uti lisés en vue de bâtir et de couvrir l'exposition du portefeuille 
au marché. L'exposition totale du compartiment est mesurée à l'aide de la méthode de la VaR absolue. L'effet de levier 
moyen du compartiment s'élève à 1.000% de sa valeur nette d'inventaire s ur une durée moyenne d'un an, mais le levier 
peut occasionnellement dépasser ce niveau. L'effet de levier correspond à la somme des expositions notionnelles des 
instruments dérivés utilisés  9 gj lþcqr n_q lÚacqq_gpckclr pcnpÚqclr_rgd bs lgtc_s bc pgqosc bþinvestissement du compar-
timent. La méthode de la somme des valeurs notionnelles ne permet pas de compenser les positions sur instruments 
bÚpgtÚq* osg ncstclr glajspc bcq rp_lq_argmlq bc amstcprspc cr bþ_srpcq qrp_rÚegcq tgq_lr Ñ _rrÚlscp jcq pgqoscq, Jcq qtra-
rÚegcq bc bÚpgtÚq osg kcrrclr cl ðstpc bcq glqrpskclrq Ñ dmpr cddcr bc jctgcp qmlr qsqacnrg`jcq bc d_gpc _sekclrcp jc 
niveau de levier du compartiment. Ceci aura cependant une incidence limitée voire nulle sur le profil de risque général 
du compartiment , dont le suivi et le contrôle sont réalisés conformément à la directive OPCVM. L'attention des investis-
seurs est en outre attirée sur les risques décrits à la section «  Recours aux instruments financiers dérivés  », lesquels 
revêtent ici une importance par ticulière en raison de l'effet de levier élevé. Le compartiment pourra faire appel à des dérivés 
sur taux d'intérêt tels que des contrats futures sur taux d'intérêt ou sur obligations, des swaps de taux d'intérêt, des options sur 
contrats futures sur taux d'intérêt ou sur obligations ainsi que des swaptions, ceci dans le but de consolider des positions nettes 
courtes ou longues liées à des courbes de taux d'intérêt individuelles, sous réserve de conserver un positionnement net long en 
duration au niveau de la SICAV dans son ensemble. La duration moyenne de l'actif net du compartiment est adaptée de manière 
flexible aux conditions de marché au sein d'un intervalle de 0 à 4 ans. Le compartiment pourra utiliser des dérivés de crédit tels que 
des titres liés à des événements de crédit et des CDS (credit default swaps) sur plusieurs types de sous-jacents (émetteurs, indices de 
crédit, indices ABS ou autres indices obligataires spécifiques) afin de renforcer les positions nettes courtes ou longues sur des seg-
ments de marché individuels (régions, secteurs, notation), des devises ou des émetteurs particuliers, sous réserve de conserver un 
positionnement net long en duration au niveau de la SICAV dans son ensemble. Le compartiment pourra avoir recours à des swaps 
de rendement total sur indices obligataires afin de consolider des expositions courtes ou longues à des marchés obligataires spéci-
fiques. Par ailleurs, le compartiment investira dans des titres « To Be Announced » (TBA), c'est-à-dire des titres adossés à des créances 
hypothécaires (« Mortgage-Backed Securities » ü « MBS ») avec règlement à terme. Ces contrats très liquides sont utilisés pour 
l'achat ou la vente de MBS émis par le gouvernement américain à une date future prédéterminée. Les MBS sont généralement 
négociés aux Etats-Unis via des transactions TBA. La principale caractéristique d'une transaction TBA est que les titres exacts à livrer 
à l'acheteur ne sont pas précisés au moment de la négociation, ce qui favorise la liquidité du marché des contrats à terme.  
La devise de compte est l'USD, mais les investissements sont réalisés dans les devises jugées les plus appropriées pour la performance. 
Jc Ecqrgmll_gpc bc nmprcdcsgjjc npclb bcq nmqgrgmlq _argtcq cl bctgqcq bc k_lgÚpc mnnmprslgqrc cl tsc bÿ_aapmàrpc ja valeur. La stra-
tégie de change prévoit l'initiation de positions sur des devises nationales. Les options suivantes permettent de bénéficier de la 
performance des devises nationales : participation directe par l'achat de titres libellés en devises nationales ou participation indirecte 
via des instruments dérivés, ou une combinaison de ces deux méthodes. Le compartiment pourra par ailleurs utiliser des dérivés sur 
devises tels que des contrats de change à terme, contrats à terme non livrables (non-deliverable forwards, ou NDF) et swaps et 
options sur devises afin d'augmenter ou de réduire l'exposition à différentes devises, en se réservant la possibilité de prendre des 
positions globales nettes courtes ou longues sur des devises individuelles. 
 
 
Monnaie de compte  : USD 
  
Frais 
 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 
p.a. pour les catégories d'actions dont la 

dénomination comporte la mention 
« hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « P » 

0,820%  
(0,660%) 

0,870%  
 (0,700%) 
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Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-1 » 

0,470%  
(0,380%) 

0,500%  
 (0,400%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-B » 

0,040%  
(0,032%) 

0,040% 
(0,032%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « F » 

0,300%  
(0,240%) 

 0,330%  
(0,260%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « Q » 

0,490%  
(0,390%) 

0,540%  
 (0,430%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « QL » 

0,490%  
(0,390%) 

0,540%  
 (0,430%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A1 » 

0,370%  
(0,300%) 

0,400%  
 (0,320%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A2 » 

0,340%  
(0,270%) 

0,370%  
 (0,300%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,300%  
(0,240%) 

0,330%  
 (0,260%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,300%  
(0,240%) 

0,330%  
 (0,260%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,040%  
(0,032%) 

0,040% 
(0,032%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Emerging Economies Corporates (USD)  
UBS Asset Management classe ce compartiment comme un Fonds avec intégration ESG qui ne promeut pas de caractéristiques ESG 
particulières et n'a pas d'objectif de durabilité ou d'impact spécifique.  
Ce compartiment, géré activement, a recours à l'Indice de référence JP Morgan CEMBI Diversified USD à des fins de construction 
de portefeuille, d'évaluation de la performance et de gestion des risques. Pour les catégories d'actions dont la dénomination com-
porte la mention « hedged », des versions de l'indice de référence couvertes contre les risques de change sont utilisées (si elles sont 
disponibles). Une partie du portefeuille peut être investie dans les mêmes instruments que ceux de l'indice de référence et présenter 
les mêmes pondérations, mais le Gestionnaire de portefeuille n'est pas tenu de choisir uniquement des instruments qui font partie 
de l'indice. En particulier, le Gestionnaire de portefeuille peut, à son entière discrétion, investir dans des obligations d'émetteurs 
qui ne sont pas repris dans l'indice de référence et/ou structurer les parts d'investissements entre les secteurs d'une manière qui ne 
corresponde pas aux pondérations de l'indice, dans le but d'exploiter les opportunités d'investissement. En période de forte volatilité 
sur les marchés, la performance du compartiment peut donc s'écarter sensiblement de celle de l'indice de référence. 
Jÿm`hcargd bs amkn_prgkclr amlqgqrc Ò eÛlÛpcp slc ncpdmpk_lac qsnÛpgcspc Ò j_ kmwcllc qsp jc jmle rcpkc _s rp_tcpq bÿsl nmprc+
dcsgjjc bÿm`jge_rgmlq bÿclrpcnpgqcq Ûkgqcq n_p bcq clrgrÛq bc n_wq Ûkcpeclrq, ?dgl bÿ_rrcglbpc acr m`hcargd* jc amkn_prgkclrinvestit 
principalement dans des titres à taux fixe et variable émis par des entreprises dont le siège est situé dans des pays émergents ou 
osg w cvcpaclr jÿcqqclrgcj bc jcsp _argtgrÛ Ûamlmkgosc, Acq rgrpcq lc bmgtclr n_q lÛacqq_gpckclr d_gpc jÿm`hcr bÿslc lmr_rion auprès 
bÿslc _eclac bc lmr_rgml pcamllsc &n, cv, Kmmbwÿq* Q$N ms Dgraf', 
Le compartiment ne pourra investir plus de 20% de ses actifs nets en instruments obligataires libellés en RMB et négociés sur le 
marché obligataire interbancaire chinois (China Interbank Bond Market ou « CIBM ») ou par l'intermédiaire du programme Bond 
Connect. Ces instruments peuvent notamment prendre la forme de titres émis par des gouvernements, des sociétés semi-publiques, 
bcq `_loscq* bcq qmagÛrÛq cr bÿ_srpcq glqrgrsrgmlq clRépublique populaire de Chine (« RPC » ou « Chine ») et admis à la négocia-
tion directe sur le CIBM ou par l'intermédiaire du programme Bond Connect. Les risques associés à de tels investissements sont 
repris aux sections « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le marché obligataire interbancaire 
chinois » et « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le CIBM par l'intermédiaire du canal nord 
(Northbound Trading Link) du programme Bond Connect ». 
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le compartiment pourra également avoir recours à des instruments dérivés négociés 
sur une bourse de valeurs ou de gré à gré. Ces instruments peuvent être utilisés à des fins de couverture et/ou pour bénéficier de 
jÿÛtmjsrgml _rrclbsc bs k_pafÛ, Jc amkn_prgkclr ncsr n_p _gjjcspq gltcqrgp b_lq bcq glqrpskclrq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc* bcq npmbuits 
qrpsarspÛq cr bÿ_srpcq glqrpskclrq bc nj_ackclr _nnpmnpgÛq* b_lq jcq jgkgrcq _srmpgqÛcq n_p j_ jmg, Jcq rgrpcq ncsvent être libellés en 
SQB ms b_lq bÿ_srpcq bctgqcq* bmlr acjjcq bcq n_wq Ûkcpeclrq mê qmlr Ûkgq jcq rgrpcq b_lq jcqoscjq jc Dmlbq gltcqrgr, J_ bctgse de 
compte du compartiment est l'USD. 
Le compartiment investit principalement dans des titres axés sur les pays émergents. Cela signifie qu'il est exposé à des risques 
qnÛagdgoscq osg ncstclr Ürpc njsq npmlmlaÛq osc acsv lmpk_jckclr clamspsq b_lq jc a_bpc bÿgltcqrgqqckclrq b_lq bcq n_wq glbsq+
trialisés. Les pays émergents sont des pays en passe de devenir des Etats industrialisés modernes. Ils affichent en règle générale un 
revenu moyen faible à modéré et un taux de croissance élevé. Comptent notamment parmi les pays émergents les pays inclus dans 
jÿglbgac HN Kmpe_l Ckcpegle K_picrq &ms jcq glbgacq sjrÛpgcspq', 
Les marchés émergents en sont à un stade de développement précoce et les incertitudes sociales, politiques et écono-
miques ainsi que le risque d'expropriation et de nationalisation y sont donc plus importants. Les risques associés à des 
investissements sur l es marchés émergents sont repris à la section «  Informations concernant les risques  ». Pour les 
p_gqmlq ÚtmosÚcq* ac amkn_prgkclr qþ_bpcqqc njsq n_prgasjgÙpckclr _sv gltcqrgqqcspq amlqagclrq bcq pgqoscq, 
  
Les investissements sous-jacents du présent produit financier ne tiennent pas compte des critères de l'Union européenne en matière 
d'activités économiques durables sur le plan environnemental (article 7 du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du 
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Conseil du 18 juin 0.0. qsp jÿÛr_`jgqqckclr bÿsl a_bpc tgq_lr Ò d_tmpgqcp jcq gltcqrgqqckclrq bsp_`jcq cr kmbgdg_lr jc pÚejckclr &SC'
2019/2088 (« Règlement sur la taxinomie »)). 
Le compartiment respecte les dispositions de l'Article 6 du Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 
27 novembre 0./7 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_rgmlq cl k_rgÚpc bc bsp_`gjgrÛ b_lq jc qcarcsp bcq qcptgacq dgl_lagcpq &¨ SFDR »). Par 
conséquent, il ne prend pas en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité en raison de sa stratégie 
de placement et de la nature des investissements sous-jacents (Art. 7(2) SFDR). 
 
 
Monnaie de compte  : USD 
  
Frais 
 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 
p.a. pour les catégories d'actions dont la 

dénomination comporte la mention 
« hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « P » 

1,800%  
(1,440%) 

1,850%  
 (1,480%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-1 » 

1,020%  
(0,820%) 

1,050%  
 (0,840%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-B » 

0,115%  
(0,000%) 

0,115% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « F » 

0,650%  
(0,520%) 

 0,680%  
(0,540%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « Q » 

0,980%  
(0,780%) 

1,030%  
 (0,820%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « QL » 

0,980%  
(0,780%) 

1,030%  
 (0,820%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A1 » 

0,750%  
(0,600%) 

0,780%  
 (0,620%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A2 » 

0,700%  
(0,560%) 

0,730%  
 (0,580%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,650%  
(0,520%) 

0,680%  
 (0,540%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,650%  
(0,520%) 

0,680%  
 (0,540%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,115%  
(0,000%) 

0,115% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

 
UBS (Lux) Bond SICAV û Emerging Economies Local Currency Bond (USD)  
UBS Asset Management classe ce compartiment comme un Fonds avec intégration ESG qui ne promeut pas de caractéristiques ESG 
particulières et n'a pas d'objectif de durabilité ou d'impact spécifique.  
Ce compartiment, géré activement, a recours à l'Indice de référence JP Morgan GBI-EM Global Diversified USD à des fins de cons-
truction de portefeuille, d'évaluation de la performance et de gestion des risques. Pour les catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « hedged », des versions de l'indice de référence couvertes contre les risques de change sont utilisées (si elles 
sont disponibles). Une partie du portefeuille peut être investie dans les mêmes instruments que ceux de l'indice de référence et 
présenter les mêmes pondérations, mais le Gestionnaire de portefeuille n'est pas tenu de choisir uniquement des instruments qui 
font partie de l'indice. En particulier, le Gestionnaire de portefeuille peut, à son entière discrétion, investir dans des obligations 
d'émetteurs qui ne sont pas repris dans l'indice de référence et/ou structurer les parts d'investissements entre les secteurs d'une 
manière qui ne corresponde pas aux pondérations de l'indice, dans le but d'exploiter les opportunités d'investissement. En période 
de forte volatilité sur les marchés, la performance du compartiment peut donc s'écarter sensiblement de celle de l'indice de réfé-
rence. 
Conformément à la politique de placement présentée ci-dessus, le compartiment investit au moins deux tiers de ses actifs dans des 
instruments de dette et des créances émis par des organismes internationaux et supranationaux, des entités publiques et des 
émetteurs privés et semi-privés domiciliés ou exerçant la majeure partie de leurs activités dans des marchés émergents.  
Le compartiment ne pourra investir plus de 20% de ses actifs nets en instruments obligataires libellés en RMB et négociés sur le 
marché obligataire interbancaire chinois (China Interbank Bond Market ou « CIBM ») ou par l'intermédiaire du programme Bond 
Connect. Ces instruments peuvent notamment prendre la forme de titres émis par des gouvernements, des sociétés semi-publiques, 
bcq `_loscq* bcq qmagÛrÛq cr bÿ_srpcq glqrgrsrgmlq cl PÛns`jgosc nmnsj_gpc bc Afglc &¨ RPC » ou « Chine ») et admis à la négocia-
tion directe sur le CIBM ou par l'intermédiaire du programme Bond Connect. Les risques associés à de tels investissements sont 
repris aux sections « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le marché obligataire interbancaire 
chinois » et « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le CIBM par l'intermédiaire du canal nord 
(Northbound Trading Link) du programme Bond Connect ». 
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Grâce aux instruments dérivés, la composition du portefeuille peut être adaptée aux cycles de marché économiques et financiers 
en termes de taux d'intérêt, de devises et de risque de crédit. 
Par le terme « marchés émergents », l'on entend les marchés repris dans les indices International Finance Corporation Composite 
et/ou MSCI Emerging Markets, ainsi que d'autres pays dont le niveau de développement économique est comparable ou qui dis-
posent de nouveaux marchés financiers. 
Les marchés émergents en sont à un stade de développement précoce et les incertitudes sociales, politiques et écono-
miques ainsi que le ri sque d'expropriation et de nationalisation y sont donc plus importants. Les risques associés à des 
investissements sur les marchés émergents sont repris à la section «  Informations concernant les risques  ». Pour les 
p_gqmlq ÚtmosÚcq* ac amkn_prgkclr qþ_bpcsse plus particulièrement aux investisseurs conscients des risques.  
Après déduction des liquidités et quasi-liquidités, le compartiment pourra investir jusqu'à 25% de ses actifs dans des obligations 
convertibles, échangeables ou avec bon d'option, ainsi que dans des obligations non garanties convertibles. En outre, après déduc-
tion des liquidités et quasi-liquidités, le compartiment pourra investir jusqu'à 10% de ses actifs en actions, droits de participation 
et warrants et autres actions, droits et certificats de participation acquis lors de l'exercice de droits de conversion, de souscription 
ms bÿmnrgmlq* msrpc jcq u_pp_lrq pcqr_lr _npÚq j_ tclrc glbgtgbscjjc b%Ûkgqqgmlq npÛaÛbclrcq cr rmsrcq _argmlq _aosgqcq _s rgtre de 
ces warrants. Les actions achetées par le biais de l'exercice d'un droit ou via une souscription doivent être vendues au plus tard 
12 mois après leur acquisition. 
Le compartiment pourra également investir indirectement par le biais de produits structurés (par exemple des certificats, des tit res 
adossés à des actifs (ABS) ou à des créances hypothécaires (MBS) ainsi que des titres liés à des événements de crédit). Les investis-
sements dans des produits structurés ne pourront excéder 20% des actifs nets du compartiment. Le compartiment n'acquerra 
aucun produit structuré émis par des emprunteurs domiciliés aux Etats-Unis. Les risques associés à des investissements dans des 
ABS/MBS sont repris à la section « Informations concernant les risques ». 
La devise de référence du compartiment est l'USD. Les investissements sont toutefois réalisés dans les devises qui semblent être les 
plus appropriées pour la bonne performance du compartiment. Une des composantes essentielles de la stratégie de change de ce 
compartiment est le renforcement de la position sur les devises émergentes locales. Les investisseurs peuvent bénéficier de la per-
formance des devises émergentes locales soit directement grâce à l'acquisition de titres libellés dans une telle devise, soit indirecte-
ment en ayant recours à des instruments dérivés, soit en combinant ces deux méthodes. 
Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le compartiment pourra avoir recours à des instruments dérivés négociés sur une 
bourse de valeurs ou de gré à gré, plus spécifiquement des contrats futures, des swaps (y compris IRS/NDIRS, TRS, CDS, CDS sur 
indices et NDS), des contrats à terme, des contrats à terme non livrables, des options, des obligations à rendement total et des 
obligations intégrant des dérivés, telles que les obligations convertibles. 
Par ailleurs, le compartiment pourra, dans la mesure prévue par la loi, acheter ou vendre des instruments du marché monétaire, 
des fonds liquides et autres instruments d'investissement adéquats et légaux. Ces instruments peuvent par conséquent être utilisés 
aussi ̀ gcl Ò bcq dglq bc amstcprspc osc nmsp `ÛlÛdgagcp bc jÿÛtmjsrgml _rrclbsc bs k_pafÛ, 
  
Le compartiment pourra par ailleurs avoir recours, afin de remplir son objectif d'investissement, aux techniques et instruments repris 
à la section « Techniques et instruments particuliers ayant pour objet des valeurs mobilières et des instruments du marché moné-
taire ». 
 
Les investissements sous-jacents du présent produit financier ne tiennent pas compte des critères de l'Union européenne en matière 
d'activités économiques durables sur le plan environnemental (article 7 du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 juin 0.0. qsp jÿÛr_`jgqqckclr bÿsl a_bpc tgq_lr Ò d_tmpgqcp jcq gltcqrgqqckclrq bsp_`jcq cr kmbgdg_lr jc pÚglement (UE) 
2019/2088 (« Règlement sur la taxinomie »)). 
Le compartiment respecte les dispositions de l'Article 6 du Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 
27 novembre 0./7 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_rgmlq cl k_rgÚpc bc bsp_`gjgré dans le secteur des services financiers (« SFDR »). Par 
conséquent, il ne prend pas en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité en raison de sa stratégie 
de placement et de la nature des investissements sous-jacents (Art. 7(2) SFDR). 
  
Monnaie de compte  : USD 
  
Frais 
 
 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 
p.a. pour les catégories d'actions dont la 

dénomination comporte la mention 
« hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « P » 

1,500%  
(1,200%) 

1,550%  
 (1,240%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-1 » 

0,900%  
(0,720%) 

0,930%  
 (0,740%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-B » 

0,115%  
(0,000%) 

0,115% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « F » 

0,560%  
(0,450%) 

 0,590%  
(0,470%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « Q » 

0,800%  
(0,640%) 

0,850%  
 (0,680%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « QL » 

0,800%  
(0,640%) 

0,850%  
 (0,680%) 
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Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A1 » 

0,630%  
(0,500%) 

0,660%  
 (0,530%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A2 » 

0,600%  
(0,480%) 

0,630%  
 (0,500%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,560%  
(0,450%) 

0,590%  
 (0,470%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,560%  
(0,450%) 

0,590%  
 (0,470%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,115%  
(0,000%) 

0,115% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û EUR Corporates Sustainable (EUR) 
UBS Asset Management classe ce compartiment comme un « Fonds axé sur la durabilité ». Ce compartiment promeut des carac-
téristiques cltgpmllckclr_jcq cr-ms qmag_jcq cr cqr amldmpkc Ò jÿ?prgajc 6 bs PÚejckclr &SC' 0./7-0.66 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmp+
mations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). Pour de plus amples informations concernant 
les caractéristiques environnementales et/ou sociales, veuillez consulter l'Annexe I au présent document (NTR SFDR Art. 14(2)). 
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* gltcqrgr cqqclrgcjjckclr b_lq bcq m`jge_rgmlq bÿclrpcnpgqcq jg`cjjÛcq cl CSP bÿÛkcrrcspq osi 
présentent un profil ESG solide (ESG = environnement, social et de gouvernance). 

Jc amkn_prgkclr srgjgqc jÿglbgac bc pÛdÛpclac @jmmk`cpe Cspm ?eepce_rc 500mio+ Corporate EUR à des fins de construction de 
nmprcdcsgjjc* bÿÛt_js_rgml bc j_ ncpdmpk_lac* bc amkn_p_gqml bs npmdgj bc bsp_`gjgrÛ cr bc ecqrgml bcq pgqoscq, Jÿglbgac bc péférence 
lÿcqr n_q amlÙs nmsp npmkmstmgp bcq a_p_arÛpgqrgoscq CQE, Nmsp jcq a_rÛempgcq b%_argmlq bmlr j_ bÛlmkgl_rgml amknmprc j_ kclrion 
« hedged », des versions de l'indice de référence couvertes contre les risques de change sont utilisées (si elles sont disponibles). Le 
amkn_prgkclr gltcqrgr _s kmglq bcsv rgcpq bc qml _argd b_lq bcq m`jge_rgmlq b%clrpcnpgqcq _qqmprgcq bÿslc lmr_rgml amknpgqc cntre 
AAA et BBB- &Qr_lb_pb $ Nmmpÿq'* bÿslc lmr_rgml amkn_p_`jc bÿslc _srpc _eclac bc lmr_rgml amllsc ms b%slc lmr_rgml gnterne 
UBS comparable, dans la mesure où il s'agit d'une nouvelle émission pour laquelle il n'y a pas encore de notation officielle. 

Les placements dans des obligations ayant une notation inférieure à BBB- (ou une note équivalente) ne peuvent excéder un tiers de 
jÿ_argd bs amkn_prgkclr, Jc amkn_prgkclr ncsr gltcqrgp hsqos%Ò sl rgcpq bc qml _argd b_lq bcq glqrpskclrq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc. Il 
pourra par ailleurs investir jusqu'à 25% de ses actifs dans des obligations convertibles, échangeables ou avec bon d'option, ainsi 
que dans des obligations non garanties convertibles. Par ailleurs, le compartiment pourra investir jusqu'à 10% de son actif dans 
des actions, des droits de participation et des warrants ainsi que dans des actions acquises via l'exercice de droits de conversion et 
de souscription ou d'options, dans d'autres titres assimilables à des actions et des bons de jouissance ainsi que dans des warrants 
pcqr_lrq qsgrc Ò j_ tclrc qÛn_pÛc bÿm`jge_rgmlq cr b_lq bcq _argmlq _aosgqcq tg_ acq u_pp_lrq, Jcq rgrpcs de participation acquis par 
voie d'exercice de droits ou de souscription doivent être vendus au plus tard 12 mois après leur acquisition. Le compartiment peut 
investir jusqu'à 20% de son actif net en ABS, MBS et CDO/CLO. Les risques y afférents sont décrits aux sections « Risques liés à 
jÿsrgjgq_rgml b%?@Q-K@Q » et « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml bc ABM-AJM ». Au moins deux tiers des placements sont libellés en EUR. La 
proportion d'investissements dans des devises étrangères n'étant pas couvertes face à la monnaie de compte du compartiment ne 
peut excéder 10% des actifs. Dans le cadre d'une gestion de portefeuille efficace, le compartiment peut investir dans tous les 
instruments financiers dérivés répertoriés dans la section « Techniques et instruments particuliers ayant pour objet des valeurs 
mobilières et des instruments du marché monétaire », pour autant que les dispositions et lignes directrices mentionnées dans ladite 
section soient respectées. Les instruments décrits au point 1.1 g) (« Placements autorisés de la Société ») sont notamment autorisés 
comme actifs sous-jacents. 
 
Le compartiment peut en outre investir jusqu'à 10% de ses actifs en obligations de type «  contingent convertible  » 
(« CoCo »). Les risques connexes sont décrits à la section «  Risqucq jgÚq Ñ jþsrgjgq_rgml bc Amam ». 
 
 
Monnaie de compte  : EUR 
 
Frais 
 

 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 
p.a. pour les catégories d'actions dont la 

dénomination comporte la mention 
« hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « P » 

1,140%  
(0,910%) 

1,190%  
 (0,950%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-1 » 

0,600%  
(0,480%) 

0,630%  
 (0,500%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 
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Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « F » 

0,360%  
(0,290%) 

 0,390%  
(0,310%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « Q » 

0,600%  
(0,480%) 

0,650%  
 (0,520%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « QL » 

0,600%  
(0,480%) 

0,650%  
 (0,520%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A1 » 

0,500%  
(0,400%) 

0,530%  
 (0,420%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A2 » 

0,450%  
(0,360%) 

0,480%  
 (0,380%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A3 » 

0,360%  
(0,290%) 

0,390%  
 (0,310%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A4 » 

0,360%  
(0,290%) 

0,390%  
 (0,310%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

 
 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û USD Corporates (USD) 
Ac amkn_prgkclr npmkcsr bcq a_p_arÛpgqrgoscq cltgpmllckclr_jcq cr-ms qmag_jcq cr cqr amldmpkc Ò jÿ?prgajc 8 du Règlement (UE) 
0./7-0.66 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_rgmlq cl k_rgÚpc bc bsp_`gjgrÛ b_lq jc qcarcsp bcq qcptgacq dgl_lagcpq &¨ SFDR »). Pour de plus 
amples informations concernant les caractéristiques environnementales et/ou sociales, veuillez consulter l'Annexe I au présent docu-
ment (NTR SFDR Art. 14(2)). 
 
 
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* srgjgqc jÿglbgac bc pÛdÛpclac @jmmk`cpe SQ Ampnmp_rc Gltcqrkclr Ep_bc Glbcv SQB Ò bcq dglqde 
amlqrpsargml bc nmprcdcsgjjc* bÿÛt_js_rgml bc j_ ncpdmpk_lac* bc amkn_p_gqml bs npmdgj bc durabilité et de gestion des risques. Jÿglbgac
bc pÛdÛpclac lÿcqr n_q amlÙs nmsp npmkmstmgp bcq a_p_arÛpgqrgoscq CQE,Pour les catégories d'actions dont la dénomination comporte 
la mention « hedged », des versions de l'indice de référence couvertes contre les risques de change sont utilisées (si elles sont 
disponibles). Une partie du portefeuille peut être investie dans les mêmes instruments que ceux de l'indice de référence et présenter 
les mêmes pondérations, mais le Gestionnaire de portefeuille n'est pas tenu de choisir uniquement des instruments qui font partie 
de l'indice. En particulier, le Gestionnaire de portefeuille peut, à son entière discrétion, investir dans des obligations d'émetteurs qui 
ne sont pas repris dans l'indice de référence et/ou structurer les parts d'investissements entre les secteurs d'une manière qui ne 
corresponde pas aux pondérations de l'indice, dans le but d'exploiter les opportunités d'investissement. En période de forte volatilité 
sur les marchés, la performance du compartiment peut donc s'écarter sensiblement de celle de l'indice de référence. 
 
 
Conformément à la politique de placement décrite ci-avant, le compartiment investit au moins deux tiers de son actif dans des titres 
et droits de créance émis par des entreprises, au sens de la définition ci-dessus. Au moins deux tiers des placements du compartiment 
bmgtclr Ürpc _qqmprgq bÿslc lmr_rgml amknpgqc clrpc ??? cr @@@- &Qr_lb_pb $ Nmmpÿq'* bÿslc lmr_rgml amkn_p_`jc bÿslc _srpc _eclac
de notation connue ou d'une notation interne UBS comparable, dans la mesure où il s'agit d'une nouvelle émission pour laquelle il 
n'y a pas encore de notation officielle. Les placements dans des obligations ayant une notation inférieure à BBB- (ou une note 
équivalente) ne peuvent excéder 20% de lÿ_argd bs amkn_prgkclr, ?s kmglq bcsv rgcpq bcq gltcqrgqqckclrq qmlr jg`cjjÛq cl SQB, 
La proportion d'investissements dans des devises étrangères n'étant pas couvertes face à la monnaie de compte du compartiment 
ne peut excéder 10% des actifs. 
Après déduction des liquidités et quasi-liquidités, le compartiment pourra investir jusqu'à un tiers de ses actifs dans des instruments 
du marché monétaire. Il pourra par ailleurs investir jusqu'à 25% de ses actifs dans des obligations convertibles, échangeables ou 
avec bon d'option, ainsi que dans des obligations non garanties convertibles. 
En outre, après déduction des liquidités et quasi-liquidités, le compartiment pourra investir jusqu'à 10% de ses actifs en actions, 
droits de participation et warrants et autres actions, droits et certificats de participation acquis lors de l'exercice de droits de conver-
qgml* bc qmsqapgnrgml ms bÿmnrgmlq* msrpc jcq u_pp_lrq pcqr_lr _npÚq j_ tclrc glbgtgbscjjc b%m`jge_rgmlq _tca `ml bc qmsqapgntion 
précédentes et toutes actions acquises au titre de ces warrants. Les actions achetées par le biais de l'exercice d'un droit ou via une 
souscription doivent être vendues au plus tard 12 mois après leur acquisition. Le compartiment peut investir au total jusqu'à 20% 
de ses actifs nets dans des ABS, MBS, CMBS et CDO/CLO. Les risques y afférents sont décrits aux sections « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml
d'ABS/MBS » et « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml bc ABM-AJM ». 
Le compartiment peut en outre investir jusqu'à 10% de ses actifs en obligations de typ e « contingent convertible  » 
(« CoCo »). Les risques connexes sont décrits à la section «  Pgqoscq jgÚq Ñ jþsrgjgq_rgml bc Amam ».  
 
 
  
Monnaie de compte  : USD 
  
 
Frais 
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Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 
p.a. pour les catégories d'actions dont la 

dénomination comporte la mention 
« hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « P » 

1,140%  
(0,910%) 

1,190%  
 (0,950%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-1 » 

0,600%  
(0,480%) 

0,630%  
 (0,500%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « F » 

0,360%  
(0,290%) 

 0,390%  
(0,310%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « Q » 

0,600%  
(0,480%) 

0,650%  
 (0,520%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « QL » 

0,600%  
(0,480%) 

0,650%  
 (0,520%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A1 » 

0,500%  
(0,400%) 

0,530%  
 (0,420%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A2 » 

0,450%  
(0,360%) 

0,480%  
 (0,380%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,360%  
(0,290%) 

0,390%  
 (0,310%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,360%  
(0,290%) 

0,390%  
 (0,310%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

 
 
UBS (Lux) Bond SICAV  Floating Rate Income (USD)  
UBS Asset Management classe ce compartiment comme un Fonds avec intégration ESG qui ne promeut pas de caractéristiques ESG 
particulières et n'a pas d'objectif de durabilité ou d'impact spécifique.  
Ce compartiment est géré de m_lgÚpc _argtc q_lq rclgp amknrc bÿsl glbgac bc pÛdÛpclac, 
Jc amkn_prgkclr gltcqrgr Ò j%Ûafcjjc kmlbg_jc npglagn_jckclr b_lq bcq m`jge_rgmlq bÿclrpcnpgqcq Ò f_sr pclbckclr cr Ò r_sv t_riable 
ainsi que dans des titres adossés à des actifs moins bien notés pouvant être libellés dans différentes devises. Le compartiment investit 
également dans des obligations à haut rendement à court terme et des titres adossés à des actifs. Les placements dans des obligations 
à taux variable peuvent être effectués directement ms glbgpcarckclr epÔac Ò bgddÛpclrcq amk`gl_gqmlq b%m`jge_rgmlq bÿclrpcnpgqcq*
b%cknpslrq b%Cr_r* bc jgosgbgrÛq* bc apcbgr bcd_sjr qu_nq* bc qu_nq bc r_sv bÿglrÛpÜr* bc qu_nq b%_argdq ms b%_srpcq glqrpskcnts 
bÛpgtÛq bc apÛbgr, J_ bsp_rgml kmwcllc bc jÿ_argd lcr bs amkn_prgkclr lÿcvaÛbcp_ n_q / an. Le compartiment investit au moins deux 
rgcpq bc qml _argd b_lq bcq rgrpcq cr bpmgrq bc apÛ_lac Ûkgq n_p bcq clrgrÛq _qqmprgcq bÿslc lmr_rgml amknpgqc clrpc @@@) crCCC 
&Qr_lb_pb $ Nmmpÿq'* bÿslc lmr_rgml amkn_p_`jc bÿslc _srpc _eclac bc lmr_rgml pcamllsc ms b%slc lmr_rgml glrcplc S@Q amkn_+
rable, dans la mesure où il s'agit de nouvelles émissions pour lesquelles il n'y a pas encore de notation officielle. Ces placements 
moins bien notés peuvent dégager un rendement supérieur à la moyenne, mais aussi impliquer un risque de crédit accru par rapport 
_sv nj_ackclrq b_lq bcq rgrpcq bÿÛkcrrcspq bc npckgcp p_le, Jc amkn_prgkclr ncsr Ûe_jckclr gltcqrgp b_lq bcq rgrpcq b%Cr_r* b'autres 
valeurs mobilières, des organismes de placement collectif, des liquidités et quasi-liquidités (y compris des instruments du marché 
monétaire), des warrants, des instruments du marché monétaire et d'autres instruments dérivés, les placements en liquidités et quasi-
liquidités (y compris les instruments du marché monétaire) ne pouvant toutefois pas excéder un tiers de l'actif. Il pourra par ailleurs 
investir jusqu'à 25% de ses actifs dans des obligations convertibles, échangeables ou avec bon d'option. En outre, le compartiment 
pourra investir jusqu'à 10% de ses actifs en actions, droits de participation et warrants, options ou contrats à terme standardisés sur 
_argmlq* CRD qsp _argmlq ms glbgacq bÿ_argmlq* bpmgrq cr acprgdga_rq bc n_prgagn_rgml cr `mlq bc hmsgqq_lac _aosgq jmpq bc j%exercice de 
drogrq bc amltcpqgml* bc qmsqapgnrgml ms bÿmnrgmlq* msrpc jcq u_pp_lrq pcqr_lr _npÚq j_ tclrc glbgtgbscjjc b%m`jge_rgmlq _tca `mn de 
souscription précédentes et toutes actions acquises au titre de ces warrants.  Le compartiment peut investir dans des instruments 
libellés dans d'autres devises que l'USD. Toutefois, la proportion d'investissements dans des devises étrangères n'étant pas couvertes 
face à la monnaie de compte du compartiment ne peut excéder 10% des actifs. Le compartiment peut investir jusqu'à 25%  de 
son actif net en ABS, MBS et CDO/CLO. Les risques associés sont décrits dans la section «  Risques liés à l'utilisation des 
ABS/MBS » ou «  Risques liés à l'utilisation des CDO/CLO  ». Le compartiment peut en outre investir jusqu'à 20% de ses 
actifs en ob ligations de type «  contingent convertible  » (« CoCo »). Les risques connexes sont décrits à la section 
« Pgqoscq jgÚq Ñ jþsrgjgq_rgml bc Amam ». 
@gcl osc jþgltcqrgqqckclr b_lq bcq rgrpcq cl bgddgasjrÚ &rgrpcq ¨ distressed  ») n'occupe pas une place prépond érante dans 
j_ qrp_rÚegc bc nj_ackclr* jc amkn_prgkclr ncsr acnclb_lr gltcqrgp b_lq ac rwnc bc rgrpcq &m`jge_rgmlq _qqmprgcq bþslc 
lmrc Úe_jc ms gldÚpgcspc Ñ AA ms b%slc lmr_rgml amkn_p_`jc', Jþcvnmqgrgml Ñ acq rgrpcq cqr jgkgrÚc Ñ 3#, 
Les obligations «  distressed ³ qmlr bcq rgrpcq Úkgq n_p bcq clrpcnpgqcq ms bcq Úr_`jgqqckclrq ns`jgaq cl npmgc Ñ bþgknmp+
tantes difficultés financières et qui présentent donc un risque de perte de capital élevé.  
Le compartiment peut investir dans tous les instruments financier s dérivés visés à la section «  Techniques et instruments 
particuliers ayant pour objet des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire  », pour autant que les 
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restrictions spécifiées soient respectées. Les instruments décrits aux paragraphes 1 .1 (a) et (b) («  Placements autorisés 
de la Société  ») sont notamment autorisés comme actifs sous -jacents.  
 
Les investissements sous-jacents du présent produit financier ne tiennent pas compte des critères de l'Union européenne en matière 
d'activités économiques durables sur le plan environnemental (article 7 du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 juin 0.0. qsp jÿÛr_`jgqqckclr bÿsl a_bpc tgq_lr Ò d_tmpgqcp jcq gltcqrgqqckclrq bsp_`jcq cr kmbgdg_lr jc pÚejckclr(UE) 
2019/2088 (« Règlement sur la taxinomie »)). 
Le compartiment respecte les dispositions de l'Article 6 du Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 
27 novembre 0./7 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_rgmlq cl k_rgÚpc bc bsp_`gjgrÛ b_lq je secteur des services financiers (« SFDR »). Par 
conséquent, il ne prend pas en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité en raison de sa stratégie de 
placement et de la nature des investissements sous-jacents (Art. 7(2) SFDR). 
  
Monnaie de compte  : USD 
  
Frais 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 
p.a. pour les catégories d'actions dont la 

dénomination comporte la mention 
« hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « P » 

1,300%  
(1,040%) 

1,350%  
 (1,080%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-1 » 

0,900%  
(0,720%) 

0,930%  
 (0,740%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « F » 

0,550%  
(0,440%) 

 0,580%  
(0,460%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « Q » 

0,750%  
(0,600%) 

0,800%  
 (0,640%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « QL » 

0,750%  
(0,600%) 

0,800%  
 (0,640%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A1 » 

0,650%  
(0,520%) 

0,680%  
 (0,540%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A2 » 

0,600%  
(0,480%) 

0,630%  
 (0,500%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,550%  
(0,440%) 

0,580%  
 (0,460%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,550%  
(0,440%) 

0,580%  
 (0,460%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

 
 
UBS (Lux) Bond SICAV  Global Corporates (USD)  
Ac amkn_prgkclr npmkcsr bcq a_p_arÛpgqrgoscq cltgpmllckclr_jcq cr-ms qmag_jcq cr cqr amldmpkc Ò jÿ?prgajc 8 du Règlement (UE) 
2019/2088 sur la publication bÿgldmpk_rgmlq cl k_rgÚpc bc bsp_`gjgrÛ b_lq jc qcarcsp bcq qcptgacq dgl_lagcpq &¨ SFDR »). Pour de plus 
amples informations concernant les caractéristiques environnementales et/ou sociales, veuillez consulter l'Annexe I au présent docu-
ment (NTR SFDR Art. 14(2)). 
 
 
Le compartiment géré activement a recours à l'indice de référence Bloomberg Global Aggregate ü Corporates (hedged USD) à des 
fins de construction de portefeuille, d'évaluation de la performance, de comparaison du profil de durabilité et de gestion des risques. 
Jÿglbgac bc pÛdÛpclac lÿcqr n_q amlÙs nmsp npmkmstmgp bcq a_p_arÛpgqrgoscq CQE, Nmsp jcq a_rÛempgcq b%_argmlq bmlr j_ bÛlmkgnation 
comporte la mention « hedged », des versions de l'indice de référence couvertes contre les risques de change sont utilisées (si elles 
sont disponibles). Une partie du portefeuille peut être investie dans les mêmes instruments que ceux de l'indice de référence et 
présenter les mêmes pondérations, mais le Gestionnaire de portefeuille n'est pas tenu de choisir uniquement des instruments qui 
font partie de l'indice. En particulier, le Gestionnaire de portefeuille peut, à son entière discrétion, investir dans des obligations 
d'émetteurs qui ne sont pas repris dans l'indice de référence et/ou structurer les parts d'investissements entre les secteurs d'une 
manière qui ne corresponde pas aux pondérations de l'indice, dans le but d'exploiter les opportunités d'investissement. En période 
de forte volatilité sur les marchés, la performance du compartiment peut donc s'écarter sensiblement de celle de l'indice de référence. 
 
AmldmpkÛkclr Ò j_ nmjgrgosc eÛlÛp_jc bc nj_ackclr* jc amkn_prgkclr gltcqrgr Ò jÿÛafcjjc kmlbg_jc _s kmglq bcsv rgcpq bc qml _ctif 
dans des titres et droits de créance émis par des entreprises. Au moins deux tiers des placements du compartiment doivent être 
_qqmprgq bÿslc lmr_rgml amknpgqc clrpc ??? cr @@@- &Qr_lb_pb $ Nmmpÿq'* bÿslc lmr_rgml amkn_p_`jc bÿslc _srpc _eclac bc lmr_rgml
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connue ou d'une notation interne UBS comparable, dans la mesure où il s'agit d'une nouvelle émission pour laquelle il n'y a pas 
encore de notation officielle. Les placements dans des obligations ayant une notation inférieure à BBB- (ou une note équivalente) ne 
ncstclr cvaÛbcp 0.# bc jÿ_argd bs amkn_prgkclr, 
Après déduction des liquidités et quasi-liquidités, le compartiment pourra investir jusqu'à un tiers de ses actifs dans fonds liquides et 
des instruments du marché monétaire. Le compartiment pourra par ailleurs investir jusqu'à 25% de ses actifs dans des obligations 
convertibles, échangeables ou avec bon d'option, ainsi que dans des obligations non garanties convertibles. 
Le compartiment ne pourra investir plus de 20% de ses actifs nets en instruments obligataires libellés en RMB et négociés sur le 
marché obligataire interbancaire chinois (China Interbank Bond Market ou « CIBM ») ou par l'intermédiaire du programme Bond 
Connect. Ces instruments peuvent notamment prendre la forme de titres émis par des gouvernements, des sociétés semi-publiques, 
bcq `_loscq* bcq qmagÛrÛq cr bÿ_srpcs institutions en République populaire de Chine (« RPC » ou « Chine ») et admis à la négociation 
directe sur le CIBM ou par l'intermédiaire du programme Bond Connect. Les risques associés à de tels investissements sont repris 
aux sections « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le marché obligataire interbancaire chinois » 
et « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le CIBM par l'intermédiaire du canal nord (Northbound 
Trading Link) du programme Bond Connect ». 
En outre, après déduction des liquidités et quasi-liquidités, le compartiment pourra investir jusqu'à 10% de ses actifs en actions, 
droits de participation et warrants et autres actions, droits et certificats de participation acquis lors de l'exercice de droits de conver-
qgml* bc qmsqapgnrgml ms bÿmnrgmlq* msrpc jcq u_pp_lrq pcqr_lr _npÚq j_ tclrc glbgtgbscjjc b%m`jge_rgmlq _tca `ml bc qmsqapgntion 
précédentes et toutes actions acquises au titre de ces warrants. Les actions achetées par le biais de l'exercice d'un droit ou via une 
souscription doivent être vendues au plus tard 12 mois après leur acquisition. 
B_lq jc pcqncar bcq jgkgrcq bc nj_ackclr qsqkclrgmllÛcq* jc amkn_prgkclr nmspp_ gltcqrgp hsqosÿÒ sl rgcpq bc qcq _argdq b_lqles 
instruments de placement précités autorisés par la loi, pour autant qu'ils soient émis ou garantis par des emprunteurs de pays 
émergents ou des emprunteurs qui exercent une part importante de leur activité dans les marchés émergents ou qui émettent des 
instruments comportant un risque de crédit lié à des marchés émergents. Par le terme « marchés émergents », l'on entend les 
marchés repris dans les indices International Finance Corporation Composite et/ou MSCI Emerging Markets, ainsi que d'autres pays 
dont le niveau de développement économique est comparable ou qui disposent de nouveaux marchés financiers. 
Les marchés émergents en sont à un stade de développement précoce et les incertitudes sociales, politiques et économiques ainsi 
que le risque d'expropriation et de nationalisation y sont donc plus importants. Les risques associés à des investissements sur les 
marchés émergents sont repris à la section « Informations concernant les risques ». Pour les raisons évoquées, ce compartiment 
qÿ_bpcqqc nlus particulièrement aux investisseurs conscients des risques. 
Le compartiment peut investir au total jusqu'à 20% de ses actifs nets dans des ABS, MBS, CMBS et CDO/CLO. Les risques y afférents 

sont décrits aux sections « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml b%?@Q-MBS » et « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml bc ABM-AJM ». 

Le compartiment peut en outre investir jusqu'à 10% de ses actifs en obligations de type « contingent convertible » (« CoCo »). Les 
risques connexes sont décrits à la section « Risques liés à jÿsrgjgq_rgml bc Amam ». 
 
La devise de compte est l'USD. Les investissements sont réalisés dans les devises censées être les plus adaptées pour générer une 
bonne performance, mais la proportion d'investissements dans des devises étrangères n'étant pas couvertes face à la monnaie de 
compte (USD) ne peut excéder 20% des actifs. 
  
Monnaie de compte  : USD 
  
Frais 
 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 
p.a. pour les catégories d'actions dont la 

dénomination comporte la mention 
« hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « P » 

0,800%  
(0,640%) 

0,850%  
  (0,680%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-1 » 

0,550%  
(0,440%) 

0,580%  
  (0,460%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « F » 

0,350%  
(0,280%) 

 0,380%  
 (0,300%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « Q » 

0,500%  
(0,400%) 

0,550%  
 (0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « QL » 

0,500%  
(0,400%) 

0,550%  
 (0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A1 » 

0,450%  
(0,360%) 

0,480%  
  (0,380%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A2 » 

0,400%  
(0,320%) 

0,430%  
 (0,340%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,350%  
(0,280%) 

0,380%  
 (0,300%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,350%  
(0,280%) 

0,380%  
 (0,300%) 
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Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

 
 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Global Dynamic (USD)  
Ce compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales et est amldmpkc Ò jÿ?prgajc 8 du Règlement (UE) 
0./7-0.66 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_rgmlq cl k_rgÚpc bc bsp_`gjgrÛ b_lq jc qcarcsp bcq qcptgacq dgl_lagcpq &¨ SFDR »). Pour de 
plus amples informations concernant les caractéristiques environnementales et/ou sociales, veuillez consulter l'Annexe I au présent 
document (NTR SFDR Art. 14(2)). 
 
Ce compartiment, géré activement, a recours à l'Indice de référence Bloomberg Global Aggregate TR (USD hedged) à des fins de 
comparaison du profil de durabilité. Jÿglbgac bc pÛdÛpclac lÿcqr n_q amlÙs nmsp npmkmstmgp bcq a_p_arÛpgqrgoscq CQE, 
 
Le compartiment vise à générer des rendements attrayants en investissant sur les marchés obligataires mondiaux, tout en gérant 
le risque global du portefeuille. Ce compartiment est géré de k_lgÚpc _argtc q_lq rclgp amknrc bÿsl glbgac bc pÛdÛpclac, 
Il cherche à répartir le capital entre les différentes stratégies qui offrent à tout instant les meilleures opportunités sur tout marché 
ou secteur. Par conséquent, l'exposition aux marchés obligataires et de change mondiaux peut être modifiée, à la discrétion du 
Gestionnaire de portefeuille. En ayant recours à des instruments légaux tels que des investissements directs, des instruments 
dérivés et des OPC ou OPCVM exposés aux marchés obligataires mondiaux, le compartiment investit dans différents types de titres 
obligataires, parmi lesquels des obligations souveraines, d'entreprises, à haut rendement, de marchés émergents et convertibles, 
ainsi que dans des ABS/MBS et CDO/CLO. Les stratégies de dérivés sont cruciales afin d'atteindre les objectifs d'investissement. 
Pour chaque stratégie, c'est le budget de risque du compartiment qui doit assurer un niveau de risque global modéré. Si le 
Gestionnaire de portefeuille du compartiment gère la volatilité et le risque globaux du compartiment avec prudence, il est toutefois 
possible que ce dernier puisse générer des rendements négatifs au cours d'un mois, d'un trimestre ou d'une année en particulier. 
Le processus d'investissement se déroule comme suit : L'équipe d'investissement suit un processus d'investissement s'articulant 
autour de quatre étapes, combinant analyses top-down et bottom -up. Les facteurs macroéconomiques les plus importants sont 
ensuite identifiés afin de définir précisément le contexte d'investissement mondial. Les opportunités d'investissement et idées de 
trading en ligne avec l'environnement mondial sont repérées et sélectionnées sur la base de leur profil de risque/rendement po-
tentiel. Ensuite, l'équipe détermine la procédure la plus efficace pour appliquer les idées de trading grâce à des données quanti-
tatives et qualitatives. Enfin, l'équipe évalue l'impact en termes de risque et de diversification du portefeuille dans son ensemble 
en effectuant des tests de résistance qui permettent d'enregistrer les événements extrêmes et de déterminer et de contrôler les 
risques les plus importants. Les investisseurs voudront bien noter que le processus d'investissement est révisé régulièrement afin 
de déceler tout changement éventuel ou amélioration possible et peut par conséquent être modifié sans préavis. 
Le compartiment ne pourra investir plus de 20% de ses actifs nets en instruments obligataires libellés en RMB et négociés sur le 
marché obligataire interbancaire chinois (China Interbank Bond Market ou « CIBM ») ou par l'intermédiaire du programme Bond 
Connect. Ces instruments peuvent notamment prendre la forme de titres émis par des gouvernements, des sociétés semi-pu-
`jgoscq* bcq `_loscq* bcq qmagÛrÛq cr bÿ_srpcq glqrgrsrgmlq cl PÛns`jgosc nmnsj_gpc bc Chine (« RPC » ou « Chine ») et admis à la 
négociation directe sur le CIBM ou par l'intermédiaire du programme Bond Connect. Les risques associés à de tels investissements 
sont repris aux sections « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le marché obligataire interban-
caire chinois » et « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le CIBM par l'intermédiaire du canal 
nord (Northbound Trading Link) du programme Bond Connect ». 
Le compartiment investit au moins 50% de ses actifs totaux dans des titres ou instruments du marché monétaire de qualité 
investment grade. Il pourra par ailleurs investir 50% maximum de ses actifs nets dans des obligations convertibles, à haut rende-
ment et des marchés émergents ainsi que dans des ABS/MBS et CDO/CLO, ou une combinaison de tels titres. Si les investissements 
affichant une note plus faible peuvent générer des rendements supérieurs à la moyenne, ils peuvent également comporter un 
risque de solvabilité plus élevé que les investissements dans des obligations émises par des entités de catégorie investment grade. 
La valeur des investissements dans des ABS, MBS et CDO/CLO ne pourra dépasser 35% des actifs nets du compartiment. Les 
risques y afférents sont décrits aux sections « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml b%?@Q-K@Q » et « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml bc ABM-AJM ». 
  
Le compartiment pourra placer jusqu'à 100% de ses actifs dans des liquidités ou quasi-liquidités. 
 
Il pourra par ailleurs investir jusqu'à 25% de ses actifs dans des obligations convertibles, échangeables ou avec bon d'option, ainsi 
que dans des obligations non garanties convertibles. En outre, le compartiment pourra investir jusqu'à 10% de ses actifs en 
actions, droits de participation et warrants ainsi que dans d'autres titres, titres assimilables à des actions et certificats de partici-
pation acquis lors de l'exercice de droits de conversion, de souscription ou par le biais de warrants, outre ceux restant après la 
vente individuelle d'obligations avec bon de souscription précédentes et toutes actions acquises au titre de ces warrants. Les 
actions achetées par le biais de l'exercice d'un droit de conversion ou de souscription doivent être vendues au plus tard 12 mois 
après leur acquisition. 
  
Le compartiment n'effectue aucune vente à découvert physique. 
  
Le recours aux instruments dérivés est un élément clé dans la réalisation des objectifs d'investissement. Les instruments dérivés 
seront utilisés en vue de bâtir et de couvrir l'exposition du portefeuillc _s k_pafÛ, ?dgl bc kcrrpc cl ñstpc j_ qrp_rÛegc b%gltcqrgq+
sement, il est prévu que le Gestionnaire de portefeuille acquerra des instruments dérivés en vue d'investir dans des actifs légaux 
repris dans la politique de placement, sans acquérir directement les instruments sous-jacents. Après avoir eu recours aux dérivés 
sur taux d'intérêt et de crédit, le positionnement de la SICAV est dans l'ensemble net long en duration. 
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Le compartiment pourra faire appel à des dérivés sur taux d'intérêt tels que des contrats futures sur taux d'intérêt ou sur obliga-
tions, des swaps de taux d'intérêt, des options sur contrats futures sur taux d'intérêt ou sur obligations ainsi que des swaptions, 
ceci dans le but de consolider des positions nettes courtes ou longues liées à des courbes de taux d'intérêt individuelles, sous 
réserve de conserver un positionnement net long en duration au niveau de la SICAV dans son ensemble. En ayant recours à ces 
instruments dérivés, le compartiment vise à mettre en place (i) des stratégies directionnelles pour tirer parti des mouvements 
parallèles des courbes d'intérêts, ou (ii) des stratégies de positionnement sur la courbe afin d'exploiter les mouvements non paral-
lèles des courbes d'intérêts. Grâce aux options et aux swaptions, le compartiment kcr cl ñstpc bcq qrp_rÛegcq bgpcargmllcjjcq lml
linéaires se rapportant à la courbe d'intérêts. 
Dans le cas d'une position nette longue en duration, le compartiment peut enregistrer une performance négative (ou positive) si 
les taux d'intérêt augmentent (ou diminuent). 
Le compartiment pourra utiliser des dérivés de crédit tels que des titres liés à des événements de crédit et des CDS (credit default 
swaps) sur plusieurs types de sous-jacents (émetteurs, indices de crédit, indices ABS ou autres indices obligataires spécifiques) afin 
de renforcer les positions nettes courtes ou longues sur des segments de marché individuels (régions, secteurs, notation), des 
devises ou des émetteurs particuliers, sous réserve de conserver un positionnement net long en duration au niveau de la SICAV 
dans son ensemble. 
Dans le cas d'une position nette longue en duration sur un segment de marché ou un émetteur précis, le compartiment peut 
enregistrer une performance négative (ou positive) si le spread de crédit augmente (ou diminue). Dans le cas d'une position nette 
courte en duration sur un segment de marché ou un émetteur précis, le compartiment peut enregistrer une performance positive 
(ou négative) si le spread de crédit augmente (ou diminue). 
Le compartiment pourra avoir recours à des swaps de rendement total sur indices obligataires afin de consolider des expositions 
courtes ou longues à des marchés obligataires spécifiques. 
Le compartiment pourra par ailleurs utiliser des dérivés sur devises tels que des contrats de change à terme, contrats à terme non 
livrables (non-deliverable forwards, ou NDF) et swaps et options sur devises afin d'augmenter ou de réduire l'exposition à diffé-
rentes devises, en se réservant la possibilité de prendre des positions globales nettes courtes ou longues sur des devises indivi-
duelles. Dans le cas d'une position nette longue sur une devise précise, le compartiment peut enregistrer une performance positive 
(ou négative) si la devise s'apprécie (ou se déprécie) par rapport à la devise de compte du compartiment ou si la valeur de la 
catégorie d'actions concernée augmente (ou diminue). Dans le cas d'une position nette courte sur une devise précise, le compar-
timent peut enregistrer une performance positive (ou négative) si la devise se déprécie (ou s'apprécie) par rapport à la devise de 
compte du compartiment ou si la valeur de la catégorie d'actions concernée diminue (ou augmente). 
Le compartiment pourra avoir recours à des contrats de change à terme et à des NDF afin de gérer les catégories d'actions 
couvertes contre le risque de change. 
  
La devise de compte est l'USD, mais les investissements sont réalisés dans les devises jugées les plus appropriées pour la perfor-
mance. La stratégie de change prévoit l'initiation de positions sur des devises nationales. Les options suivantes permettent de 
bénéficier de la performance des devises nationales : participation directe par l'achat de titres libellés en devises nationales ou 
participation indirecte via des instruments dérivés, ou une combinaison de ces deux méthodes. 
  
Les marchés émergents sont des pays en phase de transition pour devenir des nations industrialisées modernes. Ils se 
caractérisent par des revenus moyens faibles ou modérés et des taux de croissance généralement élevés. Le terme 
« marchés émergents  » est utilisé par exemple pour décrire les pays repris dans les indices JP Morgan Emerging Mar-
kets (ou les indices ultérieurs respectifs). Les investissements sur les marchés émergents peuvent être plus volatils et 
moins liquides que ceux ré alisés dans les pays industrialisés. Dans certains pays, les investissements sont soumis aux 
risques d'expropriation, de taxation équivalente à une immobilisation ou d'instabilité politique ou sociale. La qualité 
des méthodes relatives aux rapports financi ers, à l'audit et à la déclaration peut différer de celle des normes en vi-
gueur dans les pays industrialisés. Par ailleurs, la réglementation des bourses de valeurs, des institutions financières 
et des émetteurs ainsi que la supervision prudentielle exercé e par l'Etat peuvent être moins fiables que celles des 
pays industrialisés. Dans certaines circonstances, les modalités de traitement et de règlement dans les pays émergents 
peuvent ne pas être parfaitement organisées. Par conséquent, il existe un risque q ue les transactions puissent être 
retardées et que les titres ou fonds liquides du compartiment soient compromis. Le compartiment et ses actionnaires 
encourent ces risques ainsi que d'autres risques similaires associés à ces marchés.  
 
  
 
Monnaie de compt e : USD 
  
Frais 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 
p.a. pour les catégories d'actions dont la 

dénomination comporte la mention 
« hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « P » 

1,400%  
(1,120%) 

1,450%  
 (1,160%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-1 » 

0,900%  
(0,720%) 

0,930%  
 (0,740%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « F » 

0,550%  
(0,440%) 

 0,580%  
(0,460%) 
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Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « Q » 

0,800%  
(0,640%) 

0,850%  
 (0,680%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « QL » 

0,800%  
(0,640%) 

0,850%  
 (0,680%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A1 » 

0,650%  
(0,520%) 

0,680%  
 (0,540%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A2 » 

0,600%  
(0,480%) 

0,630%  
 (0,500%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,550%  
(0,440%) 

0,580%  
 (0,460%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,550%  
(0,440%) 

0,580%  
 (0,460%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Global Inflation -linked (USD)  
Ac amkn_prgkclr npmkcsr bcq a_p_arÛpgqrgoscq cltgpmllckclr_jcq cr-ms qmag_jcq cr cqr amldmpkc Ò jÿ?prgajc 8 du Règlement (UE) 
0./7-0.66 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_rgmlq cl k_rgÚpc bcdurabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). Pour de plus 
amples informations concernant les caractéristiques environnementales et/ou sociales, veuillez consulter l'Annexe I au présent docu-
ment (NTR SFDR Art. 14(2)). 
 
Ce compartiment, géré activement, a recours à l'Indice de référence Bloomberg Global inflation linked 1-10 years (hedged USD)  
à des fins de construction de portefeuille, d'évaluation de la performance et de gestion des risques. Ce compartiment, géré active-
ment, a recours à l'Indice de référence Bloomberg Global Aggregate TR (USD hedged) à des fins de comparaison du profil de 
durabilité. Jÿglbgac bc pÛdÛpclac lÿcqr n_q amlÙs nmsp npmkmstmgp bcq a_p_arÛpgqrgoscq CQE,  Pour les catégories d'actions dont la 
dénomination comporte la mention « hedged », des versions de l'indice de référence couvertes contre les risques de change sont 
utilisées (si elles sont disponibles). Une partie du portefeuille peut être investie dans les mêmes instruments que ceux de l'indice de 
référence et présenter les mêmes pondérations, mais le Gestionnaire de portefeuille n'est pas tenu de choisir uniquement des ins-
truments qui font partie de l'indice. En particulier, le Gestionnaire de portefeuille peut, à son entière discrétion, investir dans des 
obligations d'émetteurs qui ne sont pas repris dans l'indice de référence et/ou structurer les parts d'investissements entre les secteurs 
d'une manière qui ne corresponde pas aux pondérations de l'indice, dans le but d'exploiter les opportunités d'investissement. En 
période de forte volatilité sur les marchés, la performance du compartiment peut donc s'écarter sensiblement de celle de l'indice de 
référence.  
Le compartiment investit au moins deux tiers de ses actifs dans des titres et des droits de créance indexés sur l'inflation émis par des 
organismes internationaux et supranationaux, des entités publiques et des émetteurs privés et semi-publics. Le compartiment ne 
pourra investir plus de 20% de ses actifs nets en instruments obligataires libellés en RMB et négociés sur le marché obligataire 
interbancaire chinois (China Interbank Bond Market ou « CIBM ») ou par l'intermédiaire du programme Bond Connect. Ces instru-
ments peuvent notamment prendre la forme de titres émis par des gouvernements, des sociétés semi-publiques, des banques, des 
qmagÛrÛq cr bÿ_srpcq glqrgrsrgmlq cl PÛns`jgosc nmnsj_gpc bc Afglc &¨ RPC » ou « Chine ») et admis à la négociation directe sur le 
CIBM ou par l'intermédiaire du programme Bond Connect. Les risques associés à de tels investissements sont repris aux sections 
« Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le marché obligataire interbancaire chinois » et « Infor-
mations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le CIBM par l'intermédiaire du canal nord (Northbound Trading 
Link) du programme Bond Connect ». 
Après déduction des liquidités et quasi-liquidités, le compartiment pourra investir jusqu'à un tiers de ses actifs dans des instruments 
du marché monétaire. Le compartiment peut investir jusqu'à 20% de ses actifs nets dans des ABS et des MBS, y compris des MBS, 
CMBS, ABS et CDO des Etats-Unis. Les risques associés à des investissements dans des ABS/MBS sont repris à la section « Informations 
concernant les risques ». Il investit ses actifs dans des instruments tels que des titres de créances indexés sur l'inflation et autres ainsi 
que dans tous les types d'instruments du marché monétaire, et a recours à des contrats à terme standardisés, credit default swaps, 
swaps de taux, swaps d'inflation et dérivés sur devises tels que des contrats à terme standardisés et non standardisés et des options. 
La devise de compte est l'USD. Les investissements sont réalisés dans les devises censées être les plus adaptées pour générer une 
bonne performance, mais la proportion d'investissements dans des devises étrangères n'étant pas couvertes face à la monnaie de 
compte (USD) ne peut excéder 20% des actifs. 
Dans le cadre d'une gestion efficace des actifs et afin de remplir les objectifs de sa politique de placement, le compartiment pourra 
avoir recours à l'ensemble des instruments financiers dérivés repris à la section « Techniques et instruments particuliers ayant pour 
objet des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire », sous réserve des dispositions et directives définies dans cette 
dernière. Les instruments décrits aux paragraphes 1.1 (a) et (b) (« Placements autorisés de la Société ») sont notamment autorisés 
comme actifs sous-jacents. 
 
 
Monnaie de compte  : USD 
  
Frais 
 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 
p.a. pour les catégories d'actions dont la 
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dénomination comporte la mention 
« hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « P » 

0,900%  
(0,720%) 

0,950%  
 (0,760%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-1 » 

0,550%  
(0,440%) 

0,580%  
 (0,460%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « F » 

0,420%  
(0,340%) 

 0,450%  
(0,360%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « Q » 

0,500%  
(0,400%) 

0,550%  
 (0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « QL » 

0,500%  
(0,400%) 

0,550%  
 (0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A1 » 

0,520%  
(0,420%) 

0,550%  
 (0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A2 » 

0,480%  
(0,380%) 

0,510%  
 (0,410%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,420%  
(0,340%) 

0,450%  
 (0,360%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,420%  
(0,340%) 

0,450%  
 (0,360%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

 

 
 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Green Social Sustainable Bonds (EUR)  
UBS Asset Management classe ce compartiment comme un « Fonds axé sur la durabilité ». Ce compartiment promeut des carac-
téristiques environnementales et/ou sociales et est amldmpkc Ò jÿ?prgajc 6 bs PÚejckclr &SC' 0./7-0.66 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmp+
mations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). Pour de plus amples informations concernant 
les caractéristiques environnementales et/ou sociales, veuillez consulter l'Annexe I au présent document (NTR SFDR Art. 14(2)). 
 
Le compartiment vise à générer des rendements attrayants en investissant sur les marchés obligataires mondiaux, tout en gérant le 
risque global du portefeuille. Le compartiment géré activement a recours à l'indice de référence ICE Green, Social and Sustainable 
Bond Custom EUR hedged (ticker Bloomberg : Q5BL) à des fins de construction de portefeuille, d'évaluation de la performance, de 
comparaison du profil de durabilité et de geqrgml bcq pgqoscq, Jÿglbgac bc pÛdÛpclac cqr amlÙs nmsp npmkmstmgp bcq a_p_arÛpgqrgoscq
ESG. Pour les catégories d'actions dont la dénomination comporte la mention « hedged », des versions de l'indice de référence 
couvertes contre les risques de change sont utilisées (si elles sont disponibles). 
Le compartiment investit au moins deux tiers de son actif dans des obligations « vertes », « sociales » ou « durables » dont le 
produit sert à financer des projets environnementaux et sociaux éligibles, dans des obligations « liées au développement durable » 
qui comportent des indicateurs de performance relatifs aux questions environnementales, sociales et de gouvernance sur lesquelles 
jcq Ûkcrrcspq qc qmlr cle_eÛq* _glqg osc b_lq bcq m`jge_rgmlq bÿÛkcrrcspq osg rgpclr njsq bc 3.# bc jcsp afgddpc bÿ_dd_gpcq bÿ_argtgrÛq
contribuant à résoudre des problèmes environnementaux et sociaux. 
 
Jc amkn_prgkclr ncsr gltcqrgp hsqos%Ò sl rgcpq bc qml _argd b_lq bcq m`jge_rgmlq bÿÛkcrrcspq lc pcknjgqq_lr n_q jcq apgrÚpcqsusmen-
tionnés.  
?s kmglq bcsv rgcpq bcq nj_ackclrq bs amkn_prgkclr bmgtclr Ürpc _qqmprgq bÿslc lmr_rgml amknpgqc clrpc ??? cr @@@- (Standard 
$ Nmmpÿq'* bÿslc lmr_rgml amkn_p_`jc bÿslc _srpc _eclac bc lmr_rgml amllsc ms b%slc lmr_rgml glrcplc S@Q amkn_p_`jc* b_lq j_
mesure où il s'agit d'une nouvelle émission pour laquelle il n'y a pas encore de notation officielle. Les placements dans des obliga-
tions ayant une notation inférieure à BBB- &ms slc lmrc Ûosgt_jclrc' lc ncstclr cvaÛbcp 0.# bc jÿ_argd bs amkn_prgkclr, 
Après déduction des liquidités et quasi-liquidités, le compartiment pourra investir jusqu'à un tiers de ses actifs dans fonds liquides 
et des instruments du marché monétaire. Le compartiment pourra par ailleurs investir jusqu'à 25% de ses actifs dans des obligations 
convertibles, échangeables ou avec bon d'option, ainsi que dans des obligations non garanties convertibles. 
 
Le compartiment ne pourra investir plus de 20% de ses actifs en instruments obligataires libellés en RMB et négociés sur le marché 
obligataire interbancaire chinois (China Interbank Bond Market ou « CIBM ») ou par l'intermédiaire du programme Bond Connect. 
Ces instruments peuvent notamment prendre la forme de titres émis par des gouvernements, des sociétés semi-publiques, des 
banques, des socgÛrÛq cr bÿ_srpcq glqrgrsrgmlq cl PÛns`jgosc nmnsj_gpc bc Afglc &¨ RPC » ou « Chine ») et admis à la négociation 
directe sur le CIBM ou par l'intermédiaire du programme Bond Connect. Les risques associés à de tels investissements sont repris 
aux sections « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le marché obligataire interbancaire chinois » 
et « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le CIBM par l'intermédiaire du canal nord (Northbound 
Trading Link) du programme Bond Connect ». 
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En outre, après déduction des liquidités et quasi-liquidités, le compartiment pourra investir jusqu'à 10% de ses actifs en actions, 
droits de participation et warrants et autres actions, droits et certificats de participation acquis lors de l'exercice de droits de con-
tcpqgml* bc qmsqapgnrgml ms bÿmnrgmlq* msrpc jcq u_pp_lrq pcqr_lr _npÚq j_ tclrc glbgtgbscjjc b%m`jge_rgmlq _tca `ml bc qmsqaription 
précédentes et toutes actions acquises au titre de ces warrants. Les actions achetées par le biais de l'exercice d'un droit ou via une 
souscription doivent être vendues au plus tard 12 mois après leur acquisition. 
B_lq jc pcqncar bcq jgkgrcq bc nj_ackclr qsqkclrgmllÛcq* jc amkn_prgkclr nmspp_ gltcqrgp hsqosÿÒ sl rgcpq bc qcs actifs dans les 
instruments de placement précités autorisés par la loi, pour autant qu'ils soient émis ou garantis par des emprunteurs de pays 
émergents ou des emprunteurs qui exercent une part importante de leur activité dans les marchés émergents ou qui émettent des 
instruments comportant un risque de crédit lié à des marchés émergents. Par le terme « marchés émergents », l'on entend les 
marchés repris dans les indices International Finance Corporation Composite et/ou MSCI Emerging Markets, ainsi que d'autres pays 
dont le niveau de développement économique est comparable ou qui disposent de nouveaux marchés financiers. 
 
Les marchés émergents en sont à un stade de développement précoce et les incertitudes sociales, politiques et écono-
miques ainsi que le risque d'expropriation et de nationalisation y sont donc plus importants. Les risques associés à des 
investissements sur les marchés émergents sont repris à la section «  Informations concernant les risques  ». Pour les 
p_gqmlq ÚtmosÚcq* ac amkn_prgkclr qþ_bresse plus particulièrement aux investisseurs conscients des risques.  
Le compartiment peut en outre investir jusqu'à 10% de ses actifs en obligations de type «  contingent convertible  » 
(« CoCo »). Les risques connexes sont décrits à la section «  Risques liÚq Ñ jþsrgjgq_rgml bc Amam ». 
 
La devise de compte est l'EUR. Les investissements sont réalisés dans les devises censées être les plus adaptées pour la performance, 
mais la proportion d'investissements dans des devises étrangères n'étant pas couvertes face à la monnaie de compte (EUR) ne peut 
excéder 20% des actifs. 
 
Monnaie de compte  : EUR 
 
Frais 

 
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 
p.a. pour les catégories d'actions dont la 

dénomination comporte la mention 
« hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « P » 

0,600%  
(0,480%) 

0,650%  
 (0,520%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « F » 

0,180%  
(0,140%) 

0,210%  
(0,180%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « Q » 

0,300%  
(0,240%) 

0,350%  
 (0,280%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « QL » 

0,300%  
(0,240%) 

0,350%  
 (0,280%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A1 » 

0,300%  
(0,240%) 

0,330%  
 (0,260%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A2 » 

0,240%  
(0,190%) 

0,270%  
 (0,210%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A3 » 

0,180%  
(0,140%) 

0,210%  
 (0,160%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A4 » 

0,180%  
(0,140%) 

0,210%  
 (0,160%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

 
 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Short Duration High Yield Sustainable (USD)  
UBS Asset Management classe ce compartiment comme un « Fonds axé sur la durabilité ». Ce compartiment promeut des caracté-
pgqrgoscq cltgpmllckclr_jcq cr-ms qmag_jcq cr cqr amldmpkc Ò jÿ?prgajc 8 du Règlement (UE) 2019/0.66 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_+
tions en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). Pour de plus amples informations concernant les 
caractéristiques environnementales et/ou sociales, veuillez consulter l'Annexe I au présent document (NTR SFDR Art. 14(2)).  
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* gltcqrgr cqqclrgcjjckclr b_lq bcq rgrpcq cr bpmgrq bc apÛ_lac jg`cjjÛq cl SQB bÿÛkcrrcspq oui 
présentent un profil ESG solide (ESG = environnement, social et de gouvernance). 

Le compartimenr srgjgqc jÿglbgac bc pÛdÛpclac GAC @md? /-3 Year US Cash Pay Fixed Maturity High Yield Constrained à des fins de 
amkn_p_gqml bs npmdgj bc bsp_`gjgrÛ cr bc ecqrgml bcq pgqoscq, Jÿglbgac bc pÛdÛpclac lÿcqr n_q amlÙs nmsp npmkmstmgp bcq
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caractéristiques ESG. Pour les catégories d'actions dont la dénomination comporte la mention « hedged », des versions de l'indice 
de référence couvertes contre les risques de change sont utilisées (si elles sont disponibles).  

 
Le compartiment investit au moins deux tiers de sml _argd b_lq bcq m`jge_rgmlq _qqmprgcq bÿslc lmr_rgml amknpgqc clrpc @@@) cr AAA
&Qr_lb_pb $ Nmmpÿq'* bÿslc lmr_rgml amkn_p_`jc marpmwÛc n_p slc _srpc _eclac bc lmr_rgml pcamllsc ms bÿslc lmr_rgml glrcplc SBS 
qgkgj_gpc qÿgj qÿ_egr bc lmstcjjcq Ûkgqqgmlq nmsp jcqoscjjcq gj lÿw _ n_q clampc bc lmr_rgml mddgagcjjc, ?s kmglq 3.# bcq gltcqrgqqckclrq
sont libellés en USD. Toutefois, la proportion d'investissements dans des devises étrangères n'étant pas couvertes face à la monnaie 
de compte du compartiment ne peut excéder 10% des actifs. 
J_ bsp_rgml kmwcllc bc jÿ_argd lcr bs amkn_prgkclr lÿcvaÛbcp_ n_q 1 ans. 
Après déduction des liquidités et quasi-liquidités, le compartiment pourra investir jusqu'à un tiers de ses actifs dans des instruments 
du marché monétaire. Il pourra par ailleurs investir jusqu'à 25% de ses actifs dans des obligations convertibles, échangeables ou 
avec bon d'option, ainsi que dans des obligations non garanties convertibles. 
En outre, après déduction des liquidités et quasi-liquidités, le compartiment pourra investir jusqu'à 10% de ses actifs en actions, 
bpmgrq bc n_prgagn_rgml cr u_pp_lrq* mnrgmlq ms amlrp_rq Ò rcpkc qr_lb_pbgqÛq qsp _argmlq* CRD qsp _argmlq ms glbgacq bÿ_argmns, droits 
et certificats de participation et bons de jouissance acosgq jmpq bc j%cvcpagac bc bpmgrq bc amltcpqgml* bc qmsqapgnrgml ms bÿmnrgmlq*
outre les warrants restant après la vente individuelle d'obligations avec bon de souscription précédentes et toutes actions acquises 
au titre de ces warrants. 
Le compartiment peut investir au total jusqu'à 20% de ses actifs nets dans des ABS, MBS, CMBS et CDO/CLO. Les risques y afférents 
sont décrits aux sections « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml b%?@Q-K@Q » et « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml bc ABM-AJM ». 
 
Ces placements moins bien notés peuvent dégager un rendement supérieur à la moyenne, mais aussi impliquer un risque 
bc apÚbgr _aaps n_p p_nnmpr _sv nj_ackclrq b_lq bcq rgrpcq bþÚkcrrcspq bc npckgcp p_le, 
 
Monnaie de compte  : USD 
  
Frais 
 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 
p.a. pour les catégories d'actions dont la 

dénomination comporte la mention 
« hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « P » 

1,260%  
(1,010%) 

1,310%  
 (1,050%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « N » 

1,750%  
(1,400%) 

1,800%  
 (1,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-1 » 

0,700%  
(0,560%) 

0,730%  
 (0,580%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « F » 

0,500%  
(0,400%) 

 0,530%  
(0,420%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « Q » 

0,720%  
(0,580%) 

0,770%  
 (0,620%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « QL » 

0,720%  
(0,580%) 

0,770%  
 (0,620%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A1 » 

0,600%  
(0,480%) 

0,630%  
 (0,500%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A2 » 

0,550%  
(0,440%) 

0,580%  
 (0,460%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,500%  
(0,400%) 

0,530%  
 (0,420%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,500%  
(0,400%) 

0,530%  
 (0,420%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Short Term EUR Corporates Sustainable (EUR)  
UBS (Lux) Bond SICAV û Short Term USD Corporates Sustainable (USD)  
UBS Asset Management classe ces compartiments comme des Fonds axés sur la durabilité. Ces compartiments promeuvent des 
a_p_arÛpgqrgoscq cltgpmllckclr_jcq cr-ms qmag_jcq cr qmlr amldmpkcq Ò jÿ?prgajc 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication 
bÿgldmpkations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). Pour de plus amples informations concer-
nant les caractéristiques environnementales et/ou sociales, veuillez consulter l'Annexe I au présent document (NTR SFDR Art. 14(2)). 
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Jcq amkn_prgkclrq eÛpÛq _argtckclr gltcqrgqqclr cqqclrgcjjckclr b_lq bcq m`jge_rgmlq bÿclrpcnpgqcq Ò amspr rcpkc bÿÛkcrrcspqde 
premier ordre (classés « investment grade » par les principales agences de notation). La duration des portefeuilles ne peut excéder 
3 _lq cr cqr amlrglscjjckclr _b_nrÛc cl dmlargml bc jÿÛtmjsrgml bs k_pafÛ &cl pÛdÛpclac Ò j_ kclrgml ¨ short term » dans la déno-
mination des compartiments). Les compartiments utilisent les indices de référence Bloomberg Euro Corporate Index 500mio+ 1-3yrs 
EUR et Bloomberg Eurodollar Corporate 1-1wpq SQB* pcqncargtckclr* Ò bcq dglq bc amlqrpsargml bc nmprcdcsgjjc* bÿÛt_js_rgml bc j_
performance, de comparaison du profil de durabilité et de gestion des risques. Les indices de référence ne sont pas conçus pour 
promouvoir des caractéristiques ESG. Pour les catégories d'actions dont la dénomination comporte la mention « hedged », des 
versions de l'indice de référence couvertes contre les risques de change sont utilisées (si elles sont disponibles).   
 
Au moins deux tiers des placements sont libellés dans la monnaie indiquée dans la dénomination des compartiments. 
J_ n_pr bcq nj_ackclrq cl bctgqcq Ûrp_leÚpcq lml amstcprcq n_p p_nnmpr Ò j_ kmll_gc bc amknrc bÿsl amkn_prgkclr lc bmgr rmsrcfois 
pas excéder 10% de jÿ_argd bs amkn_prgkclr, 
Après déduction des liquidités et quasi-liquidités, les compartiments pourront investir jusqu'à un tiers de leurs actifs dans des instru-
ments du marché monétaire. Ils pourront par ailleurs investir jusqu'à 25% de leurs actifs dans des obligations convertibles, échan-
geables ou avec bon d'option, ainsi que dans des obligations non garanties convertibles. Le compartiment peut investir au total 
jusqu'à 20% de ses actifs nets dans des ABS, MBS, CMBS et CDO/CLO. Les risques y afférents sont décrits aux sections « Risques 
jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml b%?@Q-K@Q » et « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml bc ABM-AJM ». 
Les compartiments peuvent en outre investir jusqu'à 10% de leurs actifs en obligations de type «  contingent conver-
tible  » (« CoCo »). Les risques connexes sont décrits à la section «  Pgqoscq jgÚq Ñ jþsrgjgq_rgml bc Amam ». 
 
En outre, après déduction des liquidités et quasi-liquidités, les compartiments pourront investir jusqu'à 10% de leurs actifs en actions, 
droits de participation et warrants et autres actions, droits et certificats de participation acquis lors de l'exercice de droits de conver-
qgml* bc qmsqapgnrgml ms bÿmnrgmlq* msrpc jcq u_pp_lrq pcqr_lr _npÚq j_ tclrc glbgtgbscjjc b%m`jge_rgmlq _tca `ml bc qmsqapgntion 
précédentes et toutes actions acquises au titre de ces warrants. 
Les actions achetées par le biais de l'exercice d'un droit ou via une souscription doivent être vendues au plus tard 12 mois après leur 
acquisition. 
  
UBS (Lux) Bond SICAV û Short Term EUR Corporates Sustainable (EUR) 
Monnaie de compte  : EUR 
UBS (Lux) Bond SICAV û Short Term USD Corporates Sustainable (USD)  
Monnaie de compte  : USD 
  
Frais 
 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 
p.a. pour les catégories d'actions dont la 

dénomination comporte la mention 
« hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « P » 

0,810%  
(0,650%) 

0,860%  
 (0,690%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « N » 

1,440%  
(1,150%) 

1,490%  
 (1,190%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-1 » 

0,500%  
(0,400%) 

0,530%  
 (0,420%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « F » 

0,290%  
(0,230%) 

 0,320%  
(0,260%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « Q » 

0,450%  
(0,360%) 

0,500%  
 (0,400%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « QL » 

0,450%  
(0,360%) 

0,500%  
 (0,400%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A1 » 

0,430%  
(0,340%) 

0,460%  
 (0,370%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A2 » 

0,380%  
(0,300%) 

0,410%  
 (0,330%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,290%  
(0,230%) 

0,320%  
 (0,260%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,290%  
(0,230%) 

0,320%  
 (0,260%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 
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UBS (Lux) Bond SICAV û USD High Yield (USD) 
UBS Asset Management classe ce compartiment comme un Fonds avec intégration ESG qui ne promeut pas de caractéristiques ESG 
particulières et n'a pas d'objectif de durabilité ou d'impact spécifique.  
Ce compartiment, géré activement, a recours à l'Indice de référence ICE BofA US High Yield Cash Pay Constrained USD à des fins 
de construction de portefeuille, d'évaluation de la performance et de gestion des risques. Pour les catégories d'actions dont la 
dénomination comporte la mention « hedged », des versions de l'indice de référence couvertes contre les risques de change sont 
utilisées (si elles sont disponibles). Une partie du portefeuille peut être investie dans les mêmes instruments que ceux de l'indice de 
référence et présenter les mêmes pondérations, mais le Gestionnaire de portefeuille n'est pas tenu de choisir uniquement des ins-
truments qui font partie de l'indice. En particulier, le Gestionnaire de portefeuille peut, à son entière discrétion, investir dans des 
obligations d'émetteurs qui ne sont pas repris dans l'indice de référence et/ou structurer les parts d'investissements entre les secteurs 
d'une manière qui ne corresponde pas aux pondérations de l'indice, dans le but d'exploiter les opportunités d'investissement. En 
période de forte volatilité sur les marchés, la performance du compartiment peut donc s'écarter sensiblement de celle de l'indice de 
référence.  
Dans le cadre de la politique de placement ci-dessus, le compartiment investit au moins deux tiers de son actif dans des titres et 
droits de créance tels que définis ci-avant, pour autant que le compartiment investisse au moins à hauteur des deux tiers de son actif 
b_lq bcq m`jge_rgmlq _qqmprgcq bÿslc lmr_rgml amknpgqc clrpc @@) cr AAA &Qr_lb_pb $ Nmmpÿq'* bÿslc lmr_rgml amkn_p_`jc bÿslc
autre agence de notation reconnue ou d'une notation interne UBS comparable, dans la mesure où il s'agit de nouvelles émissions 
pour lesquelles il n'y a pas encore de notation officielle. Les placements dans des obligations ayant une notation inférieure à CCC 
&ms slc lmrc Ûosgt_jclrc' lc ncstclr cvaÛbcp /.# bc jÿ_argd bs amkn_prgkclr, Ac bcplgcp tcgjjc* Ò acr Ûe_pb* Ò slc j_pge diversifi-
a_rgml bc qcq nj_ackclrq cl rcpkcq bc qcarcspq cr bÿÛkcrrcspq, Acq nj_ackclrq kmglq `gcl lmrÛq ncstclr bÛe_ecp sl pclbckclr
qsnÛpgcsp Ò j_ kmwcllc* k_gq _sqqg gknjgoscp sl pgqosc bc apÛbgr _aaps n_p p_nnmpr _sv nj_ackclrq b_lq bcq rgrpcq bÿÛkcrteurs de 
premier rang. Au moins deux tiers des investissements sont libellés en USD. 
Toutefois, la proportion d'investissements dans des devises étrangères n'étant pas couvertes face à la monnaie de compte (USD) ne 
peut excéder 10% des actifs. 
Après déduction des liquidités et quasi-liquidités, le compartiment pourra investir jusqu'à un tiers de ses actifs dans des instruments 
du marché monétaire. Il pourra par ailleurs investir jusqu'à 25% de ses actifs dans des obligations convertibles, échangeables ou 
avec bon d'option, ainsi que dans des obligations non garanties convertibles. 
Le compartiment peut investir au total jusqu'à 20% de ses actifs nets dans des ABS, MBS, CMBS et CDO/CLO. Les risques y afférents 
sont décrits aux sections « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgsation d'ABS/MBS » et « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml bc ABM-AJM ». 
Le compartiment peut en outre investir jusqu'à 20% de ses actifs en obligations de type «  contingent convertible  » 
(« CoCo »). Les risques connexes sont décrits à la section «  Risques liés Ñ jþsrgjgq_rgml bc Amam ». 
 
En outre, après déduction des liquidités et quasi-liquidités, le compartiment pourra investir jusqu'à 10% de ses actifs en actions, 
droits de participation et warrants, options ou contrats à terme standardisés sur actions, ETF ssp _argmlq ms glbgacq bÿ_argmlq* bpmgrq
et certificats de participation et bons de jouissance acquis lors de l'exercice de droits de conversion, de souscription ou dÿmnrgmlq*
outre les warrants restant après la vente individuelle d'obligations avec bon de souscription précédentes et toutes actions acquises 
au titre de ces warrants. 
 
Ces placements moins bien notés peuvent dégager un rendement supérieur à la moyenne, mais aussi impliquer un risque 
de crédit accru par rapport aux placements dans des rgrpcq bþÚkcrrcspq bc npckgcp p_le, 
 
Les investissements sous-jacents du présent produit financier ne tiennent pas compte des critères de l'Union européenne en matière 
d'activités économiques durables sur le plan environnemental (article 7 du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 juin 0.0. qsp jÿÛr_`jgqqckclr bÿsl a_bpc tgq_lr Ò d_tmpgqcp jcq gltcqrgqqckclrq bsp_`jcq cr kmbgdg_lr jc pÚejckclr &SC'
2019/2088 (« Règlement sur la taxinomie »)). 
Le compartiment respecte les dispositions de l'Article 6 du Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 
27 novembre 0./7 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_rgmlq cl k_rgÚpc bc bsp_`gjgrÛ b_lq jc qcarcsp bcq qcptgacq dgl_lagcpq &¨ SFDR »). Par 
conséquent, il ne prend pas en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité en raison de sa stratégie de 
placement et de la nature des investissements sous-jacents (Art. 7(2) SFDR). 
 
 
Monnaie de compte  : USD 
  
Frais 
 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maximale 
(commission de gestion maximale) p.a. pour 
les catégories d'actions dont la dénomination 

comporte la mention « hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « P » 

1,260%  
(1,010%) 

1,310%  
 (1,050%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-1 » 

0,700%  
(0,560%) 

0,730%  
 (0,580%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « F » 

0,520%  
(0,420%) 

 0,550%  
(0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « Q » 

0,720%  
(0,580%) 

0,770%  
 (0,620%) 
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Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « QL » 

0,720%  
(0,580%) 

0,770%  
 (0,620%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A1 » 

0,620%  
(0,500%) 

0,650%  
 (0,520%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A2 » 

0,580%  
(0,460%) 

0,610%  
 (0,490%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,520%  
(0,420%) 

0,550%  
 (0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,520%  
(0,420%) 

0,550%  
 (0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

   
 
UBS (Lux) Bond SICAV û USD Investment Grade Corporates Sustainable (USD)  
UBS Asset Management classe ce compartiment comme un « Fonds axé sur la durabilité ». Ce compartiment promeut des caracté-
pgqrgoscq cltgpmllckclr_jcq cr-ms qmag_jcq cr cqr amldmpkc Ò jÿ?prgajc 8 du Règlement (UC' 0./7-0.66 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_+
tions en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). Pour de plus amples informations concernant les 
caractéristiques environnementales et/ou sociales, veuillez consulter l'Annexe I au présent document (NTR SFDR Art. 14(2)).  
Jc amkn_prgkclr* eÛpÛ _argtckclr* gltcqrgr cqqclrgcjjckclr b_lq bcq m`jge_rgmlq bÿclrpcnpgqcq jg`cjjÛcq cl SQB bÿÛkcrrcspq osi pré-
sentent un profil ESG solide (ESG = environnement, social et de gouvernance).  
Ce compartiment a recours à l'indice de référence Bloomberg US Corporate Intermediate (TR) à des fins de construction de porte-
dcsgjjc* b%Ût_js_rgml bc j_ ncpdmpk_lac* bc amkn_p_gqml bs npmdgj bc bsp_`gjgrÛ cr bc ecqrgml bcq pgqoscq, Jÿglbgac bc pÛdÛpclac lÿcqr
pas conçu pour promouvoir des caractéristiques ESG. Pour les catégories d'actions dont la dénomination comporte la mention 
« hedged », des versions de l'indice de référence couvertes contre les risques de change sont utilisées (si elles sont disponibles).  
 
 
Le compartiment investit au moins deux tiers de son actif dans des titres et droits de créance de qualité investment grade émis par 
bcq clrpcnpgqcq, ?s kmglq bcsv rgcpq bcq nj_ackclrq bs amkn_prgkclr bmgtclr Ürpc _qqmprgq bÿslc lmr_rgml amknpgqcentre AAA et 
BBB- &Qr_lb_pb $ Nmmpÿq'* bÿslc lmr_rgml amkn_p_`jc bÿslc _srpc _eclac bc lmr_rgml amllsc ms b%slc lmr_rgml glrcplc S@Q amk+
parable, dans la mesure où il s'agit d'une nouvelle émission pour laquelle il n'y a pas encore de notation officielle. Les placements 
dans des obligations ayant une notation inférieure à BBB- &ms slc lmrc Ûosgt_jclrc' lc ncstclr cvaÛbcp 0.# bc jÿ_argd bcq amkn_p+
timents. Ces placements moins bien notés peuvent dégager un rendement supérieur à la moyenne, mais aussi impliquer  
sl pgqosc bc apÚbgr _aaps n_p p_nnmpr _sv nj_ackclrq b_lq bcq rgrpcq bþÚkcrrcspq bc npckgcp p_le, 
 
Au moins deux tiers des investissements sont libellés en USD. La proportion d'investissements dans des devises étrangères n'étant 
pas couvertes face à la monnaie de compte du compartiment ne peut excéder 10% des actifs. La devise de compte du compartiment 
est l'USD. 
Après déduction des liquidités et quasi-liquidités, le compartiment pourra investir jusqu'à un tiers de ses actifs dans des instruments 
du marché monétaire. 
Le compartiment pourra également investir indirectement par le biais de produits structurés (par exemple des certificats, des titres 
adossés à des actifs (ABS) ou à des créances hypothécaires (MBS)). Les investissements dans des produits structurés ne pourront 
excéder 20% des actifs nets du compartiment. Les risques associés à des investissements dans des ABS/MBS sont repris à la section 
« Informations concernant les risques ». 
Le compartiment peut en outre investir jusqu'à 20% de ses actifs e n obligations de type «  contingent convertible  » 
(« CoCo »). Les risques connexes sont décrits à la section «  Pgqoscq jgÚq Ñ jþsrgjgq_rgml bc Amam ». 
 
B_lq jc a_bpc bÿslc ecqrgml cddga_ac bcq _argdq ms _sv dglq bc amstcprspc bcq pgqoscq bc r_sv bÿglrÛpÜr*de change ou de crédit, le 
compartiment peut investir dans tous les instruments financiers dérivés visés à la section 5 « Techniques et instruments particuliers 
ayant pour objet des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire », pour autant que les restrictions qui y sont spéci-
fiées soient respectées. Les instruments décrits aux paragraphes 1.1 (a) et (b) (« Placements autorisés de la Société ») sont notamment 
autorisés comme actifs sous-jacents. 
  
  
Monnaie de compte  : USD 
  
Frais 
 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 
p.a. pour les catégories d'actions dont la 

dénomination comporte la mention 
« hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « P » 

1,140%  
(0,910%) 

1,190%  
 (0,950%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-1 » 

0,600%  
(0,480%) 

0,630%  
 (0,500%) 
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Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « F » 

0,360%  
(0,290%) 

 0,390%  
(0,310%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « Q » 

0,600%  
(0,480%) 

0,650%  
 (0,520%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « QL » 

0,600%  
(0,480%) 

0,650%  
 (0,520%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A1 » 

0,500%  
(0,400%) 

0,530%  
 (0,420%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A2 » 

0,450%  
(0,360%) 

0,480%  
 (0,380%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,360%  
(0,290%) 

0,390%  
 (0,310%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,360%  
(0,290%) 

0,390%  
 (0,310%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

 
 
UBS (Lux) Bond SICAV û Global SDG Corporates Sustainable (USD)  
UBS Asset Management classe ce compartiment comme un « Fonds axé sur la durabilité ». Ce compartiment promeut des carac-

rÛpgqrgoscq cltgpmllckclr_jcq cr-ms qmag_jcq cr cqr amldmpkc Ò jÿ?prgajc 6 bs PÚejckclr &SC' 0./7-0.66 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmp+

mations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). Pour de plus amples informations concernant 

les caractéristiques environnementales et/ou sociales, veuillez consulter l'Annexe I au présent document (NTR SFDR Art. 14(2)).  

Le compartiment investit au moins 80% de ses actifs dans le monde entier dans des obligations d'entreprises d'émetteurs des pays 

développés ou émergents qui promeuvent un ou plusieurs des Objectifs de développement durable (ODD) des Nations unies, tels 

que l'ODD 7 (énergie propre et d'un coût abordable), l'ODD 9 (industrie, innovation et infrastructure), l'ODD 3 (bonne santé et 

bien-être) et l'ODD 6 (eau propre et assainissement), ainsi que dans des obligations « vertes », « sociales » ou « durables » émises 

par des entreprises (y compris des obligations supranationales et d'agences) dont le produit est affecté à des projets environne-

mentaux et sociaux autorisés. 

Jc amkn_prgkclr ncsr gltcqrgp hsqos%Ò 0.# bc qml _argd b_lq bcq m`jge_rgmlq bÿÛkcrrcspq osg lc npmkcstent aucun ODD. Ce 

amkn_prgkclr cqr eÛpÛ bc k_lgÚpc _argtc q_lq rclgp amknrc bÿsl glbgac bc pÛdÛpclac, 

?s kmglq 53# bcq nj_ackclrq bs amkn_prgkclr bmgtclr Ürpc _qqmprgq bÿslc lmr_rgml amknpgqc clrpc ??? cr @@@- (Standard & 

Nmmpÿq'* bÿslc lmr_rgml amkn_p_`jc bÿslc _srpc _eclac bc lmr_rgml amllsc ms b%slc lmr_rgml glrcplc S@Q amkn_p_`jc* b_lq j_

mesure où il s'agit d'une nouvelle émission pour laquelle il n'y a pas encore de notation officielle.  

Les placements dans des obligations ayant une notation de crédit inférieure à BBB- (ou une note équivalente) ne peuvent excéder 

03# bc jÿ_argd bs amkn_prgkclr, Jcq rgrpcq bc qcamlb p_le &¨ High Yield ») peuvent offrir des rendements supérieurs à la moyenne, 

mais également présenter un risque de crédit accru par rapport aux titres d'émetteurs de premier ordre. D'autres risques sont 

décrits à la section « Obligations à haut rendement ». 

@gcl osc jÿgltcqrgqqckclr b_lq bcq rgrpcq cl bgddgasjrÛ &rgrpcq ¨ distressed ») n'occupe pas une place prépondérante dans la stratégie 

dc nj_ackclr* jc amkn_prgkclr ncsr gltcqrgp hsqosÿÒ 3# bc qml _argd b_lq bcq rgrpcq bc apÛ_lac _qqmprgq b%slc lmr_rgml gldÛpgcure 

à CCC (ou notation équivalente). Les obligations « distressed » sont des titres émis par des entreprises ou des établissements 

ns`jgaq cl npmgc Ò bÿgknmpr_lrcq bgddgasjrÛq dgl_lagÚpcq cr osg npÛqclrclr bmla sl pgqosc bc ncprc bc a_ngr_j ÛjctÛ, 

Le compartiment peut investir jusqu'à 20% de son actif dans des instruments du marché monétaire. 

Il pourra par ailleurs investir jusqu'à 10% de ses actifs dans des obligations convertibles, échangeables ou avec bon d'option, ainsi 

que dans des obligations non garanties convertibles. Les actions achetées par le biais de l'exercice d'un droit ou via une souscription 

doivent être vendues au plus tard 12 mois après leur acquisition. 

Le compartiment pourra investir jusqu'à 20% de ses actifs en instruments obligataires libellés en RMB et négociés sur le marché 

obligataire interbancaire chinois (China Interbank Bond Market ou « CIBM ») ou par l'intermédiaire du programme Bond Connect. 

Ces instruments peuvent notamment prendre la forme de titres émis par des gouvernements, des sociétés semi-publiques, des 

`_loscq* bcq qmagÛrÛq cr bÿ_srpcq glqrgrsrgmlq cl PÛns`jgosc nmnsj_gpc bc Afglc &¨ RPC » ou « Chine ») et admis à la négociation 

directe sur le CIBM ou par l'intermédiaire du programme Bond Connect. Les risques associés à de tels investissements sont repris 
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aux sections « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le marché obligataire interbancaire chi-

nois » et « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le CIBM par l'intermédiaire du canal nord 

(Northbound Trading Link) du programme Bond Connect ». 

Le compartiment peut investir au total jsqosÿÒ /.# bc qml _argd cl ?@Q* K@Q* AK@Q cr ABM-AJM, Jcq pgqoscq w _ddÛpclrq qmlr
décrits aux sections « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml b%?@Q-K@Q » et « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml bc ABM-AJM ».  

Le compartiment peut en outre investir jusqu'à 10% de ses ac tifs en obligations de type «  contingent convertible  » 
(« CoCo »). Les risques connexes sont décrits à la section «  Pgqoscq jgÚq Ñ jþsrgjgq_rgml bc Amam ».  

B_lq jc a_bpc bÿslc ecqrgml cddga_ac bcq _argdq ms _sv dglq bc amstcprspc bcq pgqoscq bc r_sv bÿglrérêt, de change ou de crédit, le 

compartiment peut investir dans tous les instruments financiers dérivés visés à la section 5 « Techniques et instruments particuliers 

ayant pour objet des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire », pour autant que les restrictions qui y sont 

spécifiées soient respectées. Les instruments décrits aux paragraphes 1.1 (a) et (b) (« Placements autorisés de la Société ») sont 

notamment autorisés comme actifs sous-jacents. 

Dans le respect des limites de placement qsqkclrgmllÛcq* jc amkn_prgkclr nmspp_ gltcqrgp hsqosÿÒ 03# bc qcq _argdq b_lq jcq

instruments de placement précités autorisés par la loi, pour autant qu'ils soient émis ou garantis par des emprunteurs de pays 

émergents ou des emprunteurs qui exercent une part importante de leur activité dans les marchés émergents ou qui émettent des 

instruments comportant un risque de crédit lié à des marchés émergents. Par le terme « marchés émergents », l'on entend les 

marchés repris dans les indices International Finance Corporation Composite et/ou MSCI Emerging Markets, ainsi que d'autres 

pays dont le niveau de développement économique est comparable ou qui disposent de nouveaux marchés financiers.  

Les marchés émergents en sont à un stade de développement précoce et le s incertitudes sociales, politiques et écono-
miques ainsi que le risque d'expropriation et de nationalisation y sont donc plus importants. Les risques associés à des 
investissements sur les marchés émergents sont repris à la section «  Informations concernan t les risques  ». Pour les 
p_gqmlq ÚtmosÚcq* ac amkn_prgkclr qþ_bpcqqc njsq n_prgasjgÙpckclr _sv gltcqrgqqcspq amlqagclrq bcq pgqoscq, 

La devise de compte est l'USD. Les investissements sont réalisés dans les devises censées être les plus adaptées pour générer une 
bonne performance, mais la proportion d'investissements dans des devises étrangères n'étant pas couvertes face à la monnaie de 
compte (USD) ne peut excéder 20% des actifs. 

 

 

Monnaie de compte  : USD 
  
Frais 
 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 
p.a. pour les catégories d'actions dont la 

dénomination comporte la mention 
« hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « P » 

0,900%  
(0,720%) 

0,950%  
 (0,760%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-1 » 

0,550%  
(0,440%) 

0,580%  
 (0,460%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « F » 

0,280%  
(0,220%) 

 0,310%  
(0,250%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « Q » 

0,530%  
(0,420%) 

0,580%  
 (0,460%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « QL » 

0,530%  
(0,420%) 

0,580%  
 (0,460%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A1 » 

0,410%  
(0,330%) 

0,440%  
 (0,350%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A2 » 

0,340%  
(0,270%) 

0,370%  
 (0,300%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A3 » 

0,280%  
(0,220%) 

0,310%  
 (0,250%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A4 » 

0,280%  
(0,220%) 

0,310%  
 (0,250%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-B » 

0,065%  
(0,000%) 

0,065% 
(0,000%) 
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Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

 
UBS (Lux) Bond SICAV û China Flexible (RMB) 

UBS Asset Management classe ce compartiment comme un Fonds avec intégration ESG qui ne promeut pas de caractéristiques 

ESG particulières et n'a pas d'objectif de durabilité ou d'impact spécifique. 

Le compartiment, géré activement, utilise un indice de référence composite composé à 50% de l'indice Bloomberg China Aggre-

gate Total Return CNH et à 50% de l'indice JP Morgan Asia Credit China (couvert en CNH) à des fins de construction de portefeuille, 

d'évaluation de la performance et de gestion des risques. Pour les catégories d'actions dont la dénomination comporte la mention 

« hedged », des versions de l'indice de référence couvertes contre les risques de change sont utilisées (si elles sont disponibles). 

Une partie du portefeuille peut être investie dans les mêmes instruments que ceux de l'indice de référence et présenter les mêmes 

pondérations, mais le Gestionnaire de portefeuille n'est pas tenu de choisir uniquement des instruments qui font partie de l'indice. 

En particulier, le Gestionnaire de portefeuille peut, à son entière discrétion, investir dans des obligations d'émetteurs qui ne sont 

pas repris dans l'indice de référence et/ou structurer les parts d'investissements entre les secteurs d'une manière qui ne corresponde 

pas aux pondérations de l'indice, dans le but d'exploiter les opportunités d'investissement. En période de forte volatilité sur les 

marchés, la performance du compartiment peut donc s'écarter sensiblement de celle de l'indice de référence. 

L'objectif du compartiment consiste à générer une appréciation de son capital et un revenu en investissant principalement dans 
des titres à revenu fixe libellés en RMB et/ou en USD émis par des entités ayant leur siège social ou exerçant l'essentiel de leur 
activité dans la région de la Grande Chine. Le Gestionnaire de portefeuille dispose de toute latitude dans la pondération des titres 
libellés en USD et en RMB sur les marchés onshore et offshore, pour l'ensemble des notations de crédit. 

Une partiagn_rgml Ò j_ ncpdmpk_lac bcq bcsv bctgqcq cqr _qqspÛc qmgr bgpcarckclr tg_ jÿ_aosgqgrgml bc rgrpcq jg`cjjÛq b_lq acq bctgqcq, 

qmgr glbgpcarckclr Ò jÿ_gbc bÿglqrpskclrq bÛpgtÛq &Ò bcq dglq bc amstcprspc lmr_kkclr'* qmgr cl amk`gl_lr acq bcsv kÛrfmbcq, 

Les placements dans des titres de créance ayant une notation de crédit inférieure à BBB- (ou une note équivalente) ne peuvent 

cvaÛbcp 5.# bc jÿ_argd bs amkn_prgkclr, Jcq rgrpcq bc qcamlb p_le &¨ High Yield ») peuvent offrir des rendements supérieurs à la 

moyenne, mais également présenter un risque de crédit accru par rapport aux titres d'émetteurs de premier ordre. D'autres risques 

sont décrits à la section « Obligations à haut rendement ´, Nmsp jcq p_gqmlq ÛtmosÛcq* ac amkn_prgkclr qÿ_bpcqqc njsq n_prgasjgÚpc+

mclr _sv gltcqrgqqcspq amlqagclrq bcq pgqoscq, @gcl osc jÿgltcqrgqqckclr b_lq bcq rgrpcq cl bgddgasjrÛ &rgrpcq ¨ distressed ») n'occupe 

n_q slc nj_ac npÛnmlbÛp_lrc b_lq j_ qrp_rÛegc bc nj_ackclr* jc amkn_prgkclr ncsr gltcqrgp hsqosÿÒ /.# bc qml _argd b_lq bes 

titres de créance assortis d'une notation inférieure à CCC (ou notation équivalente). Les obligations « distressed » sont des titres 

Ûkgq n_p bcq clrpcnpgqcq ms bcq Ûr_`jgqqckclrq ns`jgaq cl npmgc Ò bÿgknmpr_lrcq bgddgasjrÛq dgl_lagÚpcq cr osg npÛqclrclt donc un 

risque de perte de capital élevé. 

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le compartiment pourra avoir recours à des instruments dérivés négociés sur une 

bourse de valeurs ou de gré à gré, plus spécifiquement des contrats futures, des swaps (y compris IRS/NDIRS, TRS, CDS, CDS sur 

indices et NDS), des contrats à terme, des contrats à terme non livrables, des options, des obligations à rendement total et des 

obligations intégrant des dérivés, telles que les obligations convertibles. Le compartiment peut investir dans tous les instruments 

financiers dérivés répertoriés à la section « Techniques et instruments particuliers ayant pour actifs sous-jacents des valeurs mobi-

lières et des instruments du marché monétaire » dans la mesure où les limitations y étant citées sont respectées. Les instruments 

décrits aux paragraphes 1.1 (a) et (b) (« Placements autorisés de la Société ») sont notamment autorisés comme actifs sous-jacents. 

Le compartiment peut investir dans des instruments obligataires libellés en RMB et négociés sur le marché obligataire interbancaire 

chinois (China Interbank Bond Market ou « CIBM ») dans le cadre du programme QFI (Qualified Foreign Investors) ou par l'inter-

médiaire du programme Bond Connect. Ces instruments peuvent notamment prendre la forme de titres émis par des gouverne-

ments, des sociétés semi-ns`jgoscq* bcq `_loscq* bcq qmagÛrÛq cr bÿ_srpcq glqrgrsrgmlq cl PÛns`jgosc nmnsj_gpc bc Afglc &¨ RPC » 

ou « Chine ») et admis à la négociation directe sur le CIBM ou par l'intermédiaire du programme Bond Connect. Les risques 

associés à de tels investissements sont repris aux sections « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés 

sur le marché obligataire interbancaire chinois », « Informations concernant les risques liés aux investissements négociés sur le 

CIBM par l'intermédiaire du canal nord (Northbound Trading Link) du programme Bond Connect » et « Risque lié aux QFI ». 

Le compartiment peut investir dans des ABS/MBS et des CDO/CLO ou une combinaison de ces derniers. La valeur des investisse-

ments dans des ABS, MBS et CDO/CLO ne pourra dépasser 10% des actifs nets du compartiment. Les risques y afférents sont 

décrits aux sections « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml bÿ?@Q-K@Q » et « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml bc CDO/CLO ». 

Le compartiment peut en outre investir jusqu'à 20% de ses actifs en obligations de type «  contingent convertible  » 
(« CoCo »). Les risques connexes sont décrits à la section «  Pgqoscq jgÚq Ñ jþsrgjgq_rgml bc Amam ». 

Les investissements sous-jacents du présent produit financier ne tiennent pas compte des critères de l'Union européenne en ma-
tière d'activités économiques durables sur le plan environnemental (article 7 du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement 
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européen et du Conseil du 18 juin 2020 sup jÿÛr_`jgqqckclr bÿsl a_bpc tgq_lr Ò d_tmpgqcp jcq gltcqrgqqckclrq bsp_`jcq cr kmbg+
fiant le règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement sur la taxinomie »)). 

Le compartiment respecte les dispositions de l'Article 6 du Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 
27 novembre 0./7 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_rgmlq cl k_rgÚpc bc bsp_`gjgrÛ b_lq jc qcarcsp bcq qcptgacq dgl_lagcpq &¨ SFDR »). Par 
conséquent, il ne prend pas en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité en raison de sa stratégie 
de placement et de la nature des investissements sous-jacents (Art. 7(2) SFDR). 

 
Monnaie de compte  : CNH 
  
Frais 
 

  
Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 

p.a. 

Commission de gestion forfaitaire maxi-
male (commission de gestion maximale) 
p.a. pour les catégories d'actions dont la 

dénomination comporte la mention 
« hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « P » 

1,150%  
(0,920%) 

1,200%  
 (0,960%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-1 » 

0,800%  
(0,640%) 

0,830%  
 (0,660%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-B » 

0,180%  
(0,000%) 

0,180% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « F » 

0,470%  
(0,380%) 

 0,500%  
(0,400%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « Q » 

0,650%  
(0,520%) 

0,700%  
 (0,560%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « QL » 

0,650%  
(0,520%) 

0,700%  
 (0,560%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A1 » 

0,650%  
(0,520%) 

0,680%  
 (0,540%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A2 » 

0,580%  
(0,460%) 

0,610%  
 (0,490%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A3 » 

0,470%  
(0,380%) 

0,500%  
 (0,400%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-A4 » 

0,470%  
(0,380%) 

0,500%  
 (0,400%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-B » 

0,180%  
(0,000%) 

0,180% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
 (0,000%) 

 

UBS (Lux) Bond SICAV û Fixed Maturity Series 4 (EUR)  
UBS (Lux) Bond SICAV û Fixed Maturity Series 5 (EUR)  

UBS Asset Management classe ces compartiments comme des Fonds avec intégration ESG qui ne promeuvent pas de caractéris-
tiques ESG particulières et n'ont pas d'objectif de durabilité ou d'impact spécifique. 

Les compartiments sont créés pour une durée déterminée. Ils investissent principalement dans des obligations, des billets ou 
bÿ_srpcq rgrpcq Ò r_sv dgvc ms t_pg_`jc qgkgj_gpcq, Jc amkn_prgkclr cqr eÛpÛ bc k_lgÚpc _argtc q_lq rclgp amknrc bÿsl glbgacde 
référence.  

Le Gestionnaire de portefeuille oriente les placements des différents compartiments en fonction des opportunités existant sur des 
marchés obligataires spécifiques lors de la période de lancement. Le Gestionnaire de portefeuille construit le portefeuille lors du 
lancement du fonds en appliquant une approche « buy-and-hold » et peut le modifier pour réinvestir des revenus ou pour éviter 
les défauts dans des périodes de plus grande volatilité du marché.  

Les compartiments peuvent investir une part importante de leur actif en titres de créance émis par des entités provenant de pays 
émergents et/ou dans des titres de créance à haut rendement. Les marchés émergents sont des pays en phase de transition pour 
devenir des nations industrialisées modernes. Ils se caractérisent généralement par des revenus moyens faibles ou modérés et des 
taux de croissance généralement élevés. Les marchés émergents en sont à un stade de développement précoce et les incertitudes 
sociales, politiques et économiques ainsi que le risque d'expropriation et de nationalisation y sont donc plus importants. Les risques 
associés à des investissements sur les marchés émergents sont repris à la section « Informations concernant les risques ». Pour les 
p_gqmlq ÛtmosÛcq* ac amkn_prgkclr qÿ_bpesse plus particulièrement aux investisseurs conscients des risques. Les titres de second 
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rang (« High Yield ») peuvent offrir des rendements supérieurs à la moyenne, mais également présenter un risque de crédit accru 
par rapport aux titres d'émetteurs de premier ordre.  

Les investissements sont réalisés dans les devises censées être les plus adaptées pour la performance. Le risque de change est 
essentiellement couvert face à la monnaie de compte. La monnaie de compte est indiquée dans le nom du Fonds.  

Les compartiments pourront également investir indirectement par le biais de produits structurés (par exemple des certificats, des 
titres adossés à des actifs (ABS) ou à des créances hypothécaires (MBS)). Les investissements dans des produits structurés ne pour-
ront excéder 20% des actifs nets du compartiment. Les risques associés à des investissements dans des ABS/MBS sont repris à la 
section « Informations concernant les risques ».  

Les compartiments peuvent en outre investir jusqu'à 10% de leurs actifs nets en obligations de type « contingent convertible » 
(« CoCo »). Les risques connexes sont décrits à la section « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml bc Amam ». 

Les compartiments pourront utiliser, dans une moindre mesure, des dérivés de crédit tels que des titres liés à des événements de 
crédit, des swaps de rendement total et des CDS (credit default swaps) sur plusieurs types de sous-jacents (émetteurs, indices de 
crédit, indices ABS ou autres indices obligataires spécifiques) afin de renforcer les positions nettes courtes ou longues sur des 
segments de marché individuels (régions, secteurs, notation), des devises ou des émetteurs particuliers.  

Rmsq jcq glqrpskclrq srgjgqÛq* Ò jÿcvacnrgml bcq glqrpskclrq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc* qmlr qÛjcargmllÛq _s pce_pb bc j_ bspÛc be vie 
du compartiment et présentent une échéance inférieure ou égale à celle de ce dernier. Partant, les compartiments peuvent détenir 
des dépôts bancaires, instruments et fonds du marché monétaire à concurrence de 50% maximum de leur actif pendant les 6 à 
/0 kmgq _t_lr jÿÛafÛ_lac* cr bc /..# k_vgksk bsp_lr jcq 4 bcplgcpq kmgq _t_lr j%ÛafÛ_lac, 

Qg* bs d_gr bcq amlbgrgmlq bc k_pafÛ* j_ jgosgb_rgml bs amkn_prgkclr Ò jÿÛafÛ_lac clrp_àlc slc kmglq-value, la Société de gestion 
peut, afin de sauvegarder les intérêts des investisseurs, avancer ou différer la liquidation et le paiement du solde de clôture, selon 
les modalités décrites dans la section « Rachat de parts » du présent Prospectus.  

?sv dglq bcq m`hcargdq bc nj_ackclr bcq amkn_prgkclrq* jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml ncsr qsqnclbpc jÿÛkgqqgml bc jcspq n_prq Ò rmsr
kmkclr _npÚq j_ npckgÚpc Ûkgqqgml, Jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml ncsr clqsgrc pcnpclbpc jÿÛkgqqgml bcq n_prq bcq amkn_prgkclrqà 
tout moment. Le rachat de parts est possible à tout moment jusqu'aux cilo hmspq mstp_`jcq npÛaÛb_lr jÿÛafÛ_lac bcq amkn_prg+
ments, conformément aux modalités décrites dans la section « Rachat de parts » du présent Prospectus. 

Les investissements sous-jacents de ces produits financiers ne tiennent pas compte des critères de l'Union européenne en matière 
d'activités économiques durables sur le plan environnemental (article 7 du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et 
du Conseil du 18 juin 0.0. qsp jÿÛr_`jgqqckclr bÿsl a_bpc tgq_lr Ò d_tmpgqcp jcq gltcqrgqqckclrq bsp_`jcq et modifiant le règlement 
(UE) 2019/2088 (« Règlement sur la taxinomie »)). 

Chaque compartiment respecte les dispositions de l'Article 6 du Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 novembre 0./7 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_rgmlqen matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). 
Par conséquent, ils ne prennent pas en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité en raison de leur 
stratégie de placement et de la nature des investissements sous-jacents (Art. 7(2) SFDR). 

Monnaie de compte  : EUR 

  

Frais 

 
Commission de gestion forfaitaire 
maximale (commission de gestion 

maximale) 
p.a. 

Commission de gestion forfaitaire 
maximale (commission de gestion 
maximale) p.a. pour les catégories 

d'actions dont la dénomination com-
porte la mention « hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « P » 

1,050% 
(0,840%) 

1,100% 
(0,880%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « K-1 » 

0,800% 
(0,640%) 

0,830% 
(0,66%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « K-B » 

0,115% 
(0,000%) 

0,115% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « F » 

0,620% 
(0,500%) 

0,650% 
(0,520%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « Q » 

0,800% 
(0,640%) 

0,850% 
(0,680%) 
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Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « QL » 

0,800% 
(0,640%) 

0,850% 
(0,680%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « I-A1 » 

0,640% 
(0,510%) 

0,670% 
(0,540%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « I-A2 » 

0,580% 
(0,460%) 

0,610% 
(0,490%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A3 » 

0,520% 
(0,420%) 

0,550% 
(0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-A4 » 

0,520% 
(0,420%) 

0,550% 
(0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-B » 

0,115% 
(0,000%) 

0,115% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomi-
nation comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
(0,000%) 

 

UBS (Lux) Bond SICAV û Fixed Maturity Series 11 (USD)  
UBS (Lux) Bond SICAV û Fixed Maturity Series 12 (USD)  

UBS Asset Management classe ces compartiments comme des Fonds avec intégration ESG qui ne promeuvent pas de caractéris-
tiques ESG particulières et n'ont pas d'objectif de durabilité ou d'impact spécifique. 

Les compartiments sont créés pour une durée déterminée. Ils investissent principalement dans des obligations, des billets ou 
bÿ_srpcq rgrpcq Ò r_sv dgvc ms t_pg_`jc qgkgj_gpcq, Jc amkn_prgkclr cqr eÛpÛ bc k_lgÚpc _argtc q_lq rclgp amknrc bÿsl glbgac bc
référence.  

Le Gestionnaire de portefeuille oriente les placements des différents compartiments en fonction des opportunités existant sur des 
marchés obligataires spécifiques lors de la période de lancement. Le Gestionnaire de portefeuille construit le portefeuille lors du 
lancement du fonds en appliquant une approche « buy-and-hold » et peut le modifier pour réinvestir des revenus ou pour éviter 
les défauts dans des périodes de plus grande volatilité du marché.  

Les compartiments peuvent investir une part importante de leur actif en titres de créance émis par des entités provenant de pays 
émergents et/ou dans des titres de créance à haut rendement. Les marchés émergents sont des pays en phase de transition pour 
devenir des nations industrialisées modernes. Ils se caractérisent généralement par des revenus moyens faibles ou modérés et des 
taux de croissance généralement élevés. Les marchés émergents en sont à un stade de développement précoce et les incertitudes 
sociales, politiques et économiques ainsi que le risque d'expropriation et de nationalisation y sont donc plus importants. Les risques 
associés à des investissements sur les marchés émergents sont repris à la section « Informations concernant les risques ». Pour les 
p_gqmlq ÛtmosÛcq* ac amkn_prgkclr qÿ_bpcqqc njsq n_prgasjgÚpckclr _sv gltcqrgqqcspq amlqagclrq bcq pgqoscq, Jcq rgrpcq bc qcaond 
rang (« High Yield ») peuvent offrir des rendements supérieurs à la moyenne, mais également présenter un risque de crédit accru 
par rapport aux titres d'émetteurs de premier ordre.  

Les investissements sont réalisés dans les devises censées être les plus adaptées pour la performance. Le risque de change est 
essentiellement couvert face à la monnaie de compte. La monnaie de compte est indiquée dans le nom du Fonds.  

Les compartiments pourront également investir indirectement par le biais de produits structurés (par exemple des certificats, des 
titres adossés à des actifs (ABS) ou à des créances hypothécaires (MBS)). Les investissements dans des produits structurés ne pour-
ront excéder 20% des actifs nets du compartiment. Les risques associés à des investissements dans des ABS/MBS sont repris à la 
section « Informations concernant les risques ».  

Les compartiments peuvent en outre investir jusqu'à 10% de leurs actifs nets en obligations de type « contingent convertible » 
(« CoCo »). Les risques connexes sont décrits à la section « Pgqoscq jgÛq Ò jÿsrgjgq_rgml bc Amam ». 

Les compartiments pourront utiliser, dans une moindre mesure, des dérivés de crédit tels que des titres liés à des événements de 
crédit, des swaps de rendement total et des CDS (credit default swaps) sur plusieurs types de sous-jacents (émetteurs, indices de 
crédit, indices ABS ou autres indices obligataires spécifiques) afin de renforcer les positions nettes courtes ou longues sur des 
segments de marché individuels (régions, secteurs, notation), des devises ou des émetteurs particuliers.  

Tous les instrumelrq srgjgqÛq* Ò jÿcvacnrgml bcq glqrpskclrq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc* qmlr qÛjcargmllÛq _s pce_pb bc j_ bspÛc bc tgc
du compartiment et présentent une échéance inférieure ou égale à celle de ce dernier. Partant, les compartiments peuvent détenir 
des dépôts bancaires, instruments et fonds du marché monétaire à concurrence de 50% maximum de leur actif pendant les 6 à 
/0 kmgq _t_lr jÿÛafÛ_lac* cr bc /..# k_vgksk bsp_lr jcq 4 bcplgcpq kmgq _t_lr j%ÛafÛ_lac, 
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Si, du fait des conditions de marché, la liquidation du comn_prgkclr Ò jÿÛafÛ_lac clrp_àlc slc kmglq-value, la Société de gestion 
peut, afin de sauvegarder les intérêts des investisseurs, avancer ou différer la liquidation et le paiement du solde de clôture, selon 
les modalités décrites dans la section « Rachat de parts » du présent Prospectus.  

?sv dglq bcq m`hcargdq bc nj_ackclr bcq amkn_prgkclrq* jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml ncsr qsqnclbpc jÿÛkgqqgml bc jcspq n_prq Ò tout 
kmkclr _npÚq j_ npckgÚpc Ûkgqqgml, Jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml ncsr clqsgrc pcnpclbpc jÿÛkgqsion des parts des compartiments à 
rmsr kmkclr, Jc p_af_r bc n_prq cqr nmqqg`jc Ò rmsr kmkclr hsqos%_sv aglo hmspq mstp_`jcq npÛaÛb_lr jÿÛafÛ_lac bcq amkn_prg+
ments, conformément aux modalités décrites dans la section « Rachat de parts » du présent Prospectus. 

Les investissements sous-jacents de ces produits financiers ne tiennent pas compte des critères de l'Union européenne en matière 
d'activités économiques durables sur le plan environnemental (article 7 du Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et 
du Conseil du 18 juin 0.0. qsp jÿÛr_`jgqqckclr bÿsl a_bpc tgq_lr Ò d_tmpgqcp jcq gltcqrgqqckclrq bsp_`jcq cr kmbgdg_lr jc pÚejckclr
(UE) 2019/2088 (« Règlement sur la taxinomie »)). 

Chaque compartiment respecte les dispositions de l'Article 6 du Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 novembre 0./7 qsp j_ ns`jga_rgml bÿgldmpk_rgmlq cl k_rgÚpc bc bsp_`gjgrÛ b_lq jc qcarcsp bcq qcptgacq dgl_lagcpq &¨ SFDR »). 
Par conséquent, ils ne prennent pas en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité en raison de leur 
stratégie de placement et de la nature des investissements sous-jacents (Art. 7(2) SFDR). 

Monnaie de compte  : USD 

  

 

 

Frais 
 

Commission de gestion forfaitaire 
maximale (commission de gestion 

maximale) 
p.a. 

Commission de gestion forfaitaire 
maximale (commission de gestion 
maximale) p.a. pour les catégories 

d'actions dont la dénomination 
comporte la mention « hedged » 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « P » 

1,050% 
(0,840%) 

1,100% 
(0,880%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « K-1 » 

0,800% 
(0,640%) 

0,830% 
(0,66%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « K-B » 

0,115% 
(0,000%) 

0,115% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « K-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « F » 

0,620% 
(0,500%) 

0,650% 
(0,520%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « Q » 

0,800% 
(0,640%) 

0,850% 
(0,680%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « QL » 

0,800% 
(0,640%) 

0,850% 
(0,680%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « I-A1 » 

0,640% 
(0,510%) 

0,670% 
(0,540%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « I-A2 » 

0,580% 
(0,460%) 

0,610% 
(0,490%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « I-A3 » 

0,520% 
(0,420%) 

0,550% 
(0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « I-A4 » 

0,520% 
(0,420%) 

0,550% 
(0,440%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « I-B » 

0,115% 
(0,000%) 

0,115% 
(0,000%) 
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Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « I-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
(0,000%) 

Catégories d'actions dont la dénomina-
tion comporte la mention « U-X » 

0,000% 
(0,000%) 

0,000% 
(0,000%) 

 

Remarques générales concernant les risques  

Remarques concernant les risques  : 
Les marchés émergents en sont à un stade de développement précoce et les incertitudes sociales, politiques et écono-
miques ainsi que le risque d'expropriation et de nationalisation y sont donc plus importants.  

Aperçu des risques généraux liés aux placements dans les pays émergents  : 

Titres contrefaits û en raison du manque de structures de contrôle, il se peut que les titres achetés par le comparti-
kclr qmgclr bcq d_sv, Gj cqr bÙq jmpq nmqqg`jc bþclamspgp slc ncprc ; 
 

Liquidité restreinte û gj ncsr qþ_tÚpcp njsq amërcsv cr njsq d_qrgbgcsv cr gj cqr cl eÚlÚp_j njsq bgddgagjc bþ_afcrcp cr 
de vendre des titres que sur les marchés plus développés. Le manque de liquidité peut en outre accroître la volati-
lité des cours. De nombreux marchés émergents sont de petite taille, avec des volumes de transa ction modestes et 
qmsddpclr b%sl k_losc bc jgosgbgrÚ _glqg osc bþslc dmprc tmj_rgjgrÚ, 
 

Volatilité û les placements dans les marchés émergents peuvent afficher une performance plus volatile.  
 

Fluctuations des monnaies û les monnaies des pays dans lesquel s le compartiment investit peuvent connaître 
des fluctuations importantes par rapport à la monnaie de compte du compartiment après que ce dernier y a investi. 
Ces fluctuations peuvent avoir une incidence considérable sur le rendement du compartiment. Les d evises des pays 
Úkcpeclrq lþmddpclr n_q rmsrcq j_ nmqqg`gjgrÚ bþ_nnjgoscp bcq rcaflgoscq ncpkcrr_lr bc amstpgp jc pgqosc bc af_lec, 
 

Pcqrpgargmlq Ñ jþcvnmpr_rgml bc bctgqcq û gj lþcqr n_q cvajs osc bcq n_wq Úkcpeclrq jgkgrclr* tmgpc glrcpbgqclr 
temporaire kclr jþcvnmpr_rgml bc bctgqcq, Jc a_q ÚafÚ_lr* jc amkn_prgkclr ncsr qc rpmstcp b_lq jþgknmqqg`gjgrÚ bc 
rapatrier les éventuels produits de la vente de titres dans des délais normaux. Afin de minimiser tout impact éven-
tuel sur les demandes de rachat, le com partiment investira sur un large éventail de marchés.  
 

Risques de règlement et de garde û les systèmes de règlement et de garde des titres existant dans les pays 
émergents ne sont pas aussi avancés que ceux des pays développés. Les normes ne sont pas auss i rigoureuses et 
jcq _srmpgrÚq bc qsptcgjj_lac lc bgqnmqclr n_q rmshmspq bc jþcvnÚpgclac osg qþgknmqc, Bcq pcr_pbq bc pÙejckclr lc 
sont donc pas exclus et peuvent compliquer la gestion de la liquidité et des titres.  
 

Pcqrpgargmlq cl k_rgÙpc bþ_af_r cr bc vente û b_lq acpr_glq a_q* jcq n_wq Úkcpeclrq ncstclr jgkgrcp jþ_af_r bc 
rgrpcq n_p bcq gltcqrgqqcspq Úrp_lecpq, Gj qc ncsr bmla osc jc amkn_prgkclr lþ_gr n_q _aaÙq Ñ acpr_glcq _argmlq bÙq 
lors que le nombre maximum pouvant être détenu par des actionnaires  étrangers a été dépassé. En outre, la par-
rgagn_rgml bcq gltcqrgqqcspq Úrp_lecpq _s pÚqsjr_r lcr* _s a_ngr_j cr _sv bgqrpg`srgmlq ncsr d_gpc jþm`hcr bc pcqrpgargmlq 
ms Ûrpc qmskgqc Ñ jþ_nnpm`_rgml bcq nmstmgpq ns`jgaq, Jcq n_wq Úkcpeclrq ncstclr cl msrpc pestreindre la vente 
bc rgrpcq n_p bcq gltcqrgqqcspq Úrp_lecpq, Qg cl p_gqml bþslc rcjjc pcqrpgargml* jc amkn_prgkclr qc rpmst_gr b_lq jþgk+
nmqqg`gjgrÚ bc tclbpc qcq rgrpcq b_lq sl n_wq Úkcpeclr* gj qþcddmpacp_gr bþm`rclgp slc bÚpme_rgml bcq _srmpgrÚq amk+
pétclrcq ms bc amknclqcp jþgkn_ar lÚe_rgd bc acrrc pcqrpgargml cl gltcqrgqq_lr qsp bþ_srpcq k_pafÚq, Jc amkn_prg+
kclr lþgltcqrgp_ osc b_lq bcq n_wq np_rgos_lr bcq pcqrpgargmlq _aacnr_`jcq, Gj lþcqr acnclb_lr n_q cvajs osc bcq 
restrictions supplémentaires soien t imposées  ; 
 

Tenue des comptes û les normes, les méthodes et les pratiques en matière de comptabilité, de vérification des 
comptes et de publication des informations financières imposées aux sociétés établies dans les pays émergents 
sont différentes de celles appliquées dans les pays développés en termes de contenu, de qualité et de délais de 
ns`jga_rgml bcq gldmpk_rgmlq bcqrglÚcq _sv gltcqrgqqcspq, Gj ncsr bc ac d_gr Ûrpc bgddgagjc bþÚt_jscp amppcarckclr jcq 
possibilités de placement.  
 

 

Rgqosc qnÚagdgosc jgÚ Ñ jþgltcqrgqqckclr cl PÚns`jgosc nmnsj_gpc bc Afglc, 

Remarques concernant les risques liés aux placements sur le CIBM  
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Le marché obligataire en Chine continentale comprend le marché obligataire interbancaire et le marché obligataire coté. Le marché 
obligataire interbancaire chinois (« CIBM ») a été établi en 1997 en tant que marché de gré à gré (OTC) et représente 90% des 
Ûaf_lecq m`jge_r_gpcq cl Afglc, Jcq m`jge_rgmlq bÿCr_r* jcq m`jge_rgmlq bc qmagÛrÛ* jcq m`jge_rgmlq Ûkgqcq n_p bcqbanques publiques 
et les instruments de dette à moyen terme constituent le gros des échanges sur ce marché. 
Le CIBM connaît actuellement un processus de développement et d'internationalisation. La volatilité du marché et le manque 
potentiel de liquidité induit par un faible volume de négociation peuvent faire fortement fluctuer les cours de certains titres de 
créance négociés sur ce marché. Les compartiments réalisant des investissements sur ce marché sont donc exposés à des risques 
de liquidité et de volatilité et les transactions obligataires en Chine continentale sont susceptibles de leur faire subir des pertes. En 
particulier, l'écart entre les cours acheteur et vendeur des obligations de Chine continentale peut être grand et la vente de tels 
placements cqr qsqacnrg`jc bÿclrp_àlcp bÿgknmpr_lrq amìrq bc rp_lq_argml cr bc pÛ_jgq_rgml nmsp jc amkn_prgkclr amlacplÛ, Jc
amkn_prgkclr cqr Ûe_jckclr qsqacnrg`jc bÿclamspgp bcq pgqoscq jgÛq _sv npmaÛbspcq bc pÚejckclr cr Ò j_ bÛd_gjj_lac bcq amlrpcpar-
ties. La contrepartie qui a conclu une transaction avec le compartiment peut manquer à son obligation de régler la transaction en 
remettant le titre pertinent ou en payant la valeur correspondante. 
Le CIBM est également soumis au risque réglementaire. 

Remarques concerna nt les risques liés aux placements sur le CIBM via le canal Northbound Trading Link du programme 
Bond Connect  
Le programme Bond Connect est un nouveau programme lancé en juillet 2017 pour un accès réciproque au marché obligataire 
entre Hong Kong et la Chine continentale (« Bond Connect »), établi par le China Foreign Exchange Trade System & National 
Interbank Funding Centre (« CFETS »), China Central Depository & Clearing Co. Ltd (« CCDC »), la Shanghai Clearing House 
(« SCH »), la Hong Kong Stock Exchange (« HKEx ») et la Central Moneymarkets Unit (« CMU »). En vertu des réglementations en 
vigueur en Chine continentale, les investisseurs étrangers autorisés peuvent investir dans des obligations en circulation sur le CIBM 
via le canal Northbound Trading Link du Bond Connect. Aucun quota d'investissement ne s'applique au Northbound Trading Link. 
Dans le cadre du Northbound Trading Link, les investisseurs étrangers autorisés sont tenus de nommer le CFETS ou une autre 
institution reconnue par la Banque populaire de Chine (« BPC ») comme agent de registre pour demander l'enregistrement auprès 
de la BPC. 
Le Northbound Trading Link est une plateforme de négociation située à l'extérieur de la Chine continentale et connectée au CFETS 
pour permettre aux investisseurs étrangers éligibles de transmettre leurs ordres de transaction pour les obligations en circulation 
sur le CIBM via Bond Connect. La HKEx et le CFETS travaillent de concert avec des plateformes électroniques de négociation des 
obligations offshore afin de fournir des services et des plateformes de négociation électroniques permettant une négociation 
directe entre les investisseurs étrangers autorisés et les courtiers onshore agréés en Chine continentale par l'entremise du CFETS. 
Les investisseurs étrangers autorisés peuvent transmettre des ordres de transaction pour les obligations en circulation sur le CIBM 
via le Northbound Trading Link, fourni par des plateformes électroniques de négociation des obligations offshore (comme Trade-
web et Bloomberg), qui transmcrrclr Ò jcsp rmsp jcq bck_lbcq bÿmddpc _s ADCRQ, Jc ADCRQ cltmgc acq bck_lbcq b%mddpc Ò sl
certain nombre de courtiers onshore éligibles (y compris des teneurs de marché et autres engagés dans l'activité de tenue de 
marché) en Chine continentale. Les courtiers onshore éligibles répondent aux demandes via le CFETS, et ce dernier fait parvenir 
leurs réponses aux investisseurs étrangers autorisés via les mêmes plateformes électroniques de négociation des obligations 
offshore. Dès qu'un investisseur étranger autorisé accepte l'offre, la négociation est conclue sur le CFETS. 
Parallèlement, le règlement et la conservation des titres obligataires négociés sur le CIBM via Bond Connect seront réalisés à l'aide 
du lien de règlement et de conservation entre la CMU, en tant que dépositaire offshore, et CCDC ainsi que la SCH, en tant que 
dépositaires et organismes de compensation onshore en Chine continentale. Conformément au canal de règlement, CCDC ou la 
SCH effectue le règlement brut des transactions onshore validées et la CMU traite les instructions de règlement des obligations 
provenant de membres de la CMU pour le compte des investisseurs étrangers éligibles dans le respect des règles applicables. 
Selon la réglementation en vigueur en Chine continentale, la CMU, à savoir le dépositaire offshore reconnu par l'Autorité monétaire 
de Hong Kong (Hong Kong Monetary Authority, ou « HKMA »), ouvre des comptes prête-nom auprès du dépositaire onshore 
reconnu par la BPC (c'est-à-dire CCDC et Hong Kong Interbank Clearing Limited). Toutes les obligations détenues par des inves-
tisseurs étrangers autorisés seront enregistrées au nom de la CMU, laquelle détient ces obligations en tant que titulaire prête-nom. 
 
Séparation des actifs  
En vertu du programme Bond Connect, les actifs sont répartis en trois niveaux nettement séparés les uns des autres auprès des 
dépositaires centraux onshore et offshore (« CSD »). Les investisseurs utilisant Bond Connect doivent impérativement détenir leurs 
obligations sur un compte séparé géré par le déposir_gpc mddqfmpc* _s lmk bc jÿgltcqrgqqcsp dgl_j, Jcq m`jge_rgmlq _aosgqcq n_p
l'intermédiaire de Bond Connect sont détenues par CCDC au nom de la HKMA sur des comptes onshore. En fin de compte, les 
investisseurs sont les bénéficiaires économiques des obligations via une structure de compte séparé dans la CMU de Hong Kong. 
 
Risque de règlement et de compensation  
La CMU et CCDC ont mis sur pied un réseau de compensation où chacun est partie prenante à la compensation pour l'autre, afin 
de faciliter le règlement et la compensation des transactions transfrontalières. Aux fins des transactions transfrontalières initiées 
qsp sl k_pafÛ* j_ af_k`pc bc amknclq_rgml bc ac k_pafÛ* bÿslc n_pr* npmaÚbc Ò j_ amknclq_rgml cr _s pÚejckclr _tca qcq
propres participantq cr* bÿ_srpc n_pr* qÿcle_ec Ò _aamknjgp jcq m`jge_rgmlq bc amknclq_rgml cr bc pÚejckclr bc qcq n_prgagn_lrq
avec la chambre de compensation de la contrepartie. En tant que contrepartie centrale nationale pour le marché des valeurs 
mobilières de RPC, CCDC exploite un large réseau de compensation, de règlement et de conservation pour les obligations. CCDC 
a établi un cadre et des mesures de gestion des risques approuvés et soumis à supervision par la Banque populaire de Chine (BPC). 
Le risque que CCDC fasse défaut est jugé extrêmement faible. Dans le cas peu probable d'un défaut de paiement de CCDC, les 
obligations de la CMU vis-à-vis des obligations Bond Connect dans le cadre de ses accords avec les parties prenantes à la compen-
sation sont limitées à l'apport d'un soutien à celles-ci pour faire aboutir leurs réclamations vis-à-vis de CCDC. La CMU s'efforcera 
en toute bonne foi de recouvrer les obligations et montants exigibles auprès de CCDC par voies juridiques ou lors de la liquidation 
de CCDC. Dans ce cas, il est possible que le recouvrement prenne du retard pour les compartiments concernés. Il est également 
possible que, dans certaines circonstances, la CMU soit dans l'impossibilité de recouvrer l'intégralité des pertes auprès de CCDC. 
 
Risque réglementair e 
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Bond Connect est un programme récent. Ses dispositions actuelles n'ont par conséquent pas encore été testées et on ne peut 
prédire comment elles seront mises en pratique. En outre, les réglementations actuelles peuvent subir des modifications, éventuel-
lement à effet rétroactif, et il ne saurait être garanti que le programme Bond Connect restera en place de manière durable. Au fil 
du temps, les autorités de surveillance de RPC et de Hong Kong peuvent émettre de nouvelles réglementations en relation avec 
les activités commerciales, l'exercice juridique des droits et les transactions transfrontalières dans le cadre de Bond Connect. Les 
modifications de ce type peuvent par conséquent avoir des répercussions négatives sur les compartiments concernés. Les réformes 
et modifications de politique macroéconomique, par exemple la politique monétaire ou budgétaire, peuvent affecter les taux 
d'intérêt. Cela peut s'avérer préjudiciable pour les cours et les rendements des obligations détenues en portefeuille. 
 
Risque de change 
Les compartiments dont la devise de base n'est pas le RMB peuvent en outre être soumis à un risque de change dès lors que, dans 
le cas de placements dans des obligations négociées sur le CIBM via Bond Connect, il est impératif de convertir l'instrument en 
RMB. Dans le cadre de telles opérations de change, les compartiments concernés peuvent devoir payer des frais de change. Le 
taux de change peut être soumis à des fluctuations ; en cas de dépréciation du RMB, le compartiment concerné peut subir des 
pertes lors de la conversion du produit de la vente des obligations CIBM dans sa devise de base. 
De plus amples informations à propos de Bond Connect sont disponibles en ligne à l'adresse http://www.chinabondcon-
nect.com/en/index.htm. 

Remarques concernant le s risques liés aux placements négociés via Shanghai -Hong Kong Stock Connect ou Shenzhen -
Hong Kong Stock Connect («  Stock Connect  ») : 

 
Risques liés au négoce de titres en Chine continentale via Stock Connect  
Si les placements du compartiment en Chine continentale sont négociés via Stock Connect, des facteurs de risques supplémentaires 
existent eu égard à ces transactions. Les investisseurs doivent notamment prendre en considération le fait que Stock Connect est 
un nouveau programme de négoce. à propos duquel il n'existe pas encore de données empiriques. De plus, les dispositions cor-
pcqnmlb_lrcq qmlr qsqacnrg`jcq bÿÛtmjscp Ò j%_tclgp, Qrmai Amllcar cqr qmskgq Ò bcq pcqrpgargmlq bc osmr_q nmst_lr jgkgrcp j_ capa-
cité du compartiment à effectuer des transactions en temps opportun via Stock Connect. Cela pourrait porter préjudice à l'aptitude 
du compartiment à appliquer effectivement sa stratégie de placement. La portée de Stock Connect s'étend au départ à tous les 
titres contenus dans l'indice SSE 180 et dans l'indice SSE 380, ainsi qu'à toutes les actions A chinoises cotées à la Shanghai Stock 
Exchange (« SSE »). Il englobe également les titres repris au sein des indices SZSE Component et SZSE Small/Mid Cap Innovation 
dont la capitalisation boursière est supérieure ou égale à 6 milliards RMB, ainsi que l'ensemble des actions A chinoises cotées à la 
Shenzhen Stock Exchange (« SZSE »). En outre, les actionnaires doivent prendre en considération le fait qu'en vertu des disposi-
tions en vigueur, un titre puisse être radié de la négociation sur Stock Connect. Cela pourrait se répercuter négativement sur la 
a_n_agrÛ bs amkn_prgkclr Ò _rrcglbpc qml m`hcargd bÿgltcqrgqqckclr* lmr_kkclr jmpqosc jc Ecqrgmll_gpc bc nmprcdcsgjjc qmsf_gre 
acquérir un titre ayant été retiré du programme Stock Connect. 
  
 
 
Ayants droit économiques des actions de la SSE et de la SZSE  
Stock Connect se compose du Northbound Link permettant aux investisseurs à Hong Kong et à l'étranger, par exemple des com-
partiments, d'acquérir et de détenir des actions A chinoises cotées à la SSE (« actions de la SSE ») et à la SZSE (« actions de la 
SZSE »), ainsi que du Southbound Link permettant aux investisseurs en Chine continentale d'acquérir et de détenir des actions 
cotées à la Bourse de Hong Kong (« SEHK »). Le compartiment négocie des actions de la SSE et de la SZSE par le biais de son 
courtier attaché au sous-dépositaire de la Société et admis à la SEHK. Ces actions de la SSE et de la SZSE sont détenues, après le 
règlement par le courtier ou les Dépositaires intervenant en tant qu'organismes de compensation, dans les comptes du Hong Kong 
Central Clearing and Settlement System (« CCASS »), qui est géré par la Hong Kong Securities Clearing Company Limited 
(« HKSCC ») en qualité de Dépositaire central de titres à Hong Kong et mandataire. HKSCC détient à son tour les actions de la 
SSE et de la SZSE de tous les participants via un « Single Nominee Omnibus Securities Account » qui est enregistré à son nom 
auprès de ChinaClear, le Dépositaire central en Chine continentale. 
Dans la mesure où HKSCC n'agit qu'en tant que mandataire et n'est pas l'ayant droit économique des actions de la SSE et de la 
SZSE, celles-ci ne sont pas considérées, dans le cas où HKSCC doit être liquidée à Hong Kong, comme appartenant à l'actif général 
bc FIQAA kgq Ò bgqnmqgrgml nmsp j_ bgqrpg`srgml _sv apÛ_lagcpq* n_q kÜkc cl tcprs bs bpmgr bc j_ PNA, Acnclb_lr* FIQAA lÿcqr
n_q rcls bc npclbpc bcq kcqspcq jÛe_jcq ms bÿcle_ecp bcq npmaÛbspcq hsbgag_gpcq nmsp d_gpc t_jmgp jcq bpmgrq bcq gltcqrisseurs sur 
les actions de la SSE et/ou de la SZSE en Chine continentale. Les investisseurs étrangers, de même que le compartiment concerné, 
qui investissent via Stock Connect et détiennent des actions de la SSE et de la SZSE via HKSCC, sont les ayants droit économiques 
des actifs et sont ainsi habilités à exercer leurs droits exclusivement par le biais du mandataire. 
 
Investor Compensation Fund  
Les investissements via Stock Connect sont effectués par l'intermédiaire de courtiers et sont exposés au risque que ces derniers 
n'honorent pas leurs obligations de paiement. En cas de défaut de paiement survenant à partir du 1er janvier 2020, le Hong Kong 
Investor Compensation Fund couvrira les pertes subies par les investisseurs en lien avec les titres négociés sur un marché boursier 
exploité par la SSE ou la SZSE et pour lesquels un ordre de vente ou d'achat peut être passé via le canal nord d'un programme 
Stock Connect. En revanche, dès lors que les compartiments concernés effectuent des transactions via le canal lmpb n_p jÿglrcpkÛ+
diaire de courtiers en valeurs mobilières situés à Hong Kong mais pas en Chine continentale, ils ne sont pas protégés par le China 
Securities Investor Protection Fund de Chine continentale. 
 
Quotas épuisés  
Après épuisement du quota journalier au titre des transactions Northbound et Southbound, l'acceptation de demandes d'achat 
est également aussitôt suspendue et aucune autre demande d'achat n'est acceptée au cours du reste de la journée. Les demandes 
d'achat déjà acceptées ne sont pas concernées par l'épuisement du quota journalier. Les demandes de vente sont toujours accep-
tées. 
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Risque d'un défaut de paiement de la part de ChinaClear  
ChinaClear a mis en place un système visant à contrôler les risques et a pris des mesures approuvées par la China Securities 
Regulatory Commission (« CSRC ») et qui sont soumises à sa surveillance. En vertu des principes généraux du CCASS, HKSCC, au 
cas où ChinaClear (la contrepartie centrale) ne respecterait pas ses obligations, tentera en toute bonne foi, le cas échéant, de 
prétendre aux titres et aux liquidités Stock Connect en suspens de ChinaClear via les voies légales disponibles et dans le cadre du 
dénouement par ChinaClear. 
HKSCC distribuera à son tour au prorata aux participants éligibles les titres et/ou liquidités Stock Connect qui ont pu être restitués 
conformément aux dispositions des autorités compétentes Stock Connect. Avant d'effectuer un placement dans le compartiment, 
les investisseurs doivent être conscients de leur participation au négoce Northbound via cette réglementation et du risque potentiel 
d'une défaillance de ChinaClear. 
 
Risque de défaut de paiement de HKSCC  
Tout manquement ou retard de la part de HKSCC quant au respect de ses obligations peut conduire à une défaillance lors du 
règlement ou à une perte de titres et/ou de liquidités Stock Connect s'y rattachant. Le compartiment et ses investisseurs pourraient 
pâtir de ses pertes. Ni le compartiment, ni le Gestionnaire de portefeuille ne peuvent être tenus responsables de telles pertes. 
 
Propriété des titres Stock Connect  
Les titres Stock Connect sont dématérialisés et conservés par HKSCC au nom de leurs détenteurs. Le dépôt physique et le retrait 
des titres Stock Connect ne sont pas possibles pour le compartiment dans le cadre du négoce Northbound. 
La propriété et/ou les droits de propriété du compartiment et les droits relatifs aux titres Stock Connect (nonobstant leur nature 
juridique, selon une loi équitable ou autre) sont soumis aux exigences en vigueur, parmi lesquelles les lois inhérentes à la divulgation 
b%glrÛpÜrq cr bc pcqrpgargmlq nmsp j%_aosgqgrgml b%_argmlq n_p bcq Ûrp_lecpq, Gj lÿcqr n_q acpr_gl osc jcq rpg`sl_sv afglmgqreconnaissent 
_sv gltcqrgqqcspq jc bpmgr bÿcqrcp cl hsqrgac cr bÿcle_ecp slc npmaÛbspc Ò jÿclamlrpc bÿclrpcnpgqcq afglmgqcq cl a_q bc jgrgec, Gj q%_egr
d'un domaine légal complexe et les investisseurs doivent se faire conseiller par un professionnel du secteur en toute indépendance. 

Risque lié aux QFI 

Statut QFI  
En vertu des dispositions en vigueur en RPC, les investisseurs étrangers peuvent investir sur le marché des actions ? cr b_lq bÿ_srpcq
rgrpcq _aacqqg`jcq _sv ODG n_p jc `g_gq bÿglqrgrsrgmlq _w_lr m`rcls jc qr_rsr b%gltcqrgqqcsp os_jgdgÛ cl PNA* rcj osc jc qr_rut de QFI. Les 
réglementations actuelles concernant les QFI imposent des restrictions strictes (telles que des principes de placement) en ce qui 
concerne les investissements dans des actions A.  
Bien que les compartiments ne soient pas en eux-mêmes des QFI, ils peuvent investir directement dans des actions ? cr bÿ_srpcq
titres accessibles aux QFI par le biais du statut de QFI du Gestionnaire de portefeuille ou du Conseiller en investissement. Les 
gltcqrgqqcspq nmrclrgcjq bmgtclr lmrcp osÿ_saslc e_p_lrgc lÿcqr bmllÛc os_lr Ò ja capacité des compartiments à continuer de tirer 
avantage du statut de QFI du Gestionnaire de portefeuille ou du Conseiller en investissement, ni quant à la jouissance de celui-ci 
en exclusivité par un quelconque compartiment.  
Il ne peut être garanti que les ordres de rachat pourront être traités en temps voulu en cas de changement défavorable de la 
législation ou de la réglementation applicables, notamment si le rapatriement de capitaux par les QFI est soumis à des restrictions. 
De telles restrictions pourront entraîner la suspension des activités de négociation du compartiment.  
 
Dans le cas où le Gestionnaire de portefeuille ou le Conseiller en investissement venait à perdre son statut de QFI, à suspendre ses 
activités de trading ou à être révoqué, le cmkn_prgkclr nmspp_gr Ürpc b_lq jÿgla_n_agrÛ bÿgltcqrgp b_lq bcq _argmlq A ou d'autres 
titres accessibles aux QFI par le biais du statut de QFI du Gestionnaire de portefeuille ou du Conseiller en investissement, et le 
compartiment pourrait être contraint de vendre ses positions, ce qui pénaliserait certainement le compartiment. 

Réglementations concernant les QFI  
Les réglementations concernant les QFI qui régissent les investissements réalisés par les QFI en RPC ainsi que le rapatriement et la 
amltcpqgml bc kmll_gcq qmlr pcj_rgtckclr pÛaclrcq, Jÿ_nnjga_rgml cr jÿglrcpnpÛr_rgml bcq pÛejckclr_rgmlq _arscjjcq amlacpl_lr les 
ODG qmlr n_p amlqÛosclr pcj_rgtckclr ncs ÛnpmstÛcq cr gj lÿcvgqrc _saslc acprgrsbc os_lr Ò j_ d_Ùml bmlr cjjcq qcpmlr _nnjgosées. 
La China Securities Regulatory Commission (« CSRC », l'organisme de réglementation de l'Etat) et la State Administration of 
Foreign Exchange (« SAFE ´* jÿ_srmpgrÛ bs k_pafÛ bcq af_lecq' bc PNA mlr pcÙs bc t_qrcq nmstmgpq bgqapÛrgmll_gpcq b_lq jc a_bpc
bcq pÛejckclr_rgmlq amlacpl_lr jcq ODG cr gj lÿcvgqrc n_q bc hspgqnpsbclac lg bc acprgrsbc os_lr Ò j_ d_Ùml bmlr ac nmstmgp biscré-
rgmll_gpc nmspp_gr Ürpc cvcpaÛ k_glrcl_lr ms Ò jÿ_tclgp, ? ac qr_bc* gj lc ncsr bmla Ürpc cvajs osc jcq pÛejckclr_rgmlq amlacrnant 
jcq ODG d_qqclr j%m`hcr bÿ_srpcq pÛtgqgmlq Ò jÿ_tclgp, Gj lÿcqr n_q acpr_gl osc acq pÛtgqgmlq qmgclr npÛhsbgag_`jcq nmsp jcqODG ms osÿcjjcq
entraînent une suppression totale du statut de QFI du Gestionnaire de portefeuille ou du Conseiller en investissement, lequel pourra 
en temps voulu être examiné par la CRSC et la SAFE. 

Courtiers en RPC 
En sa qualité de QFI, le Gestionnaire de portefeuille ou le Conseiller en investissement concerné sélectionnera également les cour-
tiers (« Courtiers en RPC ») qui exécuteront les transactions pour le compartiment sur les marchés de RPC. Le compartiment 
pourrait rencontrer des difficultés à obtenir la meilleure exécution des transactions impliquant des titres accessibles aux QFI en 
raison des restrictions/limites imposées en vertu des réglementations applicables concernant les QFI ou en raison de contraintes 
mnÛp_rgmllcjjcq rcjjcq osÿslc pcqrpgargml-jgkgr_rgml bs lmk`pc bc amsprgcpq osc jc Ecqrgmll_gpc bc nmprcdcsgjjc ms jc Amlqcgjler en 
investissement peut nommer cl q_ os_jgrÛ bc ODG, Qg sl Amsprgcp cl PNA npmnmqc _s amkn_prgkclr bcq lmpkcq bÿcvÛasrgml osc jc
Gestionnaire de portefeuille ou le Conseiller en investissement estime conformes aux meilleures pratiques sur le marché en RPC, 
le Gestionnaire de portefeuille ou le Conseiller en investissement peut décider que les transactions soient toujours exécutées avec 
ac Amsprgcp cl PNA &kÜkc q%gj q%_egr b%sl _ddgjgÛ'* q_lq rclgp amknrc bs d_gr osÿcjjcq nmspp_gclr lc n_q Ürpc cvÛasrÛcq _s kcilleur 
npgv cr os%gj lÿw _ nas de responsabilité vis-à-vis du compartiment en ce qui concerne la différence entre le prix auquel le compar-
timent exécute des transactions et tout autre prix ayant pu être disponible sur le marché à ce moment-là. 
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Conservation  
Le Dépositaire du compartiment assure la conservation des actifs de ce dernier. Le QFI, agissant pour le compte du compartiment, 
et le Dépositaire désigneront un sous-dépositaire pour le compartiment (le « Sous-dépositaire en RPC  »), et le Sous-dépositaire 
en RPC assurera la conservation des actifs du compartiment investis en RPC par le biais du statut de QFI du Gestionnaire de 
portefeuille ou du Conseiller en investissement. 
Tout titre accessible aux QFI acquis par le compartiment par le biais du statut de QFI du Gestionnaire de portefeuille ou du Conseiller 
en investissement sera conservé par le Sous-dépositaire en RPC sur un compte-titres distinct et sera enregistré au seul profit et à 
jÿsq_ec cvajsqgd bs amkn_prgkclr ms bc j_ QmagÛrÛ &nmsp jc amknrc bs amkn_prgkclr' qmsq pÛqcptc bes lois applicables. Les actifs 
seront ségrégués par le Sous-dépositaire en RPC de façon à ce que les actifs du compartiment ne fassent pas partie des actifs du 
Gestionnaire de portefeuille ou du Conseiller en investissement en sa qualité de QFI, du Sous-dépositaire en RPC ou des Courtiers 
en RPC. Cependant, sous réserve des réglementations d'investissement, le Gestionnaire de portefeuille ou le Conseiller en inves-
rgqqckclr &cl q_ os_jgrÛ bc ODG' nmspp_gr Ürpc jÿ_w_lr bpmgr bcq rgrpcq qsp acq amknrcq-titres (même si ce droit ne constitue pas un 
bpmgr bc npmnpgÛrÛ lg lÿcknÜafc jc Ecqrgmll_gpc bc nmprcdcsgjjc ms jc Amlqcgjjcp cl gltcqrgqqckclr bÿ_afcrcp jcq rgrpcq nmsple 
compartiment), ce qui implique que ces titres pourraient être revendiqués par un liquidateur du Gestionnaire de portefeuille ou du 
Amlqcgjjcp cl gltcqrgqqckclr cr ncstclr lc n_q Ürpc _sqqg `gcl npmrÛeÛq osc qÿgjq Ûr_gclr clpcegqrpÛq slgosckclr _s lmk bs amm-
partiment. Plus particulièrement, il existe un risque que les créanciers du Gestionnaire de portefeuille ou du Conseiller en investis-
sement pensent à tort que les actifs du compartiment appartiennent au Gestionnaire de portefeuille ou au Conseiller en investis-
sement et que lesdits créanciers cherchent à prendre le contrôle des actifs du compaprgkclr _dgl bÿfmlmpcp jcq bcrrcq bs Ecqrgml+
naire de portefeuille ou du Conseiller en investissement envers eux. 
Les investisseurs doivent noter que les liquidités déposées sur le compte de trésorerie du compartiment tenu auprès du Sous-
dépositaire en RPC pourront ne pas être ségréguées et constituer une dette du Sous-dépositaire en RPC envers le compartiment 
en tant que déposant. Ces liquidités seront mises en commun avec celles appartenant à d'autres clients du Sous-dépositaire en 
RPC. En cas de faillite ou de liquidation du Sous-bÛnmqgr_gpc cl PNA* gj cqr nmqqg`jc osc jc amkn_prgkclr lc bgqnmqc bÿ_sasl bpmgr
de propriété sur les liquidités déposées sur ledit compte de trésorerie et que le compartiment devienne un créancier non garanti, 
de rang égal à tous les autres créanciers non garantis du Sous-dépositaire en RPC. Le compartiment est susceptible de rencontrer 
bcq bgddgasjrÛq Ò pÛasnÛpcp acq apÛ_lacq cr-ms bÿÜrpc amldpmlrÛ Ò bcq pcr_pbq, Gj nmspp_gr _sqqg Ürpc b_lq jÿgla_n_agrÛ bc pÛcupérer 
tout ou partie de la créance, auquel cas le compartiment subira des pertes. 

Restrictions en matière de rachat  
Les transferts et les rapatriements pour le compte du compartiment peuvent être effectués quotidiennement par le Sous-dépositaire 
en RPC par le biais du statut QFI du Gestionnaire de portefeuille ou du Conseiller en investissement aux fins des souscriptions et 
des rachats net(te)s d'actions du compartiment/de la Société (selon le cas).  
Tcsgjjcx lmrcp osÿgj lÿcqr n_q acpr_gl osc jcq p_n_rpgckclrq bc a_ngr_sv lcseront pas soumis à des restrictions réglementaires en 
PNA Ò jÿ_tclgp, J_ pÛejckclr_rgml bcq gltcqrgqqckclrq cr-ms jÿ_nnpmafc _bmnrÛc n_p j_ Q?DC cl ac osg amlacplc jc p_n_rpgckclr de 
capitaux peuvent changer en tant que de besoin. 

Risque lié au fonds de r éserve de compensation  
En vertu des réglementations concernant les QFI, le Sous-dépositaire en RPC doit constituer un fonds de réserve de compensation 
minimal, dont le montant est un pourcentage déterminé en tant que de besoin par la China Securities Depository and Clearing 
Corporation Limited (succursales de Shanghai, Shenzhen et Pékin) (la « CSDCC »). Le Sous-dépositaire en RPC versera une partie 
des actifs du compartiment pour constituer le fonds de réserve de compensation minimal. Le pourcentage de réserve de compen-
sation minimale est déterminé par la CSDCC en tant que de besoin et sera versé par le Sous-dépositaire en RPC dans le fonds de 
réserve de compensation minimal. Si la valeur des titres en RPC augmente, les actifs du compartiment détenus au sein du fonds 
bc pÛqcptc bc amknclq_rgml nmspp_gclr _tmgp sl cddcr npÛhsbgag_`jc qsp j_ ncpdmpk_lac bs amkn_prgkclr, ? jÿgltcpqc* j_ ncpdmp+
mance du compartiment pourra être meilleure lors des périodes où la valeur des titres baisse en RPC. 

Placements en OPC et OPCVM 
Les compartiments qui, conformément à leur politique de placement spécifique, ont au moins investi la moitié de leur actif dans 
des OPC et des OPCVM existants, présentent une structure de fonds de fonds. 
Les fonds de fonds possèdent un avantage global lié à une plus grande diversification/répartition des risques que les fonds consti-
tués de placements directs. La diversification du portefeuille ne se limite pas uniquement, dans le cas des fonds de fonds, à leurs 
placements propres, car les véhicules de placement dans lesquels ces fonds investissent (fonds cibles) sont également soumis aux 
pÚejcq qrpgarcq bc pÛn_prgrgml bcq pgqoscq, Jcq dmlbq bc dmlbq ncpkcrrclr _glqg Ò jÿgltcqrgqqcsp bÿcddcarscp sl nj_ackclr b_ls un 
produit présentant une répartition des risques à deux niveaux, ce qui minimise le risque lié à des placements individuels. A cet 
Ûe_pb* j_ nmjgrgosc bc nj_ackclr bcq MNATK cr MNA b_lq jcqoscjq qÿcddcarsclr k_hmpgr_gpckclr jcq nj_ackclrq bmgr Ürpc j_ njsq 
conforme possible à celle de la SociérÛ, J_ QmagÛrÛ _srmpgqc cl msrpc jc nj_ackclr b_lq sl qcsj npmbsgr* n_p jc `g_gq bsoscj jÿgltcq+
rgqqcsp bctgclr bÛrclrcsp bÿsl nj_ackclr glbgpcar b_lq sl ep_lb lmk`pc bc t_jcspq km`gjgÚpcq bgddÛpclrcq, 
Certaines commissions et certains frais peuvent, dans lc a_bpc bÿsl nj_ackclr b_lq bcq dmlbq cvgqr_lrq* d_gpc jÿm`hcr bÿslc bms`jc
gknsr_rgml &lmr_kkclr jcq amkkgqqgmlq bs BÛnmqgr_gpc cr bc jÿ_eclr _bkglgqrp_rgd aclrp_j* jcq amkkgqqgmlq bc ecqrgml-amlqcgjet 
jcq amkkgqqgmlq bÿÛkgqqgml-bc p_af_r bcq MNA cr-ms MPCVM dans lesquels les placements sont effectués). Ces commissions et 
dp_gq qmlr nmprÛq cl amknrc _s lgtc_s bs dmlbq ag`jc _glqg osÿ_s lgtc_s bs dmlbq bc dmlbq jsg-même. 
Les compartiments peuvent également investir dans des OPC et/ou des OPCVM gérés par UBS Fund Management (Luxembourg) 
Q,?, ms n_p slc qmagÛrÛ Ò j_oscjjc S@Q Dslb K_l_eckclr &Jsvck`mspe' Q,?, cqr jgÛc b_lq jc a_bpc bÿslc amkksl_srÛ bc ecqrgml
ou de contrôle ou par une participation directe ou indirecte importante. Dans ce cas, aucune commissiml bÿÛkgqqgml ms bc p_af_r
lÿcqr npÛjctÛc jmpq bc j_ qmsqapgnrgml ms bs p_af_r bc acq n_prq, J_ bms`jc gknsr_rgml bcq amkkgqqgmlq cr dp_gq kclrgmllÛc ag-avant 
pcqrc rmsrcdmgq bÿ_nnjga_rgml, 
Les frais généraux et les frais de placement dans des fonds existants sont présentés à la section « Frais à charge de la Société ». 

Précision du suivi des compartiments géré de manière passive  
Gj l%cqr n_q _rrclbs osc jc amkn_prgkclr pÛnjgosc jÿglbgac qmsq-h_aclr amlacplÛ _tca jc kÜkc bcepÛ bc npÛagqgml osÿsl glqrpskclr
osg gltcqrgr b_lq af_osc rgrpc pcnpÛqclrÛ b_lq jÿglbgac, Acnclb_lr* j_ bgddÛpclac clrpc j_ ncpdmpk_lac bcq _argmlq bÿsl amkn_rti-
kclr &_t_lr dp_gq' cr acjjc bc jÿglbgac lc bctp_gr cl pÚejc eÛlÛp_jc n_q Ürpc qsnÛpgcspc Ò /#* kÜkc qg acag l%cqr n_q e_p_lrg. La 
njsn_pr bcq amkn_prgkclrq bctp_gclr npÛqclrcp sl Ûa_pr bc kmglq bÿ/#, Acr Ûa_pr nmspp_ k_jepÛ rmsr bÛn_qqcp /# cl p_gqml bc
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cgpamlqr_lacq cvacnrgmllcjjcq, Cl msrpc* Ûr_lr bmllÛ j_ amknmqgrgml bc jÿglbgac bc pÛdÛpclac bc acpr_glq amkn_prgkclrq* gj ncst 
qÿ_tÛpcp os_qgkclr gknmqqg`jc bÿ_rrcglbpc sl rcj bcepÛ bc npÛagqgml* n_p cvcknjc cl amlqÛosclac bcq pcqrpgargmlq bc nj_ackclr de 
la Société. Pour les compartiments pour lesquels une telle précision du suivi est quasiment impossible, la différence annuelle nor-
k_jc lc bctp_gr n_q Ürpc qsnÛpgcspc Ò 3#, Nsgqosc jcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq bÿsl amkn_prgkclr _nnjgosclr af_aslc bcq qrpsarspcs 
bc dp_gq bgddÛpclrcq* j_ npÛagqgml bs qsgtg ncsr t_pgcp clrpc bgddÛpclrcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq bs kÜkc amkn_prgkclr, 
Jcq d_arcspq qsgt_lrq ncstclr _tmgp sl cddcr npÛhsbgag_`jc qsp jc qsgtg bc jÿglbgac b%sl amkn_prgkclr :  
  

¶ le compartiment est soumis à dgtcpq dp_gq osg lc qmlr n_q clamspsq n_p jÿglbgac qmsq-jacent (qui peuvent comprendre les 

frais liés aux transactions sur instruments dérivés) ;  

¶ b_lq acpr_glq amkn_prgkclrq* jcq rgrpcq bÛrclsq lc qmlr n_q cl rmsq nmglrq gbclrgoscq Ò acsv bc jÿglbgac qmsq-jacent. Ces 

_srpcq rgrpcq mlr rmsrcdmgq ÛrÛ qÛjcargmllÛq b_lq jc `sr bÿ_rrcglbpc slc ncpdmpk_lac _sqqg npmafc osc nmqqg`jc, Jcq ncp+

formances de ceq gltcqrgqqckclrq ncstclr bgddÛpcp bc acjjcq bc jÿglbgac ;  

¶ j_ ecqrgml bc acpr_glq amkn_prgkclrq ncsr qc jgkgrcp Ò slc qÛjcargml pcnpÛqclr_rgtc bc rgrpcq bc jÿglbgac, Acrrc kÛrfmbc

peut, dans certains cas, avoir un effet préjudiciable sur la réplication de jÿglbgac, J_ qcargml ¨ Principes de placement » 

npÛagqc jcq jgkgrcq bc amlaclrp_rgml nmsp jcq rgrpcq bc jÿglbgac cr jcq _srpcq rgrpcq, Acrrc jgkgrc ncsr Ûe_jckclr _tmgp sl

cddcr npÛhsbgag_`jc qsp j_ pÛnjga_rgml bc jÿglbgac* nsgqosc jc amkn_prgkclr ncsr lc pas être en mesure de détenir le pour-

centage optimal de certains titres ;  

¶ sl amkn_prgkclr bmgr pcqncarcp bcq pcqrpgargmlq jÛe_jcq* rcjjcq osc jcq pcqrpgargmlq bc nj_ackclr bc j_ QmagÛrÛ* osg lÿmlr

n_q bÿcddcr qsp jc a_jasj bc jÿglbgac amlacplÛ ;  

¶ jÿcvgqrclac bÿ_argdq lml gltcqrgq b_lq jcq amkn_prgkclrq &w amknpgq jcq jgosgbgrÛq cr jcq bÛnclqcq n_wÛcq bÿ_t_lac' ;  

¶ jc d_gr osÿsl amkn_prgkclr nsgqqc Ürpc qmskgq Ò bcq npÛjÚtckclrq bÿgknårq Ûrp_lecpq Ò j_ qmspac bgddÛpclrq bc acsv osg

qÿ_nnjgosclr Ò jÿglbgac ;  

¶ les revenus de prêts de titres.  

 
Jc ecqrgmll_gpc bc nmprcdcsgjjc qsptcgjjcp_ pÛesjgÚpckclr j_ npÛagqgml bs qsgtg bcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq bs amkn_prgkclr cl ouestion, 
mais aucune garantie ne peut être donnée quant au niveau de précision de la réplicatiol bc j_ ncpdmpk_lac bc jÿglbgac qmsq-jacent 
n_p slc oscjamlosc a_rÛempgc bÿ_argmlq bs amkn_prgkclr, 

Pgqosc jgÚ Ñ jþglbgac 
Gj lc ncsr Ürpc e_p_lrg osc af_osc glbgac amlrglscp_ bÿÜrpc a_jasjÛ cr ns`jgÛ bc j_ d_Ùml bÛapgrc b_lq jc npÛqclr Npmqncarsq* ms osÿgj 
ne sera pas substantiellement modifié. Les performances passées des indices individuels ne préjugent pas des performances futures.  
Sl dmsplgqqcsp b%glbgac lÿcqr n_q rcls bc npclbpc cl amknrc jcq `cqmglq bc j_ QmagÛrÛ ms bcq _argmll_gpcq jmpqosÿgj bÛrcpkgne, 
amknmqc ms a_jasjc sl glbgac, Sl dmsplgqqcsp b%glbgac lÿcqr lg pcqnmlq_`jc bc lg gknjgosÛ b_lq j_ bÛagqgml bc j_ b_rc bc j_laement 
ms bcq npgv cr os_lrgrÛq _s kmkclr bc j_ amr_rgml bcq _argmlq, Bc njsq* gj lÿ_ _saslc gldjsclac qsp j_ bÛagqgml b%_aampbcr un rachat 
cl Ûaf_lec bc jgosgbgrÛq ms cl l_rspc ms qsp jc a_jasj bc jÿÛos_rgml qmsq-jacente. 

Recours aux instruments financiers dérivés  
Les instruments financiers dérivés ne sont pas des instruments de placement au sens propre. Il s'agit plutôt de droits, dont la 
valorisation découle principalement du prix ainsi que des fluctuations et des prévisions de cours d'un instrument sous-jacent. Les 
investissements dans des instruments financiers dérivés sont soumis au risque général de marché ainsi qu'aux risques de règlement, 
de crédit et de liquidité. 
Les risques susmentionnés peuvent différer en fonction des caractéristiques spécifiques de chaque instrument financier dérivé et 
peuvent parfois s'avérer supérieurs à ceux inhérents à un placement dans le titre sous-jacent. Le recours aux instruments financiers 
dérivés à effet de levier peut donner lieu à des fluctuations de la valeur nette d'inventaire du compartiment concerné qui sont plus 
élevées que pour les placements directs dans les actifs sous-jacents. Des fluctuations relativement faibles du cours du sous-jacent 
d'un instrument financier dérivé peuvent dès lors entraîner des pertes importantes, compte tenu de l'effet de levier. 
Jÿsrgjgq_rgml b%glqrpskclrq dgl_lagcpq bÛpgtÛq pcosgcpr bmla slc amll_gqq_nce approfondie non seulement des valeurs sous-jacentes, 
mais aussi des instruments financiers dérivés eux-mêmes. 
Le risque de défaillance lié aux instruments financiers dérivés négociés en bourse est en règle générale plus faible que celui inhérent 
aux instruments financiers dérivés de gré à gré négociés sur un marché ouvert, dans la mesure où l'organisme de compensation, 
qui joue le rôle d'émetteur ou de contrepartie pour chaque instrument financier dérivé coté en bourse, offre une garantie de bonne 
fin. ?dgl bc pÛbsgpc jc pgqosc bc bÛd_gjj_lac ejm`_j* acrrc e_p_lrgc qÿglqapgr b_lq jc a_bpc bÿsl qwqrÚkc bc n_gckclr osmrgbgcl eÛré 
n_p jÿmpe_lgqkc bc amknclq_rgml* tg_ jcoscj jcq _argdq pcosgq _sv dglq bc amstcprspc qmlr a_jasjÛq, B_lq jc a_q bc rp_lq_argmns sur 
instruments financiers dérivés négociés de gré à gré sur le marché libre, il n'existe pas de telle garantie assurée par un agent de 
compensation et lors de l'évaluation du risque de défaut potentiel, la Société doit tenir compte de la solvabilité de chaque contre-
partie. 
Il existe par ailleurs un risque de liquidité susceptible de compliquer l'achat ou la vente d'instruments financiers dérivés donnés. En 
cas d'échanges particulièrement importants d'instruments financiers dérivés ou d'illiquidité du marché (comme cela peut être le 
cas pour les instruments financiers dérivés négociés hors Bourse sur un marché ouvert), il peut, dans certaines circonstances, 
s'avérer temporairement impossible d'exécuter une transaction, voire n'être possible de liquider une position que moyennant des 
frais accrus. 
Jÿsrgjgq_rgml b%glqrpskclrq dgl_lagcpq bÛpgtÛq amknmprc Ûe_jckclr sl pgqosc bÿcppcsp b_lq j_ bÛrcpkgl_rgml bcq npgv ms jÿÛt_juation 
des produits concernés. En outre, il se peut que la corrélatiol clrpc bcq glqrpskclrq dgl_lagcpq bÛpgtÛq cr jcspq _argdq* r_sv bÿglrÛpÜr
ou indices sous-jacents soit imparfaite. Un grand nombre d'instruments financiers dérivés sont de nature complexe et sont donc 
souvent évalués de manière subjective. Des évaluations erronées peuvent conduire les contreparties à exiger des paiements en 
numéraire plus importants ou entraîner une moins-value pour la Société. La valeur d'un instrument financier dérivé et celle de ses 
_argdq* r_sv bÿglrÛpÜr ms glbgacq qmsq-jacents ne sont pas toujours directement corrélées et n'évoluent pas toujours en parallèle. 
C'est pourquoi le recours aux instruments financiers dérivés par la Société peut s'avérer inefficace pour atteindre l'objectif d'inves-
tissement de la Société, et peut même parfois constituer un frein à cet égard. 
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Contrats de swap  
Un compartiment peut conclure des contrats de swap (y compris des Total Return Swaps et des CFD) au titre de différents types 
de sous-jacents (devises, taux d'intérêt, valeurs mobilières, organismes de placement collectif, indices, etc.). Un swap est un contrat 
d'échange de flux financiers (par exemple le versement d'un montant prédéfini contre la performance d'un actif ou d'un panier 
d'actifs donné) entre deux parties. Un compartiment peut notamment recourir à ces techniques à des fins de protection contre les 
fluctuations des taux d'intérêt et des taux de change. Elles peuvent également être utilisées pour établir des positions sur un indice 
de valeurs mobilières, ou pour se prémunir contre les fluctuations d'un tel indice ou des cours de valeurs mobilières données. 
S'agissant des changes, un compartiment peut recourir à des swaps de devises afin d'échanger des devises à taux fixe contre des 
devises à taux variable, ou inversement. Ces swaps permettent non seulement à un compartiment de gérer le risque de change 
inhérent à ses placements, mais aussi de s'exposer de manière opportuniste à certaines devises. Dans le cadre de ces instruments, 
le rendement du compartiment se fonde sur l'évolution du taux de change d'un montant en devise spécifique convenu par les 
deux parties. 
S'agissant des taux, un compartiment peut recourir à des swaps de taux afin d'échanger un taux d'intérêt fixe contre un taux 
d'intérêt variable, ou inversement. Ces swaps permettent à un compartiment de gérer le risque de taux auquel il est exposé. Dans 
le cadre de ces instruments, le rendement du compartiment se fonde sur l'évolution des taux d'intérêt par rapport à un taux fixe 
convenu par les deux parties. Un compartiment peut également investir dans des « caps » et des « floors ». Il s'agit de contrats de 
swap dans le cadre desquels le rendement se fonde uniquement sur la variation positive (pour les « caps ») ou négative (pour les 
« floors ») des taux d'intérêt par rapport à un taux fixe convenu par les deux parties. 
Qÿ_egqq_lr bcq t_jcspq km`gjgÚpcq cr bcq glbgacq `mspqgcpq* sl amkn_prgkclr ncsr pcamspgp Ò bcq amlrp_rq bc Rmr_j Pcrspl Qu_ns qui 
jsg ncpkcrrclr bÿÛaf_lecp bcq djsv bc rpÛqmpcpgc `_qÛq qsp sl r_sv b%glrÛpÜr amlrpc bcq djsvde trésorerie basés (par exemple) sur le 
pclbckclr bÿslc _argml* bÿsl glqrpskclr m`jge_r_gpc ms bÿsl glbgac `mspqgcp, Acq qu_nq ncpkcrrclr Ò sl amkn_prgkclr bc eÛpcp
les risques inhérents à des valeurs mobilières et des indices de valeurs mobilières spécifiques. Dans le cadre de ces instruments, le 
rendement du compartiment se fonde sur l'évolution des taux d'intérêt par rapport au rendement du titre ou de l'indice concerné. 
Un compartiment peut également mettre en place des contrats de swap dans le cadre desquels son rendement dépend de la 
volatilité du cours du titre concerné (un swap de volatilité est un contrat à terme qui a pour sous-jacent la volatilité d'un produit 
bmllÛ, Gj qÿ_egr bÿsl glqrpskclr nspckclr dmlbÛ qsp j_ tmj_rgjgrÛ osg ncpkcr _sv gltcqrgqqcspq bc qnÛasjcp qsp jÿÛtmjsrgml bc j_
tmj_rgjgrÛ bÿslc _argml q_lq jÿgldjsclac bc qml npgv' ms bc j_ t_pg_lac &jc a_ppÛ bc j_ tmj_rgjgrÛ' &sl qu_n bc t_pg_lac cqrun type de 
swap de volatilité dans le cadre duquel le paiement est corrélé de façon linéagpc Ò j_ t_pg_lac njsrår osÿÒ j_ tmj_rgjgrÛ* bc rcjjc qmprc
que le montant du paiement va augmenter plus rapidement que la volatilité). 
Un compartiment ne peut investir dans des Total Return Swaps (ou autres instruments financiers dérivés dotés de caractéristiques 
similaires) qu'en son propre nom avec des contreparties qui sont des personnes morales normalement domiciliées dans un Etat 
membre de l'OCDE. Ces contreparties sont soumises à une évaluation de crédit. Si la solvabilité d'une contrepartie est notée par 
une agence agréée et supervisée par l'AEMF, cette note sera prise en considération lors de l'évaluation de crédit. Si une telle agence 
de notation abaisse la note de la contrepartie à A2 ou moins (ou note équivalente), il est procédé sans délai à une nouvelle 
évaluation de crédit de la contrepartie. Compte tenu de ces conditions, la désignation des contreparties lors de la conclusion de 
Total Return Swaps se fait à la seule discrétion du Gestionnaire de portefeuille dans l'optique de satisfaire à l'objectif et à la 
politique d'investissement du compartiment concerné. 
Un credit default swap (« CDS ») est un produit dérivé qui intègre un mécanisme de transfert et de transformation du risque de 
apÛbgr clrpc jÿ_afcrcsp cr jc tclbcsp, J%_afcrcsp bc e_p_lrgc achète au vendeur de garantie une protection contre les pertes sus-
ceptibles d'être enregistrées en cas de défaut de paiement ou autre événement de crédit relatif à un sous-jacent. L'acheteur de 
garantie verse une prime au titre de la protection, tandis que le vendeur de garantie s'engage à dédommager l'acheteur de garantie 
des pertes subies par ce dernier en cas de survenance d'un événement de crédit couvert par le CDS. Dans le cadre d'un CDS, un 
compartiment peut agir en tant qu'acheteur et/ou que vendeur de garantie. On entend par événement de crédit un événement lié 
Ò j_ bÛep_b_rgml bc j_ os_jgrÛ bc apÛbgr bÿslc clrgrÛ bc pÛdÛpclac qmsq-jacente à un instrument dérivé de crédit. La survenance d'un 
événement de crédit entraîne généralement la résiliation totale ou partielle de la transaction ainsi qu'un paiement du vendeur de 
garantie à l'acheteur de garantie. Les événements de crédit comprennent notamment l'insolvabilité, le retard de paiement, la 
restructuration et le défaut de paiement. 

Risque d'insolvab ilité des contreparties aux contrats de swap  
Les dépôts de garantie pour les contrats de swap sont constitués auprès de courtiers. La structure de ces contrats comporte des 
dispositions prévoyant que chaque partie doit couvrir l'insolvabilité de l'autre partie, mais ce n'est pas toujours le cas dans la 
pratique. De plus, ce risque est atténué dès lors que seules sont sélectionnées des contreparties de premier plan. 

Illiquidité potentielle des instruments négociés en Bourse et des contrats de swap  
Il n'est pas toujours possible pour la Société d'exécuter en bourse un ordre d'achat ou de vente au prix souhaité, ou de liquider 
une position ouverte en raison des conditions de marché, y compris l'instauration de limites de fluctuation quotidienne des cours. 
Si les transactions sur une Bourse sont suspendues ou limitées, il se peut que la Société ne soit pas en mesure d'exécuter les 
opérations ou de clôturer les positions aux conditions souhaitées par le Gestionnaire de portefeuille. 

Les contrats de swap sont des contrats de gré à gré ne comptant qu'une seule contrepartie et peuvent donc être illiquides. Bien 
que les contrats de swap puissent être clôturés de façon à conserver une liquidité suffisante, cela peut être impossible ou se révéler 
très coûteux pour la Société dans des conditions de marché extrêmes.  

 

Risque de liquidité  
Gj cqr nmqqg`jc osÿsl amkn_prgkclr gltcqrgqqc b_lq bcq rgrpcq osg ncstclr qÿ_tÛpcp bgddgagjcq Ò tclbpc n_p j_ qsgrc cl p_gqml bÿslc
liquidité réduite, ce qui peut avoir un impact négatif sup jcsp t_jcsp bc k_pafÛ cr* n_p amlqÛosclr* qsp j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc
bs amkn_prgkclr, J_ ncprc bc jgosgbgrÛ bc acq rgrpcq ncsr pÛqsjrcp bÿÛtÛlckclrq glf_`grscjq ms cvacnrgmllcjq bÿmpbpc Ûamlmkgoue 
ou liés au marché, tels que la dégradation de la sojt_`gjgrÛ bÿsl Ûkcrrcsp ms jc k_losc bÿcddgagclac bÿsl k_pafÛ, B_lq bcq
amlbgrgmlq bc k_pafÛ cvrpÜkcq* gj cqr nmqqg`jc osc ncs bÿ_afcrcspq qmgclr bgqnmqÛq Ò _afcrcp acq rgrpcq cr osÿgj qÿ_tÚpc n_p
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conséquent impossible de les vendre au moment ou au prix vosjs, Gj qc ncsr bÚq jmpq osc jc amkn_prgkclr lÿ_gr n_q bÿ_srpc afmgv
osc bc amlqclrgp sl npgv kmglbpc* tmgpc osÿgj qc rpmstc b_lq jÿgknmqqg`gjgrÛ bc tclbpc jcq rgrpcq, J_ lÛemag_rgml bc acpr_glq titres ou 
autres instruments peut être restreinte, voire suspendue par la bourse concernée ou par une autorité gouvernementale ou de 
qsptcgjj_lac* ac osg ncsr maa_qgmllcp bcq ncprcq Ò sl amkn_prgkclr, Jÿgknmqqg`gjgrÛ bc tclbpc slc nmqgrgml ncsr _tmgp sl gkn_ct 
lÛe_rgd qsp j_ t_jcsp bÿsl amkn_prgkclr* ms jÿcknÜafcp bÿcvnjmgrcp bÿ_srpcq mnnmprslgrÛq bÿgltcqrgqqckclr, B_lq acpr_glcq agpamlq+
tances, ce compartiment pourra alors être contraint de vendre des placements à un moment inopportun et/ou des conditions 
bÛq_t_lr_ecsqcq _dgl bÿfmlmpcp jcq bck_lbcq bc p_af_r, 

Obligat ions 
Les obligations sont soumises à des critères concrets en matière de solvabilité. Les obligations, et notamment celles à haut rende-
kclr* ncstclr nÔrgp bÿslc _ars_jgrÛ lÛe_rgtc ms Ürpc ncpÙscq bÛd_tmp_`jckclr n_p jcq gltcqrgqqcspq* q_lq osc acj_résulte nécessai-
pckclr bÿslc _l_jwqc dmlb_kclr_jc* ac osg ncsr clrp_àlcp slc ncprc bc t_jcsp cr bc jgosgbgrÛ, 

Obligations à haut rendement  
Jÿgltcqrgqqckclr cl rgrpcq bc apÛ_lac amknmprc bcq pgqoscq bc r_sv cr bc apÛbgr* _glqg osc bcq pgqoscq npmnpcq _sv rgrpcq craux 
secteurs ciblés. Les obligations à haut rendement sont en général moins bien notées que les obligations Investment Grade, mais 
offrent habituellement des rendements plus élevés, afin de compenser la solvabilité moindre de leur émetteur ou le risque de 
bÛd_gjj_lac njsq gknmpr_lr osÿcjjcq npÛqclrclr, Acq m`jge_rgmlq amknmprclr sl pgqosc _aaps bÿÛpmqgml bs a_ngr_j cl a_q bc bÛdail-
lanac ms bÿ_nnjga_rgml bÿsl r_sv bÿglrÛpÜr cddcargd gldÛpgcsp _s r_sv bs k_pafÛ, Jcq amlbgrgmlq Ûamlmkgoscq cr jcq djsars_rgmlqdu 
lgtc_s bcq r_sv bÿglrÛpÜr ncstclr gldjscp bc k_lgÚpc gknmpr_lrc qsp jcsp t_jcsp, Cl msrpc* jcq m`jge_rgmlq Ò f_sr pclbckclr neuvent 
présenter un risque de crédit ou de défaillance plus élevé que les obligations mieux notées. Elles réagissent plus tôt aux dévelop-
pements influant sur le risque de marché ou de crédit que les titres mieux notés. Certaines conditions macroéconomiques, telles 
osÿsl pcnjg amlhmlarspcj ms slc nf_qc bc f_sqqc bcq r_sv bÿglrÛpÜr* ncstclr _tmgp sl gkn_ar lÛe_rgd qsp jcsp t_jcsp, B_lq acptaines 
agpamlqr_lacq* jcq m`jge_rgmlq Ò f_sr pclbckclr qmlr kmglq jgosgbcq cr ncstclr qÿ_tÛpcp njsq bgddgagjcq Ò Ût_jscp ms Ò vendre à un 
moment opportun ou à un prix avantageux que les obligations mieux notées. En particulier, les obligations à haut rendement sont 
souvent émises par des entreprises plus petites, moins solvables et plus endettées, qui sont en général moins à même de rembourser 
le capital et les intérêts en temps voulu que les entreprises financièrement solides. 

Titres en difficulté (titres «  distressed  ») 

Certains compartiments peuvent détenir des titres en difficulté (titres « distressed ») voire investir dans des titres en difficulté dans 
le respect de leur politique d'investissement individuelle. Les investissements dans des titres en difficulté peuvent inclure des émet-
teurs présentant d'importants besoins en capitaux ou une valeur nette négative, ou des émetteurs qui sont, ont été ou pourraient 
être impliqués dans des procédures de faillite ou de réorganisation. Il peut s'écouler beaucoup de temps avant que les titres en 
difficulté n'atteignent la juste valeur perçue par le Gestionnaire de portefeuille et/ou avant qu'une réorganisation potentiellement 
bénéfique pour le compartiment concerné ne se concrétise. Rien ne garantit cependant que de tels événements se produiront et 
les titres en question pourraient se retrouver en plus grande difficulté encore, pénalisant le compartiment concerné. Un comparti-
ment peut être amené à vendre son investissement à perte ou à le conserver dans l'attente d'une procédure de faillite. Les titres 
en difficulté peuvent comporter un risque important d'illiquidité et/ou de perte en capital. Dans certains cas, un défaut pur et 
simple peut se produire, sans possibilité de recouvrement, et le compartiment peut perdre l'intégralité de son investissement dans 
le titre en difficulté. 

 

Pgqoscq jgÚq Ñ jþsrgjgq_rgml b%?@Q-K@Q 
Les investisseurs sont informés que les investissements dans les ABS, MBS et CMBS peuvent être plus complexes et moins transpa-
pclrq, Acq npmbsgrq gknjgosclr slc cvnmqgrgml Ò sl nmmj bc apÛ_lacq &b_lq jc a_q bcq ?@Q* gj ncsr qÿ_egp bc npÜrq _srmkm`gjcq ou 
étudiants ou de créances découlant de conventions de carte de crédit 9 b_lq jc a_q bcq K@Q ms bcq AK@Q* gj qÿ_egr bc npÜrq
hypothécaires) et émis par un véhicule créé exclusivement pour les besoins de ces émissions et totalement indépendant, tant dÿsl
point de vue juridique que comptable et économique, du titulaire des créances composant le pool. Les flux de paiement des 
créances sous-jacentes (y compris les intérêts, le remboursement des créances et tout remboursement imprévu) sont répercutés 
sur les investisseurs dans les produits. Ces produits comprennent différentes tranches soumises à une hiérarchie. Cette structure 
détermine l'ordre des remboursements et les éventuels remboursements spéciaux non programmés au sein des tranches. Si les 
taux d'intérêt augmentent ou baissent, les investisseurs sont soumis à un risque de remboursement ou de réinvestissement plus 
ou moins élevé si les remboursements spéciaux non prévus pour les créances sous-jacentes augmentent ou diminuent en raison 
d'options de refinancement meilleures ou moins bonnes pour les débiteurs. 
La durée moyenne des investissements des compartiments dans les ABS/MBS diffère souvent de la date d'échéance fixée pour les 
obligations. Elle est généralement plus courte que la date d'échéance finale et dépend des dates des flux de remboursement, qui 
sont normalement basées sur la structure du titre et la priorité des entrées de trésorerie et/ou le comportement de l'emprunteur 
en matière de refinancement, de remboursement et de défaut.  
Les ABS/MBS proviennent de différents pays avec des structures juridiques différentes. Les ABS/MBS peuvent être de qualité « in-
vestment grade », « non-investment grade » ou « non notés ». 
 
Risques liés à l'utilisation de CDO/CLO  
L'attention des investisseurs est attirée sur le fait que certains compartiments peuvent investir dans certains types de titres adossés 
à des créances appelés « Collateralised Debt Obligations » (CDO) ou (si les sous-jacents sont des prêts) « Collateralised Loan Obli-
gations » (CLO). Les structures traditionnelles de CDO ou de CLO comportent plusieurs tranches de rangs divers. La tranche de 
rang le plus élevé donne un droit d'accès prioritaire aux paiements des intérêts et du principal du pool de sous-jacents, puis la 
tranche suivante et ainsi de suite jusqu'à la dernière tranche (capitaux propres), dont les investisseurs sont les derniers à pouvoir 
accéder aux intérêts et au principal. Les CDO/CLO peuvent être affectés par une perte de valeur des titres sous-jacents. En outre, 
ils peuvent être difficiles à évaluer en raison de leur structure complexe et leur comportement peut s'avérer imprévisible en fonction 
des conditions de marché. 
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Pgqoscq jgÚq Ñ jþsrgjgq_rgml bc AmAmq  
Une obligation CoCo est une obligation hybride qui, en fonction des conditions particulières applicables, peut être soit convertie 
cl a_ngr_sv npmnpcq Ò sl amspq dgvÛ Ò jÿ_t_lac* qmgr _kmprgc* qmgr tmgp q_ t_jcsp pÛbsgrc bÚq osc qsptgclr sl ÛjÛkclr bÛajclaheur 
prédéfini. Un compartiment qui investit dans des CoCo peut être sujet au risque de concentration sectorielle. 
 
Le recours aux CoCo engendre des risques structurels, notamment des risques de liquidité et de conversion. Dans certains cas, 
l'émetteur peut prévoir la conversion de titres convertibles en actions ordinaires. Le cas échéant, la Société pourra être amenée à 
détenir ces dernières dans son portefeuille même si elle n'investit pas habituellement dans de telles actions. 
Les CoCo sont également soumises au risque lié au seuil de déclenchement. Ces seuils varient et déterminent le niveau du risque 
de conversion selon l'écart existant entre le seuil de déclenchement et le ratio de fonds propres. Le Gestionnaire de portefeuille du 
compartiment peut éprouver des difficultés à prévoir les événements déclencheurs qui entraîneraient la conversion du titre de 
créance en actions. 
Cl msrpc* jcq AmAm qmlr qmskgqcq _s pgqosc bÿgltcpqgml bc j_ qrpsarspc bs a_ngr_j, Cjjcq hmsgqqclr eÛlÛp_jckclr bÿsl qr_rsr gnférieur 
aux obligations convertibles traditionnelles dans la structure de capital de l'émetteur. Dans certains cas, les investisseurs en CoCo 
risquent de subir une perte en capital dont les détenteurs d'actions ne souffriront que plus tard, voire pas du tout. 
Gj amltgclr Ûe_jckclr bc qmsjgelcp jÿcvgqrclac bÿsl pgqosc bc ncpdmpk_lac ms be valorisation lors de l'utilisation de CoCo. Leur 
valorisation est influencée par de nombreux facteurs imprévisibles, comme la solvabilité de l'émetteur et les fluctuations de leur 
ratio de fonds propres, l'offre et la demande de CoCo, les conditions de marché générales et la liquidité disponible, ou encore les 
événements économiques, financiers et politiques qui ont une incidence sur l'émetteur, le marché sur lequel il opère ou les marchés 
financiers en général. 
De surcroît, les CoCo sont soumises au risque de suspension du paiement des coupons. Les paiements de coupons en lien avec les 
CoCo sont à la discrétion de l'émetteur et peuvent être suspendus à tout moment par ce dernier pour une durée indéterminée, 
pour quelque raison que ce soit. La suspension ap`grp_gpc bcq n_gckclrq lÿcqr n_q amlqgbÛpÛc amkkc sl bÛd_sr bc n_gckclr, Gj
n'est pas possible d'exiger la reprise des paiements de coupons ou l'exécution ultérieure de paiements échus. Les paiements de 
coupons peuvent également être soumis à l'approbation de l'autorité de surveillance compétente pour l'émetteur et être suspendus 
qÿgj lc bgqnmqc n_q bc pÛqcptcq bgqrpg`s_`jcq qsddgq_lrcq, Jcq AmAm qmlr tmj_rgjcq cl p_gqml bc j%glacprgrsbc jgÛc _s n_gckclt des 
coupons. La suspension du paiement des coupons peut entraîner d'importantes baisses des cours. 
Les CoCo sont par ailleurs soumises à un risque de report du rachat. Les CoCo sont des instruments à durée indéterminée et qui 
ne sont remboursables qu'aux échéances préalablement définies après approbation de l'autorité de surveillance compétente. Rien 
ne garantit que le compartiment récupérera le capital investi dans les CoCo. 
Cldgl* jcq AmAm qmlr qmskgqcq Ò sl pgqosc jgÛ Ò jÿglamlls* bÚq jmpq os%gj qÿ_egr bÿglqrpskclrq pcj_rgtckclr pÛaclrq bmlr jc karché et 
le cadre réglementaire sont encore appelés à évoluer. Il est par conséquent impossible de savoir comment le marché des CoCo 
dans son ensemble réagirait à un événement déclencheur ou à une suspension des paiements de coupons d'un émetteur. 
 

Risques liés au recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille  
Un compartiment peut réaliser des opérations de mise et de prise en pension en tant qu'acheteur ou vendeur au sens des conditions 
et des restrictions prévues à la section 5 « Techniques et instruments particuliers ayant pour objet des valeurs mobilières et des 
instruments du marché monétaire ». En cas de défaut de paiement de la contrepartie dans le cadre d'une opération de mise ou 
de prise en pension, le compartiment peut essuyer une perte telle que les revenus issus de la vente des titres sous-jacents et/ou 
des sûretés détenues par le compartiment dans le cadre de l'opération de mise ou de prise en pension peuvent s'avérer inférieurs 
au prix de rachat ou, le cas échéant, à la valeur des titres sous-jacents. En outre, le compartiment peut essuyer des pertes en cas 
de faillite (ou procédures similaires) de la contrepartie suite à une opération de mise ou de prise en pension ou en cas de non-
respect de ses obligations par cette dernière à la date de rachat, et notamment la perte des intérêts ou du montant en principal 
du titre ainsi que des frais liés au retard ou à l'exécution de l'opération de mise ou de prise en pension. 
Un compartiment peut réaliser des opérations de prêt de titres au sens des conditions et des restrictions prévues à la section 5 
« Techniques et instruments particuliers ayant pour objet des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire ». Les 
opérations de prêt de titres impliquent un risque de contrepartie, y compris le risque que les titres prêtés ne soient pas restitués 
b_lq jcq bÛj_gq gkn_prgq* tmgpc n_q bs rmsr, Qg jÿcknpslrcsp bcq rgrpcq lc pcqrgrsc n_q jcq rgrpcq npÜrÛq n_p sl amkn_prgkclr, il existe 
un risque de réalisation de la garantie perçue à une valeur infépgcspc Ò acjjc bcq rgrpcq npÜrÛq* osc ac qmgr cl p_gqml bÿslc bÛrcpkg+
l_rgml glcv_arc bs npgv* bÿslc Ûtmjsrgml lÛe_rgtc bcq k_pafÛq* bÿslc bÛep_b_rgml bc j_ qmjt_`gjgrÛ bc jÿÛkcrrcsp bc j_ e_p_lrie, de 
jÿgjjgosgbgrÛ bs k_pafÛ mê cqr lÛemagÛc j_ e_p_lrgc* bÿslc lÛejgeclac ms bc jÿglqmjt_`gjgrÛ bs bÛnmqgr_gpc osg bÛrgclr j_ e_p_lrgc ms
bc j_ pÛqgjg_rgml bÿ_aampbq jÛe_sv cl p_gqml* n_p cvcknjc* bÿslc glqmjt_`gjgrÛ qsqacnrg`jc bÿ_tmgp sl gkn_ar lÛe_rgd qsp j_ nerformance 
du compartiment. En cas de défaut de paiement de la contrepartie dans le cadre d'une opération de prêt de titres, le compartiment 
peut essuyer une perte telle que les revenus issus de la vente de la sûreté détenue par la Société dans le cadre de l'opération de 
prêt de titres peuvent s'avérer inférieurs à la valeur des titres prêtés. En outre, le compartiment pourrait essuyer des pertes en cas 
de faillite (ou procédures similaires) de la contrepartie suite à une opération de prêt de titres ou en cas de manquement de cette 
dernière à son obligation de restituer les titres comme convenu, et notamment la perte des intérêts ou du montant en principal du 
titre ainsi que des frais liés au retard ou à l'exécution de l'opération de prêt de titres. 
Les compartiments ne concluront des opérations de mise en pension, de prise en pension ou de prêt de titres qu'afin de réduire 
les risques (couverture) ou de réaliser des plus-values ou des revenus supplémentaires pour le compartiment concerné. Le compar-
timent respecte à tout moment les conditions prévues à la section 5 « Techniques et instruments particuliers ayant pour objet des 
valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire » lors de l'application desdites techniques. Les risques liés au recours 
aux opérations de mise en pension, de prise en pension et de prêt de titres font l'objet d'un contrôle minutieux. Certaines tech-
niques (notamment la Gestion des sûretés) sont à cet égard utilisées pour réduire ces risques. Il est attendu que le recours aux 
opérations de mise en pension, de prise en pension et de prêt de titres n'exercera pas d'influence notable sur la performance d'un 
compartiment, mais le recours à ces techniques peut avoir une influence positive ou négative considérable sur la valeur nette 
d'inventaire d'un compartiment. 
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Risques ESG 
Le « risque de durabilité » correspond à un événement ou à une condition relevant des problématiques environnementales, sociales 
ou de gouvernance susceptible d'avoir des répercussions négatives importantes réelles ou potentielles sur la valeur de l'investisse-
ment. La concrétisation d'un risque de durabilité lié à un investissement peut entraîner une perte de valeur de l'investissement. 

Engagement dans des opérations de financement sur titres  
Jÿcvnmqgrgml bcq amkn_prgkclrq _sv Rmr_j Pcrspl Qu_nq* amntrats de pension et opérations de prêt de titres est stipulée ci-dessous 
&b_lq af_osc a_q cl nmspaclr_ec bc j_ T_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc' : 

 

Compartiment   Total Return Swaps  Opérations de mise et 
de prise en pension  

Prêt de titres  

  
Niveau anti-

cipé  
Niveau 

maximum  
Niveau anti-

cipé 
Niveau 

maximum  
Niveau anti-

cipé 
Niveau 

maximum  

UBS (Lux) Bond SICAV  2023 (USD) 0% 15% 0% 10% 20% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV  2024 (USD) 0% 15% 0% 10% 20% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü 2025 I (EUR) 0% 15% 0% 10% 20% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü 2025 I (USD) 0% 15% 0% 10% 20% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Fixed Maturity 
Series 1 (USD) 

0% 15% 0% 10% 20% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Fixed Maturity 
Series 4 (EUR) 

0% 15% 0% 10% 20% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Fixed Maturity 
Series 5 (EUR) 

0% 15% 0% 10% 20% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Fixed Maturity 
Series 11 (USD) 

0% 15% 0% 10% 20% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Fixed Maturity 
Series 12 (USD) 

0% 15% 0% 10% 20% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Asian High Yield 
(USD) 

0% 40% 0% 10% 20% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü China High Yield 
(USD) 

0% 40% 0% 10% 10% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Asian Investment 
Grade Bonds Sustainable (USD) 

0% 40% 0% 10% 30% 75% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü China Fixed In-
come (RMB) 

0% 15% 0% 10% 0% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Convert Global 
(EUR) 

0% 5% 0% 5% 0% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Global Short 
Term Flexible (USD) 

0%-10% 50% 0% 10% 40% 75% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Emerging Econo-
mies Corporates (USD) 

0% 20% 0% 10% 40% 75% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Emerging Econo-
mies Local Currency Bond (USD) 

0% 20% 0% 10% 20% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü EUR Corporates 
Sustainable (EUR) 

0%-10% 50% 0% 10% 30% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV  Floating Rate In-
come (USD) 

0%-7% 15% 0% 10% 10% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV  Global Corpo-
rates (USD) 

0%-10% 50% 0% 10% 20% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Global Dynamic 
(USD) 

0%-10% 50% 0% 10% 50% 75% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Global Inflation-
linked (USD) 

0%-10% 50% 0% 10% 50% 100% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Green Social Sus-
tainable Bonds (EUR) 

5% 15% 0% 10% 20% 100% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Short Duration 
High Yield Sustainable (USD) 

0% 15% 0% 10% 10% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Short Term EUR 
Corporates Sustainable (EUR) 

0%-10% 30% 0% 10% 20% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Short Term USD 
Corporates Sustainable (USD) 

0%-10% 30% 0% 10% 10% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü USD Corporates 
(USD) 

0% 15% 0% 10% 10% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü USD High Yield 
(USD) 

0%-7% 15% 0% 10% 10% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü USD Investment 
Grade Corporates Sustainable (USD) 

0% 15% 0% 10% 10% 50% 
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UBS (Lux) Bond SICAV ü Global SDG Cor-
porates Sustainable (USD) 

0-10% 50% 0% 10% 20% 50% 

UBS (Lux) Bond SICAV ü China Flexible 
(RMB) 

0% 15% 0% 10% 10% 50% 

 

Gestion des risques  
La ecqrgml bcq pgqoscq qÿcddcarsc qcjml jÿ_nnpmafc n_p jcq cle_eckclrq ms jÿ_nnpmafc n_p j_ T_P &t_jsc _r pgqi* ms t_jcsp Ò pgqoue), 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables. Comme prévu dans la Circulaire CSSF 14/592 (visant à trans-
nmqcp jcq mpgclr_rgmlq bc jÿ?CKD qsp jcq dmlbq amrÛq &CRD' cr _srpcq oscqrgmlq jgÛcq _sv MNATK'* jc npmacqqsq bc ecqrgml bcqrisques 
qÿ_nnjgosc Ûe_jckclr b_lq jc a_bpc bc j_ ecqrgml bcq qìpcrÛq &tmgp jc af_ngrpc ¨ Gestion des sûretés » ci-dessous) et des techniques 
cr glqrpskclrq _sv dglq bÿslc ecqrgml cddga_ac bc nmprcdcsgjjc &tmgp jc af_ngrpc 5 « Techniques et instruments particuliers ayant pour 
objet des instruments du marché monétaire »). 

Effet de levier  
L'effet de levier dans le cadre des OPCVM selon l'approche par la Value-at-Risk (« VaR » ou « approche par la VaR  ») est défini 
conformément à la circulaire CSSF 11/512 en tant que « somme des notionnels » des instruments dérivés utilisés par le comparti-
ment concerné. Les actionnaires doivent noter que cette définition peut conduire à un effet de levier artificiellement élevé qui, 
dans certaines circonstances, ne reflète pas correctement le risque économique réel, notamment pour les raisons suivantes : 
 

- Indépendamment du fait qu'un instrument dérivé soit utilisé ou non à des fins d'investissement ou de couverture, le 

levier calculé selon l'approche de la « somme des notionnels » est augmenté ; 

- La duration des instruments dérivés sur taux d'intérêt n'est pas prise en compte, ce qui a notamment pour conséquence 

que les instruments dérivés sur taux d'intérêt à court terme génèrent le même effet de levier que les instruments dérivés 

sur taux d'intérêt à long terme, bien que les instruments dérivés sur taux d'intérêt à court terme génèrent un risque éco-

nomique beaucoup plus faible. 

 
Le risque économique des OPCVM selon l'approche VaR est exprimé au sein d'un processus de contrôle du risque propre aux 
OPCVM. Celui-ci comprend entre autres des restrictions à la VaR, incluant le risque de marché de tous les postes, y compris celui 
des instruments dérivés. La VaR est complétée par un programme exhaustif de tests de résistance. 
L'effet de levier moyen par compartiment selon l'approche VaR est prévu dans une fourchette indiquée dans le tableau ci-dessous. 
Le levier est exprimé comme quotient de la « somme des notionnels » et de la valeur nette d'inventaire du compartiment corres-
nmlb_lr, B_lq acpr_glcq agpamlqr_lacq* rmsq jcq amkn_prgkclrq ncstclr _ddgafcp bcq t_jcspq bÿcddcr bc jctgcp njsq ÛjctÛcq, 

 

Compartiment  
Méthode de calcul du risque glo-

bal  
Fourchette atten-

due du levier  
Portefeuille de référence  

UBS (Lux) Bond SICAV  2023 
(USD) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV  2024 
(USD) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü 2025 I 
(EUR) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü 2025 I 
(USD) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Fixed Ma-
turity Series 1 (USD) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Fixed Ma-
turity Series 4 (EUR) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Fixed Ma-
turity Series 5 (EUR) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Fixed Ma-
turity Series 11 (USD) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Fixed Ma-
turity Series 12 (USD) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Asian High 
Yield (USD) 

Approche par la VaR relative 0-2 
Indice JP Morgan Asian Credit Non-

Investment Grade USD 

UBS (Lux) Bond SICAV ü China High 
Yield (USD) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Asian In-
vestment Grade Bonds Sustainable 
(USD) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü China 
Fixed Income (RMB) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Convert 
Global (EUR) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Emerging 
Economies Corporates (USD) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 
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UBS (Lux) Bond SICAV ü Emerging 
Economies Local Currency Bond 
(USD) 

Approche par la VaR relative 0-2 
Indice JP Morgan GBI-EM Global Di-

versified USD 

UBS (Lux) Bond SICAV ü EUR Cor-
porates Sustainable (EUR) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV  Floating 
Rate Income (USD) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV  Global 
Corporates (USD) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Global Dy-
namic (USD) 

Approche par la VaR absolue 0-15 s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Global In-
flation-linked (USD) 

Approche par la VaR relative 0-5 
Indice Bloomberg Global inflation 
linked 1-10 years (hedged USD) 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Global 
Short Term Flexible (USD) 

Approche par la VaR absolue 0-10 s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Green So-
cial Sustainable Bonds (EUR) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Short Du-
ration High Yield Sustainable (USD) Approche par la VaR relative 0-2 

Indice ICE BofA 1-3 Year US Cash 
Pay Fixed Maturity High Yield Cons-

trained 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Short Term 
EUR Corporates Sustainable (EUR) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü Short Term 
USD Corporates Sustainable (USD) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü USD Cor-
porates (USD) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü USD High 
Yield (USD) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü USD In-
vestment Grade Corporates Sustai-
nable (USD) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (LUX) Bond SICAV ü Global 
SDG Corporates Sustainable (USD) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

UBS (Lux) Bond SICAV ü China 
Flexible (RMB) 

Approche par les engagements s.o. s.o. 

Gestion des sûretés  
Si la Société effectue des transactions négociées hors Bourse (opérations effectuées de gré à gré), elle peut ainsi être exposée à 
des risques liés à la solvabilité des contreparties à la transaction de gré à gré : lorsqu'elle conclut des contrats à terme, des options 
ou lorsqu'elle utilise d'autres techniques ayant trait aux produits dérivés, la Société est soumise au risque qu'une contrepartie du 
produit dérivé négocié de gré à gré ne respecte pas (ou ne puisse pas respecter) ses obligations concernant un contrat précis ou 
plusieurs contrats.  
Jc bÛnår bÿslc qìpcrÛ &¨ Sûreté ») peut, à cet égard, réduire le risque de contrepartie (voir ci-avant). La sûreté peut être mise à 
disposition sous la forme de liquidités dans des devises et des actions extrêmement liquides ainsi que dans des emprunts d'Etat de 
npckgÚpc aj_qqc, J_ QmagÛrÛ lÿ_aacnrcp_ Ò acrrc dgl cl esgqc bc qìpcrÛ osc jcq glqrpskclrq dgl_lagcpq osg jsg ncpkcrrp_gclr*selon 
slc cqrgk_rgml m`hcargtc cr hsqrc* bÿcl rgpcp npmdgr b_lq sl bÛj_g p_gqmll_`jc. La sûreté doit être évaluée au moins une fois par jour 
par la Société ou par un prestataire de service mandaté par cette dernière. La valeur de la sûreté doit être plus élevée que la valeur 
de la position contractée auprès de la contrepartie à la transaction de gré à gré. Cette valeur peut certes fluctuer entre deux 
évaluations consécutives.  
Cl dmlargml bc af_osc Ût_js_rgml* gj cqr rmsrcdmgq e_p_lrg &jc a_q ÛafÛ_lr tg_ j_ bck_lbc bÿslc qìpcrÛ qsnnjÛkclr_gpc' osc j_ 
garantie atteigne à nouveau la surcote visée par rapport à la valeur de la position contractée auprès de la contrepartie à la tran-
saction de gré à gré (dit mark-to-market). Afin de suffisamment prendre en compte les risques encourus avec la sûreté respective, 
j_ QmagÛrÛ bÛrcpkglc qÿgj d_sr _aapmàrpc bÿslc qspamrc j_ t_jcsp bc j_ e_p_lrgc Ò cvgecp ms qÿgj d_sr npmaÛbcp Ò slc bÛamrc &f_gpasr'
raisonnable, prudemment estimée. Plus la valeur de la sûreté fluctue, plus la décote est élevée. 
La Société établira des règles internes qui préciseront les exigences et les valeurs mentionnées ci-dessus, notamment en ce qui 
concerne les types de sûretés acceptées, les montants à ajouter et à soustraire pour chaque sûreté, ainsi que la politique de 
placement des liquidités déposées en sûreté. La Société révisera et adaptera régulièrement cette convention, si nécessaire. 

Le Conseil d'administration de la Société a défini les instruments des classes d'actifs suivantes, admises en tant que sûreté sur les 
transactions de produits dérivés négociés de gré à gré et les décotes suivantes devant être appliquées à ces instruments : 

 

 Aj_qqc bþ_argdq Décote minimale (déduction en % de la valeur de marché)  

Instruments à taux fixe et variable    

Liquidités détenues en CHF, EUR, GBP, USD, JPY, CAD et AUD. 0% 

Instruments à court terme (jusqu'à 1 an) émis par l'un des Etats 
suivants (Australie, Belgique, Danemark, Allemagne, France, Au-
triche, Japon, Norvège, Suède, Royaume-Uni, Etats-Unis) et dont 
l'Etat émetteur affiche une notation minimale de A 

1% 

Instruments remplissant les mêmes critères que ci-dessus et affi-
chant une échéance moyenne (1 ü 5 ans). 

3% 
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Instruments remplissant les mêmes critères que ci-dessus et affi-
chant une échéance moyenne (5 ü 10 ans). 

4% 

Instruments remplissant les mêmes critères que ci-dessus et affi-
chant une très longue échéance (supérieure à 10 ans). 

5% 

Titres du Trésor américain, protégés contre l'inflation (US TIPS ü 
Treasury inflation protected securities) dotés d'une échéance al-
lant jusqu'à 10 ans 

7% 

Titres scindés du Trésor américain (US Treasury strips) ou obliga-
tions à coupon zéro (toutes échéances) 

8% 

Titres du Trésor américain, protégés contre l'inflation (US TIPS ü 
Treasury inflation protected securities) dotés d'une échéance su-
périeure à 10 ans 

10% 

Les décotes applicables aux sûretés sur les prêts de titres sont représentées, dans la mesure où elles sont applicables, dans le 
chapitre 5 « Techniques et instruments particuliers ayant pour objet des valeurs mobilières et des instruments du marché moné-
taire ». 
Les titres transmis en guise de sûreté peuvent ne pas être émis par la contrepartie à la transaction de gré à gré ou ne pas présenter 
un haut degré de corrélation avec celle-ag, Aÿcqr nmsposmg jcq _argmlq bs qcarcsp dgl_lagcp lc qmlr n_q _srmpgqÛcq _s rgrpe de sûretés. 
Les titres déposés à des fins de sûreté seront gardés en dépôt par le Dépositaire au nom de la Société et ne peuvent pas être 
vendus, investis ou nantis par cette dernière.  

La Société s'assurera que les sûretés reçues sont convenablement diversifiées, notamment sur le plan géographique, des marchés 
cr Ò jÿÛe_pb bc jÿ_rrÛls_rgml bs pgqosc bc amlaclrp_rgml, Qsp ac bcplgcp nmglr* jcq qìpcrÛq qcpmlr pÛnsrÛcq qsddgq_kkclr bgtcrsifiées 
si les titres et les instruments du marché monétaire détenus en qìpcrÛ cr Ûkgq n_p sl kÜkc Ûkcrrcsp lÿcvaÚbclr n_q 0.# bcq
actifs nets du compartiment concerné.  
N_p bÛpme_rgml Ò j%_jglÛ_ npÛaÛbclr cr amldmpkÛkclr _s nmglr 21 &c' pÛtgqÛ bcq mpgclr_rgmlq bc jÿ?CKD qsp jcq dmlbq amrÛq &CRF) et 
autres questions liées aux OPCVM du 1er août 2014 (ESMA/2014/937), la Société peut être pleinement garantie par différentes 
valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire émis ou garantis par un Etat membre de l'Union européenne, une ou 
plusieurs de ses collectivités publiques territoriales, un Etat tiers ou un organisme international public dont un ou plusieurs Etats 
membres de l'Union européenne font partie. Dans un tel cas, l'entreprise doit s'assurer qu'elle reçoit des titres provenant d'au 
moins six émissions différentes, tandis que les valeurs mobilières d'une seule et même émission ne peuvent pas représenter plus 
de 30% de l'actif net du compartiment concerné. 

Jc Amlqcgj bþ_bkglgqrp_rgml bc j_ QmagÚrÚ _ bÚagbÚ bc d_gpc sq_ec bc j_ bÚpme_rgml qsqkclrgmllÚc cr bþ_aacnter une 
e_p_lrgc _jj_lr hsqosþÑ 3.# bc jþ_argd lcr bc af_osc amkn_prgkclr cl cknpslrq bþCr_r Úkgq cr e_p_lrgq n_p jcq Cr_rq 
suivants  : Etats-Unis, Japon, Royaume -Uni, Allemagne et Suisse.  

La Société peut investir les sûretés déposées sous forme de liquiditÛq, Jÿgltcqrgqqckclr bmgr cvajsqgtckclr Ürpc cddcarsÛ b_lq bcq
dépôts à vue ou des dépôts remboursables sur demande en conformité avec le point 1.1, lettre f) du chapitre 1 « Placements 
autorisés de la Société ´ b_lq bcq cknpslrq bÿCr_r bc os_jgrÛ* b_lq bcs opérations de pension au sens du chapitre 5 « Techniques 
et instruments particuliers ayant pour objet des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire », pour autant que la 
contrepartie à cette transaction soit un établissement de crédit au sens du point 1.1, lettre f) du chapitre 1 « Placements autorisés 
de la Société ´ cr osc j_ QmagÛrÛ _gr jc bpmgr bc bÛlmlacp j_ rp_lq_argml Ò rmsr kmkclr cr bÿcvgecp j_ pÛrpmacqqgml bs kmlr_lr gltcqrg*
y compris les intérêts échus, ainsi que dans des fonds du marché monétaire à court terme au sens des Recommandations CESR 
10-049 pour une définition générale des fonds du marché monétaire européen. 

Jcq pcqrpgargmlq bÛapgrcq b_lq jc n_p_ep_nfc npÛaÛbclr qmlr bÿ_nnjga_rgml cs Ûe_pb Ò j_ bgtcpqgdga_rgml bs pgqose de concentration. 
J_ d_gjjgrc* jÿglqmjt_`gjgrÛ ms rmsr _srpc glagbclr bc apÛbgr _ddcar_lr jc BÛnmqgr_gpc ms sl kck`pc bc qml pÛqc_s bc qmsq-déposi-
r_gpcq-`_loscq amppcqnmlb_lrcq ncstclr clrp_àlcp sl pcr_pb b_lq j_ kgqc cl ñstpc bcq bpmgrq bc j_ QmagÛrÛ ÒjÿÛe_pb bc j_ qìpcrÛ
ou les limiter autrement. Si la Société émet une sûreté vis-à-vis de la contrepartie à une transaction de gré à gré conformément 
aux conventions en vigueur, cette sûreté, tel que convenu entre la Société et la contrepartie à la transaction de gré à gré, doit être 
pckgqc Ò j_bgrc amlrpcn_prgc, J_ d_gjjgrc* jÿglqmjt_`gjgrÛ ms rmsr _srpc glagbclr bc apÛbgr _ddcar_lr j_ amlrpcn_prgc Ò j_ rpansaction de 
gré à gré, le Dépositaire ou un membre de son réseau de sous-dépositaires/banques correspondantes peuvent entraîner un retard 
b_lq j_ kgqc cl ñstpc bcq bpmgrq bc j_ QmagÛrÛ Ò jÿÛe_pb bc j_ qìpcrÛ* jcq jgkgrcp* tmgpc jcq pclbpc lsjq* ms npgtcp j_ QmagÛté de la 
pcamll_gqq_lac bs d_gr bÿ_tmgp Ûkgq j_bgrc e_p_lrgc* _soscj a_q j_ QmagÛrÛ qc tcpp_gr kÜkc amlrp_glrc bÿfmlmpcp jcq m`jge_rgmlq jsg
glamk`_lr b_lq jc a_bpc bc j_ rp_lq_argml bc epÛ Ò epÛ glbÛnclb_kkclr bc rmsrc e_p_lrgc amlqrgrsÛc Ò jÿ_t_lac nmsp amstpgp
lesdites obligations. 

 

T_jcsp lcrrc bþgltclr_gpc* npgv bþÚkgqqgml* bc p_af_r cr bc amlversion  
J_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc _glqg osc jc npgv bÿÛkgqqgml* bc p_af_r cr bc amltcpqgml n_p _argml bÿsl amkn_prgkclr ms bÿslc aaté-
empgc bÿ_argmlq qmlr cvnpgkÛq b_lq j_ kmll_gc bc amknrc bs amkn_prgkclr ms bc j_ a_rÛempgc bÿ_argmlq amlqgbÛpÛ&c' cr a_jculés 
af_osc hmsp mstp_`jc cl bgtgq_lr jÿ_argd lcr rmr_j bs amkn_prgkclr pctcl_lr Ò af_osc a_rÛempgc bÿ_argmlq n_p jc lmk`pc bÿ_argons 
émises de la catégorie concernée dudit compartiment. La valeur nette d'inventaire d'une action peut également être calculée lors 
des jours au cours desquels aucune action n'est émise ou rachetée conformément à la section suivante. Une telle valeur nette 
d'inventaire pourra être publiée mais ne devra être utilisée qu'à des fins de calcul des commissions et des performances, ou pour 
établir des statistiques de performance. Elle ne pourra en aucun cas servir de base dans le cadre de demandes de souscription et 
de rachat.  
Jc nmspaclr_ec bc j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc _rrpg`s_`jc _sv bgddÛpclrcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq bÿsl amkn_priment est déterminé, 
cl rcl_lr amknrc bcq amkkgqqgmlq npÛjctÛcq qsp af_osc a_rÛempgc bÿ_argmlq* n_p jc p_nnmpr clrpc jcq _argmlq cl agpasj_rgml bc 
af_osc a_rÛempgc bÿ_argmlq cr jc rmr_j bcq _argmlq Ûkgqcq bs amkn_prgkclr ; il change à chaque émission ou raaf_r bÿ_argmlq, 

Jÿ_argd bc af_osc amkn_prgkclr cqr Ût_jsÛ amkkc qsgr : 
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_' j_ t_jcsp bcq cqnÚacq cl a_gqqc ms cl bÛnår* cddcrq cr `gjjcrq n_w_`jcq Ò tsc cr amknrcq Ò pcactmgp* bÛnclqcq n_wÛcq bÿ_t_nce, 
dividendes et intérêts déclarés ou échus mais non clampc ncpÙsq amppcqnmlbp_ Ò jcsp t_jcsp lmkgl_jc* q_sd qÿgj qÿ_tÚpc gknpm`_`jc
que cette valeur puisse être payée ou perçue intégralement, auquel cas leur valeur sera déterminée en retranchant un montant 
jugé adéquat en vue de refléter la valeur réelle de ces actifs. 

b) les valeurs mobilières, produits dérivés et autres actifs cotés en Bourse sont évalués aux derniers cours de marché connus. 
Jmpqosc acq t_jcspq km`gjgÚpcq* npmbsgrq bÛpgtÛq ms _srpcq _argdq qmlr amrÛq qsp njsqgcspq @mspqcq* aÿcqr jc bcplgcp cours disponible 
auprès de la Bourse constituant le marché principal de ces placements qui est retenu. 
B_lq jc a_q bc t_jcspq km`gjgÚpcq* npmbsgrq bÛpgtÛq cr _srpcq _argdq d_gq_lr jÿm`hcr bc rp_lq_argmlq jgkgrÛcq cl @mspqc* k_gq négociés 
entre courtiers sur un marché secondaire régi par des règles de fixation des prix conformes aux usages, la Société peut évaluer ces 
valeurs mobilières, produits dérivés et autres actifs sur la base des prix de ce marché. Les valeurs mobilières, produits dérivés et 
autres actifs qui ne sont pas cotés en Bourse mais négociés sur un autre marché réglementé, reconnu, ouvert au public et en 
fonctionnement régulier sont évalués au dernier cours disponible sur ce marché. 

c) les valeurs mobilières et autres actifs qui ne sont pas cotés en Bourse ou négociés sur un autre marché réglementé et pour 
jcqoscjq _sasl npgv _bÛos_r lc ncsr Ürpc m`rcls qmlr Ût_jsÛq n_p j_ QmagÛrÛ qcjml bÿ_srpcq npglagncq afmgqgq n_p cjjc cl rmsre bonne 
foi sur la base des prix de réalisation probables ; 

d) les produits dérivés qui ne sont pas cotés en Bourse (produits dérivés de gré à gré) sont évalués sur la base de prix obtenus de 
qmspacq glbÛnclb_lrcq, Qg slc qcsjc qmspac glbÛnclb_lrc cqr bgqnmlg`jc nmsp jÿÛt_js_rgml bÿsl npmbsgr bÛpgtÛ* j_ npm`_`gjgrÛdu 
ppgv m`rcls cqr tÛpgdgÛc Ò jÿ_gbc bc kmbÚjcq bc a_jasj pcamllsq n_p j_ QmagÛrÛ cr jc pÛtgqcsp bÿclrpcnpgqcq bc j_ QmagÛrÛ qspla base 
bc j_ t_jcsp bc k_pafÛ bc jÿglqrpskclr qmsq-jacent du produit dérivé ; 

c' jcq n_prq bÿ_srpcq mpe_lgqkcq bc nj_ackclr amjjcargd cl t_jcspq km`gjgÚpcq &MNATK' cr-ms bÿ_srpcq mpe_lgqkcq bc nj_ackclr
amjjcargd &MNA' qmlr Ût_jsÛcq Ò jcsp bcplgÚpc t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc amllsc, 
Acpr_glcq n_prq ms _argmlq bÿ_srpcq MNATK cr-ms MNA ncstclr Ürpc Ût_jsÛcq qsp j_ `_qc bÿslc cqrgk_rgmlfournie par des presta-
taires de confiance, indépendants du Gestionnaire de portefeuille ou du conseiller en placement du fonds cible (estimation de 
prix) ; 

d' jÿÛt_js_rgml bcq glqrpskclrq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc* osg lc qmlr n_q lÛemagÛq cl @mspqc ms qsp sl _stre marché réglementé et 
mstcpr _s ns`jga* qcp_ cddcarsÛc qsp j_ `_qc bcq amsp`cq amppcqnmlb_lrcq, JÿÛt_js_rgml pcnmq_lr qsp jcq amsp`cq qc p_nnmprc _ux 
amknmq_lrcq R_sv bÿglrÛpÜr cr Qnpc_b bc apÛbgr, ? acr Ûe_pb* jcq npglagncq qsgt_lrq qmlr _nnjgosÛq : pour chaque instrument du 
k_pafÛ kmlÛr_gpc* jcq r_sv bÿglrÛpÜr qsgt_lr j_ bspÛc pÛqgbscjjc qmlr glrcpnmjÛq, Jc r_sv bÿglrÛpÜr _glqg a_jasjÛ cqr amltcpri en un 
amspq bc k_pafÛ _npÚq _hmsr bÿsl qnpc_b bc apÛbgr osg pclb amknrc bc j_ qmjt_`gjgrÛ bs bÛ`grcsp qmss-jacent. Ce spread de crédit 
est ajusté en cas de modification importante de la solvabilité de l'émetteur. 

g) les valeurs mobilières, instruments du marché monétaire, produits dérivés et autres actifs libellés dans une devise autre que la 
monnaie de compte du compartiment considéré et qui ne sont pas couverts par des transactions en devises, sont évalués au cours 
bc af_lec Ûosgt_jclr Ò j_ kmwcllc clrpc jc npgv bÿ_af_r cr jc npgv bc tclrc osg qmlr amllsq _s Jsvck`mspe ms* Ò bÛd_sr* qsp je 
marché le plus représentatif de cette devise ; 

h) les dépôts à terme et les placements fiduciaires sont évalués à leur valeur notionnelle majorée des intérêts courus ; 

g' j_ t_jcsp bcq mnÛp_rgmlq bÿÛaf_lec cqr a_jasjÛc n_p sl npcqr_r_gpc cvrcplc cr slc qcamlbc Ût_js_rgml gldépendante est mise à 
bgqnmqgrgml n_p sl _srpc npcqr_r_gpc cvrcplc, Jc a_jasj qÿcddcarsc qsp j_ `_qc bc j_ t_jcsp _ars_jgqÛc lcrrc &Lcr Npcqclr T_jue) de tous 
les flux de trésorerie, entrées comme sorties. Dans certains cas particuliers, des calculs internes ü reposant sur des modèles et des 
données de marché mis à disposition par Bloomberg ü et/ou des évaluations fondées sur des déclarations de courtiers peuvent être 
utilisés. Les méthodes de calcul dépendent des titres considérés et sont définies conformékclr Ò j_ nmjgrgosc bÿÛt_js_rgml bÿS@Q
en vigueur (UBS Valuation Policy).  

J_ QmagÛrÛ cqr _srmpgqÛc Ò _nnjgoscp bc `mllc dmg bÿ_srpcq apgrÚpcq bÿÛt_js_rgml eÛlÛp_jckclr pcamllsq cr tÛpgdg_`jcq _dgl bÿobtenir 
slc Ût_js_rgml _bÛos_rc bc jÿ_argd lcr qg* bs d_it de circonstances particulières, une évaluation effectuée selon les règles susmen-
rgmllÛcq qÿ_tÚpc gppÛ_jgq_`jc ms glcv_arc, 

Dans des circonstances exceptionnelles, des évaluations supplémentaires peuvent être effectuées dans le courant de la journée, 
auqscj a_q cjjcq qÿ_nnjgosclr _sv Ûkgqqgmlq cr p_af_rq sjrÛpgcspq bÿ_argmlq, 

Jcq amìrq bÿ_af_r ms bc tclrc pÛcjq bcq rgrpcq cr bcq nj_ackclrq bÿsl amkn_prgkclr ncstclr* bs d_gr bc dp_gq cr r_vcq cr bcqécarts 
clrpc jcq npgv bÿ_af_r cr bc tclrc bcq gltcqrgqqckents sous-jacents, être différents du dernier prix disponible ou de la valeur nette 
bÿgltclr_gpc* qcjml jc a_q* srgjgqÛ nmsp a_jasjcp j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc n_p _argml, Acq amìrq mlr sl cddcr lÛe_rgd* bgt de « dilu-
tion ´* qsp j_ t_jcsp bÿsl amkn_prgkclr, ?dgl bÿ_rrÛlscp acr cddcr* jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml ncsr* Ò q_ bgqapÛrgml* _nnjgoscp sl
ajustement anti-bgjsrgml Ò j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc n_p _argml &¨ Swing Pricing »). 

Jcq _argmlq qmlr cl npglagnc Ûkgqcq cr p_afcrÛcq qsp j_ `_qc bÿsl npgv slgosc* osg amppcqnmlb Ò j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc n_p
_argml, Rmsrcdmgq* _dgl bc jgkgrcp jÿcddcr bc bgjsrgml* j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc n_p _argml cqr _hsqrÛc amkkc glbgosÛ ag-après lors 
bcq hmspq bÿÛt_js_rgml* cr ac* glbÛnclb_kkclr bs d_gr osc jc ammpartiment fasse état de souscriptions nettes ou de rachats nets 
jc hmsp bÿÛt_js_rgml amlacplÛ, Qg _saslc qmsqapgnrgml lg _sasl p_af_r lÿcqr cddcarsÛ jmpq bÿsl hmsp bÿÛt_js_rgml bÿsl amkn_priment 
ms bÿslc a_rÛempgc bÿsl amkn_prgkclr* j_ t_jcsp lcrrc bÿgltcntaire par action non ajustée est utilisée comme prix. Le Conseil 
bÿ_bkglgqrp_rgml bÛrcpkglc Ò q_ bgqapÛrgml b_lq oscjjcq agpamlqr_lacq sl _hsqrckclr _lrg-dilution est appliqué. En règle générale, 
j_ lÛacqqgrÛ bÿ_nnjgoscp sl _hsqrckclr _lrg-dilution dépend bs tmjskc bcq qmsqapgnrgmlq ms bcq p_af_rq bÿ_argmlq bs amkn_prgkclr
amlacplÛ, Jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml ncsr _nnjgoscp sl _hsqrckclr _lrg-bgjsrgml bÚq jmpq osÿgj cqrgkc osc* Ò bÛd_sr* jcq _argmll_gpcq
existants (dans le cas de souscriptions) ou les actionnaires restants (dans le cas de rachats) pourraient être lésés. Un ajustement 
anti-dilution peut notamment être appliqué lorsque : 

(a) un compartiment enregistre un recul constant (c.-à-d. une sortie nette de capitaux du fait de rachats) ; 

(b) un comparrgkclr clpcegqrpc bÿgknmpr_lrcq qmsqapgnrgmlq lcrrcq _s pce_pb bc q_ r_gjjc ; 



68 
 

(c) sl amkn_prgkclr d_gr Ûr_r bc qmsqapgnrgmlq lcrrcq ms bc p_af_rq lcrq jmpq bÿsl hmsp bÿÛt_js_rgml ; ou 

(d) b_lq rmsr _srpc a_q mê jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml cqrgkc osÿgjcqr b_lq jÿglrÛpÜr bcq _argmll_gpcq bÿ_nnjgoscp sl _hsqrc+
ment anti-dilution. 

Jmpq bc jÿ_hsqrckclr _lrg-dilution, selon que le compartiment fait état de souscriptions nettes ou de rachats nets, la valeur nette 
bÿgltclr_gpc n_p _argml cqr k_hmpÛc ms kglmpÛcbÿslc t_jcsp pcdjÛr_lr bc k_lgÚpc _nnpmnpgÛc* qcjml jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml* jcq
frais et taxes ainsi que les écarts susmentionnés. Plus précisément, la valeur nette d'inventaire du compartiment concerné est 
_hsqrÛc &Ò j_ f_sqqc ms Ò j_ `_gqqc' bÿsl kmntant correspondant (i) aux charges fiscales estimées, (ii) aux frais de transaction 
clamspsq n_p jc amkn_prgkclr b_lq acpr_glcq agpamlqr_lacq cr &ggg' Ò jÿÛa_pr cqrgkÛ clrpc jc amspq _afcrcsp cr jc amspq tclbcur des 
titres dans lesquels le compartiment intcqrgr, B_lq j_ kcqspc mê acpr_glq k_pafÛq bÿ_argmlq cr n_wq _nnjgosclr b_lq acpr_glcq
agpamlqr_lacq bcq qrpsarspcq bc dp_gq bgddÛpclrcq qcjml osc jÿml qc nj_ac b_lq sl amlrcvrc bÿ_af_r ms bc tclrc* jcq _hsqrckclts 
effectués au titre des entrées nettes de capitaux et des sorties nettes de capitaux peuvent être différents. Les ajustements ne 
peuvent généralement pas dépasser 2% de la valeur nette d'inventaire par action alors en vigueur. Le Conseil d'administration 
peut décider d'appliquer temporairement un ajustement anti-dilution supérieur à 2% de la valeur nette d'inventaire par action 
alors applicable au titre de tout compartiment et/ou jour d'évaluation dans des circonstances exceptionnelles (par exemple, en cas 
de forte volatilité et/ou illiquidité du marché, de conditions de marché exceptionnelles, de perturbation du marché, etc.), à condi-
tion qu'il puisse apporter la preuve qu'un tel ajustement est représentatif des conditions de marché en vigueur et répond au 
meilleur intérêt des actionnaires. L'ajustement anti-dilution est calculé selon la méthode déterminée par le Conseil d'administration. 
Les actionnaires seront informés par le biais des canaux de communication habituels lors de l'introduction et du retrait des mesures 
temporaires. 

La valeur nette dÿgltclr_gpc bc af_osc a_rÛempgc bÿsl amkn_prgkclr cqr a_jasjÛc qÛn_pÛkclr, Acnclb_lr* jcq _hsqrckclrq _lrg-
bgjsrgml qÿ_nnjgosclr _s npmp_r_ b_lq slc kÜkc kcqspc Ò j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc bc af_osc a_rÛempgc, Jÿ_hsqrckclr _lrg-
bgjsrgml qÿcddcarsc _s lgveau du compartiment et se rapporte aux opérations en capital, non aux différentes transactions indivi-
duelles effectuées par les investisseurs. 

 

Participation à UBS (Lux) Bond SICAV  

Amlbgrgmlq bþÚkgqqgml cr bc p_af_r bþ_argmlq 
Jcq _argmlq bÿsl amkn_prgkclr sont émises ou rachetées chaque jour ouvrable. On entend ici par « jour ouvrable » les jours ou-
vrables bancaires habituels (c.-à-d. tous les jours où les banques sont ouvertes durant les heures de bureau normales) au Luxem-
`mspe* Ò jÿcvacnrgml bcq 02 cr 1/ décembre ; de certains jours fériés non légaux au Luxembourg ; et des jours auxquels les Bourses 
des principaux pays où le compartiment investit sont fermées ou lors desquels 50% ou plus des placements du compartiment ne 
peuvent être évalués de manière adéquate. 
Les « jours fériés non légaux » sont des jours durant lesquels les banques et établissements financiers sont fermés. 
En outre, les jours au cours desquels les bourses de République populaire de Chine ou de Hong Kong sont fermées ne sont pas 
considérés comme des jours ouvrables des compartiments UBS (LUX) Bond SICAV ü China Fixed Income (RMB) et UBS (LUX) Bond 
SICAV ü China Flexible (RMB). 

?saslc Ûkgqqgml lg _sasl p_af_r lÿmlr jgcs jcq hmspq mê j_ QmagÛrÛ _ bÛagbÛ bc lc n_q a_jasjcp bc t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc amkkc
cela est décrit dans le paragraphe « Qsqnclqgml bs a_jasj bc j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc* bc jÿÛkgqqgml* bs p_af_r cr bc j_ amltcpqgml
bÿ_argmlq ». La Société est par ailleurs en droit de refuser des demandes de souscription à sa discrétion. 

J_ QmagÛrÛ lÿ_srmpgqc _saslc rp_lq_argml osg* qcjml cjjc* t_ Ò jÿclamlrpc bcq glrÛpÜrq bcq _argmll_gpcq &np_rgoscq bc k_picrtiming 
et de late trading par exemple). Elle est en droit de refuser toute demande de souscription ou de conversion si elle esrgkc osÿcjjc
qÿglqapgr b_lq jc a_bpc bc rcjjcq np_rgoscq, J_ QmagÛrÛ cqr cl msrpc f_`gjgrÛc Ò npclbpc rmsrcq jcq kcqspcq osÿcjjc hsec lÛacssaires 
afin de protéger les actionnaires contre de telles pratiques. 

Les demandes de souscription et de rachat («  ord res ³' pcØscq _s njsq r_pb Ñ /3f.. &fcspc bc jþCspmnc aclrp_jc' sl hmsp 
ouvrable («  hmsp bc jþmpbpc ³' n_p jþ_eclr _bkglgqrp_rgd &¨ heure limite de réception des ordres  ») sont traitées sur la 
`_qc bc j_ t_jcsp lcrrc bþgltclr_gpc a_jasjÚc ac hmsp-là après jþfcspc jgkgrc bc pÚacnrgml bcq mpbpcq &¨ hmsp bþÚt_js_+
tion  »). 
Cl bÚpme_rgml Ñ acrrc pÙejc* jþfcspc jgkgrc bc pÚacnrgml bcq mpbpcq cqr //f.. &fcspc bþCspmnc aclrp_jc' nmsp jc amk+
partiment UBS (Lux) Bond SICAV û Afgl_ Dgvcb Glamkc &PK@' cr /1f.. &fcspc bþCurope centrale) pour les comparti-
ments UBS (Lux) Bond SICAV û Asian High Yield (USD), UBS (Lux) Bond SICAV û China High Yield (USD) et UBS (LUX) 
Bond SICAV - China Flexible (RMB).  
  

Rmsq jcq mpbpcq rp_lqkgq n_p d_v bmgtclr n_ptclgp Ò jÿ_eclr _bkglgqrp_rgd_s njsq r_pb slc fcspc _t_lr jÿfcspc jgkgrc bc pÛacnrgml
bcq mpbpcq bÛdglgc nmsp af_osc amkn_prgkclr sl hmsp mstp_`jc, Jc `spc_s aclrp_j bc rp_grckclr bÿUBS AG en Suisse, les distribu-
teurs ou les autres intermédiaires peuvent toutefois fixer des heures limites de réception des ordres antérieures à celles précitées 
_dgl bc ncpkcrrpc Ò jcspq ajgclrq bÿ_bpcqqcp jcspq bck_lbcq cl rcknq tmsjs Ò jÿ_eclr _bkglgqrp_rgd, Acq bÛj_gq ncstclr Ürpc mbtenus 
_snpÚq bc jÿmpe_lgqkc aclrp_j bc rp_grckclr bÿUBS AG en Suisse, bcq bgqrpg`srcspq ms bÿ_srpcq glrcpkÛbg_gpcq, 

Pour les ordres reçus par l'agent administratif après l'heure limite de réception des ordres applicable un jour ouvrable, le jour 
ouvrable suivant compte comme jour de l'ordre. 

Il en va de même pour les mpbpcq bc amltcpqgml bÿ_argmlq bÿsl amkn_prgkclr cl _argmlq bÿsl _srpc amkn_prgkclr bc j_ QmagÛrÛ*
lesquels sont exécutés sur la base des valeurs nettes d'inventaire des compartiments concernés. 

?glqg* j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc srgjgqÛc _sv dglq bcpÚejckclr lÿcqr n_q clampc amllsc _s kmkclr bc j_ n_qq_rgml bcq mpbpcq
&dmpu_pb npgagle', Cjjc cqr a_jasjÛc qsp j_ `_qc bcq bcplgcpq amspq amllsq bs k_pafÛ &aÿcqr-à-dire au moyen des derniers cours 
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disponibles du marché ou des cours de clôture du marché, pour autant que ces derniers soient disponibles au moment du calcul). 
Jcq bgddÛpclrq npglagncq bÿÛt_js_rgml qmlr bÛapgrq b_lq j_ qcargml npÛaÛbclrc, 

Sous réserve des lois et réglementations applicables, les distributeurs chargés de l'acceptation des ordres demanderont et accep-
teront les ordres de souscription, de rachat et/ou de conversion des investisseurs sur la base d'un accord ou d'un formulaire d'ordre 
écrit ou par des moyens équivalents, y compris la réception d'ordres par voie électronique. L'application de moyens équivalents à 
la forme écrite requiert le consentement écrit préalable de la Société de gestion et/ou d'UBS Asset Management Switzerland AG, 
à sa propre discrétion. 

Emission d'actions  
Jcq npgv bÿÛkgqqgml bcq _argmlq bcq amkn_prgkclrq qmlr a_jculés selon les modalités du paragraphe « T_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc* npgv
bÿÛkgqqgml* bc p_af_r cr bc amltcpqgml ». 

Sauf mention contraire dans la section « A_rÛempgcq bÿ_argmlq ´* bcq dp_gq bÿclrpÛc bc 1# k_vgksk* cr bc 2# k_vgksk nmsp jc
compartiment UBS (Lux) Bond SICAV ü Convert Global (EUR), peuvent, en fonction des différents distributeurs, qui ont informé les 
gltcqrgqqcspq bc j_ kÛrfmbc srgjgqÛc _s npÛ_j_`jc* Ürpc bÛbsgrq &ms npÛjctÛq cl qsq' bs kmlr_lr bc jÿgltcqrgqqckclr ms _hmsrÛs à la 
valeur nettc bÿgltclr_gpc cr n_wÛq _sv bgqrpg`srcspq cr-ms _sv glrcpkÛbg_gpcq dgl_lagcpq gknjgosÛq b_lq j_ bgqrpg`srgml bcq _argmlq
des compartiments.  

Les impôts, droits et autres taxes éventuellement dus dans les différents pays de commercialisation sont également portés en 
compte. Pour de plus amples informations, veuillez vous référer aux documents d'offre locaux, le cas échéant. 

Sous réserve des lois et réglementations applicables, le Dépositaire et/ou les agents chargés de recevoir les paiements de souscrip-
tion ncstclr* Ò jcsp bgqapÛrgml cr Ò j_ bck_lbc bcq gltcqrgqqcspq* _aacnrcp osc acq n_gckclrq qmgclr cddcarsÛq b_lq bÿ_srpcq bctgqes 
que la monnaie de compte du compartiment concerné et la devise de souscription de la catégorie à laquelle appartiennent les 
actimlq bct_lr Ürpc qmsqapgrcq, Jc amspq bc af_lec _jmpq cl tgescsp cqr bÛrcpkglÛ n_p jÿmpe_lgqkc pcqncargd qsp j_ `_qc bc jÿÛa_pt 
entre le cours acheteur et le cours vendeur de la paire de devises en question. Les investisseurs supporteront tous les frais liés au 
change. Nonobstant ce qui précède, le paiement du prix de souscription des actions libellées et/ou couvertes en RMB sera effectué 
en RMB uniquement. Aucune autre devise ne sera acceptée pour la souscription de ces catégories d'actions. 

Les actions peuvent également être souscrites par le biais de plans d'épargne, de plans de paiement ou de plans de conversion, 
conformément aux normes du marché local. Des informations à ce sujet peuvent être obtenues sur demande auprès des distribu-
teurs locaux. 

Le prix bÿÛkgqqgml bcq _argmlq bÿsl amkn_prgkclr cqr n_w_`jc _s njsq r_pb jc rpmgqgÚkc hmsp &_s njsq r_pb jc rpmgqgÚkc hmsp mstp_`jc
pour les compartiments UBS (Lux) Bond SICAV ü China Fixed Income (RMB) et UBS (LUX) Bond SICAV - China Flexible (RMB)) 
suivant le jmsp bc jÿmpbpc &¨ date de règlement  ») par versement sur le compte du Dépositaire en faveur du compartiment. 
Qg jcq `_loscq lc qmlr n_q mstcprcq _sv rp_lq_argmlq b_lq jc n_wq amppcqnmlb_lr Ò j_ bctgqc bc j_ a_rÛempgc bÿ_argmlq amlacplée ou 
si la devise corpcqnmlb_lrc lc ncsr n_q Ürpc lÛemagÛc b_lq jc a_bpc bÿsl qwqrÚkc bc pÚejckclr glrcp`_la_gpc Ò j_ b_rc bc pÚejckclr
ms jmpq bÿsl hmsp oscjamlosc amknpgq clrpc jc hmsp bc jÿmpbpc cr j_ b_rc bc pÚejckclr*ces jours ne seront pas considérés comme 
des dates de règlement. Seuls seront considérés comme des dates de règlement les jours au cours desquels ces banques sont 
ouvertes ou ces systèmes de règlement sont disponibles pour la transaction sur la devise correspondante. 

Jÿ_eclr n_wcsp jma_j cddcarscp_ jcq rp_lq_argmlq amppcqnmlb_lrcq nmsp jc amknrc bc jÿgltcqrgqqcsp dgl_j cl os_jgrÛ bc k_lb_r_gpc,
Jcq dp_gq jgÛq _sv qcptgacq bc jÿ?eclr n_wcsp ncstclr Ürpc kgq Ò af_pec bc jÿgltcqrgqqcsp, 

Sur demande des actionnaires, la Société peut accepter, à sa discrétion, que des souscriptions d'actions soient réglées en tout ou 
n_prgc tg_ sl _nnmpr cl l_rspc, B_lq ac a_q* jÿ_nnmpr cl l_rspc bmgr Ürpc amkn_rg`jc _tca j_ nmjgrgosc cr jcq pcqrpgargmlq bc placement 
du compartiment concerné. En outre, ces investissements sont contråjÛq n_p jc pÛtgqcsp bÿclrpcnpgqcq lmkkÛ n_p j_ QmagÛrÛ, Jcq
dp_gq _ddÛpclrq qmlr Ò j_ af_pec bc jÿgltcqrgqqcsp, 

Jcq _argmlq qmlr slgosckclr Ûkgqcq qmsq dmpkc lmkgl_rgtc, Cl amlqÛosclac* j_ os_jgrÛ b%_argmll_gpc bÿsl gltcqrgqqcsp b_lq j_
Société et tous leq bpmgrq cr m`jge_rgmlq cl bÛamsj_lr pcnmqclr qsp jÿglqapgnrgml bsbgr gltcqrgqqcsp b_lq jc pcegqrpc bc j_ QmagÛrÛ, Gj lc
nmspp_ Ürpc bck_lbÛ bc amltcpqgml b%_argmlq lmkgl_rgtcq cl _argmlq _s nmprcsp, Jÿ_rrclrgml bcq _argmll_gpcq cqr _rrgpÛc qsp je fait 
que jc pÚejckclr bcq _argmlq lmkgl_rgtcq ncsr Ûe_jckclr qÿcddcarscp n_p jc `g_gq bÿsl mpe_lgqkc bc amknclq_rgml cvrcplc _epÛÛ*
tel que Clearstream (compensation externe). 

Toutes les actions émises sont assorties des mêmes droits. Les Statuts prévoient la possibilité de lancer différentes catégories 
bÿ_argmlq _qqmprgcq bc a_p_arÛpgqrgoscq qnÛagdgoscq _s qcgl bÿsl amkn_prgkclr, 

Bcq dp_argmlq b%_argmlq ncstclr Ûe_jckclr Ürpc Ûkgqcq nmsp rmsq jcq amkn_prgkclrq cr rmsrcq jcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq, Acq dp_ctions, 
exppgkÛcq hsqosÿÒ j_ rpmgqgÚkc bÛagk_jc* lc amldÚpclr _sasl bpmgr bc tmrc jmpq bcq _qqck`jÛcq eÛlÛp_jcq* k_gq bmllclr rmsrcdmgq
droit, le cas échéant, à une distribution ou à une répartition au prorata du nombre de parts du boni de liquidation en cas de 
liquib_rgml bs amkn_prgkclr ms bc j_ a_rÛempgc bÿ_argmlq amlacplÛ&c', 

 

Rachat d'actions  
Jcq bck_lbcq bc p_af_r* _aamkn_elÛcq bcq Ûtclrscjq acprgdga_rq bÛjgtpÛq* ncstclr Ürpc _bpcqqÛcq Ò j_ QmagÛrÛ bc ecqrgml* Ò jÿagent 
administratif, au Dépositaire ou à un autre distributeur et agent payeur habilité à recevoir ces demandes. 

La contre-t_jcsp bcq _argmlq bÿsl amkn_prgkclr npÛqclrÛcq cl tsc bÿsl p_af_r cqr n_wÛc _s njsq r_pb jc rpmgqgÚkc hmsp &jc rpmgqgÚkc
jour ouvrable pour les compartiments UBS (Lux) Bond SICAV ü China Fixed Income (RMB) et UBS (LUX) Bond SICAV - China Flexible 
&PK@'' qsgt_lr jc hmsp bc jÿmpbpc &¨ date de règlement  »), à moins que, en vertu de dispositions légales, telles que des mesures 
de contrôle des changes ou des restrictions aux mouvemenrq bc a_ngr_sv* ms cl p_gqml bÿ_srpcq agpamlqr_lacq Ûaf_nn_lr _s aml+
rpåjc bs BÛnmqgr_gpc* jc rp_lqdcpr bs kmlr_lr bs p_af_r b_lq jc n_wq mê j_ bck_lbc bc p_af_r _ ÛrÛ glrpmbsgrc lc qÿ_tÚpc gknmssible. 
Si les banques ne sont pas ouvertes aux transactions dalq jc n_wq amppcqnmlb_lr Ò j_ bctgqc bc j_ a_rÛempgc bÿ_argmlq amlacplÛc ms
qg j_ bctgqc amppcqnmlb_lrc lc ncsr n_q Ürpc lÛemagÛc b_lq jc a_bpc bÿsl qwqrÚkc bc pÚejckclr glrcp`_la_gpc Ò j_ b_rc bc pÚejement 
ms jmpq bÿsl hmsp oscjamlosc amknpgq clrpc jc hmsp bc jÿmpbpc cr j_ b_rc bc pÚejckclr*ces jours ne seront pas considérés comme 
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des dates de règlement. Seuls seront considérés comme des dates de règlement les jours au cours desquels ces banques sont 
ouvertes ou ces systèmes de règlement sont disponibles pour la transaction sur la devise correspondante. 

Jmpqosc j_ t_jcsp bc j_ n_pr bÿslc a_rÛempgc b%_argmlq b_lq j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc rmr_jc bÿsl amkn_prgkclr bcqaclb cl
bcqqmsq bÿsl acpr_gl lgtc_s ms lÿ_rrcglr n_q sl lgtc_s osg _ ÛrÛ bÛdglg n_p jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml bc j_ QmagÛrÛ amkkc jc
lgtc_s kglgk_j pcosgq nmsp slc ecqrgml Ûamlmkgosckclr ncprglclrc bÿslc a_rÛempgc b%_argmlq* jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml ncsr
bÛagbcp osc jÿclqck`jc bcq _argmlq bc acrrc a_rÛempgc qmgclr p_afcrÛcq sl hmsp mstp_`jc bÛrcpkglÛ n_p jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml
de la Société, contre paiement du prix de rachat. Aucuns frais supplémentaires ou autres charges financières ne seront imputé(e)s 
aux investisseurs de la catégorie concernée ainsi que du compartiment en question au titre de ce rachat, le principe de Swing 
Pricing décrit dans le chapitre « T_jcsp lcrrc bþgltclr_gpc* npgv bþÚkgqqgml* bc p_af_r cr bc amltcpqgml ´ qÿ_nnjgos_lr jc a_q
échéant. 
Nmsp jcq amkn_prgkclrq amknpcl_lr njsqgcspq a_rÛempgcq bÿ_argmlq jg`cjjÛcqb_lq bgddÛpclrcq bctgqcq* jÿ_argmll_gpc lc ncsr cl npgl+
cipe percevoir la contre-t_jcsp bc qml p_af_r osc b_lq j_ bctgqc bc j_ a_rÛempgc bÿ_argmlq amlacplÛc ms b_lq j_ kmll_gc bc amknrc
du compartiment correspondant. 

En vertu des lois et dispositions applicables, le Dépositaire et/ou les organismes mandatés pour le paiement des produits de rachat 
ncstclr _aacnrcp* Ò jcsp npmnpc bgqapÛrgml cr qsp bck_lbc Ûk_l_lr bc jÿgltcqrgqqcsp* jc n_gckclr b_lq bÿ_srpcq bctgqcq osc ja 
kmll_gc bc amknrc bs amkn_prgkclr amlacplÛ cr j_ bctgqc bc j_ a_rÛempgc bÿ_argmlq b_lq j_oscjjc cqr cddcarsÛ jc p_af_r, Jc amurs 
bc af_lec _jmpq cl tgescsp cqr bÛrcpkglÛ n_p jÿmpe_lgqkc pcqncargd qsp j_ `_qc bc jÿÛa_pr clrpc jc amspq _afcrcsp cr jc amspq vendeur 
de la paire de devises en question. 
Les investisseurs supporteront tous les frais liés au change. Ces frais, mais aussi les impôts, les commissions et autres dépenses 
clamspsq b_lq jcq n_wq bc amkkcpag_jgq_rgml cr nmst_lr Ürpc npÛjctÛcq Ò rgrpc bÿexemple par des banques correspondantes sont 
nmprÛq _s amknrc bc jÿgltcqrgqqcsp amlacplÛ cr bÛbsgrq bcq npmbsgrq bcq p_af_rq, Lmlm`qr_lr ac osg npÛaÚbc* jc n_gckclr bs npoduit 
des rachats des actions libellées et/ou couvertes en RMB sera effectué en RMB ungosckclr, Jÿgltcqrgqqcsp lÿcqr n_q cl bpmgr bÿcvgecp
le paiement des produits des rachats dans une autre devise que le RMB. 

Toutes les taxes, commissions ou autres charges éventuellement dues dans les pays respectifs de commercialisation et qui peuvent 
également être prélevées notamment par des banques correspondantes sont facturées. 

En revanche, aucune commission de rachat ne peut être prélevée. 

Cl dmlargml bc jÿÛtmjsrgml bc j_ t_jcsp lcrrc b%gltclr_gpc* jc npgv bc p_af_r nmspp_ Ürpc qsnÛpgcsp ms gldÛpgcsp au prix payé par 
jÿ_argmll_gpc, 

La Société se réserve le droit de ne pas exécuter intégralement les demandes de rachat ou de conversion reçues lors d'un jour de 
l'ordre au cours duquel lesdites demandes combinées impliquent des sorties de capitaux représentant plus de 10% de l'actif net 
total du compartiment au jour de l'ordre concerné (redemption gate). Le cas échéant, la Société peut décider de n'exécuter que 
partiellement les demandes de rachat et de conversion et de traiter en priorité les demandes non exécutées dans un délai qui 
n'excédera normalement pas 20 jours ouvrables à compter du jour de l'ordre concerné. 

Cl a_q bc bck_lbcq bc p_af_r gknmpr_lrcq* j_ QmagÛrÛ ncsr bÛagbcp bc lc bmllcp qsgrc Ò slc bck_lbc bc p_af_r osÿ_npÚq _tmgp
vendu les éléments amppcqnmlb_lrq bc qml _argd cr ac* b_lq jcq kcgjjcspq bÛj_gq nmqqg`jcq, Qg slc rcjjc kcqspc qÿ_tÚpc lÛacqq_gpc*
toutes les demandes de rachat reçues le même jour seront honorées au même prix.  

Jÿ_eclr n_wcsp jma_j cddcarscp_ jcq rp_lq_argmlq amppcqnmlb_lrcq nmsp jc amknrc bc jÿgltcqrgqqcsp dgl_j cl os_jgrÛ bc k_lb_r_gpc,
Jcq dp_gq jgÛq _sv qcptgacq bc jÿ?eclr n_wcsp _glqg osc jcq amkkgqqgmlq npÛjctÛcq n_p bcq `_loscq amppcqnmlb_lrcq ncstclr Ürpe 
gknsrÛq Ò jÿgltcqrgqqcsp, 

Sur demande des actionnaires, la Société peut proposer aux investisseurs de régler les rachats d'actions en tout ou partie via un 
retrait en nature. 

Dans ce cas, le retrait en nature doit être compatible avec la politique et les restrictions de placement du compartiment concerné. 
En outre, acq n_gckclrq qmlr amlrpåjÛq n_p jc pÛtgqcsp bÿclrpcnpgqcq lmkkÛ n_p j_ QmagÛrÛ cr lc bmgtclr _tmgp _saslc amlqÛosclac
lÛe_rgtc nmsp jcq _srpcq _argmll_gpcq bc j_ QmagÛrÛ, Jcq dp_gq _ddÛpclrq qmlr Ò j_ af_pec bc jÿgltcqrgqqcsp, 

Conversion d'actions  
Les actgmll_gpcq ncstclr Ò rmsr kmkclr n_qqcp bÿsl amkn_prgkclr Ò sl _srpc ms bÿslc a_rÛempgc bÿ_argmlq Ò slc _srpc _s qcgl
bÿsl kÜkc amkn_prgkclr, Jcq kmb_jgrÛq _nnjga_`jcq _sv bck_lbcq bc amltcpqgml qmlr gbclrgoscq Ò acjjcq pÛegqq_lr jÿÛkgqqgml cr 
jc p_af_r bÿ_ctions. 

Jc lmk`pc bÿ_argmlq b_lq jcqoscjjcq jÿ_argmll_gpc ncsr amltcprgp qml nmprcdcsgjjc qc a_jasjc qcjml j_ dmpksjc qsgt_lrc : 
 

 

 

où : 
 

 

 

 

 

= lmk`pc bÿ_argmlq bs lmstc_s amkn_prgkclr ms bc j_ a_rÛempgc bÿ_argmlq b_lqlequel/laquelle la conversion doit 
qÿcddcarscp 

= lmk`pc bÿ_argmlq bs amkn_prgkclr ms bc j_ a_rÛempgc bÿ_argmlq Ò n_prgp bsoscj-bc j_oscjjc j_ amltcpqgml bmgr qÿcd+
fectuer 

= t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc bcq _argmlq npÛqclrÛcq Ò j_ amltcpqgml 
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= taux de change entre les compartiments ou les catégories d'actions concerné(e)s. Si les deux compartiments ou 
catégories d'actions sont évalué(e)s dans la même monnaie de compte, ce coefficient est égal à 1  

= t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc bcq _argmlq bs amkn_prgkclr ms bc j_a_rÛempgc bÿ_argmlq b_lq jcoscj &j_oscjjc' j_ amltcp+
qgml bmgr qÿcddcarscp* majorée des impôts, droits ou autres taxes 

 

En fonction des différents distributeurs, qui ont informé les investisseurs de la méthode utilisée au préalable, une commission de 
amltcpqgml amppcqnmlb_lr _sv dp_gq bÿclrpÛc k_vgkskq ncsr Ürpc bÛbsgrc &ms npÛjctÛc cl qsq' bs kmlr_lr bc jÿgltcqrgqqckclr ms 
ajoutée à la valeur nette d'inventaire et payée aux distributeurs et/ou aux intermédiaires financiers impliqués dans la distribution 
des actions du compartiment. Dans ce cas, aucune commission de rachat n'est prélevée conformément aux indications de la section 
« Rachat d'actions ». 

Qmsq pÛqcptc bcq jmgq cr bcq bgqnmqgrgmlq cl tgescsp* jc BÛnmqgr_gpc cr-ms jÿmpe_lgqkc afargé de recevoir les paiements dus au titre 
bcq amltcpqgmlq ncstclr* Ò jcsp bgqapÛrgml cr qsp bck_lbc bc jÿgltcqrgqqcsp amlacplÛ* _aacnrcp osc acq n_gckclrq qmgclr cddcatués 
b_lq bÿ_srpcq kmll_gcq osc j_ kmll_gc bc amknrc bs amkn_prgkclr ms j_ kmll_gc bc qmsqapgnrgml bc j_ a_rÛempgc bÿ_argmlq b_lq
jcoscj &j_oscjjc' j_ amltcpqgml _ jgcs, Jc amspq bc af_lec _jmpq cl tgescsp cqr bÛrcpkglÛ n_p jÿmpe_lgqkc pcqncargd qsp j_ `_se de 
jÿÛa_pr clrpc jc amspq _afcrcsp cr jc amspq tclbcsp bc j_ n_gpc bc bctgqcq cl oscqtion. Ces commissions ainsi que les impôts, taxes 
cr bpmgrq bc rgk`pc Ûtclrscjjckclr bsq b_lq jcq bgddÛpclrq n_wq jmpq bs n_qq_ec bÿsl amkn_prgkclr Ò sl _srpc qmlr Ò j_ af_pec des 
actionnaires. 

Jsrrc amlrpc jc `j_lafgkclr bþ_peclr cr amlrpc jc dgl_lackclr du terrorisme  
Jcq bgqrpg`srcspq bc j_ QmagÛrÛ qmlr rclsq bÿm`qcptcp jcq bgqnmqgrgmlq bc j_ jmg jsvck`mspecmgqc bs /0 novembre 2004 relative à la 
jsrrc amlrpc jc `j_lafgkclr bÿ_peclr cr amlrpc jc dgl_lackclr bs rcppmpgqkc b_lq q_ tcpqgml cl tgescsp* _glqg oue les conditions 
amlrp_arscjjcq _nnjga_`jcq qÿw p_nnmpr_lr cr jcq agpasj_gpcq _nnjga_`jcq pcj_rgtcq bc j_ AQQD, 

Jcq gltcqrgqqcspq qc tmgclr _glqg b_lq j%m`jge_rgml bÿÛr_`jgp j_ npcstc bc jcsp gbclrgrÛ _snpÚq bs bgqrpg`srcsp ms bc j%mpe_lisme de 
vente qui reçoit leur souscription. Le distributeur ou l'organisme de vente est tenu de demander aux investisseurs, dans le cadre 
de la souscription, au moins les informations et documents suivants : pour les personnes physiques, une copie certifiée conforme 
par jc bgqrpg`srcsp* j%mpe_lgqkc bc tclrc ms jcq _srmpgrÛq jma_jcq bs n_qqcnmpr-bc j_ a_prc bÿgbclrgrÛ ; pour les sociétés ou les autres 
ncpqmllcq kmp_jcq* slc amngc acprgdgÛc amldmpkc bc jÿ_arc amlqrgrsrgd* slc amngc acprgdgÛc amldmpkc bc jÿcvrp_gr bs Pcegqrre de 
Commerce, une copie des derniers états financiers annuels publiés, ainsi que les noms complets des bénéficiaires économiques. 

En fonction de chaque situation, le distributeur ou l'organisme de vente est tenu de demander aux investisseurs, dans le cadre de 
j_ qmsqapgnrgml ms bs p_af_r* bÿ_srpcq bmaskclrq ms gldmpk_rgmlq, Jc bgqrpg`srcsp bmgr qÿ_qqspcp osc jcq mpe_lgqkcq bc tclrc
pcqncarclr qrpgarckclr j_ npmaÛbspc bÿgbclrgdga_rgml bÛapgrc ag-bcqqsq, Jÿ_eclr _bkglgqrp_rgd cr j_ QmagÛrÛ ncstclr Ò rmsr kmment 
bck_lbcp _s bgqrpg`srcsp bc dmsplgp j_ npcstc bs pcqncar bc acrrc npmaÛbspc, J%_eclr _bkglgqrp_rgd qÿ_qqspc bs pcqncar bcq pÚgles 
npÛagrÛcq b_lq jc a_bpc bc rmsrcq jcq bck_lbcq bc qmsqapgnrgml-p_af_r Ûk_l_lr bc bgqrpg`srcspq ms bÿmpe_lgqkcq bc tclrc Ûtablis 
dans des pays dans lesquels aucune exigence équivalente au droit luxembourgeois ou de l'UE visant à lutter contre le blanchiment 
bÿ_peclr cr jc dgl_lackclr bs rcppmpgqkc lÿcvgqrc nmsp acq bgqrpg`srcspq ms mpe_lgqkcq bc tclrc, 

En outre, le distributesp cr qcq mpe_lgqkcq bc tclrc bmgtclr pcqncarcp jÿclqck`jc bcq pÚejcq pcj_rgtcq Ò j_ npÛtclrgml bs `j_lafgkclr
bÿ_peclr cr bs dgl_lackclr bs rcppmpgqkc cl tgescsp b_lq jcq bgddÛpclrq n_wq bc amkkcpag_jgq_rgml, 

Qsqnclqgml bs a_jasj bc j_ t_jcsp lcrrc bþgltclr_gpc* bc jþÚkgqqgml* bs p_af_r cr bc j_ amltcpqgml bþ_argmlq 
J_ QmagÛrÛ cqr cl bpmgr bc qsqnclbpc rcknmp_gpckclr jc a_jasj bc j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc bÿsl ms bc njsqgcspq amkn_prgkcnt(s), 
jÿÛkgqqgml cr jc p_af_r bÿ_argmlq _glqg osc j_ amltcpqgml bÿ_ctions entre les compartiments : 

- jmpqosÿsl ms njsqgcspq k_pafÛ&q' ms `mspqc&q' osg amlqrgrsc-amlqrgrsclr j_ `_qc bÿÛt_js_rgml bÿslc n_pr gknmpr_lrc bc

jÿ_argd lcr* ms bcq k_pafÛq bc af_lec b_lq j_ kmll_gc bcqoscjq j_ t_jcsp lcrrc b%gltclr_gpc* ms slc n_prge importante 

des actifs nets, est libellée, sont fermés (en dehors des jours fériés ordinaires) ou lorsque les transactions y sont suspen-

dues ou que ces marchés ou bourses sont sujets à des restrictions ou à de fortes fluctuations de cours à court terme ; 

- jmpqosÿcl p_gqml bÿÛtÛlckclrq lml gknsr_`jcq Ò j_ QmagÛrÛ cr-ms Ò j_ QmagÛrÛ bc ecqrgml ms Ûaf_nn_lr Ò qml amlrpåjc* gj

qÿ_tÚpc gknmqqg`jc bc bgqnmqcp lmpk_jckclr bc jÿ_argd lcr q_lq amknpmkcrrpc ep_tckclr jcq glrÛpÜrq bcq _argmll_gpcq ; 

- lorsque la valeur bÿslc n_pr gknmpr_lrc bc jÿ_argd lcr lc ncsr Ürpc bÛrcpkglÛc cl p_gqml bÿslc ncprsp`_rgml bcq amkks+

nications ou pour toute autre raison ; 

- jmpqosc j_ QmagÛrÛ lÿcqr n_q cl kcqspc bc p_n_rpgcp jcq dmlbq _sv dglq bs n_gckclr bcq bck_lbcq bc p_af_r b_lq jc amk+

p_prgkclr amlacplÛ ms qg sl rp_lqdcpr bc jgosgbgrÛq jgÛ Ò j_ acqqgml ms Ò jÿ_aosgqgrgml bÿgltcqrgqqckclrq ms bc n_gckclrq Ò

j_ qsgrc bc p_af_rq bÿ_argmlq lc ncsr n_q Ürpc cddcarsÛ Ò bcq amspq bc amltcpqgml lmpk_sv qcjml jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_+

tion de la Société ; 

 

- jmpqosc bcq agpamlqr_lacq nmjgrgoscq* Ûamlmkgoscq* kgjgr_gpcq ms _srpcq Ûaf_nn_lr Ò jÿgldjsclac bc j_ QmagÛrÛ lc ncpkcr+

rclr n_q bc bgqnmqcp b_lq bcq amlbgrgmlq lmpk_jcq bc jÿ_argd bc j_ QmagÛrÛ q_lq lsgpc qÛpgcsqckclr _sv glrÛpÜrq bcq _a+

tionnaires ; 

- jmpqosc nmsp rmsrc _srpc p_gqml* jcq amspq bcq gltcqrgqqckclrq bÿsl amkn_prgkclr lc ncstclr n_q Ürpc bÛrcpkglÛq Ò

temps ou correctement ; 

- jmpqosÿslc amltma_rgml Ò slc _qqck`jÛc cvrp_mpbgl_gpc bcq _argmll_gpcq _w_lr nmsp m`hcr j_ jgosgb_rgml bc j_ QmagÛrÛ a 

été publiée ; 

- b_lq j_ kcqspc mê slc rcjjc qsqnclqgml cqr hsqrgdgÛc nmsp npmrÛecp jcq _argmll_gpcq* _npÚq j_ ns`jga_rgml bÿslc amltma_+

rgml Ò slc _qqck`jÛc cvrp_mpbgl_gpc bcq _argmll_gpcq _w_lr nmsp m`hcr j_ dsqgml bc j_ QmagÛrÛ ms bÿsl amkn_prgkclr ms
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bÿslc lmrgdga_rgml _sv _argmll_gpcq pcj_rgtc Ò slc bÛagqgml bs Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml bc j_ QmagÛrÛ amlacpl_lr j_ dsqgml

bÿsl ms bc njsqgcspq amkn_prgkclrq ; et 

- lorsque des restrictions de change ou des mesures restreignant la libre circulation des capitauv cknÜafclr bÿcvÛasrcp

des opérations pour le compte de la Société. 

J_ qsqnclqgml bs a_jasj bc j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc* j_ qsqnclqgml bc jÿÛkgqqgml cr bs p_af_r bÿ_argmlq cr j_ qsqnclqgmlde la 
amltcpqgml bÿsl amkn_prgkclr Ò jÿ_srpc qcpmlrnotifiées sans délai à toutes les autorités compétentes des pays dans lesquels les 
_argmlq bc j_ QmagÛrÛ qmlr _srmpgqÛcq Ò j_ tclrc ns`jgosc cr dcpmlr jÿm`hcr bÿslc ns`jga_rgml cr* amkkc bÛapgr njsq cl bÛr_gj ci-après 
dans la section « Rapports et publications périodiques ». 

Cl msrpc* j_ QmagÛrÛ cqr rclsc bc pcosÛpgp bcq gltcqrgqqcspq osg lc pcknjgqqclr njsq jcq amlbgrgmlq bc bÛrclrgml bÿslc a_rÛemrie 
bÿ_argmlq osÿgjq : 

a) restituent leurs actions dans un délai de 30 jours calendaires amldmpkÛkclr _sv bgqnmqgrgmlq pcj_rgtcq _s p_af_r bÿ_argmlq ; 
ou 

b) transfèrent leurs actions à une personne qui remplit les conditions requises pour acquérir des actions de la catégorie 
considérée ; ou 

c) Ûaf_leclr jcspq _argmlq amlrpc bcq _argmlq bÿslc autre catégorie du compartiment concerné, pour laquelle ces investisseurs 
pcknjgqqclr jcq amlbgrgmlq bÿ_aosgqgrgml, 

 

La Société est par ailleurs en droit de : 
 

a) refuser une demande de souscription à sa discrétion ; 

b) racheter à tout moment des _argmlq _aosgqcq cl bÛngr bÿslc bgqnmqgrgml bÿcvajsqgml, 

Distributions  
Jÿ_qqck`jÛc eÛlÛp_jc bcq _argmll_gpcq bc af_osc amkn_prgkclr bÛrcpkglc* qsp npmnmqgrgml bs Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml bc j_ Qm+
ciété après la clôture des comptes annuels, si et dans quelle mesure les différents compartiments ou les différentes catégories 
bÿ_argmlq npmaÚbclr Ò bcq bgqrpg`srgmlq, Jcq bgqrpg`srgmlq ncstclr Ürpc amknmqÛcq bc pctclsq &n_p cvcknjc* bcq pctclsq bc bgti-
dendes et d'intérêts) ou de capital et elles peuvent inclure ou non les frais et dépenses. 
Nmsp jcq gltcqrgqqcspq b_lq acpr_glq n_wq* bcq r_sv bÿgknmqgrgml njsq ÛjctÛq osc qsp jcq njsq-values obtenues lors de la vente de parts 
du Fonds peuvent être appliqués sur le capital distribué. Certains investisseurs pourraient donc privilégier l'investissement dans des 
catégories d'actions de capitalisation (-acc) plutôt que dans des catégories d'actions de distribution (-dist, -mdist). Les investisseurs 
peuvent être imposés ultérieurement sur les revenuq cr qsp jc a_ngr_j npmtcl_lr bcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq bc a_ngr_jgq_rgml &-acc) par 
rapport aux actions de distribution (-dist). Il est conseillé aux investisseurs de consulter leur conseiller fiscal à cet égard. Chaque 
versement conduit à une baisse immédg_rc bc j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc n_p _argml bs amkn_prgkclr, Jcq bgqrpg`srgmlq lc ncstclr
_tmgp nmsp cddcr bc d_gpc bcqaclbpc jÿ_argd lcr bc j_ QmagÛrÛ cl bcqqmsq bs kglgksk npÛts n_p j_ Jmg bc 0./., Jmpqosc bcq bgqtribu-
tions sont effectuées, elles sonr tcpqÛcq b_lq jcq os_rpc kmgq qsgt_lr j_ ajårspc bc jÿcvcpagac, 

Jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml bc j_ QmagÛrÛ cqr _srmpgqÛ Ò tcpqcp bcq bgtgbclbcq glrÛpgk_gpcq cr Ò qsqnclbpc jc tcpqckclr bcq bistribu-
tions. 

Les droits à distribution et attribution qui ne sont pas exercés dans les cinq ans de leur échéance sont forclos et retournent au 
amkn_prgkclr amlacplÛ ms Ò j_ a_rÛempgc bÿ_argmlq amlacplÛc _s qcgl bc ac bcplgcp, Qg jcbgr amkn_prgkclr ms j_bgrc a_rÛempgc
bÿ_argmlq _ bÛhÒ ÛrÛ jgosgbÛ&c'* jcq bgqrpg`srgmlq cr attributions échoient aux autres compartiments de la Société ou aux autres 
a_rÛempgcq bÿ_argmlq bs amkn_prgkclr amlacplÛ* _s npmp_r_ bc jcsp _argd lcr pcqncargd, Qsp npmnmqgrgml bs Amlqcgj bÿ_bkglgqrpation 
bc j_ QmagÛrÛ* jÿ_qqck`jÛc eÛlÛp_jc ncsr Ûe_jckclr npÛtmgp* b_lq jc a_bpc bc jÿ_ddcar_rgml bs pÛqsjr_r lcr cr bcq njsq-values réalisées, 
bÿÛkcrrpc bcq _argmlq ep_rsgrcq, ?dgl osc jcq bgqrpg`srgmlq amppcqnmlbclr _sv bpmgrq pÛcjq bcq gltcqrgqqcspq* gj cqr npmaÛbÛà une 
péréquation des revenus. 

Fiscalité et  frais  

Fiscalité 
La Société est régie par la législation luxembourgeoise. En vertu de la législation luxembourgeoise actuellement en vigueur, la 
QmagÛrÛ lÿcqr _qqshcrrgc Ò _sasl gknår Ò j_ qmspac* qsp jc pctcls* qsp jcq njsq-values ou sur la fortune au Luxembourg. Toutefois, 
slc r_vc bÿ_`mllckclr bc .*.3# n_p _l cqr npÛjctÛc _s Ep_lb-BsafÛ bc Jsvck`mspe qsp jÿ_argd lcr rmr_j bc af_osc amkn_prg+
ment ; pour les catégories d'actions F, I-A1, I-A2, I-A3, I-B, I-X et U-X, cette taxe d'abonnement est réduite à 0,01% par an, payable 
Ò j_ dgl bc af_osc rpgkcqrpc, Jÿ_argd lcr rmr_j bc af_osc amkn_prgkclr _s rcpkc bc af_osc rpgkcqrpc amlqrgrsc j_ `_qc bs a_jaul de 
cette taxe. Cl a_q bc pcaj_qqckclr bs qr_rsr dgqa_j bÿsl gltcqrgqqcsp n_p jÿ_srmpgrÛ amknÛrclrc* rmsrcq les actions des catégories F, 
I-A1, I-A2, I-A3, I-B, I-X et U-X sont, dans certaines circonstances, imposées à un taux de 0,05%. 
 

Les différents chiffres indiqués émanent des dernières données disponibles à la date de calcul. 
Jÿ_argmll_gpc lÿcqr pcbct_`jc bÿ_sasl gknår qsp jc pctcls* jcq bml_rgmlq* jcq qsaacqqgmlq ms _srpc _s Jsvck`mspe* amldmpkÛkclr
Ò j_ jÛegqj_rgml dgqa_jc _arscjjckclr cl tgescsp* q_sd qÿgj _ qml bmkgagjc* q_ pÛqgbclac ms qml Ûr_`jgqqckclr ncpk_lclr _s Jsxem-
`mspe ms qÿgj Ûr_gr bmkgagjgÛ_sn_p_t_lr _s Jsvck`mspe cr osÿgj bÛrgclr njsq bc /.# bs a_ngr_j bc j_ QmagÛrÛ, 

Les informations ci-dessus ne se veulent pas exhaustives 9 cjjcq lc amlqrgrsclr osÿsl pÛqskÛ bcq gknjga_rgmlq dgqa_jcq, Gj glamk`c
_sv qmsqapgnrcspq bÿ_argmlq bc qÿgldmpkcp bcj_ jÛegqj_rgml cr bc jÿclqck`jc bcq bgqnmqgrgmlq _nnjga_`jcq amlacpl_lr jÿ_aosgqgrgml* j_
bÛrclrgml cr j_ tclrc Ûtclrscjjc bÿ_argmlq cl dmlargml bc jcsp bmkgagjc ms bc jcsp l_rgml_jgrÛ, 
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Caf_lec _srmk_rgosc bþgldmpk_rgmlq û FATCA et norme Common Reporting S tandard  

Cl r_lr osc qmagÛrÛ bc nj_ackclr bÛhÒ bmkgagjgÛc _s Jsvck`mspe* j_ QmagÛrÛ cqr b_lq jÿm`jge_rgml* b_lq jc a_bpc bc qwqrÚkcq
_srmk_rgoscq bÿÛaf_lec bcq gldmpk_rgmlq amkkc acsv kclrgmllÛq ag-_npÚq &cr bÿ_srpcq nmst_lr Ürpc glrpmbsgrq nmlarscjjckclr'* 
de collecter certaines informations relatives aux investisseurs individuels et à leur statut fiscal et de transmettre ces informations 
aux autorités fiscales luxembourgeoises qui peuvent à leur tour les adresser aux autorités fiscales dans les juridictions, dans les-
oscjjcq jÿgltcqrgqqcsp _ qml bmkgagjc dgqa_j, 
AmldmpkÛkclr Ò jÿ¨ U.S. Foreign Account Tax Compliance Act » et aux dispositions légales y afférentes (« FATCA »), la Société 
bmgr pcknjgp jÿclqck`jc bcq m`jge_rgmlq bc bgjgeclac cr bcq cvgeclacq pcj_rgtcq Ò jÿÛr_`jgqqckclr bc p_nnmprq n_p jc `g_gq bcqoscjq jc
Trésor américain doit être informé des comptes financiers des « Specified U.S. Persons » (citoyens américains ou personnes résidant 
aux Etats-Slgq'* amkkc bÛdglg b_lq jÿ_aampb glrcpemstcplckclr_l (Intergovernmental Agreement, « IGA ») entre le Luxembourg 
et les Etats-Slgq bÿ?kÛpgosc, Qg acq cvgeclacq lc qmlr n_q pcknjgcq* bcq pcrclscq Ò j_ qmspac msrpc-Atlantique peuvent être imputées 
à la Société sur certains revenus générés aux Etats-Unis et à compter du 1er janvier 2019 sur les revenus bruts. Conformément à 
jÿGE?* j_ QmagÛrÛ cqr bÛaj_pÛc amldmpkc cr _saslc pcrclsc Ò j_ qmspac lc jsg cqr gknmqÛc* qg cjjc gbclrgdgc bcq amknrcq dgl_lciers 
provenant de « Specified U.S. Persons » et communique sans délai cette information aux autorités fiscales luxembourgeoises qui 
jcq kcrrclr Ò jcsp rmsp Ò j_ bgqnmqgrgml bc jÿ_bkglgqrp_rgml dgqa_jc _kÛpga_glc &Glrcpl_j Pctclsc Qcptgac* GPQ', 
?dgl bc jsrrcp amlrpc jc npm`jÚkc bÿcltcpespc kmlbg_jc bÿÛt_qgml dgqa_jc ÒjÿÛrp_lecp* jÿMABC qÿ_nnsgc b_lq slc j_pec kcqspc qsp
jÿ_nnpmafc glrcpemstcplckclr_jc nmsp j_ kgqc cl ñstpc bc j_ jmg _kÛpga_glc D?RA? cr _ Ûj_`mpÛ j_ lmpkc bc bÛaj_p_rgml amkkslc 
(« CRS »). Conformément à la norme CRS, les établissements financiers domiciliés dans les juridictions associées à la norme CRS 
(comme la Société) doivent transmettre à leurs autorités fiscales locales les données personnelles et les informations relatives aux 
comptes de leurs investisseurs ainsi que le cas échéant des personnes f_gq_lr jÿm`hcr bÿsl amlrpåjc bmkgagjgÛcq b_lq bÿ_srpcq hspg+
bgargmlq _qqmagÛcq Ò j_ lmpkc APQ bgqnmq_lr bÿsl _aampb pcj_rgd Ò jÿÛaf_lec bÿgldmpk_rgmlq _tca j_ hspgbgargml bc jÿÛr_`jgqqcment 
financier. Les autorités fiscales dans les juridictions associées à la norme CRS échangent ces informations une fois par an. Le 
Jsvck`mspe _ _bmnrÛ bcq bgqnmqgrgmlq jÛe_jcq nmsp jÿglqr_sp_rgml bc j_ lmpkc APQ, J_ QmagÛrÛ bmgr n_p amlqÛosclr pÛnmlbpc _sv 
obligations de diligence concernant la CRS adoptées par le Luxembourg cr q_rgqd_gpc _sv cvgeclacq jgÛcq Ò jÿÛr_`jgqqckclr bc p_n+
ports. 
Avant le placement, les investisseurs potentiels doivent mettre à la disposition de la Société leurs données personnelles et leur 
statut fiscal, de sorte que la société puisse satisfaire à ses obligations dans le cadre de la FATCA et de la CRS, ainsi que mettre 
amlrglscjjckclr Ò hmsp acq gldmpk_rgmlq, Jÿ_rrclrgml bcq gltcqrgqqcspq nmrclrgcjq cqr _rrgpÛc qsp jÿm`jge_rgml bc j_ QmagÛrÛde trans-
mettre ces informations aux autorités fiscales luxembourgeoises. Tout investisseur prend acte du fait que la Société peut prendre 
bcq kcqspcq osÿcjjc hsec lÛacqq_gpcq cl p_nnmpr _tca jcq _argdq bc acr gltcqrgqqcsp nmsp e_p_lrgp osc jcq pcrclscq Ò j_ qmspae impu-
tables à la Société et les autreq dp_gq w _ddÛpclrq* jcq r_sv bÿglrÛpÜr* jcq nÛl_jgrÛq cr _srpcq ncprcq cr cle_eckclrq osg cl bÛamsjclr
qmlr Ò j_ af_pec bc jÿgltcqrgqqcsp qg acjsg-ci ne met pas à la disposition de la Société les informations exigées. Cela peut également 
inclure la responq_`gjgrÛ bÿsl gltcqrgqqcsp nmsp jcq pcrclscq Ò j_ qmspac msrpc-Atlantique ou pénalités qui en découlent dans le cadre 
de la FATCA ou de la CRS, et/ou pour le rachat forcé ou la liquidation des placements de cet investisseur dans la Société. 
Les investisseupq nmrclrgcjq bmgtclr qÿ_bpcqqcp Ò jcsp amlqcgjjcp dgqa_j cs Ûe_pb Ò j_ D?RA? cr Ò j_ APQ cr _sv amlqÛosclacq Ûtcl+
rscjjcq bc acq qwqrÚkcq _srmk_rgoscq pcj_rgdq Ò jÿÛaf_lec bÿgldmpk_rgmlq, 

« Specified U.S. Person » au sens de la FATCA 
La mention « Specified U.S. Person » désigne un citoyen américain ou une personne résidant aux Etats-Unis, une entreprise ou 
une société fiduciaire organisée sous la forme juridique d'une société de personnes ou de capitaux aux Etats-Unis ou en vertu de 
la législation américaine ou en vertu de la législation d'une juridiction des Etats-Unis ü si : i) un tribunal au sein des Etats-Unis est 
autorisé en vertu de la loi en vigueur à émettre des injonctions ou à rendre des jugements concernant toutes les questions de 
l'administration de la société fiduciaire, et si ii) une ou plusieurs « Specified U.S. Persons » est/sont autorisée(s) à prendre toutes 
les décisions substantielles relatives à la société fiduciaire ü mais aussi la succession d'un défunt qui était citoyen américain ou qui 
résidait aux Etats-Unis. Cette section doit être interprétée en conformité avec la loi fiscale américaine (U.S. Internal Revenue Code). 

Fiscalité en RPC 
Pour les besoins de la présente section du Prospectus : (i) les mentions « compartiment » se réfèrent aux compartiments qui inves-
tissent dans des valeurs mobilières autorisées pour les QFII et/ou QFI directement ou indirectement via le statut de QFII et/ou QFI 
bs Ecqrgmll_gpc bc nmprcdcsgjjc* bs Amlqcgjjcp cl gltcqrgqqckclr ms bÿslc _srpc clrgrÛ _nn_prcl_lt au groupe UBS, ou qui inves-
tissent dans des obligations onshore de RPC négociées directement sur le CIBM ou via Bond Connect, et (ii) les mentions « Ges-
tionnaire de portefeuille » désignent le Gestionnaire de portefeuille, le Conseiller en investissement et toute autre entité apparte-
l_lr _s epmsnc S@Q* rcj osc jc amlrcvrc ncsr jÿcvgecp, 
En vertu des dispositions actuellement en vigueur en République populaire de Chine (RPC), les investisseurs étrangers, y compris 
les compartiments, gltcqrgqqclr eÛlÛp_jckclr b_lq bcq _argmlq ? afglmgqcq cr b_lq acpr_glq _srpcq npmbsgrq bÿgltcqrgqqckclr n_p jc
biais du statut QFI, ou via Stock Connect, ou investissent dans des obligations onshore en RPC directement sur le CIBM ou via 
Bond Connect. Dès jmpq osÿgj gltcqrgr b_lq bcq rgrpcq bc j_ PNA* jc amkn_prgkclr ncsr Ürpc cvnmqÛ Ò slc pcrclsc bÿgknårq cr Ò
bÿ_srpcq r_vcq gknmqÛcq n_p jcq _srmpgrÛq dgqa_jcq bc PNA, 
 
 

a) Impôt sur les sociétés : 
Conformément au droit fiscal général de la RPC, le compartiment, s'il a établi son domicile fiscal en RPC, est soumis dans ce pays 
à un impôt sur les sociétés (Corporate Income Tax, « CIT ») de 25% sur ses revenus imposables à travers le monde. Si le compar-
timent est considéré ne pas avoir sa résidence fiscale en RPC mais y avoir un lieu d'établissement (« LE »), les bénéfices attribuables 
Ò ac jgcs b%Ûr_`jgqqckclr qmlr _qqshcrrgq Ò sl gknår qsp jcq qmagÛrÛq bc 03#, Qg jc amkn_prgkclr lÿ_ n_q q_ pÛqgbclac dgqa_jc en RPC 
cr osÿgj lÿ_ n_q bc NC b_lq ac n_wq* jcq pctenus du compartiment découlant de ses obligations onshore de RPC sont en principe 
soumis dans ce pays à une retenue à la source (Withholding Income Tax, « WIT ») de 10% sur les bénéfices réalisés en RPC, y 
amknpgq* q_lq rmsrcdmgq qÿw jgkgrcp* jcq pctclsq n_qqgdq &n_p cvcknjc* jcq glrÛpÜrq' cr jcq `ÛlÛdgacq gqqsq bc rp_lqdcprq bÿm`jge_rgmlq
mlqfmpc bc PNA* Ò kmglq osÿgjq lÿcl qmgclr cvcknrÛq cl tcprs bÿslc amltclrgml bc bms`jc gknmqgrgml _nnjga_`jc ms bÿslc bgqnm+
sition spécifique du droit fiscal national. 
Le Ecqrgmll_gpc bc nmprcdcsgjjc cltgq_ec bc eÛpcp jc amkn_prgkclr bc d_Ùml Ò ac osÿgj lc qmgr n_q rp_grÛ amkkc slc clrpcnpgqc
pÛqgbclrc dgqa_jc cl PNA ms amkkc slc clrpcnpgqc lml pÛqgbclrc dgqa_jc cl PNA osg w bgqnmqc bÿsl NC _sv dglq bs AGR* kÜkc qg
aucune garantie ne peut être donnée à cet égard en raison des incertitudes entourant la législation et la pratique fiscales en RPC. 
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Intérêts 
Jmpqos%_saslc cvcknrgml ms pÛbsargml lÿcqr qnÛagdgosckclr npÛtsc n_p j_ jÛegqj_rgml cr j_ pÛejckclr_rgml dgqa_jc bc j_ PNC ou par 
slc amltclrgml dgqa_jc ncprglclrc* jcq clrpcnpgqcq lÿ_w_lr lg pÛqgbclac dgqa_jc lg jgcs b%Ûr_`jgqqckclr cl PNA qcpmlr eÛlÛp_jement 
_qqshcrrgcq Ò jÿgknår qsp jcq qmagÛrÛq qmsq j_ dmpkc bÿslc pcrclsc Ò j_ qmspac bc /.#, Jc 00 novembre 2018, le ministère des 
Finances (« Ministry of Finance ´* KMD' cr jÿ_bkglgqrp_rgml dgqa_jc &¨ STA ») de la RPC ont publié ensemble la circulaire Caishui 
[2018] N° 108 (« Circulaire 108 ´' amlacpl_lr jcq oscqrgmlq dgqa_jcq cl pcj_rgml _tca jcq pctclsq bÿglrÛpÜr ncpÙsq n_r les investisseurs 
institutionnels étrangers au titre de placements en obligations sur le marché obligataire de la RPC. Conformément à la Circulaire 
/.6* jcq pctclsq bÿglrÛpÜr ncpÙsq clrpc jc 5 novembre 2018 et le 6 novembre 2021 par des investisseurs institutionnels étrangers 
lc bgqnmq_lr n_q bc NC cl PNA &ms bgqnmq_lr bÿsl NC cl PNA* k_gq q_lq jgcl _tca jcq pctclsq cddcargtckclr pÛ_jgqÛq cl PNA' _s 
titre de placements en obligations sont provisoirement exonérés du CIT. Dans le cadre de la Circulaire 108, le 22 novembre 2021, 
le MOF et la STA ont publié conjointement l'avis public MOF/STA [2021] n° 34 (« l'avis public n° 34 »), en vertu duquel l'exonéra-
tion prévue par la Circulaire 108 a été prolongée jusqu'au 31 décembre 2025. Cette exemption selon la Circulaire 108 et l'avis 
public n° 12 lÿÛr_lr osc npmtgqmgpc* gj cqr bgddgagjc bc q_tmgp qg cjjc qcp_ rmshmspq cl tgescsp _s-delà du 31 décembre 2025. Confor-
mément à la législation fiscale en vigueur en RPC, les intérêts générés par les obligations d'Etat émises par le Bureau des finances 
compétent du Conseil d'Etat et/ou les obligations des administrations locales approuvées par le Conseil d'Etat sont exonérés du 
CIT. 

Plus-values 

Cl tcprs bc j_ Jmg pcj_rgtc Ò jÿGQ cr bc qcq pÚejcq bÿ_nnjga_rgml* ¨ le revenu issu du transfert de propriété » perçu en RPC par des 
qmagÛrÛq bmlr j_ pÛqgbclac dgqa_jc lÿcqr n_q cl PNA cqr _qqshcrrg Ò slc pcrclsc Ò j_ qmspac bc /.# cl PNA* q_sd cvmlÛp_rgml ou 
_nnjga_rgml bÿsl r_sv pÛbsgr cl tcprs bÿslc amltclrgml dgqa_jc cl tgescsp, 
Le 14 novembre 2014, le ministère des Finances, la SAT et la CSRC de RPC ont publié conjointement la Circulaire Caishui [2014] 
n°79 (« Circulaire 79 ») aux fins du traitement fiscal des plus-t_jscq bÿgltcqrgqqckclrq cl a_ngr_j ncpÙscq n_p jcq ODGG cr ODG, Cl
tcprs bc j_ Agpasj_gpc 57* jcq ODGG-ODG &lÿ_w_lr n_q bc JC cl PNA ms bgqnmq_lr bÿsl JC cl PNA* k_gq _tca jcoscj jc pctcls ncpçu en 
Afglc lÿclrpcrgclr n_q bc jgcl bgpcar' mlr `ÛlÛdgagÛ bÿslc cvmlÛp_rgml rcknmp_gpc bc j_ pcrclsc Ò j_ qmspac bsc cl PNA _s rgrpc bc
ces plus-values pour autant que celles-ci aient été réalisées à partir du 17 novembre 0./2 glajsq* cr mlr ÛrÛ pcbct_`jcq bÿslc
retenue à la source de 10% en RPC, en vertu de la loi applicable, au titre des plus-values réalisées avant le 17 novembre 2014.  
J_ Agpasj_gpc 57 lÿ_ n_q npÛagqÛ qg acrrc cvmlÛp_rgml rcknmp_gpc qÿ_nnjgos_gr Ò bÿ_srpcq rgrpcq osc jcq _argmlq ?, 
Gj lÿcvgqrc n_q bc pÛejckclr_rgml qnÛagdgosc qsp j%imposition des plus-values réalisées par les investisseurs étrangers sur la négocia-
rgml b%m`jge_rgmlq mlqfmpc, Cl jÿ_`qclac bÿslc pÛejckclr_rgml qnÛagdgosc* jÿ_nnjga_rgml bc jÿgknår qsp jcq qmagÛrÛq cqr pÛegc par les 
dispositions générales de la législatiol pcj_rgtc Ò jÿgknår qsp jcq qmagÛrÛq cl PNA cr cqr qmskgqc Ò jÿglrcpnpÛr_rgml bc jÿ_bkglgqrp_rgml
dgqa_jc bc PNA, Qÿ_egqq_lr bcq njsq-t_jscq gqqscq bc j_ acqqgml bÿm`jge_rgmlq mlqfmpc bc j_ PNA* jÿ_bkglgqrp_rgml dgqa_jc bc PNA _
indiqué verbalement à de nombreuses reprises que les plus-values en question n'étaient pas réputées avoir été réalisées en RPC et 
n'étaient donc pas assujetties à la retenue à la source applicable en RPC. Aucune disposition fiscale spécifique ne vient toutefois 
confirmer cette pratique. Dans la pratique, les plus-values réalisées par les investisseurs étrangers sur la négociation d'obligations 
mlqfmpc lc qmlr _arscjjckclr n_q qmskgqcq Ò slc pcrclsc Ò j_ qmspac, B_lq jÿÛtclrs_jgrÛ mê jÿ_bkglgqrp_rgml dgqa_jc bc PNA bÛci-
derait de taxep acq pctclsq Ò jÿ_tclgp* jc ecqrgmll_gpc bc nmprcdcsgjjc bck_lbcp_gr Ò jÿ_bkglgqrp_rgml dgqa_jc bc PNA bc amlqgbÛpcp jc
amkn_prgkclr amkkc pÛqgbclr dgqa_j bs Jsvck`mspe cr qc npÛt_sbp_gr bc jÿcvmlÛp_rgml dgqa_jc bcq njsq-values prévue dans la 
convention de double imposition signée entre la RPC et le Luxembourg. Ce traitement ne peut cependant pas être garanti. 
 
 

b) Taxe sur la valeur ajoutée (« TVA ») :  

Selon la circulaire Caishui [2016] n° 36 (« Circulaire 36  ») entrée en vigueur le 1er mai 2016 lors de la dernière phase de la réforme 
sur la TVA, les plus-values sur les transferts de titres onshore sont soumises à la TVA depuis le 1er mai 2016, sauf exemption 
particulière. 
 
Selon la Circulaire 36 et la circulaire Caishui [2016] n° 70 (« Circulaire 70 »), les plus-values réalisées sur les transferts d'obligations 
onshore de la RPC par des investisseurs institutionnels étrangers qui se sont vu accorder un accès direct au CIBM par la Banque 
populaire de Chine (« BPC ») ainsi que les plus-values des QFII/QFI découlant du transfert de titres de créance de la RPC sont 
exonérées de TVA. 
Les produits d'intérêt perçus par les investisseurs étrangers sur les investissements en obligations onshore sont soumis à une TVA 
de 6%, sauf exemption particulière (voir remarques à l'égard de la Circulaire /.6 cr bc jÿ?N 34 ci-dessous). Conformément à la 
Agpasj_gpc 14* jcq pctclsq bÿglrÛpÜr gqqsq bc bÛnårq lc qmlr n_q qmskgq Ò j_ RT? cr jcq pctclsq bÿglrÛpÜr qsp cknpslrq b%Cr_r sont 
exonérés de la TVA. La Cirasj_gpc /.6 npÛtmgr slc cvmlÛp_rgml bc RT? _nnjga_`jc _sv npmbsgrq bÿglrÛpÜrq ncpÙsq n_p jcq gltcqrgqqcspq
glqrgrsrgmllcjq Ûrp_lecpq _s rgrpc bÿgltcqrgqqckclrq qsp jc k_pafÛ m`jge_r_gpc afglmgq clrpc jc 5 novembre 2018 et le 6 no-
vembre 2021. L'avis public n° 34 prévoit une prolongation de cette période jusqu'au 31 décembre 2025. Cette exemption selon 
la Circulaire 108 et l'avis public n° 12 lÿÛr_lr osc npmtgqmgpc* gj cqr bgddgagjc bc q_tmgp qg cjjc qcp_ rmshmspq cl tgescsp _s-delà du 
31 décembre 2025. L'appjga_rgml bc j_ RT? qÿ_aamkn_elc bc r_vcq qsnnjÛkclr_gpcq &bmlr j_ r_vc qsp j_ amlqrpsargml cr j_ pÛlmt_+
rgml sp`_glc* j_ qspr_vc pcj_rgtc Ò jÿÛbsa_rgml cr j_ qspr_vc pÛegml_jc pcj_rgtc Ò jÿÛbsa_rgml' bÿsl kmlr_lr qÿÛjct_lr Ò /0#de la TVA 
applicable. 

Risque fiscal en RPC 
Des risques et des incertitudes se posent quant à la législation et la réglementation fiscales applicables et aux pratiques fiscales 
actuelles en matière de plus-values et de produits d'intérêt réalisés par le compartiment sur ses investissements en RPC (ces pra-
tiques pouvant s'appliquer avec effet rétroactif). Un taux d'imposition élevé pourrait peser sur la valeur du compartiment. 
La constitution de provisions fiscales pour le compartiment est régie par les principes suivants, reposant sur des conseils profes-
sionnels et indépendants : 
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- Des provisions sont constituées pour la retenue à la source de 10% relative à des obligations onshore non souveraines 

bc PNA b_lq jc a_q bc pctclsq bÿglrÛpÜr ncpÙsq _t_lr jc 5 novembre 2018, pour jcqoscjq acrrc pcrclsc lÿ_ n_q ÛrÛ npÛjc+

vée en tant que retenue à la source au niveau des émetteurs de RPC. 

 
- Des provisions sont constituées pour la TVA de 6,3396% (majorations incluses) relative à des obligations onshore non 

souveraines de RPC dans le cas bc pctclsq bÿglrÛpÜr ncpÙsq _t_lr jc 5 lmtck`pc 0./6* nmsp jcqoscjq acrrc RT? lÿ_ n_q

été prélevée en tant que retenue à la source au niveau des émetteurs de RPC (ce régime de TVA est entré en vigueur le 

1er mai 2016). 

 
Rmsrc n_pr bc jÿm`jge_rgml dgqa_jcréelle imposée aux actifs du compartiment qui ne serait pas couverte par la provision fiscale réduit 
j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc bs amkn_prgkclr, J%m`jge_rgml dgqa_jc pÛcjjc ncsr Ürpc gldÛpgcspc Ò j_ npmtgqgml, Cl dmlargml bs moment 
auquel ils demandent la souscription et/ou le rachat, les investisseurs peuvent voir leur investissement affecté par un déficit de la 
provision/ne pourront prétendre à aucune partie de tout surplus éventuel. Les actionnaires sont invités à consulter leur propre 
conseiller fiscal pour savoir quelle attitude adopter au regard de leurs placements dans le compartiment. 
 

 
Fiscalité au Royaume-Uni 
 
Compartiments déclarants  
Au sens de la Loi britannique de 2010 relative à la fiscalité (internationale et autres dispositions), ci-après désignée « TIOPA », des 
bgqnmqgrgmlq n_prgasjgÚpcq qÿ_nnjgosclr _sv gltcqrgqqckclrq cl dmlbq mddqfmpc, Jcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq glbgtgbscjjcq bc ces fonds 
mddqfmpc qmlr amlqgbÛpÛcq amkkc bcq dmlbq mddqfmpc bgqrglarq b_lq ac amlrcvrc npÛagq, J_ dgqa_jgrÛ bcq _argmll_gpcq bÿslc a_régorie 
bÿ_argmlq bÛaj_p_lrc lÿcqr n_q j_ kÜkc osc acjjc bcq _argmll_gpcq bÿslc a_rÛempgc b%_argmlq lml bÛaj_p_lrc, Jcq bifférents régimes 
fiscaux sont expliqués ci-bcqqmsq, Jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml qc pÛqcptc jc bpmgr bc qc npÛt_jmgp bs qr_rsr bc amkn_prgkclr bÛaj_p_lr
_s rgrpc bc a_rÛempgcq bÿ_argmlq glbgtgbscjjcq, 

?argmll_gpcq bc a_rÚempgcq bþ_argmlq lml bÚaj_p_lrcq  
Au sens de la loi TIOPA et de la réglementation fiscale britannique de 2009 sur les fonds offshore (« Offshore Funds (Tax) Regula-
tions »), entrée en vigueur au 1er bÛack`pc 0..7* af_osc a_rÛempgc bÿ_argmlq cqr amlqgbÛpÛc amkkc sl dmlbq Ûrp_lecp bs nmglr
de vue fiscal. Dans ce cadre, tous les revenus issus de la vente, de la cession ou du rachat de parts de fonds offshore détenues par 
des personnes résidentes, ou normalement résidentes, du Royaume-Uni au moment de la vente, de la cession ou du rachat en 
quesrgml* qmlr _qqshcrrgq Ò jÿgknår qsp jc pctcls cr lml qsp jcq njsq-t_jscq, Cl pct_lafc* acrrc bgqnmqgrgml lc qÿ_nnjgosc n_q qg jc
dmlbq _ ÛrÛ _nnpmstÛ amkkc dmlbq bÛaj_p_lr n_p jÿ_bkglgqrp_rgml dgqa_jc `pgr_llgosc nmsp j_ nÛpgmbc bsp_lr j_oscjjc jcq n_prq ont 
été détenues. Les actionnaires résidents, ou normalement résidents, du Royaume-Uni à des fins fiscales et investissant dans des 
a_rÛempgcq bÿ_argmlq lml bÛaj_p_lrcq ncstclr Ürpc pcbct_`jcq bc jÿgknår qsp jc pctcls _s rgrpc bc j_ tclrc* bc j_ acqqgml msdu 
p_af_r bÿ_argmlq, Acq npmbsgrq qmlr bmla gknmq_`jcq kÜkc qg jÿgltcqrgqqcsp cqr cvmlÛpÛ bc jÿgknår qsp jcq njsq-values en vertu de 
dispositions générales ou particulières. Cela peut conduire à ce que certains investisseurs au Royaume-Uni supportent une charge 
fiscale plus lourde en comparaison. Les actionnaires résidents, ou normalement résidents, du Royaume-Uni, peuvent compenser 
jcq ncprcq bscq Ò j_ acqqgml bÿ_argmlq bc a_rÛempgcq bÿ_argmlq lml bÛaj_p_lrcq n_p bcq njsq-values de cession.  
  
 
Actionnaire q bc a_rÚempgcq bþ_argmlq bÚaj_p_lrcq  
Chaque catégorie d'actions individuelle est considérée comme un fonds offshore au sens de la TIOPA. Dans ce cadre, tous les 
produits issus de la vente, de la cession ou du rachat de parts de fonds étrangers ne sont pas imposés sur les plus-values mais sur 
les revenus au moment de la vente, de la cession ou du rachat. Ces dispositions ne sont pas applicables si le statut de fonds 
bÛaj_p_lr _ ÛrÛ _aampbÛ _s dmlbq cr qg ac bcplgcp jÿ_ amlqcptÛ nclb_lr j_ nÛpgmbc bc bÛrclrion des parts.  
Nmsp osÿslc a_rÛempgc b%_argmlq `ÛlÛdgagc bs qr_rsr bc dmlbq bÛaj_p_lr* j_ QmagÛrÛ bmgr bck_lbcp jÿm`rclrgml bc ac qr_rsr nmsr le 
amkn_prgkclr _snpÚq bc jÿ_bkglgqrp_rgml dgqa_jc `pgr_llgosc, J_ a_rÛempgc b%_argmlq bmgr clqsgrc bÛaj_pcp /..# de ses revenus au 
titre de chaque exercice financier. La déclaration correspondante peut être consultée par les investisseurs sur le site Interlcr bÿS@Q,
Les investisseurs privés domiciliés au Royaume-Uni sont invités à reporter les revenus enregistrés dans leur déclaration de revenus. 
Leur impôt sera ensuite évalué sur la base du revenu déclaré, que celui-ci ait été distribué ou non. Dans le calcul du revenu, les 
npmbsgrq amknr_`gjgqÛq qmlr _hsqrÛq n_p p_nnmpr _s a_ngr_j cr Ò bÿ_srpcq ÛjÛkclrq* cr qmlr `_sés sur le revenu déclarable du com-
partiment concerné. Les actionnaires sont informés par la présente que les produits de la négociation (et non des activités dÿgltcq+
tissement) sont considérés comme un revenu déclarable. Le critère d'évaluation principal eqr jÿ_argtgrÛ Ûamlmkgosc, ?s pce_pb bs
manque de clarté des directives concernant la différence entre activité de négoce et de placement, il ne peut être garanti que les 
opérations proposées ne sont pas de nature commerciale. Si les activités de la Société devaient être, en tout ou partie, classées 
comme des activités de négociation, alors le revenu annuel déclarable par les actionnaires et la charge fiscale correspondante 
seraient probablement nettement plus élevés que dans le cas contraire. Dès lors que  
j_ a_rÛempgc bÿ_argmlq amlacplÛc amlqcptc jc qr_rsr bc amkn_prgkclr bÛaj_p_lr* qml pctcls qcp_ qmskgq Ò jÿgknår qsp jcq njsq-values 
cr lml qsp jc pctcls* q_sd qg jÿgltcqrgqqcsp cqr cle_eÛ b_lq jc lÛemac bc t_jcspq km`gjgÚpcq, Acq npmbsgrq ncstclr bmla Ürpc exonérés 
bc jÿgknår qsp jcq njsq-values en vertu de dispositions générales ou particulières. Cela peut amener certains investisseurs au 
Royaume-Uni à supporter une charge fiscale relativement moins lourde.  
  
Conformément au chapitre 6, partie 3, de la réglementation fiscale de 2009 sur les fonds offshore (« Offshore Funds (Tax) Regu-
lations 2009 » ü la « Réglementation de 2009  ´'* acpr_glcq rp_lq_argmlq bÿsl amkn_prgkclr pÛejckclrÛ amkkc j_ QmagÛrÛ lc
sont généralement pas traitées comme des activités commerciales dans le calcul du revenu à enregistrer de compartiments décla-
p_lrq osg pcknjgqqclr bc ksjrgnjcq amlbgrgmlq pcj_rgtcq Ò j_ npmnpgÛrÛ, ? acr Ûe_pb* jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml amldgpkc osc toutes 
jcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq qmlr bcqrglÛcq cqqclrgcjjckcnt à des investisseurs institutionnels et privés et sont proposées à ces groupes 
ag`jÛq, Qÿ_egqq_lr bc j_ PÛejckclr_rgml bc 0..7* jc Amlqcgj b%_bkglgqrp_rgml amldgpkc osc jcq _argmlq bc j_ QmagÛrÛ ncstclr Ütre 
facilement acquises et sont commercialisées et kgqcq Ò bgqnmqgrgml bc rcjjc qmprc osÿcjjcq _rrcgelclr cr _rrgpclr jcq a_rÛempgcq bÿgl+
vestisseurs visées.  
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Jÿ_rrclrgml bcq ncpqmllcq pÛqgb_lr f_`grscjjckclr _s Pmw_skc-Uni est attirée sur les dispositions du livre 13, chapitre 2 de la loi 
pcj_rgtc Ò jÿgknår qsp jc pctcls &Glamkc R_v ?ar' bc 0..5 &¨ Rp_lqdcpr bÿ_argdq Ò jÿÛrp_lecp »), aux termes desquelles ces personnes 
qmlr _qqshcrrgcq b_lq acpr_glcq agpamlqr_lacq Ò jÿgknår qsp jc pctcls _s rgrpc bcq `ÛlÛdgacq cr pctclsq eÛlÛpÛq n_p sl gltcstissement 
dans un (ou plusieurs) compartiment(s) mais non distribués ou auxquels ces personnes ne peuvent prétendre au Royaume-Uni. 

Il convient en outre de prendre en compte les dispositions de la section /1 bc j_ jmg qsp jÿgknmqgrgml bcq njsq-values de cession 
(Taxation of Chargeable Gains Act) de 1992, qui régit la distribution de bénéfices imposables par des sociétés domiciliées en dehors 
du Royaume-Uni qui, si elles y étaient domiciliées, auraient le statut de « société fermée » (close company). Ces bénéfices sont 
distribués à des investisseurs résidant habituellement ou ayant leur domicile permanent au Royaume-Uni. Tout investisseur qui 
ncpÙmgr* Ò rgrpc glbgtgbscj ms amlhmglrckclr _tca bÿ_srpcq ncpqmllcq jgÛcq* njsq bc /.# bc rcjq `ÛlÛdgacq cqr rcls bc les déclarer. 

J_ QmagÛrÛ npclbp_ rmsrcq jcq kcqspcq srgjcq nmsp qÿ_qqspcp osc jc-jcq amkn_prgkclr&q' lÿcqr-lc qmlr n_q amlqgbÛpÛ&q' amkkc sne/des 
société(s) qui aurai(en)t le statut de « société fermée » au sens de la section /1 bc j_ jmg qsp jÿgknmqgrgml des plus-values de cession 
si elle(s) étai(en)t domiciliée(s) au Royaume-Uni. Il y a lieu de noter par ailleurs que les dispositions de la convention de double 
imposition entre le Royaume-Slg cr jc Jsvck`mspe bmgtclr Ürpc npgqcq cl amknrc b_lq jÿcv_kcl bcs incidences de la section 13 
bc j_ jmg qsp jÿgknmqgrgml bcq njsq-values de cession (Taxation of Chargeable Gains Act) de 1992. 

 

CvmlÚp_rgml n_prgcjjc cl tcprs bc j_ jmg _jjck_lbc bc 0./6 qsp jþgknmqgrgml bcq gltcqrgqqckclrq 

Tous les compartiments doivent être considérés comme des « autres fonds  » au sens de la loi allemande sur l'imposition des 
investissements (InvStG) et, par conséquent, aucune exonération partielle n'est possible en vertu de l'article 20 InvStG. 

 

 

Directive DAC  6 û Obligations de divulgation au titre des dispositifs fiscaux transfrontières devant faire l'objet d'une 
déclaration  

La Directive (UE) 2018/822 du Conseil (la « Directive DAC 6 »), qui régit l'échange automatique et obligatoire d'informations dans 
le domaine fiscal en rapport avec les dispositifs transfrontières devant faire l'objet d'une déclaration, est entrée en vigueur le 
25 juin 2018. La Directive DAC 6 a pour objet de permettre aux autorités fiscales des Etats membres de l'UE d'obtenir des infor-
mations complètes et pertinentes sur les dispositifs fiscaux à caractère potentiellement agressif et d'être ainsi en mesure de réagir 
rapidement contre les pratiques fiscales dommageables et de remédier aux lacunes par voie législative ou par la réalisation d'ana-
lyses des risques appropriées et de contrôles fiscaux. 

Bien que les obligations en vertu de la Directive DAC 6 prennent effet au 1er juillet 2020, il pourrait s'avérer nécessaire de déclarer 
jcq bgqnmqgrgdq kgq cl ñstpc clrpc jc25 juin 2018 et le 30 juin 2020. La Directive DAC 6 impose aux intermédiaires dans l'UE de 
fournir aux autorités fiscales locales compétentes des informations sur les dispositifs transfrontières devant faire l'objet d'une 
déclaration, y compris des détails qsp jcq kmb_jgrÛq bs bgqnmqgrgd kgq cl ñstpc cr qsp j%gbclrgrÛ bcq glrcpkÛbg_gpcq cr bcq amlrpg`s_`jcq
concernés (toute personne à qui un dispositif transfrontière devant faire l'objet d'une déclaration est mis à disposition). Les autorités 
fiscales locales échangent ensuite ces informations avec les autorités fiscales des autres Etats membres de l'UE. La Société pourrait 
ainsi se trouver dans l'obligation légale de transmettre aux autorités fiscales compétentes les informations dont elle a connaissance, 
qu'elle possède ou qu'elle contrôle concernant les dispositifs transfrontaliers devant faire l'objet d'une déclaration. Cette législation 
peut également s'appliquer à des dispositifs qui n'ont pas nécessairement trait à une planification fiscale agressive. 

 

Frais à charge de la Société  
Nmsp jcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq ¨ P », « N », « K-1 », « F », « Q », « QL », « I-A1 », « I-A2 », « I-A3 » et « I-A4 » la Société paie 
af_osc kmgq slc amkkgqqgml bc ecqrgml dmpd_gr_gpc k_vgk_jc a_jasjÛc qsp j_ t_jcsp lcrrc bÿgltcntaire moyenne des compartiments.  
Elle est utilisée comme suit : 

/, Nmsp jÿ_bkglgqrp_rgml* jÿ_eclr _bkglgqrp_rgd* j_ ecqrgml bs nmprcdcsgjjc cr* jc a_q ÛafÛ_lr* j_ bgqrpg`srgml bc j_ QmagÛrÛ, ainsi que 
pour toutes les missions du Dépositaire comme la conscpt_rgml cr j_ qsptcgjj_lac bc jÿ_argd bc j_ QmagÛrÛ* jc rp_lqdcpr bcq n_gckclrq
et les autres missions énumérées au chapitre « Dépositaire et Agent payeur central », la Société doit payer une commission de 
gestion forfaitaire maximale sur la base de la vajcsp lcrrc bÿgltclr_gpc bc j_ QmagÛrÛ amldmpkÛkclr _sv glbga_rgmlq qsgt_lrcq, Acrrc
commission est imputée pro rata temporis à l'actif de la Société lors de chaque calcul de la valeur nette d'inventaire et payée 
respectivement chaque mois (commission de gestion forfaitaire maximale). La commission forfaitaire maximale pour les catégories 
d'actions dont la dénomination comporte la mention « hedged » peut inclure les frais de couverture du risque de change. La 
commission de gestion forfaitaire maximale ne ser_ npÛjctÛc osc jmpq bs j_lackclr bcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq amlacplÛcq, Slc tsc
bÿclqck`jc bc j_ amkkgqqgml bc ecqrgml dmpd_gr_gpc k_vgk_jc dgespc Ò j_ qcargml ¨ Les compartiments et leur politique de placement 
propre ». 
Le taux effectivement appliqué de la commission de gestion forfaitaire maximale apparaît dans les rapports annuels et semestriels. 

0, J_ amkkgqqgml bc ecqrgml dmpd_gr_gpc k_vgk_jc lÿglajsr n_q jcq pÛkslÛp_rgmlq cr amìrq _aacqqmgpcq qsgt_lrq* osg qmlr gknsrés en 
qsq Ò jÿ_argd bc j_ QmagÛrÛ : 

a' jÿclqck`jc bcq amìrq _aacqqmgpcq pÛqsjr_lr bc j_ ecqrgml bc jÿ_argd bc j_ QmagÛrÛ nmsp jÿ_af_r cr j_ tclrc bcq nj_ackclrq &écart 
entre cours acheteur et cours vendeur, courtages conformes au marché, commissions, redevances, etc.). Ces coûts sont en principe 
gknsrÛq jmpq bc jÿ_af_r ms bc j_ tclrc bcq nj_ackclrq amlacplÛq, Cl bÛpme_rgml Ò acrrc pÚejc* acq amìrq _aacqqmgpcq* clamspsq lors 
bc jÿ_af_r cr bc j_ tclrc bc nj_ackclrq b_lq jc a_bpc bc j%cvÛasrgml bc jÿÛkgqqgml cr bs p_af_r bc n_prq* qmlr amstcprq nar le recours 
au Swing Pricing conformément au chapitre « T_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc* npgv bÿÛkgqqgml* bc p_af_r cr bc amltcpqgml » ou à une 
commission de dilution ; 
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`' jcq pcbct_lacq bscq Ò jÿ_srmpgrÛ bc qsptcgjj_lac nmsp j_ amlqrgrsrgml* j_ kmbgdga_rgml*la liquidation et la fusion de la Société, ainsi 
que les éventuels frais des autorités de surveillance et, le cas échéant, des Bourses sur lesquelles les compartiments sont cotés ; 

a' jcq fmlmp_gpcq bc j_ qmagÛrÛ bÿ_sbgr nmsp jÿ_sbgr _llscj _glqg osc nmsples attestations liées aux constitutions, aux modifications, 
Ò j_ jgosgb_rgml cr _sv dsqgmlq bc j_ QmagÛrÛ* _glqg osc jcq _srpcq fmlmp_gpcq n_wÛq Ò j_ qmagÛrÛ bÿ_sbgr nmsp jcq qcptgacq osÿcjjc dmsplgr
dans le cadre de la gestion du Fonds et dans le respect des prescriptions légales ; 

d) les honoraires des conseillers juridiques et fiscaux ainsi que des notaires en lien avec les constitutions, les enregistrements dans 
des pays de commercialisation, les modifications, la liquidation et les fusions de la Société, de même que la défense générale des 
glrÛpÜrq bc j_ QmagÛrÛ cr bc qcq gltcqrgqqcspq* b_lq j_ kcqspc mê bcq npcqapgnrgmlq jÛe_jcq lc jÿcvajsclr n_q cvnjgagrckclr ; 

c' jcq amìrq _ddÛpclrq Ò j_ ns`jga_rgml bc j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc bc j_ QmagÛrÛ _glqg osc jÿclqck`jc bcq amìrq pcj_rgdq _sv _tgq
aux investisseurs, y compris les coûts de traduction ; 

f) les coûts afférents aux documents juridiques de la Société (prospectus, DIC, rapports annuels et semestriels, ainsi que tous les 
autres documents légalement requis dans le pays de domicile et dans les pays de commercialisation) ; 

e' jcq amìrq _ddÛpclrq Ò sl Ûtclrscj clpcegqrpckclr bc j_ QmagÛrÛ _snpÚq bÿslc _srmpgrÛ bc qsptcgjj_lac Ûrp_leÚpc* lmr_kkclrles 
amkkgqqgmlq npÛjctÛcq n_p jÿ_srmpgrÛ bc qsptcgjj_lac Ûrp_leÚpc* jcq amìrq bc rp_bsargml cr jÿglbcklgq_rgml bs pcnpÛqclr_lr ms bc
jÿ_eclr n_wcsp Ò jÿÛrp_lecp ; 

f' jcq amìrq jgÛq Ò jÿcvcpagac bc bpmgrq bc tmrc ms bc bpmgrq bc apÛ_lagcp n_p j_ QmagÛrÛ* w amknpgq jcq fmlmp_gpcq bc amlqsjtants 
externes ; 

i) leq amìrq cr jcq fmlmp_gpcq cl jgcl _tca j_ npmnpgÛrÛ glrcjjcarscjjc clpcegqrpÛc _s lmk bc j_ QmagÛrÛ ms _tca jcq bpmgrq bÿsrgjisation 
de la Société ; 

j) tous les coûts induits par des mesures extraordinaires prises par la Société de gestion, le Gestionnaire de portefeuille ou le 
Dépositaire en vue de défendre les intérêts des investisseurs ; 

i' cl a_q bc n_prgagn_rgml Ò bcq pcamspq amjjcargdq b_lq jÿglrÛpÜr bcq gltcqrgqqcspq* j_ QmagÛrÛ bc ecqrgml ncsr gknsrcp jcqcoûts de 
tiers en résultant (p. ex. les dp_gq bÿ_tma_r cr bc bÛnmqgr_gpc' Ò jÿ_argd bc j_ QmagÛrÛ, J_ QmagÛrÛ bc ecqrgml ncsr cl msrpc gknsrcp
jÿclqck`jc bcq bÛnclqcq _bkglgqrp_rgtcq b_lq j_ kcqspc mê acjjcq-ci sont démontrables et peuvent être présentées ou prises en 
considération dans le cadre de la publication du TER (Total Expense Ratio) de la Société. 

l) les frais, coûts et dépenses à payer aux administrateurs de la Société (y compris les débours raisonnables, une couverture d'assu-
rance et les frais de déplacement raisonnables en lien _tca jcq pÛslgmlq bs Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml cr j_ pÛkslÛp_rgml bcq _bkg+
nistrateurs) ; » 

1, J_ QmagÛrÛ bc ecqrgml ncsr tcpqcp bcq pÛrpmacqqgmlq cl tsc bc amstpgp jÿ_argtgrÛ bc bgqrpg`srgml bc j_ QmagÛrÛ, 

4. La Société de gestion ou ses mandataires peuvent verser des remises directement aux investisseurs. Ces remises visent à 
réduire les frais imputés aux investisseurs concernés.  

J%_rrpg`srgml bc pckgqcq cqr _srmpgqÛc Ò amlbgrgml osÿcjjcq : 

¶ soient prélevées sur les frais de la Société de gestion ou de ses mandataires et ne représentent donc pas une charge sup-

plémentaire pour l'actif du compartiment ; 

¶ soient octroyées sur la base de critères objectifs ; 

¶ soient accordées dans une même mesure à tous les investisseurs remplissant les mêmes critères objectifs et qui en font la 

demande ; 

¶ _kÛjgmpclr j_ os_jgrÛ bs qcptgac _s rgrpc bsoscj cjjcq qmlr _aampbÛcq &n_p cvcknjc* cl ac osÿcjjcq amlrpg`sclr Ò _aapmàrpc

l'encours du compartiment et peuvent ainsi permettre de gérer plus efficacement les actifs et de réduire la probabilité 

bÿslc jgosgb_rgml bs amkn_prgkclr cr-ms bc pÛbsgpc jcq amìrq dgvcq gknsrÛq _s npmp_r_ Ò rmsq jcq gltcqrgqqcspq'* Ûr_lr cl+

tendu que tous les investisseurs prennent part équitablement aux frais et coûts du compartiment. 

Le principal critère objectif d'attribution des remises est le suivant : 

¶ le total des actifs détenus par l'investisseur dans la catégorie d'actions du compartiment éligible à une remise ; 

Les critères supplémentaires suivants peuvent être appliqués : 

¶ le total des actifs détenus par l'investisseur dans les organismes de placement collectif d'UBS et/ou 

¶ la région de domiciliation de l'investisseur. 

La Société de gestion ou ses mandataires divulgueront gratuitement le montant des remises sur demande de l'investisseur. 

La SociÛrÛ qsnnmprc Ûe_jckclr rmsq jcq gknårq npÛjctÛq qsp qcq _argdq cr pctclsq* lmr_kkclr j_ r_vc bÿ_`mllckclr, 

?sv dglq bc amkn_p_gqml eÛlÛp_jc _tca jcq pÚejcq bc pÛkslÛp_rgml bc bgddÛpclrq dmsplgqqcspq bc Dmlbq lÿ_nnjgos_lr n_q bc amk+
mission de gestion forfaitaire, la commission de gestion maximale correspond à 80% de la commission forfaitaire de gestion. 
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Nmsp j_ a_rÛempgc bÿ_argmlq ¨ I-B ´* slc amkkgqqgml amstp_lr jcq dp_gq bÿ_bkglgqrp_rgml bs dmlbq &osg glajsclr jcq dp_gq npmnpcq Ò j_
QmagÛrÛ* Ò jÿ_eclr _bkgnistratif et au Dépositaire) est prélevée. Les frais de gestion et de distribution des actifs sont facturés en 
dehors de la Société en vertu d'un contrat distinct conclu directement entre l'investisseur et UBS Asset Management Switzerland 
AG ou l'un de ses représentants autorisés. 

Nmsp jcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq ¨ I-X », « K-X » et « U-X », les frais relatifs aux prestations à fournir en ce qui concerne la gestion des 
_argdq cr jÿ_bkglgqrp_rgml bs Dmlbq &osg glajsr jcq dp_gq npmnpcq Ò j_ QmagÛrÛ* Ò jÿ_eclr _bministratif et au Dépositaire) ainsi que la 
amkkcpag_jgq_rgml qmlr _aosgrrÛq tg_ jcq pÛkslÛp_rgmlq bscq Ò S@Q ?qqcr K_l_eckclr Qugrxcpj_lb ?E cl tcprs bÿsl amlrp_r
bgqrglar amlajs _tca jÿgltcqrgqqcsp, 

Nmsp jcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq ¨ K-B », les frais relatifs aux prestations à fournir en ce qui concerne la gestion des actifs sont acquittés 
tg_ jcq pÛkslÛp_rgmlq bscq Ò S@Q ?qqcr K_l_eckclr Qugrxcpj_lb ?E ms Ò jÿsl bc qcq bgqrpg`srcspq _epÛÛq cl tcprs bÿsl amlrp_r
bgqrglar amlajs _tca jÿgltcqrgqqcsp, 
Tous les frais pouvant être imputés avec précision à des compartiments individuels leur sont portés en compte. 

Les coûts qui peuvent être attribués à des catégories d'actions individuelles seront imputés à ces catégories d'actions. Lorsque des 
frais se rapportent à njsqgcspq ms Ò jÿclqck`jc bcq amkn_prgkclrq-a_rÛempgcq bÿ_argmlq* gjq qmlr gknsrÛq _sv amkn_prgkclrq-a_rÛ+
empgcq bÿ_argmlq amlacplÛ&c'q _s npmp_r_ bc jcsp t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc, 
Pour les compartiments qui, aux termes de leur politique de placement, peutclr gltcqrgp b_lq bÿ_srpcq MNA ms MNATK cvgqr_lrq*
des frais peuvent être prélevés à la fois au niveau du compartiment et du fonds cible concerné.  
A cet égard, la commission de gestion (hors commission de performance) du fonds cible, dans lequel est inveqrg jÿ_argd bs amkn_p+
rgkclr* ncsr qÿÛjctcp hsqosÿÒ 1*..#* qmsq pÛqcptc bÿÛtclrscjjcq pÛrpmacqqgmlq, 

Si un compartiment investit dans des parts de fonds qui sont gérés directement ou par délégation par la Société de gestion ou par 
une autre société liée à la Société de gestion dans le cadre d'une gestion ou d'un contrôle commun ou d'une participation directe 
ou indirecte importante, aucuns frais d'émission ou de rachat ne peuvent être imputés au compartiment investisseur en relation 
avec ces parts de fonds cibles. 

Des informations détaillées sur les coûts récurrents (ou frais courants) de la Société sont disponibles dans les DIC. 

Informations destinées aux actionnaires  

Rapports et publications périodiques  
Pour la Société et chacun de ses compartiments, un rapport annuel est publié au 31 mai et un rapport semestriel au 30 novembre 
de chaque année. 

B_lq jcq p_nnmprq npÛagrÛq* jcq Ûr_rq dgl_lagcpq npmnpcq _sv bgddÛpclrq amkn_prgkclrq ms _sv bgddÛpclrcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq sont 
établis dans lcsp kmll_gc bc amknrc pcqncargtc, JÿÛr_r amlqmjgbÛ bcq _argdq bc jÿclqck`jc bc j_ QmagÛrÛ cqr Ûr_`jg cl SQB, 

Jc p_nnmpr _llscj* osg cqr ns`jgÛ b_lq jcq os_rpc kmgq qsgt_lr j_ ajårspc bc jÿcvcpagac* amknmprc jcq amknrcq _llscjq pÛtgqÛq par le 
pÛtgqcsp bÿclrreprises indépendant. Il inclura par ailleurs les détails relatifs aux sous-h_aclrq tcpq jcqoscjq qÿcqr mpgclrÛ jc amkn_prg+
kclr pcqncargd tg_ jÿsrgjgq_rgml bÿglqrpskclrq dgl_lagcpq bÛpgtÛq* _sv amlrpcn_prgcq Ò acq rp_lq_argmlq bÛpgtÛcq _glqg osÿ_sv sûretés (et 
à leur portée) utilisées au profit du compartiment par ses contreparties afin de réduire le risque de crédit. 
Ces rapports sont tenus à la disposition des actionnaires au siège de la Société et du Dépositaire. 

Jcq npgv bÿÛkgqqgml cr bc p_af_r bcq _argons de chaque compartiment peuvent être obtenus au Luxembourg au siège de la Société 
et auprès du Dépositaire. 
Les avis aux actionnaires sont publiés sur le site Internet www.ubs.com/lu/en/asset_management/notifications et envoyés par e-
mail aux actionnaires qui ont fourni une adresse e-mail à cette fin. Si les actionnaires n'ont pas fourni d'adresse e-mail ou si le droit 
luxembourgeois, l'autorité de surveillance luxembourgeoise ou l'un des pays de commercialisation du fonds l'impose, les avis sont 
envoyés par voie postale à l'adresse des actionnaires inscrite au registre des actionnaires et/ou publiés par un autre moyen autorisé 
par le droit luxembourgeois. 

 

Documents disponibles  
Les documents suivants sont déposés au siège de la Société et/ou de la Société de gestion, où ils peuvent être consultés : 

1. les Statuts de la Société ainsi que de la Société de gestion ; 
2. Le Contrat de Dépositaire 
3. Le contrat de gestion de portefeuille 
4. Le contrat de société de gestion 
5. Le contrat d'agent administratif 
 Acq bcplgÚpcq ncstclr Ürpc kmbgdgÛcq bÿsl amkksl _aampb n_p jcq n_prgcq amlrp_ar_lrcq, 

 

Traitement des plaintes, stratégie concernant l'exercice de droits de vote et meilleure exécution  
En vertu de la législation et des dispositions luxembourgeoises, la Société de gestion propose sur le site Internet suivant des infor-
mations supplémentaires liées au traitement des plaintes, à la stratégie pour l'exercice des droits de vote ainsi qu'à la meilleure 
exécution : 
http://www.ubs.com/lu/en/asset_management/investor_information.html 

Principes de rémunération pour la Société de gestion  
Jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml bc j_ QmagÛrÛ bc ecqrgml _ bÛrcpkglÛ jcq npglagncq bc j_ pÛkslÛp_rgml* bmlr jÿm`hcargd cqr bc e_pantir 
que la rémunération corresponde aux dispositions réglementaires en vigueur, en particulier les dispositions conformément à (i) la 
bgpcargtc MNATK 0./2-7/-SC* _s p_nnmpr dgl_j bc jÿCQK? qsp slc nmjgrgosc bc pÛkslÛp_rgml q_glc amldmpkÛkclr Ò j_ bgpcargtc
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OPCVM et à la directive AIFM, promulguée le 31 mars 2016* &gg' Ò j_ bgpcargtc ?GDK 0.//-4/-SC* osg _ ÛrÛ kgqc cl ñstpc b_lq j_
loi luxembourgeoise AIFM du 12 juillet 2013, dans sa version actuelle, aux directives ESMA pour une politique de rémunération 
q_glc* amldmpkÛkclr Ò jÿ?GDK* npmksjesÛc jc // février 2013 _glqg osÿÒ &ggg' j_ Agpasj_gpc AQQD /.-215 pcj_rgtc _sv bgpcargtcq nmsp
les principes de rémunération dans le secteur financier, publiée le 1er février 2010 ; de même que le respect des directives-cadres 
bÿS@Q Epmsn ?E qsp j_ pÛkslÛp_rgml, Acq npglagncq bc pÛkslÛp_rgml dmlr jÿm`hcr bÿsl amlrpåjc _s kmglq slc dmgq n_p _l, 
Les principes de placement favorisent un contexte de gestion des risques solide et efficace, sont conformes aux intérêts des inves-
tisseurs et empêchent la prise en charge de risques qui ne concordent pas avec les profils de risques, les règlements de gestion ou 
les Statuts de ces OPCVM/fonds alternatifs. Les principes de rémunération garantissent en outre la conformité aux stratégies, 
objectifs, valeurs et intérêts de la Société de gestion et des OPCVM/fonds alternatifs, y compris les mesures visant à éviter les 
amldjgrq bÿglrÛpÜrq, 
 
Cette approche se concentre par ailleurs entre autres sur : 
  

¶ JÿÛt_js_rgml bc j_ ncpdmpk_lac osg qÿcddcarsc b_lq sl a_bpc njspg_llscj _nnpmnpgÛ nmsp j_ bspÛc bc bÛrclrgml pcamk+

k_lbÛc nmsp jcq gltcqrgqqcspq bs amkn_prgkclr* _dgl bc e_p_lrgp osc jc npmacqqsq bÿÛt_js_rgml qc `_qc qsp j_ ncpdmp+

mance à long terme de la Société et sur ses risques de placement et que le paiement effectif des composantes de la 

pÛkslÛp_rgml jgÛcq _s pÛqsjr_r qÿcddcarsc qsp j_ kÜkc nÛpgmbc, 

¶ J_ pÛkslÛp_rgml bc rmsq jcq kck`pcq bs ncpqmllcj qc amknmqc bÿsl q_j_gpc dgvc cr b%ÛjÛkclrq t_pg_`jcq cl proportion 

équilibrée. La composante fixe de la rémunération représente une part suffisamment élevée de la rémunération globale 

cr ncpkcr slc qrp_rÛegc djcvg`jc cl k_rgÚpc bc npgkcq* w amknpgq j_ nmqqg`gjgrÛ bc lc qÿ_aosgrrcp bÿ_saslc amknmq_lrc

de rémunération variable. La rémunération fixe est déterminée en tenant compte du rôle du collaborateur individuel, 

notamment son degré de responsabilité et la complexité de la tâche, de la prestation et des conditions locales de mar-

ché. Il faut de surcroît souligner le fait que la Société de gestion peut proposer à certains collaborateurs à sa propre 

discrétion des prestations annexes qui constituent une composante intégrale de la rémunération fixe. 

 
Jÿclqck`jc bcq bmllÛcq ncprglclrcq bmgtclr Ürpc glbgosÛcq b_lq jcs rapports annuels de la Société de gestion conformément aux 
dispositions de la directive OPCVM 2014/91/UE. 
Les actionnaires peuvent trouver de plus amples informations sur les principes de rémunération, notamment la description du 
mode de calcul de la pÛkslÛp_rgml cr bcq npcqr_rgmlq _llcvcq* jcq gldmpk_rgmlq pcj_rgtcq _sv ncpqmllcq amknÛrclrcq nmsp jÿ_rrpg+
bution de la rémunération et des prestations annexes et, le cas échéant, la composition du comité de rémunération, sur le site 
http://www.ubs.com/lu/en/asset_management/investor_information.html. 
Une version imprimée de ces documents est disponible sur demande gratuitement auprès de la Société de gestion. 

Amldjgrq bþglrÚpÛrq 
Le conseil d'administration, la Société de gestion, le Gestionnaire de portefeugjjc* jc BÛnmqgr_gpc* jÿ?eclr _bkglgqrp_rgd cr jcq _srpcq
prestataires de services de la Société, et/ou leurs affiliés, membres, employés respectifs ou toute personne qui leur est liée peuvent 
être sujets à divers conflits d'intérêts dans le cadre de leurs relations avec la Société. 
J_ QmagÛrÛ bc ecqrgml* j_ QmagÛrÛ* jc Ecqrgmll_gpc bc nmprcdcsgjjc* jÿ?eclr _bkglgqrp_rgd cr jc BÛnmqgr_gpc mlr _bmnrÛ cr kgq cl ñstpc
une politique en matière de conflits d'intérêts. Ils ont adopté des mesures organisationnelles et administratives appropriées pour 
identifier et gérer les conflits d'intérêts de manière à minimiser le risque d'atteinte aux intérêts de la Société, ainsi que pour garantir 
que les actionnaires de la Société soient traités équitablement dans le cas où un conflit d'intérêts ne peut être évité. 
J_ QmagÛrÛ bc ecqrgml* jc BÛnmqgr_gpc* jc Ecqrgmll_gpc bc nmprcdcsgjjc* jc bgqrpg`srcsp aclrp_j* jÿ_eclr bc npÜr bc rgrpcq cr le fournisseur 
de services de prêt de titres font partie du groupe UBS (la « Personne l iée »). 
J_ ncpqmllc jgÛc cqr slc mpe_lgq_rgml hms_lr sl påjc k_hcsp qsp jcq k_pafÛq dgl_lagcpq glrcpl_rgml_sv cr _argtc Ò jÿÛafcjjc kondiale 
b_lq rmsq jcq qcarcspq bs Npgt_rc @_ligle* bc jÿGltcqrkclr @_ligle* bc j_ ecqrgml bc nj_ackclrq cr bcq qcptgacq dglanciers. De ce 
d_gr* cjjc cqr cle_eÛc b_lq bgtcpqcq _argtgrÛq amkkcpag_jcq cr ncsr _tmgp bcq glrÛpÜrq bgddÛpclrq bc acsv bc j_ QmagÛrÛ* osÿgls soient 
directs ou indirects, sur les marchés financiers où celle-ci investit.  
La Personne liée, y compris ses filiales et ses succursales, peut agir en tant que contrepartie des contrats sur instruments financiers 
bÛpgtÛq amlajsq n_p j_ QmagÛrÛ, Sl amldjgr bÿglrÛpÜrq ncsr cl msrpc _nn_p_àrpc cl p_gqml bs jgcl cvgqr_lr clrpc jc BÛnmqgr_gpc cr jÿclrgrÛ
juridique de la Ncpqmllc jgÛc osg dmsplgr bÿ_srpcq npmbsgrq ms qcptgacq Ò j_ QmagÛrÛ, 
Dans la conduite de ses affaires, la Personne liée cherche à identifier, à gérer et, si nécessaire, à empêcher toute action ou tran-
q_argml qsqacnrg`jc bÿcleclbpcp sl amldjgr clrpc jcq gntérêts de ses diverses activités commerciales et ceux de la Société ou de ses 
_argmll_gpcq, J_ ncpqmllc jgÛc qÿcddmpac _glqg bc eÛpcp jcq amldjgrq bc j_ k_lgÚpc amppcqnmlb_lr _s njsq f_sr bcepÛ bÿglrÛepgté et de 
traitement équitable. A cet effet, elle a mgq cl nj_ac bcq npmaÛbspcq osg ncpkcrrclr bÿ_qqspcp osc rmsrc _argtgrÛ amkkcpag_jc
gknjgos_lr sl amldjgr qsqacnrg`jc bc lsgpc _sv glrÛpÜrq bc j_ QmagÛrÛ ms bc qcq _argmll_gpcq cqr eÛpÛc _tca sl bcepÛ bÿglbÛncndance 
approprié et que ce conflit est résolu de manière équitable. Les investisseurs peuvent obtenir gratuitement de plus amples infor-
k_rgmlq qsp j_ nmjgrgosc cl k_rgÚpc bc amldjgrq bÿglrÛpÜrq bc j_ QmagÛrÛ bc ecqrgml cr-ms bc j_ QmagÛrÛ cl _bpcqq_lr slc bck_nde 
écrite à la Société de gestion.  
Malgré tout le soin et les efforts de la Société de gestion, il est possible que les mesures organisationnelles ou administratives prises 
par celle-ag nmsp eÛpcp jcq amldjgrq bÿglrÛpÜrq lc qsddgqclr n_q Ò e_p_lrgp p_gqmll_`jckclr osc jcq pgqoscq b%_rrcglrc _sv gltérêts de 
j_ QmagÛrÛ ms bc qcq _argmll_gpcq qcpmlr ÛtgrÛq, Qg rcj cqr jc a_q* jcq gltcqrgqqcspq qcpmlr gldmpkÛq bcq amldjgrq osg lÿmlrpas pu être 
atténués et des décisions prises à leur égard sur le site Internet de la Société de gestion : http://www.ubs. com/lu/en/asset_mana-
gement/investor_information.html. 
Les informations correspondantes sont en outre disponibles gratuitement au siège social de la Société de gestion. 
Par ailleurs, il faut prendre en compte le fait que la Société de gestion et le Dépositaire sont des membres du même groupe. Par 
amlqÛosclr* bcq bgpcargtcq cr bcq npmaÛbspcq mlr ÛrÛ kgqcq cl nj_ac* e_p_lrgqq_lr osc &g' rmsq jcq amldjgrq bÿglrÛpÜrq pÛqsjrant de 
cette relation soient identifiés et (ii) que toutes les étapes appropriées aient étÛ cddcarsÛcq nmsp Ûtgrcp acq amldjgrq bÿglrÛpÜrq, 
Qg sl amldjgr qsptgclr cl p_gqml bc j_ pcj_rgml clrpc j_ QmagÛrÛ bc ecqrgml cr jc BÛnmqgr_gpc cr osÿgj lc ncsr Ürpc ÛtgrÛ* acs derniers 
géreront, surveilleront et divulgueront ce conflit afin de prévenir toute conséquence préjudiciable aux intérêts de la Société et de 
ses actionnaires. 
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Une description des fonctions de garde déléguées par le Dépositaire et la liste des délégataires et sous-délégataires du Dépositaire 
qmlr bgqnmlg`jcq Ò jÿ_bpcqqc qsgt_lrc : https://www.ubs.com/global/en/legalinfo2/luxembourg.html. Des informations actualisées à 
ce sujet seront mises à la disposition des investisseurs sur demande. 
 
Règlement sur les indices de référence  

Les indices utilisés comme indices de référence par les compartiments (« utilisation » au sens du Règlement (UE) 2016/1011 (le 
« Règlement sur les indices de référence ») sont fournis, à la date du présent Prospectus, par : 

(i) des administrateurs d'indices de référence figurant dans le registre des administrateurs d'indices de référence tenu par l'AEMF 
conformément à l'Article 36 du Règlement sur les indices de référence. Des informations à jour afin de déterminer si un indice de 
référence est fourni par un administrateur repris dans le registre des administrateurs d'indices de référence de l'UE et de pays tiers 
tenu par l'AEMF sont disponibles à l'adresse https://registers.esma.europa.eu ; et/ou 

(ii) des administrateurs d'indices de référence autorisés conformément au Règlement sur les indices de référence 2019 du 
Royaume-Slg &?kclbkclr _lb Rp_lqgrgml_j Npmtgqgml' &CS Cvgr'* mlr jc qr_rsr b%_bkglgqrp_rcspq bÿglbgacq bc pÛdÛpclac b_lq sl n_wq
rgcpq _s qclq bs PÚejckclr qsp jcq glbgacq bc pÛdÛpclac cr dgespclr b_lq sl pcegqrpc bÿ_bkglgqrp_rcspq cr bÿglbgacq bc pÛdérence tenu 
n_p j_ DA? cr bgqnmlg`jc Ò jÿ_bpcqqc frrnq8--pcegqrcp,da_,mpe,si-@clafk_piqPcegqrcp ; et/ou 

(iii) des administrateurs d'indices de référence qui relèvent du régime transitoire dans le cadre du Règlement sur les indices de 
référence et qui, en conséquence, ne figurent pas encore dans le registre des administrateurs d'indices de référence tenu par 
l'AEMF conformément au Règlement sur les indices de référence. 

La durée de la période de transition pour les administrateurs d'indices de référence et le délai dans lequel ils doivent demander un 
_epÛkclr ms sl clpcegqrpckclr cl r_lr osÿ_bkglgqrp_rcsp amldmpkÛkclr _s PÚejckclr qsp jcq glbgacq bc pÛdÛpclac bÛnclbclr
auqqg `gcl bc j_ aj_qqgdga_rgml bc jÿglbgac bc pÛdÛpclac amlacplÛ osc bs qgÚec qmag_j bc jÿ_bkglgqrp_rcsp bc jÿglbgac bc pÛdÛpcnce.  

En cas de modifications importantes ou de cessation d'un indice de référence, la Société de gestion dispose d'un plan d'urgence 
écrit qui décrit les mesures à prendre, comme l'exige l'Article 28, paragraphe 2, du Règlement sur les indices de référence. Les 
actionnaires peuvent consulter le Plan d'urgence gratuitement au siège social de la Société de gestion. 
 
Protection des donn ées 
En vertu des dispositions de la loi luxembourgeoise du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la 
npmrcargml bcq bmllÛcq cr kgqc cl ñstpc bs pÚejckclr eÛlÛp_j qsp j_ npmrcargml bcq bmllÛcq* b_lq q_ tcpqgml kmbgdgÛc cl r_lr
que de besoin, et du Règlement 2016/679 du 27 _tpgj 0./4 pcj_rgd Ò j_ npmrcargml bcq ncpqmllcq nfwqgoscq Ò jÿÛe_pb bs rp_grckclr
des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (la « Loi sur la protection des données »), la Société, 
intervenant en qualité de responsable du traitement, collecte, enregistre et traite, par des moyens électroniques ou autres, les 
bmllÛcq dmsplgcq n_p jcq gltcqrgqqcspq b_lq jc `sr bÿ_aamknjgp jcq qcptgacq qmjjgagrÛq n_p acq bcplgcpq _glqg osc bc qc amldmrmer à ses 
obligations légales et prudentielles. 
Jcq bmllÛcq d_gq_lr jÿm`hcr bÿsl rp_grckclr amknpcllclr cl n_prgasjgcp jc lmk* jcq ammpbmllÛcq &w amknpgq jÿ_bpcqqc nmqr_jc mu 
électronique), les coordonnées bancaires, le montant investi et les participatiolq b_lq j_ QmagÛrÛ bcq gltcqrgqqcspq &cr* qg jÿgltcqrgqqcsp
est une personne morale, des personnes physiques qui lui sont liées, telles que sa/ses personne(s) de contact et/ou son/ses ayant(s) 
droit économique(s)) (les « données à caractère personnel »). 
Lÿgltcqrgqqcsp ncsr* Ò q_ qcsjc bgqapÛrgml* pcdsqcp bc rp_lqkcrrpc bcq bmllÛcq Ò a_p_arÚpc ncpqmllcj Ò j_ QmagÛrÛ, Cl n_pcgj aas, la 
QmagÛrÛ cqr acnclb_lr cl bpmgr bc pchcrcp jcq bck_lbcq bc qmsqapgnrgml bÿ_argmlq, 
Le traitement des données à caractère persmllcj dmsplgcq n_p jcq gltcqrgqqcspq cqr mnÛpÛ nmsp jcq `cqmglq bc jÿ_bfÛqgml Ò j_ QmagÛrÛ
cr bc j_ qmsqapgnrgml bÿ_argmlq bc j_ QmagÛrÛ &aÿcqr-à-bgpc bc jÿcvÛasrgml bÿsl amlrp_r'* _sv dglq bc j_ q_stce_pbc bcq glrÛpÜrq jÛegrgkcq
de la Société et du respect de ses obligations légales. Les finalités du traitement des données à caractère personnel sont notamment 
les suivantes 8 &g' rp_grckclr bcq qmsqapgnrgmlq* p_af_rq cr amltcpqgmlq bÿ_argmlq* tcpqckclr bc bgtgbclbcq _sv gltcqrgqqcspq cr ecqrgml
de comptes ; (ii) gestion des relations avec la clientèle ; (iii) exécution de contrôles sur les pratiques abusives de négociation et de 
k_picr rgkgle* amldmpkgrÛ _tca jcq m`jge_rgmlq bÿgbclrgdga_rgml dgqa_jc Ûtclrscjjckclr npcqapgrcq n_p jcq jmgq cr bgqnmqgrgmls luxem-
bourgeoises ou étrangères (y compris les lois et dispositions en relation avec la FATCA et la NCD) ; (iv) respect des règles en vigueur 
cl k_rgÚpc bc jsrrc amlrpc jc `j_lafgkclr bÿ_peclr, Jcq bmllÛcq dmsplgcq n_p jcq _argmll_gpcq qmlr Ûe_jckclr rp_grÛcq &v) aux fins 
de la tenue du registre des actionnaires de la Société. En outre, les données à caractère personnel peuvent être traitées (vi) à des 
fins commerciales. 
Les « intérêts légitimes » susmentionnés englobent : 
 

- les finalités du traitement visées aux points (ii) et (vi) du précédent paragraphe de la présente section relative à 

la protection des données ; 

- le respect des obligations comptables et prudentielles de la Société en général ; et 

- la conduite des activités de la Société en conformité avec les usages du marché. 

 
Dans ce but et conformément aux dispositions de la Loi sur la protection des données, la Société peut transmettre des données à 
caractère personnel à ses destinataires des données (les « destinataires »). Au regard des finalités précitées, le terme de « destina-
taire ´ qc pÛdÚpc _sv qmagÛrÛq jgÛcq Ò j_ QmagÛrÛ cr _sv clrgrÛq rgcpacq osg j_ qmsrgcllclr b_lq qcq _argtgrÛq, Gj qÿ_egr cl n_prgaulier de 
j_ qmagÛrÛ bc ecqrgml* bc jÿ_eclr _bkglgqrp_rgd* bcq bgqrpg`srcspq* bs bÛnmqgr_gpc* bc jÿ_eclr n_wcsp* bs ecqrgmll_gpc* bc jÿ_eclr bc
bmkgagjg_rgml* bc j_ qmagÛrÛ bc bgqrpg`srgml kmlbg_jc* bs pÛtgqcsp bÿclrpcnpgqcq cr bs amlqcgjjcp hspgbgosc bc j_ QmagÛrÛ, 
Les destinataires peuvent, sous leur propre responsabilité, transférer les données à caractère personnel à leurs représentants et/ou 
mandataires (les « sous-destinataires ´'* jcqoscjq qmlr _srmpgqÛq Ò rp_grcp acq bmllÛcq cvajsqgtckclr b_lq jc `sr bÿ_qqgqrcp jcq bcqrg+
nataires dans la fourniture de leurs services en faveur de la Société et/ou dans le cadre du respect de leurs obligations légales. 
Les destinataires et les sous-bcqrgl_r_gpcq ncstclr Ürpc bmkgagjgÛq b_lq bcq n_wq qgrsÛq b_lq ms cl bcfmpq bc jÿCqn_ac Ûamlmkgosc
européen (« EEE »), dont la législation en matière de protection des données lÿmddpc n_pdmgq n_q sl lgtc_s _nnpmnpgÛ bc npmrcargml
des données. 
Lorsque des données à caractère personnel sont transférées à un destinataire et/ou à un sous-destinataire domicilié dans un pays 
rgcpq Ò jÿCCC lÿmddp_lr n_q sl lgtc_s bc npmrcargml _nnpmnpgÛ* j_ QmagÛrÛ qÿcle_ec amlrp_arscjjckclr Ò ac osc jcq bmllÛcq Ò a_p_arÚpc
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personnel des investisseurs soient protégées conformément aux dispositions de la Loi sur la protection des données. Elle peut à cet 
égard utiliser les « clauses types » approuvées par la Commission européenne. Dans ce contexte, les investisseurs ont le droit de 
demander des copies des documents permettant le(s) transfert(s) de données à caractère personnel vers ces pays en envoyant une 
bck_lbc Ûapgrc Ò jÿ_bpcqqc qsqkclrgmllÛc bc j_ Qociété. 
B_lq jc a_bpc bc j_ qmsqapgnrgml bÿ_argmlq* af_osc gltcqrgqqcsp cqr cvnpcqqÛkclr lmrgdgÛ osc qcq bmllÛcq Ò a_p_arÚpc ncpqmllcl 
sont transmises aux destinataires et sous-destinataires susmentionnés, y compris à des entreprises domiciliées en dehors bc jÿCCC
b_lq bcq n_wq osg lÿmddpclr n_pdmgq n_q sl lgtc_s bc npmrcargml _bÛos_r* cr rp_grÛcq n_p acsv-ci. 
Les destinataires et les sous-destinataires peuvent intervenir dans le traitement des données à caractère personnel en qualité de 
sous-traitants (traitement sur instruction de la Société) ou de responsables du traitement indépendants (traitement à des fins 
npmnpcq* aÿcqr-à-dire dans le cadre du respect de leurs obligations légales). Conformément aux lois et dispositions en vigueur, la 
Société peut en outre transférer les données à caractère personnel à des tiers tels que des autorités gouvernementales ou de 
qsptcgjj_lac* w amknpgq bcq _srmpgrÛq dgqa_jcq qgrsÛcq b_lq ms cl bcfmpq bc jÿCCC, Jcq bmllÛcq Ò a_p_arÚpc ncpqmllcj ncstclren 
particulier être transmises aux autorités fiscales luxembourgeoises qui, intervenant en tant que responsables du traitement, peuvent 
communiquer ces données à des autorités fiscales étrangères. 
En vertu des dispositions de la Loi sur la protection des données, chaque investisseur dispose, sur demande écrite envoyée à 
jÿ_bpcqqc qsqkclrgmllÛc bc j_ QmagÛrÛ* bs bpmgr : 
 

¶ Bÿ_aaÚq Ò qcq bmllÛcq Ò a_p_arÚpc ncpqmllcj &aÿcqr-à-bgpc jc bpmgr bÿm`rclgp bc j_ QmagÛrÛ j_ amldgpk_rgml osc bcq bml+

lÛcq Ò a_p_arÚpc ncpqmllcj jc amlacpl_lr qmlr ms lc qmlr n_q rp_grÛcq* jc bpmgr bÿm`rclgp acpr_glcq gldmpk_rgmlq qsp jcq

modalités de trairckclr bc qcq bmllÛcq Ò a_p_arÚpc ncpqmllcj n_p jc Dmlbq* jc bpmgr bÿ_aaÛbcp Ò acq bmllÛcq cr jc bpmgr

bÿm`rclgp slc amngc bcq bmllÛcq Ò a_p_arÚpc ncpqmllcj d_gq_lr jÿm`hcr bÿsl rp_grckclr &qmsq pÛqcptc bcq cvacnrgmlq

prévues par la loi)) ; 

 
¶ De rectificatiml bcq bmllÛcq Ò a_p_arÚpc ncpqmllcj jc amlacpl_lr osg qmlr glcv_arcq ms glamknjÚrcq &aÿcqr-à-dire le 

droit de contraindre la Société à rectifier ou mettre à jour en conséquence ses données à caractère personnel inexactes 

ou incomplètes ou des erreurs matérielles) ; 

 
¶ De limiter l'utilisation de ses données à caractère personnel (c'est-à-dire le droit d'obtenir que, dans certaines circons-

tances, le traitement de ses données à caractère personnel soit limité au stockage des données, sauf s'il a donné son 

consentement à d'autres fins) ; 

 
¶ Bc qÿmnnmqcp _s rp_grckclr bc qcq bmllÛcq Ò a_p_arÚpc ncpqmllcj* w amknpgq Ò bcq dglq amkkcpag_jcq &aÿcqr-à-dire le 

bpmgr* nmsp bcq p_gqmlq rcl_lr Ò q_ qgrs_rgml n_prgasjgÚpc* bc qÿmnnmqcp _s rp_grckclr bc qcq bmllÛcq Ò a_p_arÚre per-

qmllcj pcnmq_lr qsp jÿcvÛasrgml bÿslc kgqqgml bÿglrÛpÜr ns`jga ms qsp jcq glrÛpÜrq jÛegrgkcq bc j_ QmagÛrÛ ; la Société met 

dgl Ò ac rp_grckclr Ò kmglq osÿcjjc lc bÛkmlrpc osÿgj cvgqrc bcq kmrgdq jÛegrgkcq gknÛpgcsv nmsp jc rp_grckclr osg npÛ+

valent ssp jcq glrÛpÜrq* jcq bpmgrq cr jcq jg`cprÛq bc jÿgltcqrgqqcsp ms osc jc rp_grckclr bcq bmllÛcq cqr pcosgq nmsp j_

amlqr_r_rgml* jÿcvcpagac ms j_ bÛdclqc bc bpmgrq cl hsqrgac' ; 

 
¶ Bc bck_lbcp jÿcdd_ackclr bc qcq bmllÛcq Ò a_p_arÚpc ncpqmllcj &aÿcqr-à-dire le bpmgr* b_lq acpr_glcq amlbgrgmlq* bÿm`+

rclgp jÿcdd_ackclr bc qcq bmllÛcq Ò a_p_arÚpc ncpqmllcj* w amknpgq jmpqosc acq bmllÛcq lc qmlr njsq lÛacqq_gpcq Ò j_

Société au regard des finalités pour lesquelles elles ont été collectées ou traitées) ; 

 
¶ A la portabgjgrÛ bcq bmllÛcq &aÿcqr-à-dire le droit, lorsque cela est techniquement possible, de recevoir les données 

dans un format structuré, couramment utilisé et lisible par machine et de les transmettre à un autre responsable du 

traitement). 

 
Les investisseurs olr n_p _gjjcspq jc bpmgr bÿglrpmbsgpc bcq pÛaj_k_rgmlq _snpÚq bc j_ Amkkgqqgml l_rgml_jc nmsp j_ npmrcargml bcq
bmllÛcq* qgqc /* ?tclsc bs PmaiÿlÿPmjj* J-4361 Esch-sur-Alzette, Grand-BsafÛ bc Jsvck`mspe* ms* qÿgjq qmlr bmkgagjgÛq b_lq sl
autre Etat membre bc jÿSlgml cspmnÛcllc* _snpÚq bc jÿ_srmpgrÛ bc qsptcgjj_lac jma_jc amknÛrclrc cl k_rgÚpc bc npmrcargml bcq
données. 
Les données à caractère personnel ne sont pas conservées plus longtemps que nécessaire au regard des finalités du traitement, 
sous réserve des durées de conservation légales en vigueur. 
 
Fournisseur d'indice  
 
J.P. Morgan 
Les informations ont été obtenues auprès de sources jugées fiables, mais J.P. Morgan ne garantit ni leur exhaustivité ni leur exac-
titude. L'utilisation de l'Indice est soumise à autorisation. L'Indice ne peut pas être copié, utilisé ou diffusé sans le consentement 
écrit préalable de J.P. Morgan. Copyright 2016, J.P. Morgan Chase & Co. Tous droits réservés. 
 
Bloomberg  
BLOOMBERG® est une marque déposée et une marque de service de Bloomberg Finance L.P. Bloomberg Finance L.P. et ses 
sociétés affiliées, y compris Bloomberg Index Services Limited (« BISL ») (collectivement « Bloomberg »), ou les concédants de 
licences Bloomberg détiennent tous les droits de propriété sur les indices Bloomberg mentionnés dans le présent Prospectus.  
 
Refinitiv  
Indice Refinitiv Global Convertible - Global Vanilla Hedged EUR, alimenté par les données Refinitiv et calculé par Refinitiv. 
ICE BofA 
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L'utilisation des indices ICE Data (« ICE DATA ») est soumise à approbation. ICE DATA, ses sociétés affiliées et ses fournisseurs tiers 
déclinent toute garantie, expresse ou implicite, y compris toute garantie de qualité marchande ou d'adéquation à un usage ou un 
but particulier, en ce qui concerne notamment les indices, les données relatives aux indices et toutes les données liées, connexes 
ou dérivées. ICE DATA, ses sociétés affiliées et ses fournisseurs tiers déclinent toute responsabilité quant à la pertinence, l'exactitude, 
l'actualité ou l'exhaustivité des indices, des données connexes et de leurs composantes, et ne sauraient être tenus responsables de 
tout dommage en découlant. Les indices, les données connexes et leurs composantes sont fournis « en l'état » et toute utilisation 
s'effectue aux risques de l'utilisateur. ICE DATA, ses sociétés affiliées et ses fournisseurs tiers ne promeuvent pas, ne soutiennent 
pas et ne recommandent pas UBS Asset Management Switzerland AG ni ses sociétés affiliées, produits ou services. La version 
anglaise du présent disclaimer fait foi. 
 
 

Dissolution de la Société et de ses compartiments, fusion de compartiments  

Dissolution de la Société et de ses compartiments  
J_ QmagÛrÛ ncsr Ürpc bgqqmsrc Ò rmsr kmkclr n_p bÛagqgml bc jÿ_qqck`jÛc eÛlÛp_jc bcq _argmll_gpcq* nour autant que les exigences 
légales en matière de quorum et de majorité soient respectées. 
Qg jÿ_argd lcr rmr_j bc j_ QmagÛrÛ bcqaclb cl bcqqmsq bcq 0-1 ms bs /-2 bs a_ngr_j kglgksk npÛts n_p j_ jmg* jc Amlqcgj bÿ_bkinistra-
tion de la Société doit soumettrc j_ oscqrgml bc j_ bgqqmjsrgml bc j_ QmagÛrÛ Ò jÿ_qqck`jÛc eÛlÛp_jc bcq _argmll_gpcq, Qg j_ QmagÛrÛ
doit être liquidée, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs nommés à cet effet. Ceux-ci seront désignés par 
jÿ_qqck`jÛc eÛlÛp_jc bcq _argmll_gpcq* osg bÛagbcp_ bc jÿÛrclbsc bc jcspq nmstmgpq cr bc jcspq Ûkmjskclrq, Jcq jgosgb_rcspq Ût_jsclr
jÿ_argd bc j_ QmagÛrÛ _s kgcsv bcq glrÛpÜrq bcq _argmll_gpcq cr pÛn_prgqqclr jc npmbsgr lcr bc j_ jgosgb_rgml bcq amkn_prgkclts entre 
les actionnaipcq bcq amkn_prgkclrq ms bcq a_rÛempgcq bÿ_argmlq _s npmp_r_ bc jcspq _argmlq, Jcq Ûtclrscjq npmbsgrq bc jgosgb_rgml
osg lc ncstclr Ürpc bgqrpg`sÛq _sv _argmll_gpcq Ò jÿgqqsc bc j_ npmaÛbspc bc jgosgb_rgml &j_oscjjc ncsr bspcp hsqosÿÒ lcsd kmis) sont 
déposés sans délai auprès de la Caisse de consignation à Luxembourg. 

Les compartiments à durée déterminée sont automatiquement dissous et liquidés au terme de leur durée de vie. 
Qg j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc rmr_jc bÿsl amkn_prgkclr ms bÿslc a_rÛempgc b%_argmlq _s qcgl bÿsl amkn_prgkclr bcqaclb cl
bcqqmsq bÿslc t_jcsp ms lÿ_rrcglr n_q slc t_jcsp pcosgqc _sv dglq bÿslc ecqrgml Ûamlmkgosckclr ncprglclrc bs amkn_prgkclr ms
bc j_ a_rÛempgc b%_argmlq amlacplÛ&c'* _glqg osÿcl a_q bc kmbgdga_rgml gknmpr_lrc bs amlrcvte politique, économique ou monétaire 
ms b_lq jc a_bpc bÿslc p_rgml_jgq_rgml* j_ QmagÛrÛ ncsr bÛagbcp bc p_afcrcp cr b%_llsjcp jÿclqck`jc bcq _argmlq bc j_-bcq a_régorie(s) 
amlacplÛc&q' Ò j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc* rcjjc osc a_jasjÛc &cl rcl_lr amknrc bes prix et des coûts de réalisation réels des 
nj_ackclrq' jc hmsp bÿÛt_js_rgml ms _s nmglr bÿÛt_js_rgml mê j_ bÛagqgml npclb cddcr, 

Q_lq npÛhsbgac bcq nmstmgpq amldÛpÛq _s Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml bc j_ QmagÛrÛ* jÿ_qqck`jÛc eÛlÛp_jc bcq_argmll_gpcq bÿsl amk+
n_prgkclr ncsr* qsp npmnmqgrgml bs Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml bc j_ QmagÛrÛ* pÛbsgpc jc a_ngr_j bc j_ QmagÛrÛ cl _llsj_lr bcq _ctions 
Ûkgqcq n_p jc amkn_prgkclr amlacplÛ cr pck`mspqcp _sv _argmll_gpcq j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc bc jcsps actions. 
J_bgrc t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc qcp_ a_jasjÛc Ò j_ b_rc bÿcddcr bc j_ bÛagqgml* cl rcl_lr amknrc bs npgv osg qcp_gr m`rcls cn cas de 
pÛ_jgq_rgml bcq nj_ackclrq _glqg osc bc jÿclqck`jc bcq dp_gq cddcargtckclr bsq b_lq jc a_bpc bc acrrc _llsj_rgmn. 

Jcq _argmll_gpcq bs amkn_prgkclr amlacplÛ qcpmlr gldmpkÛq bc j_ bÛagqgml bc jÿ_qqck`jÛc eÛlÛp_jc bcq _argmll_gpcq ms bs Amlqcil 
bÿ_bkglgqrp_rgml bc j_ QmagÛrÛ bc p_afcrcp cr bÿ_llsjcp jcq _argmlq amkkc bÛapgr ag-dessus dans la section « Rapports et publications 
périodiques ». La contre-t_jcsp bcq t_jcspq lcrrcq bÿgltclr_gpc bcq _argmlq _llsjÛcq osg lÿ_spmlr n_q ÛrÛ npÛqclrÛcq n_p jcq _argml+
naires en vue de leur rachat sera déposée sans délai auprès de la Caisse de consignation à Luxembourg. 

Fusion de la Société ou de compartiments avec un autre organisme de placement collectif (OPC) ou avec ses compar-
timents  ; fusion de compartiments  

Les « fusions  » sont des transactions par lesquelles 
 

a) un ou plusieurs OPCVM ou compartiments, les « OPCVM absorbé », transfèrent lors de leur dissolution sans liquidation 
jÿclqck`jc bcq _argdq cr cle_eckclrq Ò sl _srpc MNATK cvgqr_lr ms Ò sl amkn_prgkclr bc acr MNATK* jÿ¨ OPCVM 
absorbant  », et leurs actionnaires perçoivent les actions de cet OPCVM absorbant ainsi que, le cas échéant, un paiement 
amknr_lr bÿsl kmlr_lr bÿ_s k_vgksk /.# bc j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc bc acq _argmlq ; 

b) deux ou plusieurs OPCVM ou compartiments, les « OPCVM absorbés », transfèrent lors de leur dissolution sans liquida-
rgml jÿclqck`jc bcq _arifs et engagements à un OPCVM constitué par ces derniers ou à un compartiment de cet OPCVM, 
jÿ¨ OPCVM absorbant  », et leurs actionnaires perçoivent les actions de cet OPCVM absorbant ainsi que le cas échéant, 
sl n_gckclr amknr_lr bÿsl kmlr_lr bÿ_s k_vgksk/.# bc j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc bc acq _argmlq ; 

c) un ou plusieurs OPCVM ou compartiments, les « OPCVM absorbés ´* osg cvgqrclr clampc* hsqosÿÒ ac osc jcq m`jge_rgmlq
soient remboursées, transfèrent leur actif net à un autre compartiment du même OPCVM, à un autre OPCVM constitué 
n_p acq bcplgcpq ms Ò sl _srpc MNATK cvgqr_lr ms Ò sl amkn_prgkclr bc acr MNATK* jÿ¨ OPCVM absorbant  ».  

Jcq dsqgmlq qmlr _srmpgqÛcq cl tcprs bcq amlbgrgmlq bc j_ Jmg bc 0./., Jcq amlqÛosclacq jÛe_jcq bÿslc dsqgml pÛqsjrclr be la Loi de 
2010. 

Conformément aux conditions décrites dans la section « Dissolution de la société et de ses compartiments ´* jc Amlqcgj bÿ_bkglgq+
rp_rgml bc j_ QmagÛrÛ ncsr bÛagbcp bc jÿ_rrpg`srgml bcq ÛjÛkclrq bÿ_argd bÿsl amkn_prgkclr cr-ms bÿslc a_rÛempgc bÿ_argmlq Ò sl
_srpc amkn_prgkclr cvgqr_lr cr-ms _sv a_rÛempgcq bÿ_argmlq bc j_ qmagÛrÛ* ms clampc Ò sl _srpc MNA jsvck`mspecmgq pÛeg n_p j_ 
partie I de la Loi de 2010 ou à un OPCVM étranger conformément aux dispositions de la Loi de 2010, et de la réaffectation des 
_argmlq bs-bcq amkn_prgkclr&q' cr-ms bc j_ a_rÛempgc bÿ_argmlq amlacplÛ&c'&q' cl r_lr osÿ_argmlq bÿsl _srpc amkn_prgkclr ms bÿslc
_srpc a_rÛempgc bÿ_argmlq &Ò j_ qsgrc bc j_ bgtgqgml ms bc j_ amlqmjgb_rgml* qg lÛacqq_gpc* cr bs n_gckclr bÿslmontant correspondant 
Ò jÿ_srmpgq_rgml npmnmprgmllcjjc bcq _argmll_gpcq', Q_lq npÛhsbgac bcq nmstmgpq amldÛpÛq _s Amlqcgj bÿ_bkglgqrp_rgml bc j_ Qmciété 
et détaillés dans le paragraphe précité, la décision de fusionner telle que décrite ici peut également Ürpc npgqc n_p jÿ_qqck`jÛc
générale des actionnaires du compartiment concerné. 
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Les actionnaires sont informés de la décision de la même manière que décrit ci-dessus dans la section « Rapports et publications 
périodiques ». Les actionnaires concernés sont en droit, pendant trente jours à compter de la communication de cette décision, de 
bck_lbcp jc p_af_r bc rmsr ms n_prgc bc jcspq _argmlq Ò j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gpc _nnjga_`jc* amldmpkÛkclr Ò j_ npmaÛbspc
stipulée au chapitre « P_af_r bÿ_ctions ´* q_lq osÿslc amkkgqqgml bc p_af_r ms bÿ_srpcq dp_gq _bkglgqrp_rgdq jcsp qmgclr pÛaj_kÛq,
Jcq _argmlq osg lÿ_spmlr n_q ÛrÛ npÛqclrÛcq cl tsc bc jcsp p_af_r qcpmlr amltcprgcq qsp j_ `_qc bc j_ t_jcsp lcrrc bÿgltclr_gre des 
compartiments concernés, c_jasjÛc Ò j_ b_rc bÿcddcr bc j_ bÛagqgml, Cl a_q bÿ_rrpg`srgml bc n_prq bÿsl dmlbq _w_lr j_ dmpkc hspgbgosc
bÿsl dmlbq amkksl bc nj_ackclr* j_ bÛagqgml lÿ_sp_ dmpac m`jge_rmgpc osc nmsp jcq gltcqrgqqcspq osg _spmlr _nnpmstÛ acrrc _rrri-
bution. 

Assemblée gén érale de la Société et/ou des actionnaires du compartiment concerné  
?sasl osmpsk bc npÛqclac lÿcqr pcosgq nmsp jÿ_qqck`jÛc eÛlÛp_jc bc j_ QmagÛrÛ cr-ms bcq _argmll_gpcq bs amkn_prgkclr amlacplÛ 
appelée à statuer sur la dissolution ou la fusion de compartiments et la décision peut être prise à la majorité simple des actions 
présentes ou représentées à cette assemblée générale. 

Droit applicable, juridiction compétente et langue faisant foi  

Jc rpg`sl_j bÿ_ppmlbgqqckclr bc Jsvck`mspe cqr amknÛrclr nmsp rmsqles litiges entre les actionnaires, la Société, la Société de 
ecqrgml cr jc BÛnmqgr_gpc, Jc bpmgr jsvck`mspecmgq cqr bÿ_nnjga_rgml, Qÿ_egqq_lr bÿ_argmlq glrclrÛcq n_p bcq gltcqrgqqcspq Ûrrangers, 
la Société et/ou le Dépositaire peuvent toutefois se soumettre à la juridiction des pays dans lesquels les actions sont offertes et 
vendues. 
La version anglaise de ce Prospectus fait foi. Cependant, la Société peut admettre que des traductions qu'elle a approuvées dans 
les langues des pays dans lesquels les actions sont offertes et vendues lui sont opposables eu égard à des actions vendues à des 
investisseurs de ces pays. 

Principes de placement  

Jcq bgqnmqgrgmlq qsgt_lrcq qÿ_nnjgosclr n_p _gjjcspq _sv nj_ackclrq bc af_osc amkn_prgkclr : 

1.  Placements autorisés de la Soc iété  

1.1 Les investissements de la Société peuvent se composer exclusivement d'un ou de plusieurs des éléments suivants : 

a) valeurs mobilières et instruments du marché monétaire cotés ou négociés sur un marché réglementé, au sens de la directive 
2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 _tpgj 0..2 amlacpl_lr jcq k_pafÛq bÿglqrpskclrq dgl_lagcpq ; 

b) Bcq rgrpcq cr glqrpskclrq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc lÛemagÛq qsp sl _srpc k_pafÛ bÿsl Cr_r kck`pc* pÛejckclrÛ* cl dmlargml+
nement régulier, reconnu et ouvert au public. Le terme « Etat membre  ´ bÛqgelc sl Cr_r kck`pc bc jÿSlgml cspm+
péenne 9 jcq Cr_rq osg qmlr bcq n_prgcq amlrp_ar_lrcq Ò jÿ_aampb pcj_rgd Ò jÿCqn_ac Ûamlmkgosc cspmnÛcl* k_gq osg lc qmlr
n_q bcq Cr_rq kck`pcq bc jÿSlgml cspmnÛcllc* qmlr _qqgkgjÛq Ò bcq Cr_rq kck`pcq bc jÿSlgml cspmnÛcllc b_lq jcq jgkgrcq
de cet accord et donc des accords connexes ; 

c) t_jcspq km`gjgÚpcq cr glqrpskclrq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc _bkgq Ò j_ amrc mddgagcjjc bÿslc @mspqc bc t_jcspq bÿsl Cr_r osg
lÿcqr n_qkck`pc bc jÿSlgml cspmnÛcllc ms lÛemagÛq qsp sl _srpc k_pafÛ bÿsl n_wq bÿCspmnc* bÿ?kÛpgosc* bÿ?qgc*
bÿ?dpgosc ms bÿMaÛ_lgc &ag-après « Etat agréé  ») qui est reconnu, réglementé, ouvert au public et en fonctionnement 
régulier ; 

d) valeurs km`gjgÚpcq cr glqrpskclrq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc lmstcjjckclr Ûkgq* qmsq pÛqcptc osc jcq amlbgrgmlq bÿÛkgqqgml
amknmprclr jÿcle_eckclr bÿglrpmbsgpc slc bck_lbc bÿ_bkgqqgml Ò j_ amr_rgml ms Ò j_ lÛemag_rgml Ò slc @mspqc bc t_jcspq
ou sur un marché réglementé visé aux points 1.1 a) à 1.1 a' cr osc acrrc _bkgqqgml _gr jgcs b_lq jÿ_llÛc qsgt_lr jÿÛkgqqgml ; 

e) jcq n_prq bÿMNATK cr-ms bÿ_srpcq MNA _srmpgqÛq amldmpkÛkclr Ò j_ bgpcargtc 0..7-43-AC _s qclq bc jÿ?prgajc npckgcp*
paragraphe (2), points a) et b) de la directive 2009/65/CE ayant leur siège dans un Etat membre au sens de la Loi de 2010 
ou dans un Etat tiers, sous réserve que : 

 
- acq _srpcq MNA qmgclr _epÛÛq amldmpkÛkclr Ò slc jÛegqj_rgml npÛtmw_lr osÿgjq qmgclr qmskgq Ò slc qsptcgjj_lac

que la CSSF considère comme équivalente à celle prévue par la législation communautaire et que la coopéra-

tion entre les autorités soit suffisamment garantie ; 

 
- le niveau de protection des porteurs de parts des autres OPC est équivalent à celui des actionnaires de la So-

ciété et, en particulier, une réglementation équivalente à celle de la Directive 2009/65/CE régissant la sépara-

tion des actifs, les emprunts, les prêts et la vente à découvert de titres et d'instruments du marché monétaire 

est applicable ; 

 
- les activités bc acq _srpcq MNA d_qqclr jÿm`hcr bc p_nnmprq qckcqrpgcjq cr _llscjq ncpkcrr_lr slc Ût_js_rgml bc

l'actif et du passif, des revenus et des opérations pour la période considérée ; et 

 
- j_ npmnmprgml bÿ_argdq bcq MNATK ms bc acq _srpcq MNA bmlr jÿ_aosgqgrgml est envisagée, qui, conformément à 

leur Règlement de gestion ou à leurs documents constitutifs, peut être investie globalement dans des parts 

bÿ_srpcq MNATK ms bÿ_srpcq MNA lc bÛn_qqc n_q /.#, 
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Q_sd bgqnmqgrgml amlrp_gpc b_lq j_ nmjgrgosc bc nj_ackclr bÿun compartiment, chaque compartiment investit au maximum 10% de 
qml _argd b_lq bÿ_srpcq MNATK ms MNA ; 

f) Bcq bÛnårq Ò tsc ms bcq bÛnårq pck`mspq_`jcq qsp npÛ_tgq _snpÚq bÿÛr_`jgqqckclrq bc apÛbgr _w_lr slc ÛafÛ_lac gldÛpgcspc
ou égale à douze mois, à condgrgml osc jÿÛr_`jgqqckclr bc apÛbgr _gr qml qgÚec qmag_j b_lq sl Cr_r kck`pc bc j%SC ms* qÿgj
_ qml qgÚec qmag_j b_lq sl Cr_r lml kck`pc* osÿgj qmgr qmskgq Ò bcq pÚejcq npsbclrgcjjcq amlqgbÛpÛcq n_p j_ AQQD amkkc
équivalentes à celles prévues par la législation communautaire ; 

g) instruments financiers dérivés (« instruments dérivés  »), y compris les instruments assimilables donnant lieu à un règle-
ment en espèces, négociés sur un marché réglementé visé aux points a), b) et c) ou instruments financiers dérivés qui ne 
sont pas négociés sur une Bourse (« instruments dérivés de gré à gré  »), sous réserve que : 

 
- jc pcamspq _sv npmbsgrq bÛpgtÛq qmgr _nnpmnpgÛ cr cl _aampb _tca jÿm`hcr bc jÿgltcqrgqqckclr cr j_ nmjgrgosc bc

placement du compartiment pour atteindre ceux-ci ; 

 
- les titres sous-jacents consistent en instruments relevant des points 1.1(a) et 1.1(b) ou en des indices financiers 

ms glbgacq k_apmÛamlmkgoscq* cl r_sv bÿglrÛpÜr* cl bctgqcq ms cl b%_srpcq glqrpskclrq qmsq-jacents, dans 

jcqoscjq j_ QmagÛrÛ ncsr gltcqrgp* bgpcarckclr ms glbgpcarckclr n_p j%glrcpkÛbg_gpc bÿ_srpcq MNA-MNATK cvgq+

tants, conformément à sa politique de placement ; 

 
- les compartiments garantissent, via une diversification adéquate des sous-jacents, que les règles de diversifica-

tion mentionnées dans le chapitre « Répartition des risques » et applicables à ces derniers soient respectées à 

tout moment  ; 

 
- les contreparties aux transactions sur instruments dérivés de gré à gré soient des établissements soumis à une 

surveillance prudentielle et appartenant aux catégories approuvées par la CSSF, et qu'elles aient été spécifi-

osckclr _nnpmstÛcq n_p j_ QmagÛrÛ, Jc npmacqqsq bÿ_nnpm`_rgml n_p j_ QmagÛrÛ cqr dmlbÛ qsp jcq npglagncq bÛdg+

nis par UBS AM Credit Risk qui tiennent notamment compte de la qualité de crédit, de la réputation et de 

jÿcvnÛpgclac _aosgqc n_p j_ amlrpcn_prgc amlqgbÛpÛc b_lq jc pÚejckclr bcq rp_lq_argmlq bc ac rwnc* _glqg osc bc

sa propension à mettre des capitaux à disposition. La Société tient à jour une liste des contreparties qu'elle a 

approuvées ;  

 
- jcq glqrpskclrq bÛpgtÛq bc epÛ Ò epÛ d_qqclr jÿm`hcr bÿslc Ût_js_rgml dg_`jc cr tÛpgdg_`jc qsp slc `_qc hmspl_jgÚpc

cr nsgqqclr* Ò jÿglgrg_rgtc bc j_ QmagÛrÛ* Ürpc tclbsq* jgosgbÛq ms pÛejÛq n_p slctransaction symétrique, à tout 

moment et à leur juste valeur ; et 

 
- la contrepartie ne soit acceptée ni de manière discrétionnaire concernant la composition du portefeuille géré 

par le compartiment concerné (par exemple dans le cas d'un Total Return Swap ou d'un instrument financier 

dérivé doté de caractéristiques similaires) ni selon le sous-jacent au produit dérivé de gré à gré ; 

 

 
 

h) Instruments du marché monétaire, au sens des dispositions de la section « Politique de placement », qui ne sont pas 
négociÛq qsp sl k_pafÛ pÛejckclrÛ* qmsq pÛqcptc osc jÿÛkgqqgml ms jÿÛkcrrcsp bc acq glqrpskclrq qmgclr qmskgq csv-
kÜkcq Ò slc pÛejckclr_rgml tgq_lr Ò npmrÛecp jcq gltcqrgqqcspq cr jÿÛn_pelc cr osc acq glqrpskclrq qmgclr : 

 
- émis ou garantis par une amjjcargtgrÛ rcppgrmpg_jc ms j_ `_losc aclrp_jc bÿsl Cr_r kck`pc* n_p j_ @_losc acl+

rp_jc cspmnÛcllc* n_p jÿSlgml cspmnÛcllc ms j_ @_losc cspmnÛcllc bÿgltcqrgqqckclr* n_p sl Cr_r rgcpq ms*

b_lq jc a_q bÿsl Cr_r dÛbÛp_j* n_p sl bcq kck`pcq amknmq_lr j_ dÛbÛpation, ou par un organisme international 

à caractère public dont un ou plusieurs Etats membres font partie ; 

 
- émis par une entreprise dont les titres sont négociés sur les marchés réglementés décrits aux points 1.1 a), b) 

et c) ; 

 
- émis ou garantis par un établissement soumis à une surveillance prudentielle officielle selon les critères définis 

par le droit communautaire ou par un établissement qui est soumis et se conforme à des règles prudentielles 

considérées par la CSSF comme au moins aussi strictes que celles prévues par le droit communautaire, ou émis 

n_p bÿ_srpcq clrgrÛq _nn_prcl_lr _sv a_rÛempgcq _srmpgqÛcq n_p j_ AQQD* qmsq pÛqcptc osc jcq nj_ackclrq b_lq

ces instruments soient soumis à des règles de protection des investisseurs équivalentes à celles des premier, 

bcsvgÚkc ms rpmgqgÚkc rgpcrq cr osc jÿÛkcrrcsp qmgr slc qmagÛrÛ bmlr jc a_ngr_j npmnpc qÿÛjÚtc _s kmglq Ò bgv

kgjjgmlq bÿcspmq &/.,...,... EUR) et qui présente et publie ses comptes annuels conformément à la qua-

trième directive 78/660/CEE, sogr slc clrgrÛ osg* _s qcgl bÿsl epmsnc bc qmagÛrÛq glajs_lr slc ms njsqgcspq

société(s) cotée(s), se consacre au financement du groupe ou soit une entité qui se consacre au financement 

bc j_ rgrpgq_rgml bc bcrrc n_p jc `g_gq bÿslc jgelc bc apÛbgr `_la_gpc ; 
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1.2 Par dérogation aux restrictions de placement énoncées au point /,/* af_osc amkn_prgkclr ncsr gltcqrgp hsqosÿÒ /.# bc
son actif net dans des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire autres que ceux visés au point 1.1. 

1.3 La Société veille à ce que le risque global associé aux instruments dérivés ne dépasse pas la valeur nette globale du porte-
dcsgjjc bc j_ QmagÛrÛ, B_lq jc a_bpc bc q_ qrp_rÛegc bc nj_ackclr* af_osc amkn_prgkclr cqr cl bpmgr bÿgltcqrgp b_lq bcq
instruments dérivés, sous réserve des limites fixées aux points 2.2 et 2.3 et à condition que le risque global lié aux actifs 
sous-h_aclrq lÿcvaÚbc n_q jcq jgkgrcq ÛlmlaÛcq _s nmglr 2. 

1.4 Chaque compartiment peut détenir des liquidités à titre accessoire. 

2.  Répartition des risques  

2.1 En vertu du principe de répartition des risques, la Société ne peut investir plus de 10% des actifs nets d'un compartiment 
dans des titres ou des instruments du marché monétaire émis par une même entité. La Société ne peut investir plus de 
20% des actifs nets d'un compartiment dans des dépôts auprès d'une même entité. Le risque de perte encouru par un 
amkn_prgkclr b_lq jc a_bpc bc rp_lq_argmlq qsp glqrpskclrq bÛpgtÛq bc epÛ Ò epÛ lc bmgr n_q cvaÛbcp /.# bc jÿ_argd bsbgr
compartimclr* qg j_ amlrpcn_prgc cqr sl Ûr_`jgqqckclr bc apÛbgr _s qclq bs nmglr /,/ d', Jmpq bÿmnÛp_rgmlq _tca bÿ_srpcq
contreparties, cette limite est réduite à 5%. La valeur totale des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire 
des entités dans ch_aslc bcqoscjjcq njsq bc 3# bc jÿ_argd lcr bÿsl amkn_prgkclr qmlr gltcqrgq* lc ncsr cvaÛbcp 2.# bc
jÿ_argd lcr bs amkn_prgkclr cl oscqrgml, Acrrc jgkgrc lc qÿ_nnjgosc n_q _sv bÛnårq _snpÚq bÿÛr_`jgqqckclrq dgl_lagcpq
d_gq_lr jÿm`hcr bÿslc qsptcgjj_lac npsbentielle et aux transactions sur instruments dérivés de gré à gré avec ces établisse-
ments. 

2.2 Indépendamment des limites maximales fixées au point 2.1, chaque compartiment ne peut investir plus de 20% de ses 
actifs nets dans une seule entité par le biais d'une combinaison de : 

 
- de valeurs mobilières et d'instruments du marché monétaire émis par cette entité ; 

 
- de dépôts auprès de cette entité ; et/ou 

 
- d'instruments dérivés de gré à gré négociés auprès de cette entité. 

 
 

2.3 Par dérogation aux règles susmentionnées : 

a) La limite maximale de 10% mentionnée au Point 2.1 est portée à 25% pour certaines obligations qui relèvent de la définition 
des obligations sécurisées au point (1) de l'Article 3 de la directive (UE) 2019/2162 du Parlement européen et du Conseil et 
pour les obligations qui ont été émises avant le 8 juillet 2022 par des établissements de crédit domiciliés dans un Etat membre 
de l'UE et soumis, dans ce pays particulier, à une surveillance prudentielle spéciale des autorités publiques visant à protéger 
jcq bÛrclrcspq bc acq glqrpskclrq, Cl n_prgasjgcp* jcq qmkkcq npmtcl_lr bc jÿÛkgqqgml bc rcjjcq m`jge_rgmlq Ûkgqcq _t_lr jc
8 juillet 2022 doivent être, conformément à la loi, investies dans des actifs qui, pendant toute la durée de vie des titres de 
apÛ_lac* amstpclr bc k_lgÚpc qsddgq_lrc jcq cle_eckclrq cl bÛamsj_lr cr osg* cl a_q bÿglqmjt_`gjgrÛ bc jÿÛkcrrcsp* qmlr
affectés d'un droit de priorité vis-à-vis du remboursement du capital et du paiement des intérêts. Si un compartiment investit 
plus de 5% de ses actifs nets dans des obligations d'un même émetteur, la valeur totale de ces investissements ne peut 
dépasser 80% de la valeur des actifs nets du compartiment. 

b) Cette même limite de 10% est portée à 35% pour les valeurs mobilières et les instruments du marché monétaire émis ou 
e_p_lrgq n_p sl Cr_r kck`pc bc jÿSC ms qcq amjjcargtgrÛq ns`jgoscq rcppgrmpg_jcq* n_p sl _srpc Cr_r _epÛÛ ms n_p bcq mpe_lgqkes 
internationaux à caractère public dont un ou plusieurs Etats mek`pcq bc jÿSC dmlr n_prgc, Jcq t_jcspq km`gjgÚpcq cr jcq glqrps+
ments du marché monétaire visés aux points 2.3 a) et b) ne sont pas pris en compte dans le calcul de la limite de 40% 
énoncée en matière de répartition des risques. 

c) Les limites prévues aux points 2.1, 2.2, 2.3 (a) et (b) ne peuvent être combinées et, par conséquent, les investissements 
mentionnés dans ces paragraphes dans des titres ou des instruments du marché monétaire émis par la même entité ou dans 
des dépôts auprès de celle-ci ou des instruments dérivés la concernant ne peuvent pas dépasser 35% des actifs nets d'un 
compartiment. 

d) Les sociétés qui sont regroupées eu égard à l'établissement des comptes consolidés au sens de l'Article 1(1) de la directive 
83/349/CEE, ou conformément aux règles comptables internationales reconnues sont considérées comme un seul et même 
émetteur pour le calcul des limites de placement prévues dans le présent Article. 
Toutefois, les investissements d'un compartiment dans des titres et des instruments du marché monétaire d'un même groupe 
de sociétés peuvent atteindre jusqu'à 20% des actifs de ce compartiment. 

e) La Société est habilitée, aux fins de la répartition des risques, à investir jusqu'à 100% des actifs nets d'un com-
partiment en titres et en instruments du marché monétaire de différentes émissions, émis ou garantis par un Etat 
membre de l'UE ou ses collectivités locales, par un autre Etat membre de l'OCDE autorisé, la Chine, la Russie, le 
Brésil, l'Indonésie ou Singapour, ou par des organis mes internationaux à caractère public dont un ou plusieurs 
Etats membres de l'UE font partie. Ces valeurs mobilières ou instruments du marché monétaire doivent apparte-
nir à six émissions différentes au moins, sans que les valeurs mobilières ou instruments du marché monétaire 
_nn_prcl_lr Ñ slc kÛkc Úkgqqgml nsgqqclr cvaÚbcp 1.# bs kmlr_lr rmr_j bc jþ_argd lcr bþsl amkn_prgkclr, 

2.4 Jcq bgqnmqgrgmlq qsgt_lrcq qÿ_nnjgosclr _sv nj_ackclrq b_lq bÿ_srpcq MNATK ms MNA : 
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a) La Société peut investir jusqu'à 20% des actifs nets d'un compartiment dans des parts d'un même OPCVM ou d'un autre 
MNA, Nmsp jcq `cqmglq bc jÿ_nnjga_rgml bc acrrc jgkgrc* af_osc amkn_prgkclr bÿsl MNA Ò amkn_prgkclrq ksjrgnjcq qcp_
considéré comme un émetteur distinct, sous réserve que le principe de la séparation des responsabilités des différents 
amkn_prgkclrq Ò jÿÛe_pb bc rgcpq qmgr _qqspÛ, 

b) Jcq nj_ackclrq b_lq bcq n_prq bÿMNA _srpcq osc bcq MNATK lc ncstclr bÛn_qqcp* _s rmr_j* 1.# bc jÿ_argd lcr bs amk+
partiment. Les actifs des OPCVM ou autres OPC dans lesquels des placements ont été effectués ne sont pas pris en compte 
aux fins des plafonds énoncés aux points 2.1, 2.2 et 2.3. 

c) Qÿ_egqq_lr bcq amkn_prgkclrq osg* amldmpkÛkclr Ò jcsp nmjgrgosc bc nj_ackclr* gltcqrgqqclr slc n_primportante de leur 
_argd b_lq bcq _argmlq ms n_prq bÿ_srpcq MNATK cr-ms MNA* jcq amkkgqqgmlq bc ecqrgml k_vgk_jcq osg ncstclr Ürpc d_ars+
rées à la fois par le compartiment lui-même et par les autres OPCVM et/ou OPC dans lesquels il investit sont indiquées à 
la section « Frais à charge de la société ».  

2.5 Les compartiments peuvent souscrire, acquérir et/ou détenir des actions qui sont émises ou ont été émises par un ou 
plusieurs autres compartiments de la Société, pour autant que : 

 
- le amkn_prgkclr ag`jc lÿgltcqrgqqc n_q bc qml aårÛ b_lq jc amkn_prgkclr osg gltcqrgr b_lq ac amkn_prgkclr

cible ; et 

 
- la part de l'actif que les compartiments cibles dont l'acquisition est envisagée peuvent au total investir dans 

des parts d'autres compartiments cibles du même OPC, conformément à leur prospectus ou à leurs statuts, ne 

dépasse pas 10% ; et 

 
- le droit de vote lié éventuellement aux valeurs mobilières concernées soit suspendu aussi longtemps que leur 

détention par le compartiment concerné, en dépit d'une évaluation appropriée dans les comptes et les rap-

ports périodiques ; et 

 
- dans tous les cas, la valeur de ces valeurs mobilières ne soit pas prise en considération lors du calcul de la va-

leur nette d'inventaire du compartiment imposé par la Loi de 2010 aux fins de la vérification du niveau mini-

ksk bc jÿ_argd lcr qcjml j_ Jmg bc 0./.* r_lr osc acq t_jcspq km`gjgÚpcq qmlr bÛrclscq n_p jc amkn_prgkclr

respectif ; et 

 
- gj lÿcvgqrc n_q bc a_jasjq ksjrgnjcq bcq amkkgqqgmlq nmsp j_ ecqrgml-qmsqapgntion ou le rachat de parts au niveau 

du compartiment qui a investi dans le compartiment cible et au niveau du compartiment cible. 

 

 
 

2.6 La Société peut investir jusqu'à 20% des actifs d'un compartiment dans les actions et/ou titres de créance d'un même 
émetteur si, conformément à la politique de placement de ce compartiment, l'objectif du compartiment est de répliquer 
un indice spécifique d'actions ou d'obligations reconnu par la CSSF. Les conditions nécessaires à cette fin sont les sui-
vantes : 

 
- la amknmqgrgml bc jÿglbgac bmgr Ürpc qsddgq_kkclr bgtcpqgdgÛc ; 

 
- jÿglbgac bmgr amlqrgrscp slc `_qc bc pÛdÛpclac _nnpmnpgÛc bs k_pafÛ _soscj gj qc pÛdÚpc ; 

 
- jÿglbgac bmgr d_gpc jÿm`hcr bÿslc ns`jga_rgml _nnpmnpgÛc, 

 

 

Cette limite est portée à 35% jmpqosc acj_ qÿ_tÚpc hsqrgdgÛ n_p bcq amlbgrgmlq cvacnrgmllcjjcq qsp jcq k_pafÛq* lmr_kkclr qsp bcq
marchés réglementés où certaines valeurs mobilières ou certains instruments du marché monétaire sont largement dominant(e)s. 
Jÿgltcqrgqqckclr hsqosÿÒ acrrcjgkgrc lÿcqr ncpkgq osc nmsp sl qcsj Ûkcrrcsp, 

Qg jcq jgkgrcq kclrgmllÛcq _sv Nmglrq / cr 0 qmlr bÛn_qqÛcq bc k_lgÚpc gltmjmlr_gpc ms Ò j_ qsgrc bc jÿcvcpagac bc bpmgrq bcsous-
cription, la Société doit, dans ses opérations de vente, avoir pour objectif prioritaire de régulariser cette situation en tenant compte 
bc jÿglrÛpÜr bcq _argmll_gpcq, 

Pendant une période de six mois après leur approbation officielle, les compartiments nouvellement lancés peuvent déroger aux 
restrictions particulières relatives à la diversification des risques indiquées, à condition de continuer à respecter le principe de 
diversification des risques. 

3. Restrictions de placement  

Il est interdit à la Société : 
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3.1 d'acquérir des titres, si la vente ultérieure de ceux-ci est limitée d'une quelconque manière par des accords contractuels ; 

3.2 bÿ_aosÛpgp bcq _argmlq _qqmprgcq bc bpmgrq bc tmrc osg jsg ncpkcrrp_gclr* Ûtclrscjjckclr cl ammnÛp_rgml _tca b%_srpcq dmlbq
dont elle assure la gestion, d'exercer une influence déterminante sur la gestion de l'émetteur en question ; 

3.3 d'acquérir plus de : 

 

- /.# bcq _argmlq q_lq bpmgr bc tmrc bÿslc qcsjc cr kÜkc clrgrÛ* 

- /.# bcq rgrpcq bc apÛ_lac bÿslc qcsjc cr kÜkc clrgrÛ* 

- 03# bcq n_prq bÿsl qcsj cr kÜkc MNATK ms MNA* 

- 10% des ilqrpskclrq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc bÿslc qcsjc cr kÜkc clrgrÛ, 

 

B_lq jcq rpmgq bcplgcpq a_q* acq jgkgrcq ncstclr lc n_q Ürpc pcqncarÛcq _s kmkclr bc jÿ_aosgqgrgml qg* Ò ac kmkclr-là, le montant 
brut des titres de créance ou des instruments du marché monétaire et le montant net des parts émises ne peuvent être déter-
minés. 

Ne sont pas concernés par les points 3.2 et 3.3 : 

 
- jcq t_jcspq km`gjgÚpcq cr glqrpskclrq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc Ûkgq ms e_p_lrgq n_p sl Cr_r kck`pc bc jÿSC ms

ses collectivités publiques territoriales ou par un autre Etat agréé ;  

 
- jcq t_jcspq km`gjgÚpcq cr jcq glqrpskclrq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc Ûkgq ms e_p_lrgq n_p sl Cr_r osg lÿcqr n_q

kck`pc bc jÿSlgml cspmnÛcllc ; 

 
- les valeurs mobilières et instruments du marché monétaire émis par des organismes internationaux à caractère 

ns`jga bmlr sl ms njsqgcspq Cr_rq kck`pcq bc jÿSlgml cspmnÛcllc dmlr n_prgc ; 

 
- Jcq _argmlq osg qmlr bÛrclscq b_lq jc a_ngr_j bÿslc qmagÛrÛ bÿsl Cr_r rgcpq osg gltcqrgr cqqclrgcjjckclr qml _argd

dans des valeurs mobilièreq bÿÛkcrrcspq bmkgagjgÛq b_lq acr Cr_r rgcpq* qg slc n_prgagn_rgml bc ac rwnc pcnpÛ+

qclrc j_ qcsjc nmqqg`gjgrÛ* cl tcprs bc j_ jÛegqj_rgml bc acr Cr_r rgcpq* bÿcddcarscp bcq nj_ackclrq b_lq bcq t_+

jcspq km`gjgÚpcq bÿÛkcrrcspq bc acr Cr_r rgcpq, Gj w _ jgcs Ò cette fin de prendre en considération les conditions 

de la Loi de 2010 ; et 

 
- Les actions qui sont détenues au capital des filiales qui exercent certaines activités de gestion, de conseil ou de 

tclrc b_lq jcsp n_wq bÿÛr_`jgqqckclr qcsjckclr crexclusivement pour le compte de la Société eu égard au 

rachat de parts à la demande des actionnaires ; 

 
 

3.4 bc tclbpc Ò bÛamstcpr bcq t_jcspq km`gjgÚpcq* bcq glqrpskclrq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc ms bÿ_srpcq glqrpskclrq bÛapgrq _sv
points 1.1 e), g) et h) ; 

3.5 bÿ_aosÛpgp bcq kÛr_sv npÛagcsv ms bcq acprgdga_rq pcnpÛqclr_rgdq bc acsv-ci ; 

3.6 bÿgltcqrgp b_lq bcq `gclq gkkm`gjgcpq cr bÿ_afcrcp ms tclbpc bcq k_paf_lbgqcq ms bcq amlrp_rq bc k_paf_lbgqcq ; 

3.7 de contracter des emprunts, sauf si : 

 
- pour acheter bcq bctgqcq _s kmwcl bÿsl apÛbgr _bmqqÛ &`_ai-to-back loan) ; 

 
Ò rgrpc rcknmp_gpc* b_lq j_ jgkgrc bc /.# k_vgksk bc jÿ_argd lcr bs amkn_prgkclr amlacplÛ ; 

 
 

3.8 bÿmarpmwcp bcq apÛbgrq ms bc qc nmprcp a_srgml nmsp bcq rgcpq, Acrrc pcqrpgargml lc d_grn_q m`qr_ajc Ò jÿ_aosgqgrgml bc rgrpcq*
bÿglqrpskclrq bs k_pafÛ kmlÛr_gpc ms bÿ_srpcq glqrpskclrq tgqÛq _sv nmglrq /,/ c'* /,/ e' cr /,/ f'* qg acsv-ci ne sont pas 
non entièrement libérés. 

3.9 Sans préjudice des interdictions susmentionnées, la Société esr cl bpmgr bÿgltcqrgp b_lq jcq glqrpskclrq dgl_lagcpq qsgt_lrq : 
- certificats au sens large adossés à des métaux précieux individuels satisfaisant aux exigences en matière de valeurs mo-
`gjgÚpcq bc jÿ?prgajc 2 de la directive 2007/16/CE et ne comportant paq bÿglqrpskclrq bÛpgtÛq glrÛepÛq amppÛjÛq Ò j_ ncpdmp+
k_lac bÿsl glbgac ; 
- certificats au sens large adossés à des matières premières individuelles ou des indices de matières premières satisfaisant 
_sv cvgeclacq cl k_rgÚpc bc t_jcspq km`gjgÚpcq bc jÿ?prgaje 0 bc j_ bgpcargtc 0..5-/4-AC cr lc amknmpr_lr n_q bÿglqrpskclrq
bÛpgtÛq glrÛepÛq amppÛjÛq Ò j_ ncpdmpk_lac bÿsl glbgac, 

La Société est autorisée à introduire des restrictions d'investissement supplémentaires à tout moment dans l'intérêt des actionnaires, 
à condition qu'elles soient nécessaires pour assurer la conformité avec les lois et règlements des pays dans lesquels les actions de 
la Société sont offertes et vendues. 
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4. Pcepmsnckclr bþ_argdq 

?sv dglq bÿslc ecqrgml cddga_ac* j_ QmagÛrÛ ncsr _srmpgqcp sl pcepmsnckclr glrcplc cr-ms j_ ecqrgml amkkslc bÿ_argdq bc acpr_glq
compartiments. Dans ce cas, les actifs de différents compartiments sont gérés conjointement. Les actifs soumis à une gestion 
commune sont désignés en tant que « pool  », lequel pmmj lÿcqr rmsrcdmgq amlqrgrsÛ osÿÒ bcq dglq bc ecqrgml glrcplc, Jcq nmmjq lc
forment pas des entités distinctes et ne sont pas directement accessibles aux actionnaires. 

 

Pooling  
La Société peut investir et gérer tout ou partie du portefeuille de deux compartiments ou plus (dénommés à cette fin « comparti-
ments participants  ´' qmsq j_ dmpkc bÿsl nmmj, Sl rcj nmmj cqr amlqrgrsÛ n_p jc rp_lqdcpr bc jgosgbgrÛq ms bÿ_srpcq _argdq &nmsp
_sr_lr osÿgjq qmgclr amkn_rg`jcq _tca j_ nmjgrgosc bc nj_ackclr bs nmmj amlacpné) de chacun des compartiments participants. Par 
j_ qsgrc* j_ QmagÛrÛ ncsr cddcarscp bÿ_srpcq rp_lqdcprq tcpq af_osc nmmj, Bcq _argdq ncstclr Ûe_jckclr Ürpc pcqrgrsÛq Ò sl ammparti-
ment participant à concurrence de sa participation.  

J_ n_pr bÿsl amkn_prgkent participant dans un pool est déterminée par référence à des unités notionnelles de valeur égale. Lors 
bc j_ amlqrgrsrgml bÿsl nmmj* j_ QmagÛrÛ dgvc j_ t_jcsp glgrg_jc bcq slgrÛq dgargtcq &b_lq slc bctgqc osÿcjjc hsec _nnpmnpgÛc) et attribue 
à chaque compartiment participant des parts notionnelles dont la valeur globale est égale au montant des liquidités (ou à la valeur 
bcq _srpcq _argdq' osÿgj _ _nnmprÛcq, N_p j_ qsgrc* j_ t_jcsp bcq slgrÛq dgargtcq cqr bÛrcpkglÛc cl bgtgq_lr jÿ_argd lcr bs nool par le 
lmk`pc bÿslgrÛq dgargtcq cvgqr_lrcq, 

Cl a_q bÿ_nnmpr bc jgosgbgrÛq ms bÿ_argdq qsnnjÛkclr_gpcq ms bc pcrp_gr bc jgosgbgrÛq ms bÿ_argdq bÿsl nmmj* jc lmk`pc bÿslgrés 
notionnelles attribuées au compartiment participant concerné est, selon le cas, augmenté os bgkglsÛ bÿsl lmk`pc bÛrcpkglÛ cl
divisant le montant des liquidités ou la valeur des actifs apporté(e)s ou retiré(e)s par la valeur courante de la participation du 
compartiment participant au pool. Aux fins de ce calcul, tout apport effectué sous forme dc jgosgbgrÛq cqr kglmpÛ bÿsl kmlr_lr
hseÛ _nnpmnpgÛ n_p j_ QmagÛrÛ nmsp pcdjÛrcp jcq af_pecq dgqa_jcq _glqg osc jcq dp_gq bc rp_lq_argml cr bÿ_aosgqgrgml qsqacnrg`jcq bÿÜrpc
clamspsq jmpq bc jÿgltcqrgqqckclr bcq jgosgbgrÛq amlqgbÛpÛcq, B_lq jc a_q bÿsl pcrrait de liquidités, une déduction correspondante 
ncsr Ürpc cddcarsÛc _dgl bc pcdjÛrcp jcq dp_gq nmst_lr Ürpc clamspsq b_lq jc a_bpc bc j_ tclrc bc rgrpcq ms bÿ_srpcq _argdq bu pool. 

Les dividendes, intérêts et autres distributions assimilables à des revenuq ncpÙsq qsp jcq _argdq bÿsl nmmj pctgcllclr _sbgr nmmj*
clrp_àl_lr _glqg slc _sekclr_rgml bc qml _argd lcr, Cl a_q bc bgqqmjsrgml bc j_ QmagÛrÛ* jcq _argdq bÿsl nmmj qcpmlr bgqrpg`sés aux 
compartiments participants au prorata de leur participation respective dans le pool. 

 

Cogestion  
?dgl bc pÛbsgpc jcq dp_gq bc dmlargmllckclr cr bÿ_bkglgqrp_rgml rmsr cl _srmpgq_lr slc bgtcpqgdga_rgml njsq j_pec bcq gltcqrgssements, 
j_ QmagÛrÛ ncsr bÛagbcp osc rmsr ms n_prgc bcq _argdq bÿsl ms bc njsqgcspq amkn_prgkclrq qcpont gérés conjointement avec ceux 
bÿ_srpcq amkn_prgkclrq ms bÿ_srpcq mpe_lgqkcq bc nj_ackclr amjjcargd, B_lq jcq n_p_ep_nfcq qsgt_lrq* jÿcvnpcqqgml ¨ entités co-
gérées » désigne la Société et chacun de ses compartiments et toutes les entités avec lesquelles et entre lesquelles il existe le cas 
échéant un accord de cogestion 9 jÿcvnpcqqgml ¨ actifs cogérés  » désigne l'ensemble des actifs de ces entités cogérées qui font 
l'objet d'une gestion commune en vertu de ce même accord. 

?sv rcpkcq bc jÿ_aampb bccogestion, le Gestionnaire de portefeuille concerné est autorisé à prendre, pour le compte commun de 
rmsrcq jcq clrgrÛq ameÛpÛcq amlacplÛcq* bcq bÛagqgmlq bÿgltcqrgqqckclr cr bc bÛqgltcqrgqqckclr osg gldjsclr qsp j_ amknmqgrgmn du 
portefeuille de la Société et de ses compartiments. Chaque entité cogérée détient une part des actifs cogérés correspondant à la 
part de son actif net dans la valeur totale des actifs cogérés. Cette participation proportionnelle (désignée à cette fin « rapport 
de participation  ») qÿ_nnjgosc Ò rmsrcq jcq aj_qqcq bÿ_argdq bÛrclsq ms _aosgq b_lq jc a_bpc bc j_ amecqrgml, Jcq bÛagqgmlq bÿgltcq+
tissement et/ou de désinvestissement ne modifient en rien ce rapport de participation, et les placements supplémentaires sont 
attribués aux entités cogérées sur cette même base. Les actifs vendus sont prélevés proportionnellement sur les actifs cogérés 
détenus par chaque entité cogérée. 

Cl a_q bc lmstcjjcq qmsqapgnrgmlq b_lq jÿslc bcq clrgrÛq ameÛpÛcq* jcq npmbsgrq bc qmsqapgnrgml qmlr _rrpg`sÛq _sx entités cogérées 
cl dmlargml bs p_nnmpr bc n_prgagn_rgml kmbgdgÛ pÛqsjr_lr bc jÿ_sekclr_rgml bc jÿ_argd lcr bc jÿclrgrÛ ameÛpÛc osg _ pcÙs jcq sous-
apgnrgmlq cr jc kmlr_lr bcq nj_ackclrq cqr kmbgdgÛ n_p jc rp_lqdcpr bÿ_argdq bÿslc clrgrÛ ameÛpÛc Ò jÿ_srpc afin de refléter le rapport 
bc n_prgagn_rgml kmbgdgÛ, Bc j_ kÜkc k_lgÚpc* cl a_q bc p_af_rq b_lq jÿslc bcq clrgrÛq ameÛpÛcq* jcq jgosgbgrÛq lÛacqq_gpcq neuvent 
être prélevées sur celles des entités cogérées en fonction du rapport de participation modifié pÛqsjr_lr bc j_ pÛbsargml bc jÿ_argd lcr
bc jÿclrgrÛ ameÛpÛc osg _ d_gr jÿm`hcr bcq p_af_rq cr* b_lq ac a_q* jc kmlr_lr bc rmsq jcq nj_ackclrq cqr _hsqrÛ qcjml jc p_nport de 
participation modifié.  

Jÿ_rrclrgml bcq _argmll_gpcq cqr _rrgpÛc qsp jc d_gr osÿcl jÿ_`qclac bc kcqspcq qnÛagdgoscq npgqcq n_p j_ QmagÛrÛ ms jÿsl bcq _eclrq
k_lb_rÛq n_p j_ QmagÛrÛ* jÿ_aampb bc amecqrgml ncsr _tmgp nmsp cddcr osc j_ amknmqgrgml bc jÿ_argd bs amkn_prgkclr amlqgbÛpÛsoit 
qmskgqc Ò jÿgldjsclac bÿÛtÛlckclrq amlacpl_lr bÿ_srres entités cogérées, tels que des souscriptions et des rachats. Ainsi, toutes 
choses restant égales par ailleurs, les souscriptions reçues par une entité avec laquelle le compartiment est cogéré entraînent une 
augmentation des réserves de liquidités de ce amkn_prgkclr, ¶ jÿgltcpqc* jcq p_af_rq cddcarsÛq b_lq slc clrgrÛ _tca j_oscjjc jc
compartiment est cogéré conduisent à une diminution des réserves de liquidités de ce compartiment. Les souscriptions et les 
rachats peuvent toutefois être enregistrés sur le amknrc qnÛag_j mstcpr nmsp af_osc clrgrÛ ameÛpÛc cl bcfmpq bc jÿ_aampb bc
amecqrgml cr n_p jc `g_gq bsoscj jcq qmsqapgnrgmlq cr jcq p_af_rq bmgtclr Ürpc cddcarsÛq, J_ nmqqg`gjgrÛ bÿgknsrcp bcq qmsqapiptions et 
des rachats importants à ces comptes spécifiqscq* amk`glÛc _s d_gr osc j_ QmagÛrÛ ms jcq _eclrq osÿcjjc _ k_lb_rÛq ncstclr bÛagbcp
Ò rmsr kmkclr bc kcrrpc dgl Ò j_ n_prgagn_rgml bs amkn_prgkclr Ò jÿ_aampb bc amecqrgml* ncpkcr bÿÛtgrcp osc jc nmprcdcsgjjc bu 
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amkn_prgkclr d_qqc jÿm`hcr bc pÛ_hsqrckclrq si ceux-ci sont susceptibles de nuire aux intérêts de la Société, de ses compartiments 
et de leurs actionnaires. 

Qg slc kmbgdga_rgml bc j_ amknmqgrgml bs nmprcdcsgjjc bc j_ QmagÛrÛ ms bÿ_s kmglq sl bc qcq amkn_prgkclrq amlqÛasrgtc Ò bcq
rachats ou au paiement de taxes et de frais propres à une autre entité cogérée (c.-à-d. non imputables à la Société ou au compar-
timent concerné) est susceptible de conduire à une violation des restrictions de placement applicables à la Société ou au compar-
timent en question* jcq _argdq amlacplÛq qcpmlr cvajsq bc jÿ_aampb bc amecqrgml _t_lr jÿ_nnjga_rgml bc j_ kmbgdga_rgml _dgl osÿgjq lc
soient pas affectés par les ajustements en résultant. 

Jcq _argdq ameÛpÛq bÿsl amkn_prgkclr qmlr slgosckclr eÛpÛq bc k_lgÚpc amlhmglrc _tca bes actifs destinés à être investis confor-
kÛkclr _sv kÜkcq m`hcargdq bc nj_ackclr osc acsv qÿ_nnjgos_lr _sv _argdq ameÛpÛq* ac _dgl bc e_p_lrgp j_ njcglc amkn_rg`gjgrÛ 
bcq bÛagqgmlq bÿgltcqrgqqckclr _tca j_ nmjgrgosc bc nj_ackclr bs amkn_prgkclr amlacplÛ, Jes actifs cogérés ne peuvent être gérés 
amlhmglrckclr osÿ_tca bcq _argdq nmsp jcqoscjq jc kÜkc Ecqrgmll_gpc bc nmprcdcsgjjc cqr cl bpmgr bc npclbpc jcq bÛagqgmlq bÿgnves-
tissement ou de désinvestissement et dont la garde est également assurée par le Déposit_gpc _dgl bc qÿ_qqspcp osc ac bcplgcp cqr
cl kcqspc bc pcknjgp jcq dmlargmlq cr pcqnmlq_`gjgrÛq jsg glamk`_lr Ò jÿÛe_pb bc j_ QmagÛrÛ cr bc qcq amkn_prgkclrq cl tcprsde la 
Loi de 2010 et des dispositions légales. Le Dépositaire est tenu de conserver les actifs de la Société séparément de ceux des autres 
clrgrÛq ameÛpÛcq cr qcp_ n_p amlqÛosclr cl kcqspc bÿgbclrgdgcp _tca npÛagqgml jcq _argdq bc rmsr amkn_prgkclr Ò rmsr kmkclr,Dans 
j_ kcqspc mê j_ nmjgrgosc bc nj_ackclr bcq clrgrÛq ameÛpÛcq lÿ_ n_q jÿm`jge_rgml bÿÜrpc qrpgarckclr gbclrgosc Ò acjjc bÿsl amkn_p+
rgkclr cl n_prgasjgcp* gj cqr nmqqg`jc osc j_ nmjgrgosc bc nj_ackclr amkkslc kgqc cl ñstpc qmgr njsq pcqrpgargtc osc acjjc bs 
compartiment considéré. 

J_ QmagÛrÛ ncsr bÛagbcp bc kcrrpc dgl Ò jÿ_aampb bc aogestion à tout moment et sans préavis. 

Jcq _argmll_gpcq ncstclr qÿ_bpcqqcp Ò rmsr kmkclr _s qgÚec qmag_j bc j_ QmagÛrÛ nmsp amll_àrpc jc nmspaclr_ec bÿ_argdq ameÛpÛs et 
les entités avec lesquelles un accord de cogestion a été conclu au moment de leur demande. 
La composition et le pourcentage des actifs cogérés seront indiqués dans les rapports annuels. 

Bcq _aampbq bc amecqrgml _tca bcq clrgrÛq lml jsvck`mspecmgqcq qmlr _srmpgqÛq qmsq pÛqcptc osc &g' jÿ_aampb bc amecqrgml amlalu 
_tca jÿclrgrÛ lml jsvck`ourgeoise soit soumis à la législation luxembourgeoise et à la juridiction des tribunaux luxembourgeois ; 
ms &gg' jcq bpmgrq bc af_osc clrgrÛ ameÛpÛc qmgclr Ûr_`jgq bc k_lgÚpc Ò ac osÿ_sasl apÛ_lagcp* jgosgb_rcsp ms asp_rcsp bc d_gllite de 
jÿclrgrÛ lml jsvck`mspecmgqc lÿ_gr _aaÚq _sv _argdq ms lc qmgr _srmpgqÛ Ò jcq ecjcp, 

5. Techniques et instruments particuliers ayant pour objet des valeurs mobilières et des instruments du marché 

monétaire  

Sous réserve des conditions et des limites fixées par la Loi de 2010 et conformément aux exigences de la CSSF, la Société et ses 
compartiments peuvent recourir à des opérations de mise et de prise en pension, de prêt de titres et/ou autres techniques ou 
instruments qui ont pour sous-jacent des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire à des fins de gestion efficace 
de portefeuille (les « techniques ´', Qg acq rp_lq_argmlq gknjgosclr jÿsrgjgq_rgml bÿglqrpskclrq bÛpgtÛq* jcq amlbgrgmlq cr jgkgrcq bmgtclr
être conformes aux dispositions de la Loi de 2010. Ces techniques seront utilisées de façon continue, comme décrit à la section 
« Exposition aux opérations de financement sur titres ». Néanmoins, en fonction des conditions de marché, il peut être décidé de 
rcknq Ò _srpc bc qsqnclbpc ms pÛbsgpc jÿcvnmqgrgml _sv mpérations de financement sur titres. Le recours à ces techniques et instru-
ments doit se faire dans le meilleur intérêt des investisseurs. 
Les opérations de mise en pension sont des transactions dans le cadre desquelles une partie vend un titre à l'autre partie et s'engage 
contractuellement à racheter ce titre à une date et à un prix (incluant un taux de marché non lié au coupon du titre) convenus à 
l'avance. Les opérations de prise en pension sont des transactions dans le cadre desquelles un compartiment achète un titre à une 
contrepartie et s'engage à lui restituer ce titre à une date et à un prix convenus à l'avance. Une opération de prêt de titres est un 
accord dans le cadre duquel la propriété des titres « prêtés » est transférée du « prêteur » à l'« emprunteur », ce dernier s'enga-
geant à remettre des titres « de valeur équivalente » au prêteur à une date ultérieure (« prêt de titres »). 

Jcq npÜrq bc rgrpcq lc ncstclr Ürpc cddcarsÛq osc n_p jÿglrcpkÛbg_gpc bc af_k`pcq bc amknclq_rgml pcamllscq* rcjjcq osc 
Ajc_pqrpc_k Glrcpl_rgml_j ms Cspmajc_p* ms bÿÛr_`jgqqckclrq dgl_lagcpq bc npckgcp mpbpc qnÛag_jgqÛq b_lq ac rwnc bÿmnÛp_rgmlq, selon 
jcq kmb_jgrÛq osÿgjq dgvclr, 
Lors d'une opération de prêt de titres, la Société doit en principe recevoir des sûretés dont la valeur doit être au moins égale à la 
valeur totale des titres prêtés, augmentée le cas échéant des intérêts courus y afférents. Celle-ci doit prendre la forme d'une sûreté 
financière en vertu du droit luxembourgeois. De telles sûretés ne sont pas nécesq_gpcq jmpqosc jÿmnÛp_rgml q%cddcarsc n_p j%glrcpkÛ+
diaire de Clearstream International ou d'Euroclear ou de tout autre organisme garantissant à la Société le remboursement de la 
valeur des titres prêtés. 
Les dispositions de la section « Gestion des sûretés ´ qÿ_nnjgosclr n_p amlqÛosclr Ò j_ ecqrgml bcq qìpcrÛq dgl_lagÚpcq pcÙscq n_p
la Société dans le cadre du prêt de titres. Par dérogation aux dispositions du chapitre « Gestion des sûretés », les actions du secteur 
financier sont admises en guise de titres pour les prêts de titres. 
Les prestataires de services fournissant des services à la Société dans le domaine du prêt de titres sont habilités à recevoir en 
contrepartie de leurs services une commission conforme aux usages du marché. Le montant de cette commission sera revu chaque 
année et ajusté si nécessaire. 
Actuellement, 60% du revenu brut perçu dans le contexte des opérations de prêt de titres négociées aux conditions normales de 
marché sont portés au crédit du compartiment concerné, tandis que 30% et 10%, respectivement, sont conservés à titre de 
commissions par UBS Switzerland AG, en tant que fournisseur de prêt de titres responsable de la gestion courante des activités de 
prêt de titres et des sûretés, et par UBS Europe SE, Luxembourg Branch, agissanr cl os_jgrÛ bÿ_eclr bc npÜr bc rgrpcq cl af_pec bc
la gestion des transactions, des activités opérationnelles courantes et de la conservation des sûretés. Toutes les commissions liées 
au programme de prêt de titres sont prélevées de la part du revenu brut qui revient aux agents de prêt de titres. Cela couvre tous 
les coûts directs et indirects issus des activités de prêt de titres. UBS Europe SE, Luxembourg Branch et UBS Switzerland AG font 
partie du groupe UBS. Par ailleurs, la Société a élaboré des conventions-cadres internes concernant le prêt de titres. Ces conven-
tions-cadres comprennent notamment les définitions utiles, la description des principes et des normes concernant la gestion des 
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contrats de prêt de titres, des données relatives à la qualité des sûretés, aux contreparties autorisées, à la gestion des risques, aux 
commissions à verser aux tiers et à celles à percevoir par la Société, ainsi qu'aux informations nécessitant publication dans les 
rapports annuels et semestriels. 
Jc Amlqcgj bÿ_bkglgqrpation de la Société a admis les instruments des classes d'actifs suivantes en tant que sûretés dans le cadre 
d'opérations de prêt de titres et a défini les décotes (« haircuts ») suivantes applicables à ces instruments : 

 
 

Aj_qqc bþ_argdq Décote minimale (déduction en % de la valeur de marché)  

Instruments à taux fixe et variable    

Instruments émis par un Etat appartenant au G10 (à l'exception 
des Etats-Unis, du Japon, du Royaume-Uni, de l'Allemagne et de 
la Suisse (y compris les Etats fédérés et les cantons en tant 
qu'émetteurs)) et dont l'Etat émetteur dispose d'une notation mi-
nimale de A**  

2% 

Instruments émis par les Etats-Unis, le Japon, le Royaume-Uni, l'Al-
lemagne, la Suisse (y compris la Confédération et les cantons en 
tant qu'émetteurs)**  

0% 

Obligations notées au minimum A 2% 

Instruments émis par une organisation supranationale 2% 

Glqrpskclrq Ûkgq n_p slc clrgrÛ b_lq jc a_bpc bÿslc Ûkgqqgml lm+
tée au minimum A 

4% 

Instruments émis par une autorité locale et notés au minimum A 4% 

  

Actions  8% 

  

Les actions contenues dans les indices suivants sont acceptées en 
tant que sûreté admissible : 

Code Bloomberg 

Australie (S&P/ASX 50) AS31 

Autriche (AUSTRIAN TRADED ATX) ATX 

Belgique (BEL 20) BEL20 

Canada (S&P/TSX 60) SPTSX60 

Danemark (OMX COPENHAGEN 20) KFX 

Europe (Euro Stoxx 50 Pr) SX5E 

Finlande (OMX HELSINKI 25) HEX25 

France (CAC 40) CAC 

Allemagne (DAX) DAX 

Hong Kong (HANG SENG) HSI 

Japon (NIKKEI 225) NKY 

Pays-Bas (AEX) AEX 

Nouvelle-Zélande (NZX TOP 10) NZSE10 

Norvège (OBX) OBX 

Singapour (Straits Times ü STI) FSSTI 

Suède (OMX STOCKHOLM 30) OMX 

Suisse (SMI ü SWISS MARKET INDEX) SMI 

Suisse (SPI ü SWISS PERFORMANCE INDEX) SPI 

Royaume-Uni (FTSE 100) UKX 

Etats-Unis (DOW JONES INDUS. AVG) INDU 

Etats-Unis (NASDAQ 100) NDX 

Etats-Unis (S&P 500) SPX 

Etats-Unis (RUSSELL 1000) RIY 

* La « notation » dans ce tableau se réfère à l'échelle de notation utilisée par S&P. Les notations de S&P, Moody's et Fitch sont appliquées avec 
leur échelle respective. Si la notation de ces agences de notation concernant un émetteur particulier n'est pas uniforme, la notation la plus basse 
est appliquée. 

**Les émissions de ces Etats ne disposant pas de notation sont également admissibles. Aucune décote ne leur est appliquée. 

Les règles suivantes s'appliquent généralement aux opérations de mise en pension, de prise en pension et de prêt de titres :  

 

(i) Les contreparties aux opérations de mise en pension, de prise en pension et de prêt de titres sont des personnes morales 
normalement domiciliées dans un Etat membre de l'OCDE. Ces contreparties sont soumises à une évaluation de crédit. Si 
la solvabilité d'une contrepartie est notée par une agence agréée et supervisée par l'AEMF, cette note sera prise en consi-
dération lors de l'évaluation de crédit. Si une telle agence de notation abaisse la note de la contrepartie à A2 ou moins 
(ou note équivalente), il est procédé sans délai à une nouvelle évaluation de crédit de la contrepartie. 

(ii) La Société doit pouvoir à tout moment se faire restituer tout titre prêté ou résilier tout contrat de prêt de titres conclu. 
(iii) Lors de la conclusion d'une opération de prise en pension, la Société doit s'assurer de pouvoir exiger à tout moment la 

restitution du montant to tal en espèces prêté (y compris les intérêts cumulés) ou de pouvoir à tout moment résilier l'opé-
ration de prise en pension sur la base des droits constatés ou de l'évaluation au prix du marché. S'il est possible, à n'importe 
quel moment, d'exiger la restitution du montant en espèces sur la base de l'évaluation au prix du marché, il convient 
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d'utiliser la valeur de marché de l'opération de prise en pension pour calculer la valeur nette d'inventaire du compartiment 
concerné. Les opérations de prise en pension assorties d'une échéance fixe inférieure ou égale à 7 jours sont considérées 
comme des contrats permettant à la Société de demander à tout moment la restitution de ses actifs. 

(iv) Lors de la conclusion d'une opération de mise en pension, la Société doit s'assurer de pouvoir exiger à tout moment la 
restitution des titres mis en pension ou de pouvoir à tout moment résilier le contrat. Les opérations de mise en pension 
assorties d'une échéance fixe inférieure ou égale à 7 jours sont considérées comme des contrats permettant à la Société 
de demander à tout moment la restitution de ses actifs. 

(v) Les opérations de mise en pension, de prise en pension et de prêt de titres ne sont pas considérées comme des prêts au 
sens de la directive OPCVM. 

(vi) Les revenus issus des techniques de gestion efficace de portefeuille sont reversés au compartiment concerné, déduction 
faite de l'ensemble des commissions et des frais de gestion directs et indirects. 

(vii) Les commissions et frais de gestion directs et indirects imputables aux techniques de gestion efficace de portefeuille, qui 
peuvent être déduits des revenus versés à un compartiment, ne doivent pas comprendre de revenus cachés. Ces commis-
sions et frais de gestion directs et indirects sont versés aux parties indiquées dans les rapports annuels et semestriels de la 
Société. Il y est également fait mention du montant desdites commissions et du lien éventuel des parties concernées avec 
la Société de gestion ou le Dépositaire. 

 

En règle générale, les bgqnmqgrgmlq qsgt_lrcq qÿ_nnjgosclr _sv Rmr_j Pcrspl Qu_nq : 

i) JÿglrÛep_jgrÛ &/..#' bs pclbckclr `psr gqqs bcq Rmr_j Pcrspl Qu_nq* _npÚq bÛbsargml bcq dp_gq cr amkkgqqgmlq mnÛp_+

tionnels directs et indirects, sera reversée aux compartiments.  

(ii)       Ces derniers seront payés aux entités indiquées dans le rapport annuel ou semestriel de la Société.  

(iii)      Gj lÿcvgqrc _saslc bgqnmqgrgml bc n_pr_ec bcq amkkgqqgmlq nmsp jcq Rmr_j Pcrspl Qu_nq, 

La Société et ses compartiments ne peuvent en aucun cas qÿÛa_prcp bc jcspq m`hcargdq bc nj_ackclr jmpq bc acq rp_lq_argmlq, Bc
kÜkc* jÿsrgjgq_rgml bc acq rcaflgoscq lc bmgr n_q clrp_àlcp slc _sekclr_rgml qclqg`jc bs lgtc_s bc pgqosc bs amkn_prgkclr
amlacplÛ n_p p_nnmpr Ò qml lgtc_s glgrg_j &aÿcqr-à-bgpc q_lq jÿutilisation de ces techniques). 
S'agissant des risques associés à ces techniques, veuillez vous reporter à la section « Risques liés au recours à des techniques de 
gestion efficace de portefeuille ». 

La Société doit veiller à ce que les risques encourus du fait de l'utilisation des techniques en question (notamment le risque de 
contrepartie) soient contrôlés et gérés, par elle-même ou par un tiers qu'elle aura désigné, dans le cadre d'une procédure de 
gestion des risques. La surveillance des conflits d'intérêts potentiels découlant de transactions avec des sociétés liées à la Société, 
à la Société de gestion et au Dépositaire est effectuée en premier lieu en contrôlant régulièrement et de manière adaptée les 
contrats et les processus concernés. La Société veille en outre à ce que le recours à ces techniques et instruments n'entrave en rien 
sa capacité à traiter à tout moment les demandes de rachat des investisseurs. 

 

*******  
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Annexe I û Informations liées au SFDR  
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ǒǒ ἦ Oui ǒǒ Ἠ Non 

ἦ Il r®alisera un minimum dôinvestisse-

ments durables ayant un objectif envi-
ronnemental : ___ % 

ἦ Il promeut des caractéristiques envi-

ronnementales et sociales (E/S) et, bien 
quôil nôait pas pour objectif lôinvestisse-
ment durable, il contiendra une proportion 
minimale de __% dôinvestissements du-
rables 

ἦ dans des activités économiques 

qui sont considérées comme du-
rables sur le plan environnemen-
tal au titre de la taxinomie de lôUE 

ἦ ayant un objectif environnemental 

et réalisés dans des activités éco-
nomiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan envi-
ronnemental au titre de la taxino-
mie de lôUE 

ἦ dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan envi-
ronnemental au titre de la taxino-
mie de lôUE 

ἦ ayant un objectif environnemental 

et réalisés dans des activités éco-
nomiques qui ne sont pas consi-
dérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de 
la taxinomie de lôUE 

 ἦ ayant un objectif social 

ἦ Il r®alisera un minimum dôinvestisse-

ments durables ayant un objectif so-
cial :  

             _____ % 

Ἠ Il promeut des caractéristiques E/S, mais 

ne r®alisera pas dôinvestissements du-
rables 

 

Informations pr®contractuelles pour les produits financiers vis®s ¨ lôArticle 8, paragraphes 1, 2 
et 2a, du règlement (UE) 2019/2088 et à lôArticle 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

Dénomination du produit :   

UBS (Lux) Bond SICAV - Asian High Yield (USD) 

Identifiant d'entité juridique :  

5493003OFW5AUJYPQN78 

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales  

 

Ce produit financier a-t-il un objectif dôinvestissement durable ?  

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité écono-
mique qui contribue à 
un objectif environne-
mental ou social, pour 
autant quôil ne cause 
de préjudice important 
à aucun de ces objec-
tifs et que les sociétés 
dans lesquelles le pro-
duit financier investit 
appliquent des pra-
tiques de bonne gou-
vernance. 

La taxinomie de lôUE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste dôactivités 
économiques du-
rables sur le plan en-
vironnemental. Ce 
règlement ne com-
prend pas de liste des 
activités économiques 
durables sur le plan 
social. Les investisse-
ments durables ayant 
un objectif environne-
mental ne sont pas 
nécessairement ali-
gnés sur la taxinomie. 
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Les indicateurs de 
durabilité permettent 
de mesurer la manière 
dont les caractéris-
tiques environnemen-
tales ou sociales pro-
mues par le produit fi-
nancier sont atteintes. 

 

 Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce pro-
duit financier ?  

 La caractéristique suivante est promue par le produit financier : 

ω ¦ƴ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƻǳ ǳƴ investissement d'au moins 51% des 
actifs dans des émetteurs dont le profil de durabilité se situe dans la moitié supérieure de l'échelle de l'ESG 
Consensus Score d'UBS. 

L'indice de référence est un indice de marché élargi dont les composantes ne sont pas évaluées ni sélectionnées 
en fonction de leurs caractéristiques environnementales et/ou sociales et il n'est donc pas censé être conforme 
aux caractéristiques promues par le produit financier. Aucun indice de référence ESG n'a été désigné dans le but 
d'atteindre les caractéristiques promues par le produit financier. 

 ¶ Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de 
chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 
produit financier ? 

 La caractéristique susmentionnée est mesurée à l'aide des indicateurs suivants : 

[ϥ9{D /ƻƴǎŜƴǎǳǎ {ŎƻǊŜ ŘΩ¦.{ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘϥƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎκŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭϥǳƴƛǾŜǊǎ 
d'investissement présentant de bonnes caractéristiques en matière de performance 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƭƛŘŜΦ [ϥ9{D /ƻƴǎŜƴǎǳǎ {ŎƻǊŜ ŘΩ¦.{ Ŝǎǘ ǳƴŜ 
moyenne pondérée normalisée des données de notes ESG émanant de fournisseurs externes 
ǊŜŎƻƴƴǳǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŜǎΦ !ǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 9{D ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞΦ 

[Ω9{D /ƻƴǎŜƴǎǳǎ {ŎƻǊŜ ŘΩ¦.{ ŞǾŀƭǳŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ 
émetteurs/entreprises en question en ce qui concerne des facteurs environnementaux, sociaux et de 
ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όζ ESG »). Ces facteurs ESG se rapportent aux principaux domaines d'activité 
des émetteurs/entreprises et à leur efficacité en matière de gestion des risques ESG. Les éléments 
suivants relèvent entre autres des facteurs environnementaux et sociaux : empreinte écologique et 
efficacité opérationnelle, gestion des risques environnementaux, changement climatique, utilisation 
ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ Řes déchets, normes de travail et 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŀǇƛǘŀƭ ƘǳƳŀƛƴΣ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 
en matière de lutte contre la fraude et la corruption. 

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ 9{D /ƻƴǎŜƴǎǳǎ {ŎƻǊŜ ŘΩ¦.{ όǎǳǊ ǳƴŜ 
échelle de 0 à 10, où 10 représente le meilleur profil de durabilité). Il n'existe pas d'ESG Consensus 
{ŎƻǊŜ ŘΩ¦.{ ƳƛƴƛƳǳƳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭs.  

 

 ¶ Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entend notamment poursuivre et comment les investissements effectués con-
tribuent-ils à ces objectifs ?  

 Sans objet. 

 ¶ Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier en-
tend notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un ob-
jectif dôinvestissement durable sur le plan environnemental ou social ?  

 Sans objet. 

 Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en con-
sidération ?  

 Sans objet. 

Les principales inci-
dences négatives 
correspondent aux in-
cidences négatives les 
plus significatives des 
d®cisions dôinvestisse-
ment sur les facteurs 
de durabilité liés aux 
questions environne-
mentales, sociales et 
de personnel, au res-
pect des droits de 
lôhomme et à la lutte 
contre la corruption et 
les actes de corrup-
tion. 
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 Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
directeurs de lôOCDE ¨ lôintention des entreprises multinationales et aux principes 
directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de lôhomme ? Des-
cription détaillée : 

 Sans objet. 

 

 La taxinomie de lôUE ®tablit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » 
en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de 
pr®judice important aux objectifs de la taxinomie de lôUE. Elle sôaccompagne de crit¯res 
propres ¨ lôUE. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important è sôapplique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les crit¯res de lôUE 
en mati¯re dôactivit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental. Les investisse-
ments sous-jacents à la partie restante de ce produit financier ne tiennent pas compte des 
crit¯res de lôUE en mati¯re dôactivit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux 
objectifs environnementaux ou sociaux. 

  
 
 
 

 Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur 
les facteurs de durabilité ? 

 ἦ  Oui 

  

  χ Non 

 Quelle est la stratégie dôinvestissement suivie par ce produit financier ?  

 Intégration ESG : 

L'intégration des critères ESG est favorisée par la prise en compte des principaux risques ESG dans le cadre du 
processus de recherche. L'intégration ESG permet au Gestionnaire de portefeuille d'identifier les facteurs de 
durabilité pertinents sur le plan financier qui ont un impact sur les décisions d'investissement et d'intégrer les 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ 9{D ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ 
systématiquement les risques ESG et de les comparer à l'appétit pour le risque et aux contraintes. Elle contribue 
par ailleurs à la construction du portefeuille par le biais de la sélection des titres, des convictions d'investisse-
ment et des pondérations du portefeuille. 

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎΣ ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴ ŎŀŘǊe « ESG Material Issues » (thèmes ESG essentiels) 
interne à UBS, qui identifie les facteurs financiers pertinents pour chaque secteur susceptibles d'influencer les 
décisions d'investissement. L'accent mis sur l'importance financière garantit que les analystes se concentrent 
sur les facteurs de durabilité susceptibles d'avoir un effet sur la performance financière de l'entreprise et donc 
sur le rendement de l'investissement. En outre, l'intégration des critères ESG peut offrir des possibilités d'enga-
gement afin d'améliorer le profil de risque ESG des entreprises, ce qui peut permettre d'atténuer les effets po-
tentiellement négatifs des problèmes ESG sur leur performance financière. Le Gestionnaire de portefeuille uti-
lise un tableau de bord des risques ESG interne à UBS combinant plusieurs sources de données ESG internes et 
externes afin d'identifier les entreprises présentant des risques ESG importants. Un signal d'avertissement me-
surable indique au Gestionnaire de portefeuille les risques ESG qu'il intègre à son processus de décision d'inves-
tissement.  

ω 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŜ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ǳǘƛƭƛǎŜ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀπ
tion du risque ESG qualitative ou quantitative intégrant des données sur les facteurs ESG importants.  

La strat®gie dôinves-
tissement guide les 
d®cisions dôinvestisse-
ment selon des fac-
teurs tels que les ob-
jectifs dôinvestisse-
ment et la tolérance 
au risque. 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǘƘŝƳŜǎ 9{D ƻǳ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǎǇŜŎǘǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ 
carbone, la santé et le bien-şǘǊŜΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜπ
ment équitable des clients et ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Politique d'exclusion selon des critères de durabilité : 

La Politique d'exclusion basée sur la durabilité du Gestionnaire de portefeuille décrit les exclusions applicables 
à l'univers d'investissement du produit financier. Un lien vers la Politique d'exclusion selon des critères de dura-
bilité figure dans le corps du Prospectus. 

 ¶ Quelles sont les contraintes d®finies dans la strat®gie dôinvestissement pour 
sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

 [ϥκƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘόǎύ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘόǎύ ǎǳƛǾŀƴǘόǎύ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘκǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞόǎύ ǇƻǳǊ 
sélectionner les investissements afin d'atteindre la/les caractéristique(s) promue(s) par ce produit 
financier : 

Un profil de durabilité supérieur à celui de son indice de référence ou un investissement d'au moins 
51% des actifs dans des émetteurs dont le profil de durabilité se situe dans la moitié supérieure de 
l'échelle de l'ESG Consensus Score d'UBS.  

Le calcul ne tient pas compte des liquidités, des instruments dérivés et des instruments 
d'investissement non notés. 

La/les caractéristique(s) et la ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ les carac-
téristiques environnementales et/ou sociales promues par le produit financier sont calculées en fin de 
trimestre en fonction de la moyenne des valeurs constatées chaque jour ouvrable au cours du 
trimestre considéré. 

Politique d'exclusion selon des critères de durabilité : 

La Politique d'exclusion basée sur la durabilité du Gestionnaire de portefeuille décrit les exclusions 
applicables à l'univers d'investissement du produit financier. Un lien vers la Politique d'exclusion selon 
des critères de durabilité figure dans le corps du Prospectus. 

 ¶ Dans quelle proportion minimale le produit financier sôengage-t-il à réduire son 
p®rim¯tre dôinvestissement avant lôapplication de cette strat®gie dôinvestisse-
ment ?  

 Sans objet. 

 ¶ Quelle est la politique mise en îuvre pour ®valuer les pratiques de bonne gou-
vernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ? 

 La bonne gouvernance est un facteur clé de la performance durable et fait par conséquent partie 

intégrante de la stratégie d'investissement du Gestionnaire de portefeuille. Le Gestionnaire de 

portefeuille utilise un tableau de bord des risques ESG exclusif combinant plusieurs sources de 

données ESG de fournisseurs internes et externes reconnus afin d'identifier les entreprises présentant 

des risques ESG importants. Un signal d'avertissement mesurable indique au Gestionnaire de 

portefeuille les risques ESG qu'il intègre à son processus de décision d'investissement. L'évaluation de 

la bonne gouvernance comprend la prise en compte de la structure et de l'indépendance du conseil 

d'administration, l'alignement des rémunérations, la transparence de la propriété et du contrôle, et 

les rapports financiers. 

 

 

 

 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des struc-
tures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du per-
sonnel et le respect 
des obligations fis-
cales. 
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1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l'UE que si elles contribuent à limiter 

le changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif 
de la taxinomie de l'UE ð voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux activités 
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE sont définis 
dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

 

 Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier ?  

 La proportion minimale ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ 
sociales promues par le produit financier est de 51%. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 
utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit fi-
nancier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés 
sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements du-
rables. 

 

  

 ¶ Comment lôutilisation de produits d®riv®s permet-elle dôatteindre les caracté-
ristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ?  

 Les produits dérivés ne sont pas utilisés pour atteindre les caractéristiques promues par ce produit 
financier. Les produits dérivés sont principalement utilisés à des fins de couverture et de gestion des 
liquidités. 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif envi-
ronnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE ?  

 Sans objet. 

 

¶ Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fos-

sile et/ou à l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie 

de l'UE1 ?  

 
 ἦ Oui :  

ἦ Dans le gaz fossile       δ  B_lq jÿÛlcpegc lsajÛ_gpc 

Les activités alignées 
sur la taxinomie sont 
exprimées en pour-
centage : 

- du chiffre dôaffaires 
pour refléter la propor-
tion des revenus pro-
venant des activités 
vertes des sociétés 
dans lesquelles le pro-
duit financier investit ; 

- des d®penses dôin-
vestissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements 
verts réalisés par les 
sociétés dans les-
quelles le produit fi-
nancier investit, pour 
une transition vers 
une économie verte 
par exemple ; 

- des d®penses dôex-
ploitation (OpEx) 
pour refléter les activi-
tés opérationnelles 
vertes des sociétés 
dans lesquelles le pro-
duit financier investit. 

 

L'allocation des ac-
tifs décrit la part des 
investissements dans 
des actifs spécifiques. 

Investissements 

#1  
Alignés sur les 
caractéristiques 

E/S : 51% 

#2 Autres 




